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AVERTISSEMENT.

Carrel, enlevé par une mort prématurée, laissa un

vide dans son parti, un nom dans son pays. Mais ce nom

risquerait de s'effacer peu à peu, si les titres qui l'avaient

établi n'étaient remis sous les yeux du public. La plu-

part sont enfouis dans le National, journal qui, fondé

en 1830 par MM. Thiers. Mignet et Carrel, et continué

depuis par d'autres, a cessé de paraître en décem-

bre 1851 ; et là même, ne portant aucune signature, ils

ne pourraient être distingués du reste qu'incomplète-

ment, et par une appréciation individuelle, si des soins

pieux n'avaient conservé, même après vingt ans, un

exemplaire où des indications positives les font recon-

naître.

Ces articles, dans leur suite, forment une page d'his-

toire. Sans doute ils ne révèlent pas, comme font les

mémoires, les secrets de la conduite des hommes qui les

écrivirent; loin de là, ils ne parlent que de ce qui se

passa au grand jour, dans le sein des assemblées délibé-

rantes, et sur la place publique. Mais ils n'en renfer-

ment pas moins une histoire importante, celle des ten-

dances, des efforts, des luttes, des entraînements, des

passions d'un parti. Or, la vie des partis, dans les pays

où les partis sont puissants, mérite bien d'être connue

et étudiée.

La série en commence avec Tannée 1830. C'est le

moment le plus menaçant pour la restauration ; un

conflit se prépare, dans lequel ou la monarchie triom-
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phera et réduira à un simple conseil la chambre des

députés, ou bien, se brisant, elle perdra le sceptre et

laissera la place à de nouvelles combinaisons. La lutte

est ardente, et l'issue est incertaine.

Au bout de six mois, la scène a changé. Une ancienne

royauté est renversée, une nouvelle royauté est établie.

Mais, manifestement, il y avait plus que cela dans la

révolution de juillet. La commotion eut un grand reten-

tissement en Europe ; la Belgique, l'Italie, la Pologne,

s'insurgèrent ; la réforme devint urgente en Angleterre
;

et, en France, des germes qui avaient commencé à

poindre sous le dernier gouvernement, se développèrent

sous celui qui lui avait succédé. Pendant un an et demi,

la fin de 1830 et tout 1831, ces grands événements

forment, pour le National, le sujet d'une discussion qui

peu à peu devint une vive et ardente opposition.

Cette limite même fut franchie en 183*2. Le parti

républicain s'était constitué, et il attaquait activement

la monarchie. Le National, qui jusque-là s'en était tenu

distinct, y entra décidément. Les événements ne man-

quèrent pas non plus à cette année ni à celles qui sui-

virent jusqu'en 1836, époque de la mort de Carrel, soit

les agitations intérieures, soit les affaires du dehors (par

exemple le siège d'Anvers), soit les discussions parle-

mentaires et les luttes de l'opposition et du pouvoir.

Ces sept années, agitées sans doute, mais si vivantes

et si fécondes, on en verra, là, l'histoire écrite, discutée,

débattue, faite, pour ainsi dire, chaque jour : au profit,

il est vrai, d'une opinion exclusive ; mais on est averti,

et cela suffît pour que les hommes de toutes les opi-

nions, faisant la part de la conviction, de la passion, de

l'influence du moment, y trouvent intérêt et lumière.

Au fond, Carrel n'a jamais été ni tribun ni déma-

gogue; et, en avançant, il apercevait qu'une place



AVERTISSEMENT. Vlj

considérable lui appartiendrait dans le système de

gouvernement qui devait succéder au roi Louis-Phi-

lippe. Il s'y préparait, et c'est ce qui lui donna une

position qui lui fut propre.

Le National est donc l'œuvre capitale de Carrel ; et

c'est de là que des amis ont essayé de la tirer. Pourtant

on n'aurait qu'une idée imparfaite de ce talent, si digne

de garder une place dans le souvenir des hommes, si ce

Recueil ne contenait certains morceaux étrangers à la

politique et à la polémique. Ce sont des pièces diverses :

les unes racontant des épisodes de la guerre d'Espagne

en 1823; les autres relatives à des tragédies privées, et

mettant sous les yeux, mieux que moraliste ne fît jamais,

les angoisses et les horreurs du suicide; les autres,

d'une critique aussi fine qu'élégante, relevant les tra-

vers du théâtre romantique à son début ; d'autres enfin,

retraçant de main de maître la biogTaphie de person-

nages importants.

Chateaubriand, en parlant d'un de ces articles, a dit :

« M. Carrel, en rendant compte de divers ouvrages

sur l'Espagne, a donné lui-même une notice hors de

pair. On y trouve une manière ferme, une allure dé-

cidée, quelque chose de franc et de courageux dans le

style, des observations écrites à la lueur du feu du

bivouac et des étoiles d'un ciel ennemi, entre le com-

bat du soir et celui qui recommencera à la diane. « La

» narration d'un brave exy3érimenté , dit Gaspar de

» Tavannes, est différente des contes de celui qui n'a

» jamais eu les mains ensanglantées de ses fiers enne-

» mis sur les plaines armées. » On sent dans M. Carrel

une opinion fixe qui ne l'empêche pas de comprendre

l'opinion qu'il n'a pas, et d'être juste envers tous. Si le

simple soldat sans instruction, sans moyen de fixer ses

pensées, est intéressant dans les récits des assauts qu'il
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a livrés, des pays qu'il a parcourus, riiomme d'éducation

et de mérite, devenu soldat volontaire pour une cause

dont il s'est passionné, a bien d'autres moyens de faire

passer ses sentiments dans les âmes auxquelles il

s'adresse. Qu'on se figure un Français errant sur les

montagnes d'Espagne, allant demander aux pasteurs

dont il croit défendre la liberté une hospitalité guer-

rière; dans cette intimité d'une vie d'caventures et de

périls, il surprendra le secret des mœurs et mettra sous

vos yeux une société qu'aucun autre historien ne vous

aurait pu montrer. J'ai traversé l'Espagne, j'ai ren-

contré ces Arabes chrétiens auxquels la liberté politique

est si indifférente, parce qu'ils jouissent de l'indépen-

dance individuelle, et je n'ai retrouvé le peuple que j'ai

vu ([uedans le récit de M. Carrel. L'auteur trace rapide-

ment le tableau de la guerre de Catalogne en 1825; il

représente le courage de Mina, et la marche de cet

habile chef dans les montagnes. Nous tous qui, dispersés

par les orages de notre patrie, avons porté le havresac

et le mousquet en défense de notre propre opinion pour

des causes étrangères, nous éprouvons un attendrisse-

ment de soldat et de malheur à la lecture de cette his-

toire si bien contée, et ([ui sendile être la nôtre. »

Ces pages qui, dispersées ou ensevelies, menaçaient

de disparaître, peuvent intéresser le lecteur au double

titre de l'époque importante dont elles sont une part et

de l'homme de grand talent et de grand caractère (jui

les a écrites. Le public d'aujourd'hui, qui commence à

être la postérité pour Carrel, revoit devant lui cette

renommée dont les témoins s'en vont de jour en jour

et dont les titres avaient cessé de pouvoir être vérifiés.
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Armand Carrel a été sous-lieutenaiil et journaliste : c'est

dans ce cercle qu'a été renfermée la vie d'un honnne qui, mort

à la fleur de l'âge, laissa un nom connu de la France, et des

regrets même à ses ennemis politiques. Sa renommée ne lui

vint que de lui : impliqué dans les conspirations contre la

Restauration, officier au service de la Constitution espagnole,

prisonnier en Catalogne, condamné à mort, hardi dans l'op-

position avant la révolution de Juillet, plus hardi encore après,

il a toujours été laissé à ses propres forces, de manière à ne

valoir jamais (jue sa vraie valeur, à ne recevoir aucun éclat

emprunté, et à n'avoir d'autre rang que celui qu'il se créait

lui-même. La fortune ne se plut pas à le favoriser ni à faire

tourner en sa faveur, à un moment donné, les chances de la

vie ; et, moins que personne, Armand Carrel a été l'ouvrage des

circonstances : ou, si l'on veut, il en fut l'ouvrage, en ce sens

que c'est en luttant contre elles qu'il s'est fait et a grandi.

Force de caractère dans les temps difficiles, talent d'écrivain

dans tous les temps, noblesse d'âme envers amis et enne-

mis, c'est là ce qui le soutint et ce qui lui assurait, partout et à

toute époque, non-seulement une place élevée dans l'estime des

hommes, mais encore de l'ascendant. Sa modeste épée de sous-

lieutenant fut brisée par le sort entre ses mains ; mais la plume

qui la remplaça devint redoutable, et il a été dit souvent, et

avec raison, qu'il semblait écrire avec une pointe d'acier.

Carrel naquit à Rouen le 8 mai 1800, d'une famille où rieu

n'annonçait pour lui la carrière qu'il devait parcourir. Son

1. a
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père, négociant, songeait plus à le mettre dans le négoce qu'à

en faire un militaire , dévoué à la Restauration , il comptait

peu que son lils en serait un ennemi. Armand Carrel lit

ses études au collège de Rouen ; après les avoir terminées, son

inclination le portant vers la protèssion des armes, il décida

son père à lui en ouvrir l'entrée. A Saint-Cyr, il se distingua

par son goût pour les exercices militaires et par la hardiesse de

ses opinions politiques. Il fut regardé, dès son début, comme

un homme mal pensant, et surveillé en conséquence, persécuté

même par le commandant supérieur. Un jour, le général d'Al-

bignac, qui commandait l'école, lui ayant dit qu'avec des opi-

nions comme les siennes il aurait pu jouer un rôle dans la

révolution, mais que la révolution était finie, et que, s'il n'écou-

tait pas les avertissements, ou l'enverrait tenir l'aune dans le

comptoir de son père : « Mon général, répondit Carrel, si

jamais je reprends l'aune de mon père, ce ne sera pas pour

mesurer de la toile. » Cette réponse audacieuvse fit mettre l'élève

aux arrêts et il fut question de l'expulser. Mais Carrel écrivit

directement au ministre de la guerre, lui exposa les faits et

gagna sa cause.

Peu soucieux des études qui pouvaient le faire sortir avec un

des premiers rangs comme officier, Carrel s'occupait médiocre-

ment de mathématiques, beaucoup de littérature ; et, comme

les compositions ne roulaient que sur des narrations de bataille

et sur des harangues militaires, il laissait ses condisciples bien

loin derrière lui, tant par la pureté et la concision ferme de

son style que par les idées hardies dont il savait à propos se

servir quand il fallait de l'énergie. Il était dès lors admirateur

passionné des généraux de la République. Ce qui l'occupait,

c'étaient des rêves de guerre pour la France et la liberté. Il se

sentait de force à jouer un rôle dans de grandes circonstances,

con.me celles qu'avait fait naître la révolution française, et il se

plaisait à se placer, en esprit, au milieu d'événements qui ré-

pondaient aux penchants de son âme et à la vigueur de son ca-

ractère.

Carrel était sous-lieutenant dans le 29* de ligne en 1821, au
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moment où des conspu*atioiis se traiiiaient contre h Restau-

ration. Le 29" tenait garnison dans Béfort et Neiif-Brisach.

Carrel se trouvait dans la dernière de ces deux villes. Il était

engagé dans le complot qu'on a appelé depuis conspiration de

Béfort ; ceux des officiers de Neut-Brisacli qui en taisaient

partie avaient été découragés par les lenteurs apportées dans

cette atîaire, et ils ne voulaient plus niarcli(,'r que le mouvement

n'eût éclaté à Béfort. 11 était urgent que, du moins, ils agissent

dès que le coup aurait réussi dans cette dernière ville. Plu-

sieurs conjures avaient été envoyés de Paris; l'un d'eux,,

M. Joubert, était à Neuf-Brisach pour juger de ce qu'il y avait

à faire. Carrel offrit de l'accompagner à Béfort, d'assister au

mouvement et de rapporter la nouvelle a Neuf-Brisach. Il

s'habilla en bourgeois : tous deux partirent et arrivèrent a Bé-

fort vers nnnuit. Le complot avait été découvert, des arrestations

avaient été faites, tout le monde était en fuite. Carrel reprit à

franc-étrier la route de Neuf-Brisach, où il arriva de grand

matin. 11 eut le temps de rentrer chez lui, de se mettre en

uniforme, et put assister ainsi à l'exercice du niatin sans qu'on

se doutât qu'il avait passé la nuit sur la grande route. Lorsque

l'on lit une instruction pour rechercher les complices des offi-

ciers de Bétbrt, et surtout pour savoir quel était celui qui s'était

rendu de Neut-Brisach dans cette ville, on ne put rien décou-

vrir, et les soupçons restèrent flottants sans se porter sur Carrel;

car ses manières insouciantes, quoique très réservées et même
alors non sans quelque roideur, l'avaient fait regarder, par ses

chefs, conniie en dehors des menées.

Cependant Carrel n'en fut pas moins signalé comme un offi-

cier mal pensant. 11 vint avec son régiment à Marseille. Ce fut

alors, se plaisait-il quelquefois à dire, qu'il s'essaya pour la

première fois dans le journalisme. 11 lit insérer, dans un journal

de cette ville, quelques articles relatifs à son colonel. Carrel

écrivit aussi une lettre aux cortès espagnoles ; cette lettre fut

saisie et portée chez M. le baron de Damas, qui commandait

la 10* division militaire. Elle trahissait les sentiments de

celui qui en était l'auteur. Le général le manda auprès de lui,
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promit que la lettre serait considérée comme non avenue, et

l'engagea à renoncer à ses liaisons et à ses opinions politiques.

Auprès du sous-lieutenant, qu'au début de sa vie et de sa for-

tune on pouvait croire moins déterminé dans ses inclinations,

on ne gagna rien. 11 fut inaccessible aux avances de M. de

Damas, mais il conserva toujours un souvenir reconnaissant

pour la bienveillance que M. de Damas lui avait témoignée.

La campagne contre la révolution espagnole se préparait.

Carrel, porté par ses opinions vers la cause de la constitution

de 1812, était aussi porté, par son caractère, vers la vie aven-

tureuse et pleine de dangers que lui offrait le service espagnol.

De plus, il se voyait fermer la carrière qu'il avait embrassée.

Laissé à Aix, au dépôt de son régiment, il saisit cette occasion

pour donner sa démission, et, quelques jours après (c'était dans

le mois de mars 1823), un bateau pécheur espagnol le condui-

sit à Barcelone. On organisait dans cette place un bataillon

français sous la désignation de régiment de Napoléon IL Son

costume était celui de la vieille garde impériale, moins le bonnet

à poil ; il portait la cocarde tricolore et avait son aigle. Parmi

les réfugiés français, bon nombre s'étaient donné des grades

qu'ils n'avaient jamais eus. Carrel se présenta avec son

grade de sous-lieutenant, et il fut attaché avec ce titre à

la compagnie de voltigeurs. Les militaires qui ont fait avec

lui la campagne de Catalogne s'accordent à dire qu'il se tlis-

tingna entre tous par son intrépidité, son talent et son coup-

d'œil; mais il y avait peu à faire dans l'armée constitutionnelle

telle qu'elle était organisée alors.

Ce fut en juin que se livra le combat de Mataro. Après une

marche de nuit de huit lieues de Catalogne, la colonne du géné-

ral Rlillans, composée des meilleures troupes de l'Espagne, se

présenta au point du jour devant Mataro, occupé par les trou-

pes françaises, au nombre de deux mille cinq cents environ.

Les dispositions d'attaque furent mal prises, et Carrel prédit la

défaite qu'allaient essuyer les Espagnols. La cavalerie, ayant fait

demi-tour sous le feu d'un peloton du 7* de ligne français, se

jeta sur les rangs de l'infanterie, ce qui mit le désordre dans
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la colonne. Les Français en profitèrent pour prendre les armes
;

et, au grand jour, ils firent une sortie qui décida les Espagnols

à la retraite ; cette retraite dégénéra bientôt en déroute. Carrel

resta constamment à l'arrière-garde ; mais, exténué de fatigue,

il fut forcé de se jeter, ainsi qu'un de ses amis, sous les

branches d'un arbre touftu pour échapper aux voltigeurs fran-

çais qui les serraient de près. Là, l'un et l'autre étaient disposés

à vendre chèrement leur vie. Dans cette position critique , le

compagnon de Carrel, pour diminuer leur danger s'ils venaient

à être découverts , lui proposa de retirer la cocarde tricolore

de leurs schakos. Carrel s'y refusa, en disant qu'il ne la quit-

terait que lorsqu'il ne pourrait plus se servir de son sabre. Cette

malheureuse affaire avait dégoûté du service espagnol bon nom-

bre d'officiers étrangers. Carrel fut engagé à quitter la partie,

déjà perdue ; mais il déclara que ni les dangers ni les privations

ne lui feraient déserter une cause qu'il avait embrassée.

Cependant le peu d'argent qu'il avait apporté en Espagne

n'avait pas duré longtemps; la position n'était rien moins qu'at-

trayante : une solde de un franc cinquante centimes par jour

n'aurait pas suffi pour le faire vivre , car elle était souvent

arriérée. A cette époque, M. Joubert rejoignit le corps des ré-

fugiés , où il prit du service. Carrel et lui se reconnurent, s'établi-

rent dans le même logement et mirent leurs ressources en com-

mun. Une pauvre cantinière espagnole leur fournissait à crédit,

dans les moments où les finances baissaient, de quoi les empêcher

littéralement de mourir de faim. Avant que M. Joubert se fût

joint à lui, Carrel vivait seul ; il avait établi et su faire respecter

son isolement en proposant nettement un coup de sabre aux mé-

contents. Une trentaine de volumes, qu'il avait emportés avec

lui, l'aidèrent à passer le temps: il en perdit la moitié au mo-

ment où les Français commencèrent l'investissement de Bar-

celone. Son corps, presque cerné , fut obligé à une brusque

retraite ; Carrel ne fut jamais très soigneux de ranger les livres

et les papiers ; il n'eut pas le temps de réunir sa petite biblio-

thèque, que, jusque-là, il avait cxjnservée comme une ressource

précieuse.
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Le bataillon français avait été fondu avec le bataillon italien

sous le nom de légion libérale étrangère, et nus sous le comman-

dement du colonel Pachiarotti; c'est lui qui, ayant été mortelle-

ment blessé, fut s(jutenu, mourant, sur son cheval, par Garrel

pendant une longue et pénible marche, et qu disait, au moment

d'expirer, à ceux qui l'entouraient : « .le n'ai plus besoin de

rien, mais je vous recommande ce brave et noble jeune homme. »

La légion fut chargée, dans le mois de décembre, d'une expédi-

tion hors de Barcelone. Partie à minuit sur des bateaux, elle

débarqua le matin à quatre lieues environ de la ville, sur les

derrières de l'armée française. Après cinq ou six jours d'une

marche continuelle et d'escarmouches sans fin avec les paysans,

la légion arriva auprès de Figuières. Elle eut là, à Llado et à

Llers, deux affaires sanglantes, où, après avoir perdu la moitié

•de son monde, elle capitula en rase campagne ; les officiers

français furent formellement compris dans la capitulation , et,

par une singularité, Garrel se trouva prisonnier du baron de

Damas (1).

Les périls de la justice militaire attendaient Carrel échappé

aux périls de la guerre. Les prisonniers de Llers avaient con-

servé, après la capitulation, leur épée et leur uniforme, comme

l'avait demandé Carrel, qui, lors des négociations, ix)rta la pa-

role pour ses camarades ; ils étaient même entrés à Perpignan

avec ces insignes militaires ; mais l'ordre vint bientôt de les

enfermer, officiers et soldats, dans les prisons du Castillet, et

de les traduire devant les conseils de guerre. Toute cette atiàire,

étant importante dans la vie de Carrel, mérite d'être racontée

avec détail.

L'existence et la nature de la capitulation sont constatées par

les piè(^es suivantes :

« Le lieutenant général commandant la 7' division de l'ar-

mée des Pyrénées [W corps) certifie avoir accordé à une colonne

constitutionnelle qui s'est rendue à lui le 16 du présent (septem-

(1) Voir dam lo tome dernier ce que Carrel lui-même a dit de cette cam-

pagne.
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bre 1823) sous le fort de Figuières, et après de sanglants com-

bats la veille à Llado, et le jour même auprès de Llers, les

conditions suivantes:

» 1° Les troupes constitutionnelles espagnoles se rendront

prisonnières de guerre et auront les honneurs de la guerre. Les

officiers conserveront ceux de leurs bagages qui ne leur ont

point été enlevés au moment de la capitulation
;

» 2° Tous les étrangers qui font partie des troupes constitu-

tionnelles seront traités selon leurs grades, de la même manière

que les autres prisonniers de l'armée constitutionnelle. Quant

à ceux des étrangers qui sont Français, le lieutenant général

s'engage à solliciter vivement leur grâce. Le lieutenant général

espère l'obtenir. Llers, le 17 septembre 182.3, à sept heures du

soir. Le baron de Damas, Juan Cuadros, Carlos Brauneck.

J'approuve l'écriture : Le colonel commandant de la brigade,

Fernandez.

» Aota. Le lieutenant général a jugé à propos d'étendre,

pour MM . don Juan Cuadros et don Carlos Brauneck, capi-

taines, qui ont signé la capitulation, et pour M. le chef de

colonne don Manuel Fernandez, les articles ci-dessus à trente-

sept officiers et aux nombreux prisonniers qui avaient été faits

avant la capitulation. Le lieutenant général a vu avec plaisir

que les troupes sous ses ordres ont eu les mêmes égards que lui

pour lesdits trente-sept officiers et nombreux prisonniers faits

avant la capitulation. »

Les accusés fondaient la principale partie de leur défense sur

cette capitulation; pour la fortffier, ils demandèrent au colonel

Fernandez
,
qui conmiandait l'expédition sur Figuières, une

attestation authentique. Celui-ci n'hésita pas, au moment où il

rentrait en Espagne, à leur envoyer la pièce suivante, qui avait

été rédigée par Carrel lui-même et qu'il signa :

DÉCLARATION DU COLONEL MANUEL FERNANDEZ, DU 6 MAI 182ù.

« Je, soussigné, déclare qu'il est contre les assurances parti-

culières qui m'ont été données sur le champ de bataille de Llers,
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par le général baron de Damas, que les Français ayant fait

partie de la légion libérale étrangère soient traduits devant les

conseils de guerre de Perpignan.

)) Il était de mon honneur de ne pas abandonner à la rigueur

des lois de leur pays les hommes qui avaient bravement com-

battu sous mes ordres, et je ne l'ai point fait. Je ne nie suis

séparé d'eux qu'après avoir obtenu du général baron de Damas

la promesse formelle (jue, dans le cas où ils courraient le dan-

ger d'être poursuivis, des passe-ports leur seraient délivrés

pour sortir de France.

» Telles furent nos dernières conventions avec M. le baron de

Damas. »

Il faut remarfjuer, pour se faire une idée de l'indépendance

des agents de l'administration, ([ue l'intendant militaire refusa

son ministère pour la légalisation de la déclaration du colonel

Fernandez.

Carrel, dans une lettre écrite de Perpignan à 31. Isambert,

alors avocat à la cour de Cassation, le 22 septembre 1823, ex-

plique lui-même toute l'affaire de la capitulation :

« Le baron de Damas, aujourd'hui ministre de la guerre, com-

mandait à Marseille avant la guerre d'Espagne. J'étais là, sous

ses ordres, officier au 29*= régiment d'infanterie de ligne; j'ai été

connu de lui personnellement à cette époque, honoré même

des marques de sa bienveillance... Par une singularité remar-

quable, c'est entre les mains du baron de Damas que je suis

tombé. Il a bien voulu m'admettre en sa présence et me traiter

avec tant d'égards et de marcjues d'intérêt, qu'il m'est impos-

sible de ne pas espérer que nos malheureuses familles devront

à l'emploi généreux de son crédit la fin de leurs angoisses...

Quant à la capitulation de Llers, elle a été verbale sui- le champ

de bataille, et rédigée lorsque déjà les dispositions })rinci})ales

avaient reçu leur exécution... Les officiers français présents à

cette affaire savent, comme nous, que ce ne fut point sur un

article rédigé après coup, mais sur l'assurance vei'bale d'être

traités comme les Espagnols, que les débris des conq)agnies

françaises de la légion étrangère, les seules qui, dans ce désastre,
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conservassent une attitude militaire, mirent bas les armes. Je

puis affirmer sur mon honneur que c'est à mes propres exhor-

tations, à celles des autres officiers, quenos soldats se soumirent
;

et nous ne les avons exhortés que parce que nous étions loin de

prévoir ce qui nous arrive aujourd'hui : certes, ceux de nos

compatriotes qui honorent leur victoire par tout ce qui peut

rendre attendrissante et sacrée une réconciliation de frères ne

le prévoyaient pas non plus. »

Carrel et deux de ses camarades furent les premiers traduits

devant la justice militaire. Voici son interrogatoire au 2" conseil

de guerre des Pyrénées-Orientales, le 21 octobre 1823:

« D. Il résulte du contrôle trouvé parmi les papiers espagnols,

que je vous présente, que vous avez servi comme officier dans

la légion dite libérale étrangère : comment se fait-il qu'im

oificier français ait pu s'oublier au point de trahir son roi en

servant parmi les rebelles?

» B. ie ne me suis point oublié comme officier français, ayant

cessé de l'être depuis le 7 mars 1823, et mon départ pour l'Es-

pagne est postérieur à cette époque ; c'est comme simple citoyen

français que je suis allé en Espagne. Mes opinions m'ont porté

à servir un gouvernement que je ne considérais point comme
rebelle. D'ailleurs, les hostilités n'étaient pas commencées.

» D. Il résulte encore du tableau que je mets sous vos yeux

que vous avez été pris les armes à la main à Llers. En votre

qualité de Français, vous n'avez pu porter les armes contre la

France sans vous rendre coupable du plus grand des crimes.

» R. Je n'ai point été pris les armes à la main; mais j'ai

déposé les armes par suite de la capitulation du corps dont je

faisais partie. Quant à la seconde partie de la question, ma pré-

sence en armes contre les Français est une suite malheureuse

des opinions que j'ai déclarées m'avoir conduit en Espagne.

» D. Il est impossible que vous n'ayez pas eu connaissance de

l'ordonnance du roi du 10 avril dernier, qui vous enjoignait

de quitter le service de troupes destinées à agir contre les régi-

ments au service de notre roi.

» R. J'étais parti de France dès le 20 mars ; étant en Espagne
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depuis les derniers jours de ce mois, j'ai été sous l'influence des

autorités constitutionnelles d'Kspagne jusqu'à la capitulation de

Liers : je n'ai donc eu aucune connaissance des actes émanés

du gouvernement du roi dans cet intervalle de temps. »

Peu de jours après, C.arrel et ses deux caiiiarades comparurent

devant le conseil ; leurs avocats plaidèrent l'incompétence,

attendu (pie les accusés n'étaient pas militaires au moment où

ils avaient pris du service en Espagne. Ce système tut accueilli
;

le tribunal se déclara incompétent. Le procureur général près

la Cour de cassation se pourvut C(mtre cette dj'cision ; M. Isam-

bert défendit l'arrêt ; mais la Cour assimila les prévenus à des

militaires, et les renvoya devant le i" conseil de guerre des

P\Ténées-Orientales. Les prisonniers regardèrent comme une

sentence de mort la cassation du premier jugement ; et Carrel,

prenant à part M. l'icas, son avocat, (|ui lui annonçait celte

nouvelle, lui dit, en montrant ses camarades : «' Je voudrais

mourir pour eux tous. » {/.('tfre(]o M. Picas à M. Isambert.

Il ne tarda pas à être traduit devant le 1" conseil de guerre,

qui avait ordre de se trouver compétent.

11 subit un nouvel interrogatoire le 11 mars 182ii.

Interrogé sur c-e qu'il taisait en France» avant de passer en

Espagne, et quelle était sa profession, il a ré])ondu (pi'il avait

servi en qualité de sous-lieutenant au 29* régiment de ligne jus-

qu'au 7 mars 1823, mais (pie, lorstpi'il passa en Espagne, il était

libère du service de France.

(( /K (iominent se t'ait-il que vous. Français, ayez pu oublier

vos devoirs connue tel. au point defraliir votre roi et votre pays

en servant volontairement parmi Ifs icIxjIIcs?

» H. Ce n'est point ciontre le roi ni conlre la Fi-antîe (|ue j'ai

prétendu m'armer. Les bostilités n étaient pas conuuenc4^«^s à

r(^|WK|ue fie num passage en Espagne, et j'espérais n'avoir à

combattre (jue les soldats de la Foi.

» D. Mais ne remarquiez-vous pas, d'après ce qui se passait

en France à ladite éjKXjue, que le gouv(Tnement français s'était

dispose il j)oi1er secours à c(!tte armée (jue vous aj)|»elez de la

Foi, pour l'aider à rendre le roi d'Espagne à la Idjerté?
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n y?. Il ne m'appartenait pas de pénétrer les intentions du

gouvernement français; et, par la qualification de soldats de la

Foi, je ne prétends pas, comme vous seniblez le penser d'après

votre question, jeter du ridicule sur l'année royaliste espagnole.

» D. Vous avez été pris les armes à ia main à Llers. En votre

qualité de Français, vous deviez savoir que vous ne pouviez

porter les armes contre la France sans vous rendre coupable

d'un crime capital.

» I{. Je n'ai pas été pris les armes à la main ; mais j'ai dé-

posé les armes par suite de la capitulation du corps dont je fai-

sais partie. Ma présence en armes devant les Français est une

suite malheureuse de ma première démarche, je veux dire de

mon passage en Espagne. »

Le 16 mare 1824, il comparut devant le conseil de guerre,

qui le condamna à mort. Dans une lettre à M. Isambert, du 17,

il expUque toute l'affaire.

« Une décision toute contraire à celle dont j'ai déjà été l'objet

va me ramener devant la Cour de cassation. Cette fois le con-

seil de guerre, en contradiction avec lui-même, s'est reconnu

compétent et m'a condamné à mort. J'espère que ma cause

aura encore l'appui de votre talent. L'intérêt généreux que vous

daignez prendre à mon malheur excite tonte ma reconnais-

sance; ce serait l'avoir mal apprécié que de vous recomman-

der mon pourvoi. Je pense que, malgré les insinuations du

ministre, la défense doit lutter de tous ses moyens contre l'ac-

cusation. On nous fait souvent l'hypocrite reproche que nous

prolongeons nos souffrances et retardons 1 effet de la clémence

royale en agissant ainsi. On cherche à nous présenter comme de

pures formalités les condamnations qui nous mettent à l'ef-

frayante discrétion de ceux qui nous ont si indignement trom-

pés, et cependant l'accusation s'est toujours pourvue contre les

acquittements qui ont été prononcés jusqu'ici... Pour le conseil

de guerre, la compétence est dans les ordres qu'il a reçus. Ces

ordres sont du ministre de la guerre ; on en liait lecture à l'ac-

cusé, pour qu'il soit convaincu d'avance de l'inutilité de ses

efforts. Je n'ai point dû m'étonner que le ministre de ia guerre
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donnât de pareils ordres à ses subordonnés, mais j'ai frémi de

l'aspect tout à fait nouveau sous lequel il leur prescrit d'envi-

sager l'accusation. On n'avait pas cru jusqu'ici que le ravitaill<y

ment de Figuières fût une conspiration contre le gouvernement
;

on l'avait regardé comme un incident militaire tout naturel dans

la défense de la Catalogne, et nous n'étions coupables que

d'avoir combattu pour la défense de la Constitution espagnole.

Cette fois le ministre ordonne de nous applicpier les lois pu

vigueur d'après la complicité de chaque individu et le degré

d'influence (|u'il a pu avoir sur une tentative aussi criminelle.

\^es expressions soulignées sont littéralement celles de l'ordre

ministériel... Mes juges seraient fort embarrassés, je crois, d'as-

signer sur ces deux chefs jusqu'à (|uel degré je suis coupable.

» En effet, ils ne m'ont nullement (juestionné là-dessus ; à

peine m'ont-ils permis des réponses sur les points cai)itaux de

l'accusation. Je ne puis pas vous dire, monsieur, combien la

méthode des condamnations est simplifiée ici : nous y sonnnes

au bout du monde; les juges savent qu'ils n'ont rien à craindre

de la publicité des débats, et tous les efforts de nos défenseurs

viennent mourir contre une impassibilité calculée... On a levé la

séance sans m'avoir permis d'ajouter à ma défense; cependant

j'avais à répondre à l'odieux reproche de trahison que m'a fait

le président lui-même; j'avais a protester contre la violation

d'une convention sacrée; à me plaindre du mépris de toutes

les formes à mon égard. Je l'ai fait malgré les interruptions du

président, et avec des expressions dont je n'ai pas été tout à

fait le maître. Vous me pardonnerez, monsieur, d'aussi longs

détails; mais je désire que vous sachiez conunent l'on procède

contre nous. Les juges paraissent rassurés sur les suites de leurs

condamnations, et, tous les jours, en portent de nouvelles,

comme si \es intentions supposées du gouvernement jMjuvaient

les autoriser à lui ouvrir une si innnense latitude. Des fonctions

sévères sont descendues ainsi, ou à une ridicule dérision, si

tout cela doit finir par rien, ou à mv condescendance infâme

si nous devons <Hr<' victinK.'s de (jueUpie caprice sanguinaire. »

Je n'ai pu trouver les réponses de Carrel ; mais je lis dans
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une lettre de M. Picas : « Carrel a développé le plus beau carac-

tère à l'audience; il a répondu plusieurs fois au président de

manière à le déconcerter. »

Carrel se pourvut à la fois en cassation et en révision

.

La détention des prisonniers du Castillet se prolongeait de

plus en plus, et elle était fort rigoureuse. Ils avaient alîaire à

un major de place qui, à toutes les réclamations, répondait que

la prison n'était pas malsaine, puisque les détenus la suppor-

taient ; et qui ajoutait, pour couper court à toutes les plamtes,

que le général n'était pas plus tendre que lui. Les soldats ,

logés à part de leurs ofticiers, étaient entassés dans des cham-

bres. S'il arrivait qu'ils tombassent malades, on attendait, pour

les transférer, qu'ils fussent mourants. On interdisait de leui-

donner de la tisane, sous prétexte que l'intendant ne pou-

vait faire cette dépense. « Il est heureux , » disait Carrel ilans

une lettre à M. Picas, « que nous ayons été munis de tem-

péraments assez robustes pour n'être point exposés aux

moyens de guérison de ces messieurs. F est le seul qu'ils

aient été forcés de porter à l'hôpital ; il y a été traité dans la

chambre des hommes condamnés pour toutes sortes de crimes.

Encore a-t-il fallu qu'il fût descendu au dernier degré de fai-

blesse pour obtenir la faveur duu tel séjour et d'une telle

société. Le major de place est venu s'assurer par lui-mènu'

qu'il n'était pas dans un état à pouvoir s'évader; cependant
,

a-t-il dit, il n'est pas à la mort. »

Sur la demande de M. Picas, M. Isambert avait fait des

démarches auprès de M. le baron de Damas, qui était devenu

ministre de la guerre, et qui, au Castillet, comme à Marseille

et comme à Llers, retrouvait le jeune officier dont il avait re-

connu les grandes qualités. Le ministre promit , mais rien ne

fut exécuté, ainsi qu'on le voit par ce fragment d'une lettre de

M. Picas :

« Malgré toutes les promesses qui ont été faites, le sort des

malheureux prisonniers n'a pas été adouci; ils n'ont qu'une

heure par jour de promenade, et ils passent la journée dans

un cachot infect : Carrel est doué d'une organisation trop forte
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pour jamais élever la moindre plainte; car, lorsque je lui dis

quelquefois : « Vous êtes bien mal ici , on vous traite avec

)) barbarie. » il me répond en souriant : « Je ne plains que mes

camarades; moi, je me suis plié à tout. »

Carrel rédigea une note qu'il remit au chirurgien-major, et

qui donne une idée exacte des souffrances des officiers détenus

au Castillet :

a Perpignan, le 23 avril iR23.

» Depuis huit mois que les officiei-s détenus au Castillet habi-

tent un lieu obscur et malsain, la seule demande (ju'ils aient

faite, chaque fois que des officiers de santé ou les capitaines de

police se sont présentés
, c'a été qu'on voulût bien leur accorder

l'air nécessaire à la conservation de leur santé et assez de jour

pour que leur prison ne fut pas un affreux cachot; les person-

nes chargées de ces réclamations n'ont rien obtenu.

» Ne pouvant obtenir qu'on rendit leur cachot ])lus habitable,

les officiers détenus ont demandé (pi'on leur accordât au moins

deux sorties par jour; ils ont été refusés. Ils ont continué à n'en

avoir qu'une seule d'une heure et demie sur vingtnpiatre ; en-

core est-elle subordonnée aux occupations que peut prétexter

le geôher, et au mauvais temps, dont il juge à sa fantaisie; en

sorte (ju'il leur est arrivé souvent d'en être privés.

» Les officiers détenus croient devoir, au moment où l'ar-

rivée des chaleurs rend leur prison plus affi-euse , demander

qu'on y fasse les travajux nécessaires. Ils sont forcés, pour res-

pirer l'air, de s'approcher, l'un après l'autre, de celui des deux

orifices qui est à leur portée, et qui n'aihuet (ju'une persoime

à la fois. Ces détails sont petits pour ceux qui respirent à

leur aise; ils n'ont que trop d'inqiortance pour ceux qui

souffrent. Les officiers croient aussi pouvoir profiter de ce que

les factionnaires sont depuis peu sur la terrasse pendant tout

le jour, pour demander qu'une seconde sortie leur soit accor-

dée et que les heures en soient prises de manière qu'ils ne

soient pas forcés de sortir d'un cachot humide pour passer

subitement à l'ardeur du soleil. Une heure avaut leur repas du
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matin, et autant avant celui du soir, seraient convenables : le

service du poste n'en serait nullement augmenté; l'objection

des occupations du geôlier est la seule qui jusqu'à présent ait

été faite à cette demande. »

M. Isambert ayant renouvelé ses sollicitations, M. le baron

de Damas lui répondit que les transfuges ne pouvaient attri-

buer qu'à eux-mêmes ou à des conseils funestes pour eux, la

prolongation de leur détention à Perpignan
;
que la fidélité avec

laquelle on avait rempli la promesse qui leur avait été faite

d'invoquer la clémence du roi en leur faveur pour obtenir la

vie sauve, et la bonté avec laquelle Sa Majesté avait fait sur-

seoir à l'exécution de ceux qui avaient été condamnés, lui fai-

saient regretter (jue, par des déclinatoires et dt s recours en

cassation qui jusqu'ici avaient été repoussés par la cour "su-

prême, ils eussent aggi'avé leur position. Il était évident que

M. le baron de Damas sentait sa parole engagée, qu'aucun des

prisonniers ne devait être exécuté , mais qu'on voulait leur

accorder comme une grâce une vie qu'ils avaient rachetée par

la capitulation de Llers. Si cette capitulation les avait sauvés,

elle avait aussi sauvé un certain nombre de Français qui au-

raient succombé en exterminant les restes de la légion libérale

étrangère, décidés à se faire tuer plutôt que de se rendre sans

conditions.

Les soins d'un généreux patriote de Perpignan adoucirent la

position des prisonniers du Castillet. « M. i^avigne, négociant

de cette ville, dont Tingénieuse bienfaisance a percé nos cachots,

dit Carrel ilans une de ses lettres, a diminué nos souftrances

autant (|u'il était possible et écarté de nous la misère dans

laquelle étaient plongf's la plupart de nos soldats dépouillés par

les factieux. On ne nous a donné, au Castillet, que nos quatre

murs humides et la terre nue pour nous coucher. Grâce à ce

digne négociant, nos gardiens ont été fléciiis ; tous les adoucis-

sements qui pouvaient pénétrer dans un tel lieu nous sont par-

venus; il a organisé des souscriptions dont il a fait les avances;

et depuis, près de cent vingt détenus n'ont cessé d'être secourus

avec un ordre , une régularité
,
qu'on trouve à peine dans les
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administrations protégées par le gouvernement. Il s'est mis en

relation avec nos familles, et a su nous faire passer de leurs nou-

velles, malgré le secret que nous subissions. Il a bravé par cette

conduite l'animadversion des autorités, et a négligé ses propres

affaires. Au bout de huit mois d'une sollicitude si constante, il

n'est point fatigué. »

Cette prison du Castillet où Carrel fut si longtemps confiné

devint pour lui un lieu d'étude. Il lut beaucoup , il fit des

extraits nombreux, retrouvés après sa mort parmi ses papiers;

il augmenta ses connaissances et se prépara ainsi, sans y son-

ger sans doute, à la carrière littéraire qui allait bientôt s'ouvrir

devant lui. Partout où il se trouva, il sut se créer une solitude,

et eut le secret d'empêcher qu'une ftimiliarité excessive ne vint

s'eniparer de ses heures et l'asservir. Un peu plus tard, ren-

fermé pendant quelques jours à Toulouse avec des criminels,

il se réserva un coin de la prison où personne ne venait le trou-

bler; pas un, parmi les voleurs à côté de qui le hasard l'avait

jeté, ne se hasarda à le traiter conmie un compagnon de déten-

tion, car ils savaient qu'il aurait puni celui qui se serait permis

dt' faire une pareille confusion..

Carrel, à cette époque, adressa, au nom de ses camarades,

une réclamation contre les expressions dont le Courrier fran-

çais, feuille libérale d'alors, s'était servi à })ropos delà condam-

nation de quelques-uns des prisonniers du Castillet :

(( Votre numéro du h avril, annonçant la condamnation à

mort de cinq soldats de l'ex-légion libérale étrangère, l'acquit-

tement des deux aiitres , etc., ajoute ; « Une semblable peine a

» été prononcée, le lU du même mois, par le même conseil de

« guerre, contre les nommés Jean-Baptiste Boussuge, ex-négo-

» ciant, natif de Lyon, et Jérôme Maret, etc., également accusés

» d'avoir porté les armes contrôla France. Connne les premiers,

» ces deux transfuges ont été faits prisonniers aux affaires de

» Llado et Llers. » Je désire vous mettre dans le cas de ne point

commettre désormais une erreur que l'ignorance des faits relatifs

à notre procédure n-nd excusable. L'autorité cherche à flétrir

indistinctement du nom de transfuges, et ceux des Français qui-



ARMAND CARREL. XVII

par des motifs particuliers ont déserté leurs régiments, et ceux

((ui, mus par le seul amour de la liberté, et n'appartenant point

à l'armée, sont allés soutenir en Espagne une cause malheureuse.

Les dix ofliciers dont M. Boussuge fait partie sont dans ce cas.

C'est par hasard que votre numéro du k est tombé entre ses

mains. Nous sommes au secret depuis sept mois, et les jour-

naux ne parviennent pas jusqu'à nous. Nous ignorons comment

notre affaire est traitée par la publicité ; mais nous devons peu

compter sur elle, puisque la salle d'audience est à peine capable

d'admettre une trentaine d'auditeurs, et qu'habituellement des-

gendarmes et des soldats composent ce nonibre ; d'ailleurs
,

aucun journal ne rend compte des séances
,
quoique souvent

elles soient dignes d'intéresser les bons Français. Les dix offi-

ciers au nom desquels je vous écris ne désirent pas faire plus

de bruit que n'en comportent les circonstances ; ce n'est point

pour obtenir quelques lignes dans les colonnes d'un journal

constitutionnel qu'ils se sont dévoués en Espagne ; des homme.s

condamnés à mort tiennent peu à une faveur devenue banale,

mais il leur importe qu'une épithète odieuse ne soit pas accolée à

leur nom, dans des feuilles qui, du moins, leur doivent quelques

égards. M. Isamberta établi, dans s(m éloquent plaidoyer, une

partie des faits d'où résulte la distinction que nous réclamons.

Il s'est efforcé de prouver aussi que la légion libérale étrangère

n'a point été prise, mais qu'elle est le seul corps qui ait déposé

les armes en vertu d'une capitulation. Si les débats de nos dif-

férents procès eussent été connus, le Courrier du h n'emploierait

pas des expressions qui n'appartiennent qu'à ceux qui, nous

ayant ravi la garantie d'une capitulation, veulent nous ùter jus-

qu'à l'honneur. Les Français qui ont combattu à Llers et à

Llado portaient dans les rangs des constitutionnels le nom
à'émigrés français. Si les souvenirs attachés à ce mot em-
pêchent qu'il ne nous soit appliqué, la désignation de réfugiés

est au moins convenable, et ne fera pas rougir nos familles.

Dix officiers ont seuls échappé au désastre de Llado, où

sont restés les deux tiers de leurs compagnons d'armes. L'épi-

thète de transfuge ne peut convenir à aucun d'eux : les trans-

I. b
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fuges sont ceux qu'on a vus, sur un champ de bataille, déserter

et porter à l'ennemi les plans de leur général. Les otïiciers con-

damnés à mort à Perpignan n'ont point trahi la France. Us

espèrent que vous vous abstiendrez de parler d'eux, ou que

vous ne les désignerez plus ainsi. Il est permis à de prétendus

libéraux de nous reprocher des efforts malheureux : mais le

Courrier français^ tel du moins que nous l'avons connu avant

de quitter la France, doit abandonner à la (Juotidiemie le soin

de répéter les articles du Journal de Perpignan.

» Carrel,

I cx-ottlcier au â9* ré^j'imenl de ligne, passe L-n

Espagne avec sa déiuissioii, élail sous-lieutenant

de la compagnie de voltigeurs de la légion. »

Pendant ce tenaps, le pourvoi en révision était arrivé. Le

conseil, jiar jugeuicnt du 'Ik avril lb2^, annula la condamna-

tion à n.ort pour deux vices de forme : 1° parce que la minute

du jugement rendu par le premier conseil de guerre pernianenl

de la division contre le nommé Carre! n'avait pas été signée

par le grellier, ainsi qu'il est prescrit par l'article 36 de la loi

du 40 brumaire an V; 2" parce que, dans la déclaration de

culpabilité prononcée par le conseil de guerre, on avait omis de

décliner les noms et la qualité de l'accusé. En même temps,

Carrel lut renvoyé devant le conseil de guerre de la 10' divi-

sion militaire, siégeant à Toulouse:

Carrel raconte ainsi à M. isamtert sa translation de Perpi-

gnan et son arrivée à Toulouse : « Lorsque j'ai dû être transféré

à Toulouse, le général Hotten.bourg aiait les plus grandes dilïi-

cullés pour m'accorder ce qu'on n'a jamais refusé aux plus

grands crinùnels, la faveur d'être conduit à mes irais. Si les

sollicitations des personnes les plus distinguées de Perpignan

ne l'eussent lléchi après trois jours de vains efforts, j'étais con-

traint à refuser d obéir et à autoriser des violences préférées par

moi a la honte consentie de marcher de brigade en brigade,

chargé de fers. A Toulouse, des i-igueurs encore inconnues

m'ont accueilli; mais, après huit jours d'épreuves, j'ai été
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l'objet d'égards pleins de bienveillance de la part du général

Barbot, qui commande ici, et, depuis lors, ma position a été

supportable, heureuse même, puisqu'une triste expérience m'a

appris que le bonheur, c'est de voir le soleil et de se sentir la

poitrine remplie d'un air respirable. »

Un habile avocat, M. Romiguières, se chargea de la défense

de Carrel. Des personnes influentes, à Toulouse, s'intéressèrent

à son sort et sollicitèrent en sa faveur les juges devant lesquels

il allait comparaître. Un an s'était écoulé depuis la guerre d'Es-

pagne: les passions politiques s'étaient refroidies, et les chances

étaient toutes en faveur d'un acquittement. On le voit dans une

lettre de Carrel : « Le président du conseil de guerre, y disait-il,

me veut quelque bien
;
j'ai lieu d'espérer qu'il me présentera ses

questions dans le sens le plus favorable à ma défense, et la bonne

éducation seule m'indique conmient je lui devrai tenir compte

de ces égards. » « Incessamment, écrivait-il quelques jours

après, je serai jugé, et j'ignore encore à ciuel point de vue M. Ro-

miguières saisira ma défense. Il résulte seulement des obser-

vations que m'a faites son secrétaire, il y a déjà quinze jours, que

M. Romiguières veut faire jouer un grand rôle à la question de

la capitulation. Je lui ai écrit, à ce sujet, que je serais charmé

qu'il la fit valoir sans réserve devant les juges militaii'es, parce

qu'elle m'intéressait beaucoup plus encore que la question de

compétence ; que, de deux violations qui m'opprimaient égale-

ment, celle qui insinue que je me suis lâchement rendu à dis-

crétion m'était la plus odieuse, et était celle contre laquelle je

désirais m'élever avec le plus d'énergie. »

Enfin il subit un troisième interrogatoire, et ce fut le der-

nier.

« A lui demandé s'il s'est rendu en Espagne par terre ou par

mer, et quel jour il a quitté la France;

» A répondu qu'il s'est embarqué à Marseille du 20 au 25

mars 1823.

y> A lui demandé quel jour il a reçu la lettre du ministre de

la guerre qui lui annonce qu'il a été mis à la réforme, sans

traitement.
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» A répond Li que c'est du 15 au 18 ii.ars 1823, à Âix en

Provence, où il était resté avec neuf autres officiers, pendant

que le régiment se portait sur Toulouse.

» A lui demandé pourquoi il ne suivait pas alors son régi-

ment
;

)) A répondu que, ayant écrit au général de Damas pour récla-

mer contre la mesure d'après laquelle il était laissé au dépôt,

et ayant prié le général de Damas déconsidérer cette réclamation

comme une demande de démission suftisamment motivée, dans

le cas où on ne pourrait pas y faire droit, il apprit de la bou-

che du général de Damas lui-même que cette demande, n'étant

pas de la compétence du gouverneur de la division, avait été

adressée au ministre de la guerre, et que la réponse serait jointe

aux ordres que lui, prévenu, attendait alors, ainsi que les neuf

autres officiers mentionnés ci-dessus.

» A lui demandé si, en partant de Marseille, il s'est rendu di-

rectement à Barcelone;

)) A répondu affirmativement.

» Interrogé sur les circonstances de son incorporation dans

la légion libérale étrangère
;

w A répondu qu'il était à Barcelone lorsque l'ordre de Mina

enjoignit, sous peine d'être considérés comme agents royalistes,

à tous les étrangers de concourir à l'organisation dudit corps
;

il se soumit à cet ordre. »

Nul ne peut mieux raconter que lui son acquittement :

. « Pendant longtemps j'ai été plus ennemi de moi-même que

mes propres juges : j'ai résisté en faveur de cette question d'in-

compétence, je voulais qu'elle lut emportée. J'écrivis à M. Ro-

miguières que je concevais parfaitement qu'elle n'importait pas

plus à ma défense particulière qu'à celle de cent malheureux

condamnés dont je me considérais, en quelque sorte, là, comme

le mandataire; que j'étais trop heureux d'être le prête-nom

dans une question qui, d'ailleurs, se liait d'uitérêt à de si hautes

considérations sociales; que je désirais (ju'il ne ménageât rien,

qu'il plaidât l'incompétence du conseil d'abord comme tribunal,

puisque je suis sous la sauvegarde du droit des gens, ensuite
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comme tribunal militaire, puisqu'il était de mon honneur (\e

décliner cette juridiction malgré les arrêts de la Cour de Cassa-

tion, qui ne peuvent pas faire jurisprudence aux yeux, d'un

condamné. C'est à ces raisons que M. Romiguières, occupé

d'ailleurs à la cour d'assises, s'abstint de répondre. Mais, pen-

dant plus de quinze jours, je fus préparé par les sollicitations,

les raisonnements, les assertions de mille personnes, au sys

tème de défense qui devait séparer ma cause de celle de mes

anciens compagnons d'infortune. Mes objections furent consi-

dérées comme parties d'une obstination déraisonnable ; l'intérêt

que j'avais inspiré jusque-là en souffrit presque: on ne traita

ma constance que d'absurde donquichottisme ou de prétention

à faire du bruit. Enfin, le 19, M. Romiguières, dans une con-

versation de plus d'une heure, usa de son ascendant sur moi et

de la supériorité de son raisonnement pour me fixer à son sys-

tème de défense. Ma lettre du 19 était écrite dans la nouvelle

conviction que mon acquittement serait beaucoup plus utile à

mes anciens compagnons d'infortune que l'obtention de l'in-

compétence du conseil. Je ne sais pas comment vous en aurez

jugé. » (Lettre à M. Tsambert, du 25 juin \S'2h.)

« M. Romiguières s'est servi avec le plus grand succès de la

lettre de mise en accusation qui rappelle aux juges le devoir de

considérer l'influence, etc. Il a prouvé que je n'avais point eu

d'influence, puisque, étant sous-lieutenant en France, j'avais

été simplement sous-lieutenant en Espagne, tandis que les dé-

bats de la cour d'assises avaient fait connaître tout récemment

avec quelle large libéralité les réfugiés français avaient reçu des

grades en Espagne ou s'en étaient attribué. Pour détruire l'in-

tention lorsque le crime était prouvé, il a fait valoir la sévère

cruauté des ordres de Mina, la fraude dont nous avons été vic-

times en nous trouvant jetés dans un pays occupé par les Fran-

çais, tandis que nous pensions avoir affaire aux bandes insur-

gées, et le moyen par lequel on nous avait forcés de nous faire

jour au milieu des Français, lorsque Fernandez nous jura sur

son honneur que, aussitôt notre entrée à Figuières, Mina obtien-

drait une suspension d'armes pour la Catalogne, et que l'on



XXII ARMAND CARREL.

attendrait ainsi les événements de Cadix. Enlhi, la capitulation

a été son plus puissant levier; il n'a pas craint d'intéresser à

son observation l'iioiineur do l'armée entière, et en particulier

celui du tribunal qui avait à délibérer sur la validité de cette

convention. Six voix sur sept ont été pour moi. Jamais victoire

ne fut plus complète. » (Lettre à M. Isambert, du 29 juillet.)

11 faut ajouter à ces détails que Carrel prit la parole après

M. Romiguières. Le peu de mots qu'il prononça produisirent

un grand effet sur les juges et sur l'auditoire. Les gendarmes

qui assistaient à l'audience applaudirent ; cette circonstance

resta vivement gravée dans sa mémoire, et, dans la suite, peu

d'applaudissements lui ont fait ressentir autant de plaisir que

les bravos involontaires arrachés à ces lionmies qu'énuit son

langage noble et militaire. Il signale aussi, dans une de ses

lettres à M. Isambert, cette circonstance, que le sous-officier qui

siégeait dans le conseil de guerre, appelé, comme le veut la

loi, à donner son vote le premier, ne craignit pas de prononcer

l'acquittement du prévenu.

La défaite de la légion libérale étrangère et la capitulation de

Llers furent, dix ans plus tard, rappelées par un singulier évé-

nement (|ui témoigna à la fois de la versatilité des choses hu-

maines et de la noblesse d'àme de Carrel. Un officier qui servait

sous M. de Damas, M. de Chièvres, fut impliqué dans des accu-

sations de chouannerie, et traduit devant la cour d'assises

d'Eure-et-Loir, en décembre 1S33, sous la prévention de com-

plot et d'attentat contre l'État. M. de Chièvres avait jadis inter-

cédé pour qu'une capitulation fût accordée aux débris de la

légion, et il invoqua, sur ce fait qui lui était honorable, le témoi-

gnage de Carrel. Carrel, cité comme témoin à décharge, s'expri-

ma ainsi :

« Je ne sais rien qui se rattache directement à l'affaire qui

occupe la Cour ; ce que j'ai à dire peut servir seulement à faire

connaître M. de Chièvres comme homme de parti. La guerre

de grande route, appelée chouannerie, suppose chez ceux (|ui

s'y livrent des haines de parti violentes et du fanatisme religieux

ou politique. J'ai eu personnellement l'occasion d'éprouver que
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M. de Chièvres n'a pas ce fanatisme, et que c'est, au contraire,

un homme de parti loyal, humain, généreux. Il s'agit d'un fait

déjà vieux de dix ans.

» Vous savez, messieurs les jurés, que le drapeau tricolore a

PU aussi son émigration , et les émigrations ne sont pas heu-

reuses. En 1823, l'armée royale qui allait en Espagne renverser

la Constitution des cortès eut affaire, sur la Bidassoa, à une

poignée de Français qui s'étaient serrés autour du drapeau tri-

colore , et en Catalogne à plusieurs centaines de réfugiés qui

avaient pris la cocarde aux trois couleurs et l'uniforme des an-

ciennes armées nationales. Un de ces corps, dont je faisais par-

tie, essaya, dans le mois de septembre 1823, de pénétrer dans la

forteresse de Figuieres, investie par une division aux ordres du

général Damas. Après deux jours de combats très sanglants,

dans lesquels les deux tiers de mes camarades furent tues ou

blessés, et dans lesquels aussi les régiments qui nous étaient

opposés perdirent malheureusement beaucoup de monde, nous

nous trouvâmes dans une situation à être obligés de nous

rendre ou à nous faire tuer jusqu'au dernier.

» M. de Chièvres, alors aide de camp du général Damas,

n'écoutant que son désir de faire cesser l'effusion du sang fran-

çais, pénétra jusqu'à nous. 11 se souvint que son père avait

échappe à la funeste journée de Quiberon, et vint nous supplier

de nous rendre. Je me trouvai à portée de lui répondre au

nom de mes amis. Je lui représentai que les lois qui nous atten-

daient nous étaient connues, et que nous ne pouvions pas nous

rendre sans condition. M. de Chièvres s'entremit, avec la plus

grande chaleur, pour nous faire obtenir une capitulation,

quoique de semblables conventions n'aient jamais lieu en

rase campagne. J'ai su depuis, de la bouche même du général

Damas, que nous devions beaucoup aux intercessions de

M. de Chièvres.

w Les pénibles négociations dont M. de Chièvres s'était chargé

avec un empressement si généreux durèrent longtemps. M. de

Chièvres alla et revint plusieurs fois du quartier général à la

position que nos débris occupaient. Enfin, nous le vinies déci-
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dénient rcparaitre suivi d'un grand nunibiv d'ofïiciers qui nous

annonct'ivnt, avec la joifla j)lus vive, que nus conditions étaient

acceptées, et ces conditions étaient d'avoir la vie sauve, de con-

server nos épées, les insignes qui distinguaient notre uniforme,

»'t d'obtenir des j)asse-ports j)our nous lendri' à la destination

que nous désirerions.

» Le gouvernenjent français ne crut pas devoir ratifier la

capitidation, bien que le général Damas eût eu plein pouvoir

de l'accorder. iMoi-méme, à mon retour (Mi France, je fus arrêté

et condanmé à mort par deux conseils de guerre; mais, ces con-

damnations ayant été cassées pour vice de forme, jefus acquitté

à Toulouse par un troisième conseil de guerre, sur la simple

preuve de l'existence de cette capitulation, que M. de Cliièvres

avait tant contribué à nous faire obtenir.

11 Je suis bien loin de prétendre (pie j)ersonne ici doive de la

reconnaissance à M. deChièvres pour le servic(,' p(M"S((nji(;l (ju'il

m'a rendn dans cette circonstance ; mais je pourrais citer une

douzaine d'officiers de tous grades, depuis celui de sous-lieut(^

uant jns(prà celui de chef de l)ataillon, ()ui ont profité comme

ni«ii (le la capitulation de Figuières, et qui, d(^puis la révolu-

ti(m, ont repris du service; les uns servent à Alger, les autres

devant Anvers ou dans la Ven(U'^(>, et ont ]>u contribuer même

à y étouffer l'insurrection.

» 4e ne m'étendrai pas davantage sur le conq^te i\o M. de

Chièvn^s. Il était de mon d(n()ir d'attester ici que je l'ai conim

modéré, humain, généreux, (juand son parti avait la force et

ipic le drapeau tricolore était traité en rel»elie.

» M. de Chièvres ne me saura pas, j'espère, mauvais gré de

dii'c (pi'il ('tait fort dévoué au gouvernement de ce temps-là,

qu'il ("tait du parti du gouvernement. Ses sentiments politi(|ues

furent trop honorés à mes yeux par sa conduite dans la circon-

stance dont j'ai parlé, pour (pie je n'estime pas aujourd'hui sa

persévérance dans h^s mêmes sentùnents. Mais je répi'te (pie

des opinions qui s'alliaient alors à une générosité si française

n'ont pu conduire aux actes violents qu'on hnpute aujourd'hui

à M. de Chièvres. »
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Le respect dû à la justice eut peine à contenir la satisfaction

que causait cette déclaration. L'impression générale fut aussi

honorable pour Garrel que pour l'accusé. M. de Cliièvres lui

témoigna toute sa reconnaissance. Avec quel soin, en effet,

Carrel fait ressortir les obligations que lui et ses compagnons

ont eues à M. de Cliièvres, tout en se plaçant, lui et eux, dans

une noble position ! Les rôles sont changés : le drapeau trico-

lore est triomphant, et le drapeau blanc est déchiré. Carrel

croirait parler un langage indigne de lui s'il lui échappait le

moindre mot blessant, s'il n'employait pas, je ne dirai point

tout son art, mais toute la délicatesse de ses sentiments, à ca-

cher que le parti vainqueur parle par sa bouche en face du

parti vaincu. Cette noblesse d'âme est comme l'humanité qui

porte à respecter la douleur ou le sommeil d'un blessé. 11

touche des plaies récentes, et il s'en voudrait mortellement de

les faire saigner.

Au sortir de la prison de Toulouse, Carrel se trouva dans

une gi'ande perplexité sur ce qu'il avait à faire. La carrière

militaire lui était complètement fermée ; il songea à étudier en

droit et à devenir avocat . Ce qui l'empêcha de donner suite à

cette idée, c'est qu'il n'avait pas fait sa philosophie, et qu'il ne

pouvait produire le certificat nécessaire pour prendre ses in-

scriptions. L'avenir prouva que Carrel possédait toutes les tpia-

lités nécessaires à un avocat, et que, s'il savait écrire, il savait

aussi parler en public. Mais rien ne pouvait remplacer le certi-

ficat du cours de philosop/iie. M. Isambert lui donna des lettres

de recommandation auprès de M. Gévaudan et de M. Laffitte ; on

songea à le placer dans une maison de commerce ; m^is ces

démarches n'aboutirent à rien. Ce fut alors qu'il devint le secré-

taire de M. Augustin Thierry, qu'il se plaisait à appeler son

premier maître, et qui l'occupa à ses travaux historiques.

M. Thierry travaillait beaucoup ses écrits; il refaisait plusieurs

fois les mêmes passages, ne se satisfaisant lui-même qu'à

grand'peine. J'ai entendu dire à Carrel ([ue d'ordinaiçe ces

remaniements affaiblissaient le premier jet, qui lui avait paru

avoir plus de couleur et de caractère. Il est vrai que Carrel était
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surtout un liomiue de premier jet, et qu'il ne devait pas assis-

ter sans quelque impatience à une élaboration <lont la nature

de son esprit l'exempta toujoui's. Mais il était hon juire en ma-

tière (le style et de yoùt ; aussi ai-jr tenu à inscrire son opinion

sur la manièie tle M. Thierry.

Il ne resta qu'un temps très court auprès de l'historien de

la ( 0)1quête de l' Angleterre ]tar les .\orinan(fs. Sa position était

excessivement gênée ; mais la canq>agne de (^ataloyne et la pri-

son du Castillet l'avaient accoutumé à de plus rudes épreuves, et

ni son coura{j;e. ni même son insouciance, n'étaient altérés par

la vie qu'il nieuail. A Paris cuMmu- à Pcrpii^nau, il savait se

plier à tout, dépendant peu à peu son S(ut s'améliora. Une

ct)llecti(in (lfrt''sumt''sliisl()ri(iues (ut commencée par les libraires

Lecointe et Durey ; il écrivit pour cette collection U' Jiésuiné de

rHistoire d'/icosse et celui de VHtstoirp de la Grèce moderne.

Hientftt après il lurma une association conunerciale de librairie

aVK' !\l. Jcuberf et M. IMalher, son ancien camarade deSaint-llyr,

sorti récemment du service. Néanmoins, se livrant toujours à la

littérature, dirigeant la Itevue mnéricaiw, recueil qui contient

de bons matéiiaux, il ne j)ouvait s'occiqicr de la librairie, et la

société tut romj)ue d'un commun accord, llcoimriença à écrire

dans les journaux, le Constitutionnel, la Hevue française, le Pro-

dticleitr. Il publia son Histnire dp la ('tinlrc-llpvnhiiion d'An-

gletf^rre, début qui ne fut pas très remanpie, et aucpiel pourtant

il attachait de l'inqîortance ; on a trouvé, après sa mort, dans ses

papiei'b. mi exenq)laire (pi'il avait (Commencé à corriger. C'est

des travaux entrepris par lui à cette époque que «latc sa prédi-

lection pour l'histoire constitutionnelle de l'Angleterre : c^ tut

un sujet (|u'il roula souvent dans sa tète, et (piil n'avait jamais

abandonné.

D'homme de guerre, (îarrel devenait hcmune de lettres. Il

était jeune; la nature de son caractère coujuk» de son talent

était progressive, et il ajipartenait à ceux <pii ne donnent pas

tout de suite leur mesure, et dont la maturité, veiilablc expres-

sion de ce cpii se passe, offre inctssaimnent [)lus detecondilé et

de vigueur. Le temps approchait où il allait prendre une part
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active et importante aux mouvements politiques de son pays et

marquer sa place dans le milieu d'alors.

Ce milieu était complexe et agité. Une grande querelle, non

encore vidée, partageait tous les esprits. La Révolution, fille

elle-même des temps qui avaient précédé , devait-elle être

considérée comme une commotion néfaste et rayée du souve-

nir des hommes et de l'empreinte des choses? ou bien, fallait-

il y voir une ère qui, terrible et salutaire à la fois, fermait le

retour au passé, empêchait un arrêt dans un état intermédiaire

quelconque et obligeait de contempler toujours l'avenir dans le

présent ? De fait, la Révolution n'est point quelque agitation su-

perficielle à laquelle la plupart demeurent étrangers et qui ne

préoccupent qu'un petit nombre. Non, la division pénètre jus-

qu'aux entrailles de la société: il n'est, pour ainsi dire, })oint

d'homme, si humble de condition et si retiré qu'on veuille se le

figurer, qui, à des moments donnés, n'ait eu à se prononcer.

Personne, je crois, ne peut douter maintenant qu'il s'agisse d'un

grand fait social qui intéresse tout le monde, qui n'est pas par-

ticulier à la France et qui se développe de phase en phase sans

que nul ait pu l'arrêter, ni sans qu'il se soit encore arrêté de

lui-même.

La Restauration est une de ces phases, tranchée et importante.

L'Empire était tombé ; la paix, tant désirée, était rétablie ; les

Bourbons avaient repris le trône de leurs ancêtres. Que sem-

blait-il devoir arriver? Si la Révolution n'avait été qu'un égare-

ment momentané de la population , une innovation suscitée

par quelques ambitions , un soulèvement du peuple causé par

des griefs réels ou faux, tout devait rentrer peu à peu dans

l'ancien lit. Ainsi, l'agitation passagère de la Fronde, une fois

vaincue et calmée, ne laissa point de trace, chacun s'empressa

autour de la royauté : parlement, noblesse , tiers-état, sem-

blèrent ne rien savoir des motifs qui avaient suscité ce branle
;

ils se soumirent sans conditions, Us oublièrent sans réserve.

Aucun travail profond d'idées n'avait prépare cette levée de

boucliers ; elle s'évanouit comme une espèce d'orage que le soleil

royal dissipa pleinement. Il n'en fut pas de même de la Révo-
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lulion : vingt-cinq ans s'étaient écoulés ; bien qu'elle eût dépassé

toutes les bornes par ses violences, bien qu'elle eût été suivie

de la réaction impériale, qui, tout en consacrant plusieurs des

résultats matériels, en laissait à peine prononcer le nom, elle se

retrouva debout, vivante, en présence des Bourbons. Bien plus,

elle avait gagné toute sorte de prosélytes parmi les peuples

européens; les Italiens, les Espagnols, les Allemands, même les

Anglais s'en trouvèrent bien plus près quand elle se présenta à

eux la main désarmée, qu'ils ne croyaient au temps des grandes

luttes.

(yest qu'au fond, révolution est un mot bien insuffisant pour

caractériser la commotion qui signala en France la fin du

xviii* siècle. A l'entendre, il semble qu'il n'y a eu qu'un ren-

versement de ce qui existait. Il n'en fut pas ainsi. Sans doute

bien des choses antiques furent renversées, mais elles le furent

d'après des vues systématiques
,
qui émanaient à la fois des

idées et des sentiments ; sans doute une violente ardeur de dé-

truire éclata de toutes parts ; mais, si on fit place nette, ce fut

pour établir des institutions, des règles, des mœurs qui, bien que

vacillantes, mal consacrées, provisoires, satisfont singulièrement

le gros (les hommes modernes. Aussi toutes les fois qu'ont surgi

des menaces de faire contre les choses nouvelles ce qui avait été

fait contre les choses anciennes, des répugnances insurmon-

tables ont été rencontrées. Même ce n'a pas été tout : si on avait

oublié qu'un tel état avait été préparé par la parole et par la

discussion et que les actes de révolte et de force qui l'avaient

intronisé n'étaient que secondaires, on s'en serait convaincu

pendant la période de la Bestauration. Alors la parole et la

discussion avaient repris leurs juste empire. L'ordre révolu-

tionnaire (pour le caractériser par le mot connu, bien que

mot soit insuffisant et mauvais) soutint le débat, et non-seu-

lement il ne recula pas devant ses adversaires, mais encore on

vit manifestemejit que ce genre de lutte lui était favorable et

que le mouvement qui modifiait la société était toujours avan-

çant et progressif.

Quinze ans, nous le savons maintenant, quinze ans seule-
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ment étaient accordés à cette phase, mais alors on ne le savait

pas. Dans ce court espace de temps s'alluma un foyer de ti-a-

vail et d'activité fécomle. Peu d'années nous en séparent ; et

cependant c'est une histoire lointaine, car, depuis , trois révo-

lutions sont intervenues: 1830 et Louis-Philippe; 18/i8 et la

République; 1851 et l'Empire. Aussi, de ceux qui prirent part

à ces luttes, on peut dire ce que disent le Guelfe et le Gibelin

dans le poëme du Dante: « Ils furent fièrement adversaires. »

{Fieramente furo avver&f). Il n'est pas bien difficile maintenant

de laisser tomber les passions qui animaient les combattants,

l'ne forte partie était engagée : l'enjeu était, d'un coté, un

trône, comme l'événement l'a montré; on saurait quel était

l'enjeu de l'autre côté, si l'issue de Juillet 1830 avait été con-

traire. Mais, quoi qu'il en soit de ce dernier conflit, l'intervalle

avait été rempli par la paix, par la discussion, par des œuvres

brillantes, par un riche et varié développement de la pensée.

De tout cela, il faut bien faire honneur à la situation générale,

aux gouvernants comme aux gouvernés, aux opposants comme

à leurs adversaires; et, bien que ce régime portât avec soi la

llèche qui devait le faire périr, néanmoins, tant ([u'il dura, il

eut éclat et activité.

On sait comment la pensée comprimée par le règne impé-

rial lit éruption. Les lettres, l'histoire, la philosophie, la poli-

tique, les questions sociales, tout fut en effervescence. De ce

travad, qui alors captiva si fort les intelligences, un point seul

importe ici à relever, c'est que, volontairement ou involontai-

rement, il servit à confirmer et à développer le grand problème

des temps modernes, à savoir si la société est animée d'un mou-

vement spontané qui la porte à des destinées ultérieures et

différentes de son passé, ou si les adversaires de ce mouv(;-

ment, ceux qui le nient en principe et le combattent en fait,

réussiront à montrer en fait et en principe qu'il n'y a que trouble

fortuit et désordre susceptible d'être comprimé, et non crois-

sance et progrès incompressibles. Or, pendant ces quinze années,

bien des choses que les guerres interminables et sans fruit de

l'Empire avaient fait oublier, (jue les sanglantes péripéties de
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la Révolution avaient masquées, se réveillèrent, s'expliquèrent,

se complétèrent. Comme un homme qui, après avoir longtemps

roulé dans son esprit quelque travail important, s'endort, et, le

lendemain, après le sonuneil, sans y avoir songé davantage,

trouve que sa méditation a cheminé et la reprend avancée et

devenue plus claire; de même l'esprit public, après une inter-

ruption forcée et une sorte de sonnueil, se retrouva non au

même point, mais avec une vue plus nette des choses et une

décision plus forte et plus enracinée. Si bien que, sous les Bour-

bons, qui avaient été rétablis el s'étaient certainem(;nt crus res-

taurés pour un tout autre office, les idées,' loin de rétrograder

vers un point quelconque marqué dans le passé, s'avancèrent

vers un point quelconque marqué dans l'avenir. Les causes gé-

nérales continuant à opérer, les etlèts généraux contiimèrent à

se reproduire. Rien n'étant changé au fond de la situation, ce

qui avait agi dans le xviii' siècle agit dans le xix° siècle, avec

cette seule ditlérence que des expériences avaient été acquises,

des résultats lixés et des habitudes mentales contractées. C'est

cet ensemble de causes et d'ell'ets qui constitua le grand parti

libéral d'alors, contre lequel se brisa la Restauration.

Carrel appartint de bonne heure à ce parti, et il ne l'aban-

donna jamais. Officier, il risqua la vie et son grade pour le ser-

vir; il ne le renia pas devant les conseils de guerre; sortant de

prison, pauvre et dénué, il ne song»îa pas à le quitter; et quand

son caractère et son talent lui eurent valu une considération et

une force incontestées, il continua, devenu un des chefs, ce

qu'il avait commencé n'étant qu'un soldat dans l'immense ar-

mée libérale. On peut suivre en lui ce qui se lit d'abord obscu-

rément dans la foule : conspirateur contre la branche ainée,

puis accei)tant le débat sur le terrain de la légalité, plus tard

déliant le coup d'Etat qui s'approchait, enhn accueillant la vic-

toire de Juillet et la solution provisoire apportée par le roi Louis-

Philippe, et après.... Mais je ne veux pas empiéter sur ce qui

va venir; je dirai plus loin comment le parti libéral se brisa et

quelle fraction fut suivie par Carrel.

Dans la Malice sur Paul-Louis Courier, qu'il a mise en tête

J
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de l'édition complète des œuvres de cet auteur, et qu'on trou-

vera dans ce Recueil, il a dit : « La vie d'un écrivain distingué

» par une très grande originalité est le meilleur commentaire

» de ses écrits ; c'est l'explication et, pour ainsi dire, l'histoire

» de son talent. Cela est vrai surtout de celui qui n'a point,

» dans sa jeunesse, suivi les lettres comme une carrière, et dont

» l'imagination, dans làge de l'activité et des vives impressions,

» ne s'est point appauvrie dans les quatre murs d'un cabinet

» ou dans l'étroite sphère d'une coterie littéraire. S il est au-

» jourd'hui peu d'écrivains dont on soit curieux de savoir la

» vie après les avoir lus, c'est qu'il en est peu qui frappent par

w un caractère à eux, et chez qui se révèle l'homme éprouvé,

» développé, complété par un grand nombre de situations di-

» verses. »

Si Carrel n'a pas songé a lui-même en écrivant ces lignes, on

peut aujourd'hui lui en faire la directe application. Ce n'était

point dans le cabinet qu'il avait appris son nouveau métier

d'auteur; il n'avait jamais connu l'étroite sphère des coteries,

et, à l'âge de l'activité et des vives impressions, il avait vu les

faces diverses de la vie. Au contraire de Paul-Louis Courier,

qui hésitait sur un mot, Carrel n'hésitait jamais sur une phrase.

Son style, sans artitice et sans recherche, était, dans les bonnes

pages, un chef-d'œuvre pour la sûreté de l'expression, qui arri-

vait toujours abondante connue la pensée, si pleine et si abon-

dante elle-même; et, si on ne sentait pas le travail de l'écrivahi

qui retouche avec soin chaque passage, on sentait une inspira-

tion vigoureuse qui donnait à toute chose le mouvement, la forme

et la couleur, et jetait dans un même moule le style et la pensée.

La grande œuvre de Carrel est le i\ationaL Privé de l'occa-

sion de se signaler par des faits éclatants, empêché par une

mort prématurée de déployer ses forces dans une composition

littéraire, il a laissé en ces téuilles volantes une visible trace

de tout ce qu'il pouvait, au titre d'honmie d'action et d'écri-

vain. Il se lit là un terrain où il sut manifester la double ten-

dance de son caractère, l'action et la pensée, et révéler autant

de décision et de coup d'œil que d'art et de style. Le National,
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en effet, n'a pas été pour Carrel un froid tliéàtre où il venait

jouer le rôle (|ue le hasard lui imposait ; ce fut pour lui une

arène où il luttait, un champ clos où il se serait cru malheu-

reux de ne i)ouvoir descendre eu persomie. Le iSntional fut

une personnitication d'Armand Carrel; et, si le journal exprima

les penstîes, les entraînements, les passions de l'écrivain, l'écri-

vain, à son tour, était toujours sur la brèche, prêt à défendre,

au péril de sa vie ou de sa liberté, ce qu'il venait de dire dans

le journal.

Carrel avait, dans la hardiesse de ses attaques, beaucoup

de ressemblance avec l'auteur des Lettres de Jtinius ; mais

il n'aurait jamais voulu que sa personne demeurât invi-

sible. Plusieurs fois le voile du journalisme lui a semblé trop

épais, la fiction trop complète, et, en son jn'opre nom, il a pris

la parole pour soutenir des luttes dangereuses. C'est cette

union d'une personnalité vigoureuse avec ce personnage

fictif appelé- journal qui a donné au National un caractère

qu'aucune feuille n'a présenté. Quand la politique languissait,

quand les questions vives s'amortissaient, Carrel sentait son in-

térêt diminuer, et il laissait flotter au hasard une polémi(iue à

laquelle sa passion ne hii disait pas de s'incorporer ; mais,

(juand survenait, soit au dedans, soit au dehors, (jueUju'un de

ces événements qui intéressaient ou soulevaient son âme
;
quand

surtout un péril était là pour l'aiguillonner , alors il reprenait

sa plume, arme qui, dans ses mains, ne man(juait pas le but,

tîtil conduisait la guerre avec autant de vigueur que d'habileté.

Les lois qui enchaînent la presse, les tribunaux qui la me-

nacent, ne lui semblaient qu'un défi jeté à l'audace de l'écri-

vain. Kien ne lui plaisait plus que de passer à travers les em-

buscades légales, et d'aller, protégé par un style habile à tout

dire, comme par une armure, affronter les chances périlleuses

du combat. U eût osé moins s'il eut été plus libre; son caractère,

qui le poussait à tenir avec une constance invincible contre les

victorieux, le poussait également à ne j>as abuser de la victoire,

et jamais il ne se fût senti le courage d'aggraver, ]»ar une pa-

role ou par une action, le sort des vaincus.
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Ce fut lui qui eut la première idée du National; il en donna

le titre. Ce journal, qui commença avec janvier 1830, faisait

un pas en avant sur le reste de la presse à ce moment où la

Restauration avait elle-même fait un pas décisif. Il indiquait,

pour terminaison de la crise, l'expulsion de la branche aînée et

sans doute la substitution de la branche cadette, si, comme la

nomination de M. de Polignac et la détermination du roi le

témoignaient, un coup d'État survenait. La rédaction fut remise

à MM. Thiers, Mignet et Carrel, avec cet arrangement que cha-

cun, à son tour, aurait, pendant un an, la direction suprême

de la feuille. M. Thiers, comme le plus âgé, commença ; il v eut

peu de place, à côté de lui, pour son collaborateur. Au reste on

trouvera dans ce Recueil la plupart des articles que Carrel

écrivit dans le journal pendant les six premiers mois de 1830.

11 a exposé dans un procès (26 février 1835) où il portait la

parole comme défenseur, quels motifs avaient présidé à la

fondation du Xotional : « M. l'avocat général a bien voulu

rendre hommage aux principes qui dirigèrent le National avant

la révolution de juillet, à l'habileté et à la modération avec

lesquelles ces principes furent exprimés ; il a bien voulu recon-

naître et proclamer le ser\ice que ce journal rendit alors aux

libertés du pays. Peut-être M. l'avocat général n'a-t-il pas oublié

que, parnii les rédacteurs du National, à cette époque, il s'en trou-

vait un qui est aujourd'hui ministre (M. Thiers). Je ne crois pas

qu'il soit inconvenant de penser que c'est à lui que s'adressaient

ces félicitations, et je ne songe pas à en détourner la moindre

partie en faveur de celui des anciens rédacteurs du National qui

défend devant vous M. Rouen. Cependant le défenseur de

M. Rouen fut alors un des collaborateurs assidus du National;

il était un des trois rédacteurs en chef de ce journal, et il s'ho-

nore d'avoir contribué à fonder ces véritables doctrines du gou-

vernement du pays par le pays, dont la révolution de juillet

ne fut que la consécration solennelle et le triomphe.

» Qu'on ne s'y trompe pas, lorsque le National formulait

ainsi nettement sa doctrine : Le j-o4 règne et ne gouverne pas,

c'était l'arrêt de l'ancienne dynastie, qu'il ne craignait pas de

f. c
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prononcer dès les premiers jours de; l'année 1830. 11 ne s'en

tenait pas à la démonstration simple de cette doctrine; il ne

s'abstenait pas, comme l'a dit M. l'avocat général, d'attaques

envers la couronne, il faisait comme aujourd'hui : il trouvait

moyen de se faire comprendre sans provoquer les poursuites,

qui, cependant, ne lui manciuèrent pas. Ainsi, (juand il appe-

lait 1 animadversion de la France sur les émigrés de Coblentz,

sur les transfuges de Quiberon, sur les liomnies ipii voulaient

nous imposer l'enqnre dubigotisme, n'élait-ce pas Charles X
qu'il attaquait lui-même, Charles X, émigré de Coblentz,

transfugf^ de Quiberon, chef de la congrégation religieuse, et

dont les antécédents étaient tels ([u'il était impossible de rap-

peler une tentative de la contre-révolution (pii n'eût l'appa-

rence d'une personnalité à son adresse?

» Le Nalional n'a pas été fait dans une autre pensée que celle

d'apprendre au pays comment on pouvait se passer d'une

dynastie, et d'empêcher qu'il ne se trouvât, à l'imprévu, jeté

dans des innovations que le temps n'aurait |)as mûries. Pour-

quoi le Aational aurait-il changé? pour(pu)i cette polémique,

au caractère de laquelle M. l'avocat général vient de rendre!

honnnage, aurait-elle revêtu tout à coup un caractère étrange

de violence et d'emportement? H n'en est rien, connue j'ai le

droit d'être cru sur parole, lorsque je l'alhrme : le National est

resté tel qu'il était ; toujours voué à la liberté du pays, toujours

empressé à lui révéler les conditions sous lescpielles une nation

se montre digne de l'acquérir et de la conserver.

» Je regrette de n'avoir pas en c^t instant quelques mois

de l'ancien .\ational, objet des éloges delM. l'avocat général; je

regrette surtout de ne pas avoir ici le prospectus, rédigé par

M. Tliiers, progranuue des intentions et des vues politiques du

journal que nous fondions, et où il était dit (jue, si nous ne

parvenions pas à discipliner un pouvoir héréditaire aux lois du

gouvernement du pays par le pays, nous clierciierions au delà

de l'Atlanlicpie le modèle d'un pouvoir électif et responsable

parfaitement soumis et euflliainé h la volonté nationale. »

La révolution de juillet, éclatant, amena le tourdeCarrel plus
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tôt qu'on ne l'avait prévu. MM. Thiers etMignet entrèrent dans

l'administration et abandonnèrent le National ; Carrel était alors

absent et en mission ; l'existence du journal, en conséquence,

fut remise en question. 11 va sans dire que le National, dans les

premiers temps qui suivirent l'avènement du roi Louis-Philippe,

appuya de toutes ses forces le nouveau gouvernement. M . Thiers

songea à lui conserver ce caractère et à en faire une feuille mi-

nistérielle. Les actionnaires s'y refusèrent, et parmi eux il faut

compter Carrel lui-même qui avait donné à un de ses collabo-

rateurs et amis un pouvoir ainsi conçu : a Dans le cas où, en

» mon absence, il y aurait division sur la question de savoir s'il

» faut persister dans la voie du gouvernement, ou se reporter

« du côté des très justes exigences nationales, je vote et voterai

» toujours pour que le journal soit plutôt journal d'opposition

» que journal du ministère. Je laisse ma voix à M. Albert

» Stapfer afin qu'elle soit comptée en mon absence dans le sens

» de l'opinion sus-exprimée. » Dans cet intérim, M. Passy fut

chargé de la rédaction. Cependant Carrel revint, décidé à

faire valoir les droits qu'il avait à devenir le rédacteur en

chef du National.

Quelques difficultés lui furent suscitées, mais il en triompha,

et il entra en possession du poste qui lui appartenait. Tous les

victorieux attirent auprès d'eux, dans le moment de leur

triomphe, une foule qui suit l'impulsion de l'événement ; et le

National était du nombre des victorieux. La part qu'il avait

prise, avant et pendant la crise, au changement de règne
;

l'admission de son ancien rédacteur en chef à des fonctions

importantes dans l'administration, tout cela avait considéra-

blement grossi le nombre des abonnés. Mais dès que Carrel eut

la direction, ce flot cessa de monter, puis se retira peu à peu

et un autre public plus restreint vint en place de celui que le

succès avait attiré.

Ce n'est pas que Carrel ait eu tout d'abord un parti pris d'op-

position. Loin de là; on s'en convaincra sans peine, en lisant

ici dans ce Recueil la fin de 1830. Le-Nadonal est favorable au

nouveau gouvernement ; il en appuie les premiers pas ; il en
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fixcusc les tàtomjomt'iits ; il est étranger aux troubles divers qui

agitent la ville ; il blànie les manifestations bruyantes et provo-

cantes; il n'est avec rien de ce qui compromet la tranquillité

publique. Cependant on voit clairement (ju'il n'a aucun engage-

ment avec le gouvernement et (pie, s'il l'appuie, c'est que la

chose lui parait meilieun; (jne de le combattre. Seulement,

déjà se montrent des griefs contre la Chambre, (pii t(uit

d'abord avait pris contre ce (ju'on ajipellait le inoiivemcnt une

attitude plus décidée et plus hostile que la royauté.

Os dissentiments, d'abord si légers, s'accrurent immensé-

ment dans le cours de 1831; l'arrivée de Casimir Périer an

pouvoir suscita une polémique ardente. D'abord on espéra qu'il

serait renversé par la nouvelle Chambre qui fut élue cette année-

là ; mais quand on vit qu'il s'était consolidé et que la politique

du gouvernement était définitivement fixée en ce sens, alors les

regardsdei^arrel se tournèrent vers une autre issue, et, le 1" jan-

vier 1832, il déclara que, la monarchie n'offrant pas les condi-

tions nécessaires au (lévelo])pement de la France, et ayant été

un essai infructueux, la républitpie devait naturellement en

prendre la place. Depuis lors, le National entra dans le parti

républicain.

Ce parti s'agitait beaucoup. 11 s'insurgea et fut battu. Dans

toutes ces péripéties, la situation d'un journal comme le Natio-

nal fut très difficile ; d'un journal qui, bien (pi'en dehors des

complots et des émeutes, tellement (|ue le pouvoir ne put lui

interdin; la parole, se trouvait, à cluupie fois, passer de la

catégorie des minorités dans celle des vaincus. Ces jours remplis

et instruisants s'écoulèrent; et, à la fin du terme (pii lui était

assigné dans le cours de cette période, le 23 juin 1836, c"est-à-

dire un mois avant sa mort, Carrel, annonçant un écrit de

Chateaubriand, écrivait, comme pour laisser une marque du

point où il était arrivé : « Nous avons le dernier mot de M. «le

» Chateaubriand , et ce dernier mot, ce n'est ni la monarchie,

» ni l'aristocratie, ni la charte, ni même le gouvernement re-

» présentatif. c'est quelque chose de plus digne des efforts et

w «les sacrifices «le la génération vivante, c'est la révolution
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» sociale. La lâche est si grande que l'imagination la plus

» hardie s'en effraye, et nous ne sommes pas étonné de

» l'espèce d'incrédulité que rencontrent dans M. de Chateau-

w briand ses propres prédictions. La révolution que M. de Clia-

» teaubriand aperçoit dans un avenir très reculé, est moins

)j éloignée du gouvernement bourgeois de ce temps-ci, ([ue ce

i> gouvernement lui-même ne l'est des pompes aristocratiques

33 et du bon plaisir royal du vieux Versailles. »

Ce trajet de l'esprit de Carrel est important à noter. Jeune

homme et hostile à la Restauration, discipliné plus tard comme
tout le parti libéral dans une lutte légale, appuyant le mouve-

ment qui créa une nouvelle royauté, s'en détachant, deve-

nant républicain, et enfin apercevant d'une manière vague

(lue les réformes poUtiques, quelque profondes qu'on les sup-

pose, ne sont pas le terme de l'ébranlement général des idées

et des opinions dans l'Europe, telle est la succession des phases.

Ce trajet, dis-je, est important à noter; car il représente ce qui

se passa dans l'ensemble des esprits. Le règne de Louis-Philippe

est une époque close comme la Restauration ; on peut l'appré-

cier en elle-même. Ce qui la caractérise essentiellement, du

moins au point de vue qui m'occupe ici, c'est que, mettant plus

nettement en lumière les effets et les conséquences, elle a mani-

festé non pas l'impuissance du gouvernement parlementaire (car

il subsiste en Angleterre et ailleurs), non pas l'avènement de la

démocratie (car la démocratie est à son plein en Amérique sans

être plus sûre en sa marche que nos monarchies) , mais l'idée

qu'une nouvelle forme de société se dégage par degrés successifs.

L'impulsion qui entraine rapidement les hommes et les institu-

tions loin du passé, se fait sentir aussi bien dans la Grande-Bre-

tagne, qui est le plus stable des États européens, que dans la

France, qui, depuis la Révolution, en est le plus instable.

Ces choses qui ne furent pas apparentes dès la première révo-

lution (car beaucoup y virent une explosion terrible, mais pas-

sagère) ; ces choses qui semblaient refoulées lors de l'Empire

(car beaucoup crurent qu'une volonté militaire y avait mis

lin) ; ces choses qui s'agitaient sourdement sous la Restauration
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(car elles s'étonnaient d'être si pleines de force après ce qui

semblait une défaite) ; ces choses qui sous le rèiino de l^ouis-

Philippe se sentirent incorporées dans l'opinion pnblicpie (car

alors on conçut bien que dans l'état actuel de l'Europe entrait

plus de provisoire (ju'on n'était d'ordinaire disj)osé à le i-econ-

naître) ; ces choses, dis-je, divisèrent le faraud parti libéral,

destiné dans tous les cas à se dissoudre. Car, eût-on conservé

la charte de 181 'i, la main de Charles X n'intervenant pas, il au-

rait bien fallu en user, et alors on s'engageait dans une voie de

réforme, non de révolution ; ce qui, vu la nature des réformes,

est aujourd'hui, sauf le procédé, équivalent. IVIais la révolution

de juillet étant survenue, naturellement on se divisa sur ce qu'il

en fallait l'aire. (Jnel temps d'arrêt mettre dans ce mouvement •

rapide? ou bien, si l'on n'en mettait pas, où aller?

Carrel se; tint d'abord en observiition et en neutralité. Je ne

sais ce cpi'un pariùl rôle aurait pu dm-er; mais de graves évé-

nements ne tardèrent pas à y mettre fin. L'Europe est devenue

tellement solidaire dans ses principales parties, (|u'une commo-

tion ne demeure pas isolée et se propage avec plus ou moins

de force en divers lieux. La révolution de juillet suscita l'in-

surrection de la Kelgique contre le gouvernement du roi des

Pays-lias, des troubles graves en Italie, de l'agitation en Alle-

magne, en Espagne, et un soulèvement en INihtgne. Le roi

Louis-Philippe soutint la Belgique; sans doute il le vonlut, et

d'ailleurs il comprit qu'il le fallait, car, ne l'eùt-il pas voulu,

l'opinion alors excitée et le voisinage ne lui laissaient jias

d'autre alternative. Mais l'Italie et la Pologne, qui n'étaient

pas dans les mêmes conditions, furent laissées à leur sort. Ce

fut là (|ue se manifesta mi vif dissentiment. Les plus ardents

voulaient qu'on ne laissât succomber ni l'Italie ni la Pologne,

et qu'on intervint en Icni' faveur par les négociations, et, si

l'on devait en v. nir à cette extrémité, par la guerre. Carrel fut

de ce nombre; et c'est le point de départ de son opposition en 1831

.

De là dérive, |)ar une connexion manilèste, sa polémique contre

les traités de ISlf) et coiitreralliaiiceiinglaise; lestraitésde 1815,

parce qu'ils étaient à la fois la manpie de la défaite de la France
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et le jugement porté d'avance contre les nations qui s'insur-

geaient, du moins celles qui étaient trop loin de nous et trop

près de l'Autriclif et de la Russie ; l'alliance anglaise, parce

qu'elle impliquait l'acceptation, par la France, des traités de

1815.

De plus, une préoccupation à laquelle les événements ont

donné tort, pesait alors gi'andement dans la balance. Beaucoup

t'taient persuadés (pie le gouvernement français ne parviendrait

pas à éviter la guerre, les deux principes étant inconciliables;

((ue, si on laissait écraser les alliés naturels que l'insurrec-

tion founiissait. on augmentait les dangers futurs e\ inévitables;

et qu'il fallait prendre à l'instant favorable une initiative qui,

négligée, serait prise par d'autres à notre désavantage. Ces pré-

visions ne se réalisèrent pas. C'est qu'en effet, on méconnais-

sait trois conditions n(juvelles qui décidèrent de la situation :

le besoin de la paix déjà devenu une puissance, l'alliance an-

glaise sans laquelle aucune coalition n'était possible, et stu-tout

les riispositions inquiètes et in(]uiétantes des populations euro-

péennes, qui ne permettaient pas facilement une guerre de

principe.

Toute action prompte sur l'extérieur étant ainsi interrompue,

l'intérieur devint la grande affaire. Aussi Carrel, ne tardant pas

à fi-anchir la simple opposition, lit entrer le yatlnnal dans le

parti républicain. Ce parti, qui n'avait cessé d'exister, s'était

recruté sous la Restauration : et il se trouva assez fort pour

se manifester, d'autant plus qu'il s'était propagé speculative-

ment dans une portion des classes éclairées, et instinctivement

dans une portion des classes populaires. L'accession de Carrel

lui donna un organe de plus.

I^à dessus
, je vais encore le laisser parler. Nul mieux que

lui ne peut exposer ce développement de ses idées et de sa

situation. » C'est une chose assez curieuse (jue le reproche

d'hostilité originelle contre le chef de la . dynastie d'Oléans

adressé au ÏSational. A-ton oublié que de ses bureaux partit

le premier appel wi faveur du (kic d'Orléans, qui devait parta-

ger le sort des aines de la famille? t)ui, qu'on en blâme ou
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qu'on fu loue le i\a(ional, il n'est guère possible de nier le

fait qu'il ait pris une part nialheureuseint'ut célèbre à rétablis-

sement (le la dynastie d'Orléans. Peut-être cette circonstance,

que j'ai rappelée ailleurs avec l'amertume d'un douloureux mé-

compte, lui donnait-elle plus de droit qu'à aucun autre d'exer-

cer une surveillance extrêmement sévère sur la marche de cette

royauté, que tant de personnes honorables et consciencieuses

l'ont blâmé d'avoir appuyée à son avènement. Pendant quel-

que temps, pendant longtemps, je l'aftirme, le IS'ational ne vou-

lait qu'une chose : éclairer la royauté par des conseils bien-

veillants dont la sévérité fut repoussée par d'infâmes calomnies

(jue j'aurais honte de rappeler ici. On avait de boimes raisons

pour avoir d'autres amis que nous, et on nous a eus pour en-

nemis. Lorsque tous les conseils furent épuisés, et que le temps

eut marché, il ne restait plus au National (|u'une seule résolu-

tion à prendre : se séi)arer de la monarchie constitutionnelle,

pour rester, avant tout, fidèle aux intérêts du pays. »

Quoitjue le iVû^/o?ifl/ eût été tenu en dehors dos mouvements

insurectionnels, Carrel n'en ressentit pas moins le contre-coup

des événements qui troublèrent la trancpiillité publique. En

juin 1832, il fut obligé de se soustraire à l'arrestation cpii le

menaçait; mais, tout caché qu'il était, il soutint dans le Natio-

nal une polémique vive où il détendit les vaincus de Juin des

assimilations injurieuses auxquelles les vainqueurs prétendaient

les soumettre. En avril 183^i, une penjuisition fut faite à son

domicile. L'année suivante, l'attentat de Fieschi devint le pi'é-

texte d'une arrestation qui se prolongea pendant huit jours.

« J'ai toute la patience, écrivait-il de Sainte-Pélagie, qu(; tu

peux me souhaiter. Je trouve ma part bien petite dans un

grand malheur public. » 11 fut violenujïent blessé des soupçons

auxquels on affecta de le mêler à cette époque, et on retrouve

la traœ de son indignation dans ces lignes, tirées de l'inti'o-

duction qu'il plaça en tète de la brochure intitulée : ExUait

du dossier d'un Provenu : « Un grand ministre, (|ui m'a jadis

honoré d'un peu de protection, a eu le bon goût de se faire

présenter mon dossier, et d'y cli«'rcher de sa main amie la
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trace de mes relations avec Fieschi. Pendant ce temps, les

journaux de département, payés par ce même ministre , im-

primaient qu'on se hâtait beaucoup de protester contre mon
arrestation, et qu'il fallait voir si les papiers saisis chez moi ne

la justifieraient pas. »

Ce n'était pas une tâche aisée que de soutenir par la plume

et par la discussion un parti (jui, comme en 1832 ou en 183i,

avait été vaincu, les armes à la main. Soutenir les vaincus est

toujours difficile. A la vérité, dans ce temps-là , l'obstacle

n'était pas insurmontable, vu que la presse, demeurant libre,

permettait la défense. Néanmoins il fallait disputer contre un

pouvoir irrité de la lutte et renforcé par la victoire, tenir tète

aux journaux hostiles qui, abrités derrière le large bouclier

lies forces constituées, frappent à leur aise un adversaire exposé

à tous les coups, et faire cela sans blesser une opinion publique

que d'aussi graves commotions alarmaient profondément. Car-

rel couvrait la retraite, si je puis appliquer cette expression

militaire, à ce qui passe en un parti défait dans une rencontre :

les chefs et les hommes qui les suivirent sont tués, saisis,

ou en fuite, le reste rentre dans le sein de la gi'ande foule;

rien n'est détruit, tout est dispersé.

Lui-même a décrit sa situation en-ces jours dans un discours

qu'il prononça devant le jury pour y défendre le Xational

(affaire du 25 février 1835) :

" On reproche au National d'avoir employé l'injure et l'cju-

trage, sans avoir assez réfléchi que, dans les luttes de partis, il

faut savoir faire la part des opinions qui se heurtent et des

passions qui s'exagèrent leurs torts mutuels. iN'avons-nous

donc pas à nous plahidre de la calomnie et de l'injure, nous,

hommes de l'opposition, qu'on a représentés comme des arti-

sans de troubles et de désordre , corihme des anarchistes qui

fomentent la sédition et se tiennent à l'écart de ses périls ? On

aurait pu savoir que nous n'avons pas été poursuivis à la suite

des événements d'avril ; et certes la chambre des Pairs n'a mé-

nagé personne, n'a laissé échappé aucun prétexte de faire sen-

tir i>ar la persécution sa jmissance nouvell(\ On nous a tra-
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duits devant vous après les événements de juin, et nous avons

trouvé dans votre justice une réparation éclatante. Or, il y a

quehpie mérite, peut-être, pour des hommes à ijui l'on n'attri-

bue que des sentiments et des vues de parti, à ne pas accepter

un rôle qu'ils n'ont pas joué, quand ce rôle aurait pu avoir

d'ailleurs un côté glorieux. M. l'avocat général a reconnu lui-

mi'uie qu'un courage aussi bfau {|ue malheunMix a été déployé

dans ces luttes. Le iSational n'a pas eu la glciii'c du combat ; il

n«' s'appropriera jamais ce qui ne lui appartient pas ; il n'a pas

(Ml non plus le tort tles provocations. >,

Telle était cette position singulière et aussi dit'licile (jue dt'v

licate. Ce qui la maintenait, c'étaient le grand talent de Carrel,

Sii loyauté incontestable et cette force tpii lui était inhérente et

par laquelle il se faisait respecter partout et de tous. En ettèt,

voyez l'étroit défilé où il cheminait. Jl restait en dehors des

tentatives violentes auxquelles se portait son propre parti, et

néanmoins il ne devait laisser mettre (mi (|ueslion ni son cou-

l'age ni son dévouement par ceux-là même ([u'il se refusait t'i

suivre. Devant le gouvernement, qui le trouvait ti'op implicpié

dans (les alfaires où d'autres ne le trouvaient pas assez impli-

(pié, il avait à montrer à la fois qu'il n'usait que d'armes

It'galtîs, mais qu'il ne les ck'posait pas.

Telle était la forme de la lutte en ces temps. Elle avait

commencé avant Carrel; il disparut (puuid le tiers seuh'ment

en était écoulé; et elle continua après lui. Dans le fait, on

peut légitimement traiter de puériles les explications (pii repré-

sentent l'explosion de 18^i8 comme un acciilent. Ce (|ui était

incertain, c'est l'issue, toute l)ataille renfermant une portion

de hasard, c'est-à-dire d'inconnu. Mais ce ([ui ne l'était pas,

c'est le. conflit (jui se |)réparait d'une manière ou d'une autre.

Sans parler de la persistance des deux grands partis qui se

partageaient et se partagent encore l'Europe, sans j)arler des

graves prévisions qui vers la tin surgissaient dans le public;,

il est évident (ju'un ébranlement <pii fut ressenti avec tant de

force par la j)lupart des Etats européens ne fut pas un événe-

ment fortuit. iN'amoindrissons point ces choses au gré de nos
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passions ou de nos préventions, aussi bien pour l'honneur de

ceux qui perdirent alors la partie, que de ceux qui la gagnèrent

momentanément. Carrel fut le champion le plus éminent des

premières années de cette période ; il a donc sa part dans le

tTiérite ou le blâme, en un mot, dans la responsabilité. Tout à

l'heure je dirai en quelques lignes comment je juge que ces

événements ont dû et éclater et avorter.

Ce qui rendait Carrel tout à fait propre à jouer ce rôle, c'est

qu'il était, à un haut degré, un homme d'action. Quand je me

sers de ce terme, je ne veux pas seulement dire qu'il pouvait,

en brave militaire, faire campagne, attaquer, défendre, obéir

et conmiander ; de tout cela il avait donné des preuves en Ca-

talogne. Je veux encore moins dire seulement qu'il était disposé,

quand le cas l'exigeait, à soutenir en des rencontres privées l'hon-

neur ou la cause de son parti ; en cela encore il avait surabon-

damment marqué sa place. Je parle d'une faculté beaucoup plus

rare, celle de l'homme d'action politique qui sait discerner les

circonstances et y intervenir par quelque démarche décisive.

Cette faculté n'est pas conmume même chez les hommes au

pouvoir, qui cependant ont à chaque instant l'occasion favorable

])Our en user; mais elle est surtout difficile à pratiquer chez

ceux qui, sans autorité empruntée, sont obligés de tirer tout de

leur propre fonds. La clairvoyance qui aperçoit, la hardiesse

qui entreprend, la fermeté qui soutient, l'habileté qui trouve

des ressources, doivent alors diriger tous les pas.

Voici un de <'es actes auxquels je fais allusion : Sous le mi-

nistère Périer, on imagina d'arrêter préventivement, avant ju-

gement, les journalistes dont les écrits étaient déférés au jury.

Déjà quelques-uns avaient été incarcérés de cette façon, lorsque

Carrel se résolut à provoquer, sur ce point, une lutte décisive.

Dans un article du 2U janvier 1 832, article qu'il signa, il déclara

que l'arrestation préventive des écrivains, hors le cas de flagrant

délit, était une illégalité; qu'il ne s'y soumettrait pas, et que,

si on essayait de l'arrêter, il repousserait la force par la force.

« Le ministère, disait-il, croit l'illégalité peu dangereuse

quand elle ne blesse qu'un petit nombre de citoyens. 11 se
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troniiie, et, malgré toute sa fierté, il pourrait bien éprouver

qu'un seul honune, convaincu de son droit et déterminé à le

soutenir par tous les moyens que lui dicterait scm courage, n'est

pas facile à vaincre. Pourquoi un de ces écrivains devenus

l'objet des haines du juste -milieu ne se rencontrerait-il pas,

qui, pénétré de son droit, (>i)poserait la force à la force, et se

dévouerait aux chances d'une lutte inégale? Eh bien! il y en

a, dans la presse périodique, de ces hommes (|u'on ne provo-

que pas imi)unément et qui, certes, ne seraient pas enq)ortés

vivants à Sainte-Pélagie, s'ils avaient juré de ne pas laisser

violer en eux la majesté de la loi. 11 est facile de faire tuer par

cinquante hommes un seul homme (jui résiste ; mais croit-on

(pie cela put arriver deux fois sans péril pour l'ordi-c dt^ choses

actuel? Croit-on (juc, si un écrivain, dont tout le crime serait

de ne pas penser comme le ministère , et qui , d'ailleurs, se-

rait un citoyen recommandable, était assassiné de jour ou de

nuit, dans sa maison , en résistant à une arrestation illégale
,

ceux qui auraient ordonné l'arrestation et l'assassinat le porte-

raient bien loin? »

Il terminait ainsi : « il faut que ce ministère sache qu'un

seul homme de creur, ayant la loi pour lui, peut jouer, à

chances égales, sa vie contre celle non-seulement de sept ou

huit ministres, mais encore contre tous les intérêts, grands ou

petits, qui se seraient attachés imprudennnent à la destinée

d'un tel ministère. C'est peu que la vie d'un homme tué furtive-

ment au coin de la rue, dans le désordre d'une émeute ; mais

c'est beaucoup (jue la vie d'un honnne d'honneur (jui serait

massacré chez lui par les sbires de M. Périer, en résistant au

nom de la loi : son sang crierait vengeance ! Que le ministère

ose risquer cet enjeu, et peut-être il ne gagnera pas la partie.

Le mandat de dépôt sous le i)rétexte de ilagrant délit ne

peut être décerné légalement contre les écrivains de la presse

périodique, et tout écrivain i)énétré de sa dignité de citoyen

opposera la loi à l'illégalité, et la force à la force: cV-st un de-

voir: advienne que pourra. »

Carrel se tint chez lui prêt à résister : on ne tenta pasdiMar»
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l'èU'r. l/arlicle produisit son effet, et l'on n'incarcéra plus,

préventivement, les journalistes. Après avoir été exposé à une

lutte dans sa demeure, il fut exposé aux chances d'un procès.

Ce fut là qu'il commença, pour la première fois, à s'essayer au

rôle d'avocat. Avant MM. Charles Comte et Odilon-Barrot

,

chargés de plaider, l'un pour M. Paulin, le gérant, l'autre pour

le signataire de l'article, Carrel présenta quelques observations

écrites qui furent très goûtées. On y remarque le soin avec lequel

il s'excuse, pour ainsi dire, d'avoir pris une initiative périlleuse.

((. A Dieu ne plaise, messieurs, que je me présente ici comme

ayant voulu donner aux écrivains, mes confrères, l'exemple de

. la résistance à l'illégalité ! Je crois n'avoir exprimé que le sen-

timent et la résolution de tous. J'ai été le premier à rencontrer

cette bonne et patriotique idée ; mais je veux en renvoyer le

mérite à tous ceux qui , dès le lendemain, ont voulu, par d'éner-

giques adhésions, en partager le danger. Un seul est ici en

cause avec moi, et, sans doute, par préférence spéciale; car on

eût pu incriminer toute la presse indépendante, qui , en cette

circonstance, comme toujours , a fait son devoir. Quant aux

écrivains dont l'arrestation avait rendu nécessaire cette una-

nime et vigoureuse protestation, je suis bien aise de rappeler

ici que c'est en leur tendant un piège indigne des procédés de la

justice qu'on était parvenu à s'emparer de leur personne, à tel

point que, si l'article du \ational n'eût pas coupé court à de tels

procédés, il eût fallu bientôt, pour se rendre avec sûreté dans le

cabinet d'un juge d'instruction, exiger un sauf-conduit et des

otages, comme au temps des justices seigneuriales du moyen

âge. »

Ayant été blessé de certaines insinuations , il se décida à

prendre de nouveau la parole , mais sans préparation cette

fois. 11 improvisa quelques mots qui tirent une impression très

favorable. Voici la fin de sa courte réplique : « M. le procureur

général , en rappelant les derniers mots qui terminent mon

article: Advienne que pourra, leur a donné une interprétation

contre laquelle je proteste. A en croire M. le procureur général,

j'aurais fait , en publiant mon article , le calcul que voici :
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«Je résisterai, je tuerai un agent de la force publique, j'irai

» devant le jury et je serai acquitté. » Je suis bien aise, mes-

sieurs les jurés, que vous ne me croyiez pas ce goût de meur-

tre, que vous ne nie preniez pas pour un tueur d'homme. Un
agent de la force publifiue, un officier de police, un soldat de

la garde municipale, sont hommes pour moi, et, déplus, mes

concitoyens; je fais autant de cas de leur vie ([uede la mienne.

Les mots Advienne que pourra signifiaient donc simplement

([u'il m'en coûterait beaucoup d'être réduit à engager une lutte

corps à corps, mais que j'étais résigné, pour mon compte, aux

conséquences. J'ajouterai , messieurs, qu'une résistance de ce

genre peut être fort efficace sans être sanglante : je me suis

trouvé, sous la Restauration, dans le cas de résister à un ordre

d'arrestation illégale
; je fus assez heureux pour déterminer,

par mes représentations, l'officier chargé d'exécuter l'arrestation

à aller prendre de nouveaux ordres. On réfléchit, et les choses

s'arrangèrent à l'amiable. J'aurais été charmé
,
pour mon

compte , de terminer aussi doucement avec les agents de la

justice, dans la circonstance qui nous occupe : cela eût dépendu

d'eux. Seulement, et à toute extréniité, j'eusse repoussé la force

par la force. »

Une autre fois, et devant un autre tribunal, un élan subit

l'emporta, et changea en une scène éminemment dramati(iue

une affaire où tout était connu d'avance, la marche et l'issue.

Le Aational avait été cité à la barre de la chambre des pairs

pour un article qui était qualifié d'injurieux; M. Rouen, gé-

rant, était en cause, et Carrel plaidait pour lui. Ayant nommé

le maréchal Ney, il ajouta : « A ce no'm, je m'arrête, par respect

pour une glorieuse et lamentable mémoire. Je n'ai pas mission

de dire s'il était plus facile de légaliser la sentence de mort

que la révision d'une procédure inique : les temps ont pro-

noncé. Aujourd'hui le juge a plus besoin de réhabilitation ({ue

la victime.... » Le président l'interrompit à ces mots: «Défen-

seur, dit-il, vous parlez devant la eliaml»re des pairs. 11 y a ici

des juges du maréchal Ncy ; dire que les juges ont plus besoin

de réhabilitation que la victime, c'est une expression, prenez-y
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garde, qui pourrait être considérée comme une offense. Je

vous rappellerai que le texte de la loi, dont j'ai eu l'honneur

de vous donner lecture , serait aussi bien applicable à vos

paroles qu'à l'article dont M. Rouen est ici responsable. »

Carrel, avec un geste et un accent inexprimables : « Si,

parmi les membres qui ont voté la mort du maréchal Ney, et

qui siègent dans cette enceinte , il en est un qui se trouve blessé

de mes paroles, qu'il fasse une proposition contre moi, qu'il

me dénonce à cette barre, j'y comparaîtrai: je serai fier d'être

le premier homme de la génération de 1830 qui viendra pro-

tester ici, au nom de la France indignée, contre cet abominable

assassinat ! »

Ce défi aurait été certainement relevé. Mais le général Excel-

mans, un des pairs, se lève, et, comme emporté, s'écrie: « Je

partage l'opinion du défenseur. Oui, la condanmation du ma-

réchal Ney a été un assassinat juridique
;
je le dis. moi ! »

* Tout le caractère de Carrel se retrouve en cette phrase témé-

raire. Le voilà seul en face d'un pouvoir qui dispose souverai-

nement de son sort ! Rien ne le fait hésiter, ni le danger visible,

ni son isolement, ni cette barre où, de défenseur, un mot peut

le faire accusé. Ce mot est prononcé, et celui qui l'a lancé reste

immobile et calme devant la chambre qu'il émeut si profondé-

ment. Le même hasard qui sauve le hardi soldat monté le

premier sur la brèche, sauva Carrel : ses paroles avaient

arraché un écho.

Ayant fait l'essai de ses forces, il n'hésita pas, dans la suite,

à se charger lui-même de la défense du Xational. Tous les pro-

cès devant le jury où il plaida, il les gagna ; très versé dans la

connaissance des lois de la presse, sachant exactement les par-

ticularités du fait en litige, il présentait la défense avec un

succès ([ui prouvait son habileté à trouver les raisons valables,

les paroles décisives et l'assentiment du jury.

11 faut en donner quelques exemples : Carrel attaqua vive-

ment le discours d'ouverture de la session de 183à et prit le

roi lui-même pour but direct. L'article fut déféré aux tribunaux

et jugé le 23 août de la même année. Carrel soutint qu'en atta-



XLVIII ARMAND CAHREL.

quant le roi qui yoaoeniait au lieu de 7'égiîer, il n'avait pas

excédé le droit de la presse. Il y avait dans cet article une phrase

que le ministère public avait présentée comme trahissant une

intention haineuse et menaçante contre le roi. Carrell'expliqua

et se défendit en ces termes du sens qui y avait été attribué : < Si

» le National de 183i ou plutôt l'auteur de l'article eût nouri'i

» ce ressentiment implacable, cette haine mortelle contre la per-

» sonne du roi que lui prête M. le procureur général, il n'eût

» pas eu recours à une allusion détournée et puérile. Si cela n'a

» pas été fait dans le National, je me crois autorisé à dire que

» l'auteur de l'article incriminé n'a pas eu la pensée que lui at-

» tribue M. le procureur général. »
,

Mais, avant de faire cette déclaration, il avait, i)lein de con-

liance en son habileté à tout dire, exposé au jury que, si l'in-

térêt de la polémique avait exigé (ju'il traitât la question du

jugement du roi, il l'aurait traitée dans le National sans s'exposer

à être cité devant les tribunaux : « L'auteur de l'article est,

» croyez-le , messieurs , un homme familiarisé avec toute

» espèce de discussion politique; et, s'il eût cru devoir poser

» une question aussi délicate et aussi grave, il eût été en état

» de la traiter, je n'en doute pas, avec la raison et le sérieux

» qu'elle peut exiger et sans donner lieu pourtant à aucune

» poursuite. »

C'est devant le même jury qu'il a peint avec énergie une situa-

tion qui, en prenant bien des formes diverses, n'a jamais beau-

coup varié au fond : « Gomme amis de votre pays, vous voudrez,

messieurs les jurés, que votre verdict puisse contribuera ré-

tablir un ordre public ([uelconque, or, l'état dans lequel nous

vivons n'est pas l'ordre; ce n'est ni la monarchie absolue, ni

la monarchie constitutionnelle ; ce n'est plus le gouvernement

représentatif, et ce n'est pas encore un bien visible achemine-

nient à la paix et à la stabilité qu'on })ourrait attendre d'un

réf^ime purement électif ou républicain. L'état actuel est un

rapide mouvement de déconq:)osition dont il semble que toute

espèce de bien ou de mal puisse inditférennnent sortir. Il n'y

a de visible et de certain, dans ce pêle-mêle de doctrines usées,
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de principes démentis , d'engagements violés , d'espérances

trahies, de prétentions légitimes mais confuses encore et mal

détinies, qu'un commencement de guerre dans lequel on use

provisoirement, de part et d'autre, de tous les moyens de des-

truction dont on dispose. Le pouvoir ne connaît de lois que

celles qui peuvent le conduire sûrement k la confiscation des

libertés publiijues. Les droits des citoyens ne sont plus des

biens acquis et dont on puisse jouir en repos; ce sont autant

d'héritages onéreux que les uns désertent pour n'avoir pas à

les reconquérir chaque matin, et que d'autres défendent avec

désespoir, résolus à s'en servir à toute extrémité connue du

baril de poudre pour ensevelir avec eux leurs oppresseurs. »

Le ministère public avait surtout fait valoir que, devant un

article aussi directement agressif contre la personne du roi,

devant un plaidoyer qui, loin d'atténuer les choses, les aggra-

vait, les jurés ne pouvaient, sans manquer à leur conscience,

prononcer un acquittement. Ce fut sur cette question même
de conscience que Carrel, à son tour, s'adressa au jury, et il

termina sa ré[)lique en ces termes :

« Je ne suis pas homme à demander à des gens d'honneur

un verdict d'ac([uittement qu'ils ne pourraient m'accorder qu'en

fermant les yeux à l'évidence, ou en mentant à leur convic-

tion. 11 est dans la puissance du jury de faire fléchir la loi,

quand la loi a vieilli et qu'il n'est plus moralement possible

de l'appliquer. C'est là le pouvoir de tout tribunal qui n'a point

à rendre compte de ses jugements, et je pourrais à cet égard

citer un exemple qui appartient à une circonstance de ma vie.

Je n'ai pas toujours comparu devant le jury ou même de\"ant

les juges civils
,
j'ai comparu aussi devant des conseils de guerre

et dans des accusations capitales. Il y a dix ans aujourd'hui,

c'était le 23 août 182^, je comparaissais à Toulouse devant un

tribunal militaire composé d'olliciers de la Restauration aux-

quels on demandait contre moi une condamnation capitale,

parce que, disait-on, j'avais porté les armes contre la France.

Et je disais, moi, à ces officiers qui étaient des gens d'honneur,

que, pour avoir porté les armes contre le drapeau blanc et pour

le drapeau tricolore, je ne pouvais tomber sous le coup des

.1. d
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lois laites dans des temps bien différents pour la défense du

rap eau tricolore contre l'émigration et le drapeau blanc; et

cela fut senti par ces juges, au nombre desquels étaient peut-

être des émigrés. Ces hommes d'honneur mirent la main sur la

conscience; ils ne crurent pas se parjurer en disant : Carrel a

porté les atomes contre le drapeau blanc ; Carrel n'est pas cou-

pable. Et vous, messieurs, vous ne vous parjurerez pas, en disant

aussi la main sur la conscience : non , le Xational de 18

n'est pas coupable. »

De fait, le National fut acquitté.

Dans une autre affaire (21 février 1835), le Sational fut po

suivi pour un article intitulé : <Jni n'est plus acec lui est arec nous.

M. Rouen, alors gérant du National, présenta la défense; le

ministère public répondit, et Carrel répliqua : (( iMM. les jurés,

dit-il en commençant, dans les poursuites de la nature de celles

qui amènent aujourd'hui le National devant vous, il arriA'e

nécessairement qu'un débat s'engage d'abord sur la mission

que doit remplir le jury dans les causes qui intéressent la

liberté de la presse. La doctrine connue de j\li\I. les avocats du

roi, c'est que le jury doit se borner à considérer la loi spéciale

qui prévoit le délit, à vérifier si les termes de l'article in-

crimhié tombent dans le cas de la loi, et à déclarer qu'il y a

culpabilité. On engage le jury à se rassurer sur les conséquences,

qui ne sont plus que l'affaire de la loi et de la magistrature.

Ainsi, messieurs, il importe d'abord qu'il soit bien établi

quelle est la mission que vous avez à remplir comme jurés

entre l'accusation et la défense. Vous n'êtes pas juges des mots,

vous êtes juges des choses; voilà pourquoi M. Rouen, dans sa

défense, ne s'est pas attaché à apprécier les termes, mais l'es-

prit de l'article incriminé. M. Rouen s'est efforcé de vous pla-

cer dans la situation d'esprit qui a inspiré l'article du National

du 31 octobre dernier, lorsqu'il développait la proposition qui

sert de titre à l'article incriminé : Qui n'est pas avec lui est avec

noîis. Si M. Rouen, si son ami et défenseur parviennent à vous

placer dans la même situation d'esprit, s'ils réussissent à vous

faire considérer les choses comme les envisageait l'auteur de

l'article, il y aura beaucoup plus de chances d'acquittement que

I
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ne nous en accorde le ministère public. Si nous étions devant

l'Académie des Jeux-Floraux, nous n'aurions à discuter que

sur les mots ; il y aurait à examiner si telle expression doit être

prise en bonne ou en mauvaise part; si tel terme constitue ou

non une offense, à quelque personne qu'il s'adresse. Mais ce n'est

pas là l'office du jury. Le jury, je le répète, est juge des choses

et non des mots. Il n'y a et il ne peut y avoir délit pour lui

que lorsqu'il résulte de l'article incriminé un dommage quel-

conque porté à la paix publique. »

Ayant ainsi bien indiqué ce qu'il espérait du jury, il finit en

se soumettant d'avance et de bonne grâce au verdict, qui fut

encore un acquittement: « On ne veut pas sacrifier la liberté;

et, si la politique de la dynastie demande ce sacrifice, on trou-

vera que c'est trop pour la conserver ; et une plus grande lati-

tude sera laissée à la presse en ce qui peut toucher la couronne.

Nous vous croyons déjà, messieurs, envahis malgré vous par

ces impressions, et nous avons compté qu'elles vous arrache-

raient l'acquittement de l'article incriminé. Nous en courons

volontiers laciiance. Aussi, messieurs, puis-je espérer que vous

ne saurez voir dans l'article qui vous est déféré qu'un cri

d'alarme sur les dangers qui nous menacent, et que vous n'irez

pas faire le procès à quelques mots qui ne sont pas ici l'objet

de la diificulté. Que s'il en était autrement, persévérants dans

notre marche, invariablement attachés à la cause de la liberté,

de la vérité, et déterminés à la défendre par les moyens qui

appartiennent aux circonstances, nous croirons qu'approuvés

sur le fond, nous avons pu blesser par la forme le goût de nos

juges ; nous verrions dans un verdict de culpabilité une leçon

de prudence et d'habileté ; nous accepterions cette leçon, et

nous tâcherions d'en profiter. »

Pourtant il y eut une affaire où, malgré sa ténacité et son ha-

bileté, il finit par succomber. A la vérité, ce ne fut pas devant

le jury. En un procès où se jugeait une tentative contre la vie

du roi, \e National publia quelques lignes où l'on accusait lo

président du tribunal de diriger les débats avec partialité contre

l'accusé. Ces lignes n'étaient pas de Carrel. Elles parurent aux

juges une offense ; mais la loi d'alors sur la presse n'autorisait
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le tribunal à citer (levant soi, sans jury, que pour compte rendu

inlidèle ou offensant. Or, il y avait dans le même numéro un

long compte rendu de l'audience, lequel n'était pas incriminé.

Le National soutint dès lors que l'article qu'on déferait n'était

ni en fait ni en droit un compte rendu, que conséquemnient

il n'était pas justiciable du tribunal, et que, d'après la loi, il

n'était justiciable que du jury. Le tribunal ne tint compte de

ces observations, et, assimilant l'article à un compte rendu,

condamna le A'fl/<'&//rt/ à l'amende, à l'emprisonnement du gé-

rant et à l'interdiction, pendant deux ans, de rendre compte

des affaires judiciaires. Blessé d'un arrêt qu'il regardait comnie

ayant faussé la légalité, Carrel essaya de se couvrir d'un subter-

fuge légal pour écbapper du moins à l'interdiction prononcée.

L'ancienne société du National, avec Paulin pour gérant, fut

dissoute; une nouvelle, avec Carrel, Arnold Schefier et Conseil

pour gérants, fut constituée à l'tîffet de publier le National de

183^, le titre aussi ayant été changé. Mais la cour, malgré la

régularité des actes, ne voulut voir que le même journal dans

les deux, et condannia de nouveau à la prison et à l'amende,

parce qu'on avait violé, par le compte rendu de procès, l'in-

terdiction. L'affaire alla devant la cour de (Cassation, qui cassa

l'arrêt rendu par la cour de Paris, se fondant sur ce que les

actes de dissolution de la société pour l'exploitation du National

et de création de la société nouvelle pour l'exploitation du Na-

tional (hMiùU n'avaient point été attaqués pour cause de fraude

et de simulation, et qu'ainsi, l'existence Ic'îgale de cette dernière

feuille comme différente de l'autre étant incontestée, l'interdic-

tion de rendre compte des débats judiciaires ne pouvait l'at-

teindre. En même temps elle renvoyait l'affaire devant la cour

d'assises de Rouen pour qu'elle examinât de nouveau la ques-

tion d'identité entre le Nalionalei le National de 1836. Au fond

l'identité des deux journaux n'était pas douteuse; mais les

rédacteurs du National voulaient tourner la loi, comme ils

prétendaient qu'on l'avait tournée en assimilant un article à un

compte rendu ; là était tout le procès. La cour d'assises de

Rouen le décida conti-e eux.

Mais, fatal enchaînement des circonstances, ce même procès

I
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pensa coûter la vie à Carrel et causa la mort de M. Conseil,

excellent homme connu par une Introduction mise aux Mémoires

de Jefferson et devenu récemment un des rédacteurs principaux

et des gérants du National de \%Zh. Carrel et lui étaient allés à

Rouen pour soutenir leur pourvoi. Une partie de bateau sur la

Seine fut faite le 16 juin 183^, par eux, avec MM. Hingray,

PauwelS; Stévenin, et un jeune commis. Après avoir vainement

essayé de passer devant la pointe del'ile du Petit-Gué, le canot

revenait vent arrière vers le quai d'Harcourt avec une vitesse

(pii ne pouvait présenter de danger que par la disproportion

relative de la voilure et du corps de l'embarcation, danger dont

aucun des passagers n'était averti. On atteignait la hauteur de

l'École de natation, et les passagers, loin de s'inquiéter de la

vitesse de leur marche, y prenaient plaisir comme à l'image

d'une navigation en pleine mer, lorsque la rafale donna vio-

lemment dans les voiles, le canot fut soulevé de l'arrière à

l'avant, et sombra avec une rapidité si grande, que les quatre

survivants n'eurent le sentiment du danger ([n'en se trouvant

sous l'eau. L'infortuné Conseil fut le seul qui ne revint pas à la

surface. Il était assis à côté du mât et sous la voile, qui dut, en

s'abaissant, le couvrir et l'envelopper de manière à lui rendre

tout mouvement impossible. Une des cordes qui allaient du

bordage à la mâture saisit Carrel sous les deux bras, et faillit

l'entrainer comme Conseil. Carrel et M. Hingray, heureusement

débarrassés et pouvant nager, se demandèrent l'un à l'autre où

était Conseil, et restèrent plusieurs minutes sur le lieu où le

canot avait sombré, s'assurant (jue Conseil ne reparaissait pas.

Il fallut s'éloigner rapidement pour ne pas se trouver sous la

roue d'un bateau à vapeur qui descendait la rivière avec toute

sa vitesse, et qui sillonna les eaux à une grande profondeur sur

la trace même que le canot avait suivie en se perdant. Déjà

Stévenin, cherchant à gagner obliquement la pointe de l'Ile du

Petit-Gué, était emporté par le courant, appelant en vain un

secours impossible; il disparut après s'être soutenu quelque

temps en s'aidant d'un bout de mât. Prêt à couler, M. Pauwels

saisit une corde lancée d'une barque partie de l'Ile du Petit-

Gué. Le jeune commis se sauva à la nage. Carrel et y\. Hia-
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gray lurent recueillis par un canot que détaclia un navire.

Carrel voulut se charger du soin de rendre un dernier hom-

mage à la mémoire de Stévenin, si malheureusement compris

dans la catastrophe. C'était un jeune architecte livré aux travaux

de son art, et qui, quatre années auparavant, avait pris part à

l'insurrection de Juillet. Carrel s'empara de cette circonstance

pour mettre en lumière les serviteurs obscurs et désintéressés

des opinions : « Il est beau, dit-il, de travailler à la sueur de

son front et d'enrichir le pays et soi-même par les conquêtes de

l'industrie; il est beau d'aimer l'ordre et le travail; mais il est

plus beau encore de comprendre que la liberté est la pure et

intarissable source du travail et de l'ordre ; il est beau de savoir

quelquefois renoncer passagèrement aux intérêts de son indus-

trie pour voler au secours de la liberté, cette mère de toute in-

dustrie, (juand elle est menacée. C'est ce qu'avait senti Stévenin

en 1830. Que lui faisaient, à lui, les ordonnances de Juillet?

Elles passaient à côté de lui ; il n'attendit pas, en mauvais ci-

toyen, qu'elles vinssent à lui ; il marcha droit à elles. Il fit

aussi bien que nous, mieux que nous, hommes pour qui le culte

même de la liberté est la carrière, et, j'oserais presque dire,

l'affaire de notre amour-propre. S'il est beau de concentrer

toutes ses études sur les principes constitutifs de la société

moderne, et d'être toujours prêt à mettre son courage au

service de son opinion, combien il est plus beau de vivre

absorbé dans des spéculations toutes scientifiques ou indus-

trielles, étranger aux rivalités, aux passions de la politique, et

d'être encore prêt à verser son sang pour la liberté, quand la

liberté vous le demande ! ^)

On a quelquefois présenté Carrel comme un homme d'action

sachant écrire, qui mettait sa plume au service de ses plans de

politique et d'affaires, ou qui, s'il lui avait été donné d'accomplir

des choses considérables, les aurait racontées dans les loisirs delà

retraite. Cela était sans doute en lui ; mais, en lui aussi, il y avait

davantage. Sa plume était, quand il le voulait, capable de traiter

des sujets divers d'histoire, de morale et de critique. Le temps

venu, on vit en Carrel l'homme d'action se dédoubler pom^ ainsi

dire, et l'homme de lettres se montrer, en l'art d'écrire, habile
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entre les habiles, soit qu'il raconte des épisodes de la guerre d'Es-

pagne de 1823, soit que, narrateur de tragédies privées, il mette

sous les yeux, mieux que moraliste ne fit jamais, les angoisses et

les horreurs du suicide, soit que, d'une critique aussi fine qu'é-

légante, il relève les travers du théâtre romantique à son début,

soit qu'il retrace de main de maitre la biographie de personnages

importants. Ce n'est même que par ce double caractère que l'on

s'explique le grand renom du Aational dans la presse. Ce sont

des pages rapides, des pages écrites par une main vaillante,

mais dictées par un esprit que les lettres conduisent et inspirent.

Ce qui en t'ait la marque et les distingue, c'est une rapidité qui

ne s'écoute jamais avec une certaine perfection qui va du même
pas ; l'homme qui sait écrire et l'homme qui sait agir sont là

réunis à un rare degré d'éminence; on les y sent constamment

tous les deux ; et l'on doute à chaque instant qui l'emportera,

ou la volonté déterminée qui veut atteindre un but, ou le vif

et libre essor qui entraine la pensée et le style.

Dans ces conditions, avec un talent qui tendait aux belles

choses, avec un caractère qui tendait à l'action, Carrel devait

avoir une position particulière dans les luttes littéraires qui

alors partageaient la jeunesse. La littérature en efiet était aussi

agitée que la pohtique. Admirateur de Chateaubriand, il tenait

par là à la nouvelle école, et se trouvait placé en dehors et au-

dessus des opinions étroitement classiques ; mais, admirateur

aussi des grands écrivains du xvn' siècle, il ne pouvait s'associer

aux dénigrements puérils dont ils étaient l'objet, et n'entendait

pas rompre avec la tradition, comme faisaient les novateurs. Je

ne veux pas ici rouvrir ce procès, et conviens volontiers que les

novateurs ont renouvelé le langage de la poésie. iMais ils n'ont pas

exercé, il s'en faut de beaucoup, autant d'influence sur le langage

delà prose. Chateaubriand, seul, y a marqué une véritable em-

preinte; et Carrel en a eu le juste senthnent quand il a attaché

là son admiration contemporaine.

En voyant ainsi un homme habile à servir dans les camps,

engagé dans des luttes politiques les plus difficiles, sachant

porter la parole au barreau et dans les assemblées, enfin pre-

nant rang par de belles pages dans la littérature, on songe à ces
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hommes de rantiquité (jui pouvaient tour à tour combattre,

agir, parler, écrire.

Une merveilleuse facilité a essentiellement appartenu à son

talent ; mais on se tromperait beaucoup si l'on croyait que ce

don naturel avait été pour lui une raison de renoncer au tra-

vail. (Vest en parcourant les papiers qu'il a laissés, et (ju'il a

ordonné par sa volonté dernière de livrer aux tlammes, (|u'oii

aurait pu se convaincre de l'opiniâtreté et de l'étendue de ses

études. Oui, sans doute, il produisait avec une abondance iné-

puisable, il écrivait sans effort et sans fatigue, et les raisonne-

ments vigoureux, les développements pleins et harmonieux

coulaient de sa plume comme d'une source féconde. Mais, non

content d'avoir beaucoup vu et beaucoup appris dans les situa-

tions diverses où de bonne heure le sort l'avait jeté, il avait

trouvé des heures tranquilles et solitaires où il amassait avec

cftbrt les trésors de pensée et de style qu'il répandait plus tard

sans jamais s'épuiser. Dans la prison de Perpignan comme dans

son cabinet, il cherchait au sein des livres le complément néces-

saire à l'expérience d'un seul homme. Des habitudes studieuses

lui permettaient de renouveler sa provision; et, quoique occupé

par le labeur incessant d'un journal quotidien dont il avait toute

la res})onsabilité, il savait faire des économies de temps, comme

un autre en eût fait d'argent, et fournir des aliments continuels

à cette flamme de l'esprit qui pâlit si elle n'est entretenue.

Quand la révolution de juillet éclata, Carrel fit tout ce (pie

commandait sa position de journaliste ; il signa la protestation,

dénonça dans le National les ordonnances, et appela les ci-

toyens à la résistance légale dans un article qu'on trouvera à sa

date. Mais il n'alla pas plus loin, et ne prit pas une part au

combat. « Au premier bruit de la fusillade, dit .M.Louis Blanc,

» dans son Histoire de dix ans, il secoua tristement la tète;

» puis il s'en alla par la ville, sa)is armes et une baguette noire

» à la main, indifférent aux balles qui sifflaient autour de lui,

» et bravant la mort sans chercher le succès. » En effet, il vit

avec chagrin commencer la lutte armée, pensant qu'une in-

surrection sans organisation et sans chefs, comme le fut celle de

Paris en 1830, était incapable de résister à l'eflbrt des troupes
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réglées. 11 ne voulut pas pousser, par son exemple, au combat

(les gens qu'il croyait destinés à succomber; il s'abstint et se

trompa, suftisamment compromis, du reste, pour que, si l'in-

surrection avait été vaincue, il eût été enveloppé dans la défaite.

La passion populaire ne demanda pas de conseils et n'écouta

l)as de pronostics. A peine avait-elle triomphé dans les rues

de Paris qu'il partit jiour Rouen, allant chercher des auxiliaires

(ju'il devait ramener sur Rambouillet, quand il s'agissait de dé-

cider le vieux roi à s'éloigner détinitivement. Puis il reçut dans

les premiers jours d'août une mission pour les départements de

l'Ouest. Il les visita, changea ou conserva les maires et les sous-

préfets, et adressa au gouvernement un mémoire qui fut re-

marqué. Il y avait dans une de ses lettres, datée de Nantes, le

43 août : « Je n'ai écrit à personne h Paris
;
j'ai pensé que, pour

» bien faire là où je suis, il fallait m'isoler de Paris et de mes

» intérêts habituels le plus possil)le. Si j'avais voulu penser que,

» tandis que je suis loin
,
je manque là-bas telle ou telle occa-

» sion, je n'aurais rien fait de bien. Le plus sage est de ne voir

» que la besogne, et je suis tout entier à la mienne. » De Brest,

le 23 : u Toutes les nouvelles ([ue tu me donnes seraient bien

» faites pour me forcer à hâter mon départ ; mais tu sais ce que

» je t'ai dit, je veux faire complètement la besogne dont je me

w suis chargé : après quoi je verrai ce que j'aurai à faire. Pen-

» dant mon absence on a marché d'un si grand train qu'il est

» bien possible que je ne me trouve plus au pas à mon arrivée.

» Je ne veux point me mettre à la suite Cette fièvre d'un

» moment passera, les habitudes calmes reviendront, et ceux

» qui n'ont pas ewls. tête troublée s'applaudiront. »

A peine fut-il rentré à Paris qu'on mit dans le Moniteur sa

nomination à la préfecture du Cantal. Les goûts de Carrel avaient

commencé par être essentiellement militaires ; alors ils l'étaient

encore beaucoup, bien que plus tard cette première empreinte se

fût sensiblement modifiée. Aussi disait-il parfois, en riant, que si,

au lieu d'une préfecture en 183U, on lui eût offert un régiment,

on l'aurait embarrassé, en lui proposant ce qui était le plus pro-

pre à le séduire. Mais ceux qui, lisant cette Notice jusqu'ici, ont

suivi le développement du caractère de Carrel croiront sans
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peine que ni préfecture ni même régiment n'étaient capables de

l'attacher indissolublement au régime qui s'établissait et qui

allait se dessiner. Non (jue ce régime n'eût ses mérites et ne

pût rallier à soi des hommes habiles et pleins d'honneur. Mais il

y avait en Carreldes tendances qui, plus ou moins obscures au

début, n'en étaient pas moins inconciliables, et dictèrent son

expectation, sa neutralité, son opposition, son hostilité ; car

tout cela fut successif. Il ne put jamais concevoir (je ne juge

pas, j'expose) que la révolution de juillet, devant la fermenta-

tion qui se manifesta en Europe, demeurât passive, sans jeter

son poids dans la balance. Peu après, et sans doute en vertu

même de cette connexion cpi'il apercevait dans la situation eu-

ropéenne, il entrevit vaguement peut-être, mais assez distincte-

ment pour ne vouloir pas se lier, (|ue l'agitation politique

n'était que le symptôme d'une agitation plus profonde, de l'agi-

tation sociale, qui, au fond et malgré quelques apparences, est

essentiellement intellectuelle et morale. Là sont les causes qui

Tirent de Carrel, par nature homme de commandement et de

pouvoir, ce qu'il a été. D'une part, ne se sentant pas d'accord

avec le nouveau gouvernement, il ne s'y associa pas ; d'autre

part, trouvant un milieu agité mais ouvert, il essaya d'y faire

prévaloir, par sa personnalité qui était puissante, l'action poli-

tique et l'ordre tels (ju'il les concevait.

Carrel présentait un singulier mélange d'une inattention in-

souciante et d'une clairvoyance qui ne laissait pas échapper les

nuances les plus fugitives ; tout dépendait de la manière dont

les objets le frappaient. Dans les détails ordinaires de la vie,

quand rien n'éveillait son esprit, il était o\||blieux des choses

dont, ce semble, il aurait dû le mieux se souvenir; son inatten-

tion n'épargnait ni les autres ni lui-même, et il lui est arrivé

une fois, en jetant au feu des papiers indifférents, d'y jeter en

même temps un billet de banque qui lui faisait grand besoin.

Il paraissait alors n'avoir souci de rien et se laisser aller à un

indifférent oubli de ce qui se })assait autour lui et de ce qu'il

faisait lui-même. Mais, quand une impression venait le saisir,

quand son esprit était obligé de déployer ses hautes facultés, alors

nul regard mieux que lesien n'embrassait le présent et l'avenir ; il
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reconnaissait d'un coup d'œil, comme il aurait fait sur le champ

de bataille, tout le terrain où il se trouvait placé ; et, ce qui éton-

nait en lui, c'était la sûreté de l'instinct (pii lui taisait deviner

la portée des petites choses. Les petites choses sont celles que le

vuliiaire n'aperçoit pas
;
puis, quand elles ont produit de graves

résultats, on s'arrête, tout déconcerté, devant l'irrévocable évé-

nement, qu'il aurait été si facile de prévenir. Tout le monde

songe aux grandes choses; seuls, les esprits supérieurs songent

aussi aux petites.

Carrel tenait à être toujours de bonne foi avec lui-même, et

il était homme de parti pour lui comme pour le public. Parmi

les caractères humains qui méritent le respect, il en est de deux

sortes : les uns ont reçu en partage une nature accessible aux

mauvaises pensées, aux mauvais penchants ; ils en triomphent,

leurs actions sont pures, mais leur àme est troublée; les autres

ont une spontanéité heureuse qui n'admet ni les inspirations

perverses, ni les conseils honteux; leur âme est une terre pri-

vilégiée où les germes funestes ne peuvent venir. Carrel était de

ce nombre ; il aurait rougi de dissimuler ses impressions se-

crètes, et il mettait quelquefois une sorte d'amour-propre à

révéler ce qu'un autre aurait celé. Mais, avant tout, il voulait

paraître ce qu'il était réellement, ni plus ni moms, ni mieux ni

plus mal.

Dans tous les duels où Carrel était témoin, il s'efforçait tou-

jours de terminer la querelle par un arrangement à l'amiable,

et il y réussissait le plus souvent, parce qu'il possédait l'art de

ménager exactement l'honneur des deux adversaires, tout en

les amenant à une transaction. Mais quand il s'agissait de lui,

il était moins traitable. Il a eu dans sa carrière de journaliste

trois duels politiques. Le National, dès les premiers jours de

son existence, eut, avec le Drapeau blanc, une discussion qui

amena un dueL Ce fut Carrel qui se battit contre un des rédac-

teurs du Drapeau blanc. Celui-ci fut légèrement blessé à la

main d'un coup de pistolet. En 1833, la duchesse de Berry

ayant été enfermée au château de Blaye, des journaux, le

Corsaire entre autres, lancèrent quelques plaisanteries à ce

sujet; les carlistes (c'est le nom qu'on donnait alors aux par-
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tisans de la branche aînée des Bourbons) s'en offensèrent;

un rédacteur du Corsaire fut blessé dans une rencontre. Les

carlistes ayant, après cette alfaire, renouvelé leurs menaces,

Carrel annonça qu'ils trouveraient au National tout autant

d'adversaires qu'ils en pourraient désirer. Ils envoyèrent aus-

sitôt une liste de dix nonis, parmi lesquels Carrel choisit celui

de M. Roux-Laborie, dont la personne lui était complètement

inconnue. Dans le duel à l'épée qui s'ensuivit, les deux adver-

saires lurent blessés ; M. Roux-Laborie, de deux coups dans le

bras et dans la main ; Carrel, d'un coup dans le ventre qui mit

sa vie en péril.

La blessure de Carrel montra que, dès cette époque, un grand

intérêt s'attachait à lui. Ce ne lut pas seulement de son parti

qu'il reçut des témoignages ; mais des hommes les plus éloignés

de lui par leurs opinions poiiti(iues saisirent cette occasion de

lui prouver qu'ils ne méconnaissaient ni son talent ni son carac-

tère, et que son avenir leur importait. Lorsqu'un an après, à

l'occasion des événements d'avril, l'autorité fit une visite parmi

ses papiers, elle trouva un carton plein de lettres oîi l'on expri-

mait à Carrel des sentiments dictés i)ar la plus véritable estime,

de listes de ceux qui s'étaient inscrits chez lui, et d'adresses

Aenues des départements et signées par un grand nombre de

personnes. Il avait inspiré de la confiance même à ses adver-

saires; c'est, on peut le dire, un des plus beaux témoignages

qui aient été rendus aux hautes qualités de Carrel.

Cet intérêt qui lui fut manifesté de tant de côtés différents,

cette plainte portée à lui-même contre la promptitude avec la-

quelle il recherchait le danger, le frappèrent, et il s'en expliqua

de la manière la plus délicate à la fois et la plus spirituelle, dans

une lettre adressée à une personne de Toulouse avec qui, depuis

son jugement dans cette ville, il avait conservé des relations

d'amitié : » Je m'attendais bien, mon très cher monsieur, à

quelques reproches de vous ; tous ceux de mes amis qui, comme

vous, ont pour moi une amitié d'hommes graves, m'ont blâmé de

ce vieux reste des mœurs militaires (jui me porte à être toujours

l)rêt à accepter le cartel du premier venu. Je ne dirai pas que

l'accident ([ui m'est arrivé m'a fait sentir le mauvais côté de
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celle liumeur do raffiné ; mais les témoignages nombreux, et je

puis dire inattendus, que cet accident m'a valus, m'ont appris

que ma vie de jeune homme est finie, et qu'il fie m'est plus per-

mis de disposer de moi aussi légèrement que je l'ai pu faire

jusqu'ici. Vous trouverez qu'il y a bien de la vanité dans la

manière dont je confesse ici le tort que vous me reprochez ; mais

ce tort, je vous jure bien que je ne croyais pas l'avoir. J'étais à

mille lieues de penser que tant de gens que je ne connais pas,

que je n'ai jamais vus et ne verrai peut-être jamais, atta-

chassent la moindre importance à ce que ma chétive personne

fût au monde ou n'y fût pas. Précisément parce que je me consi-

dérais comme une sentinelle avancée de l'opinion, je me croyais

obligé de représenter en toute occasion mon parti, de toutes les

manières, aussi bien quand il pouvait avoir à renouveler ses

preuves de courage que quand il avait à faire valoir ses prin-

cipes par la discussion. Désormais, je ne serai plus qu'un

homme de discussion; il est bien évident que mes amis poli-

tiques me trouvent trop maladroit comme spadassin, et ne me
permettent plus d'autre arme que la plume. Je me résigne à

cette sentence de l'opinion, et ce n'est pas, je vous jure, sans

regretter beaucoup ma vieille réputation de bon tireur. »

Malgré cette promesse, il lui était réservé de succomber dans

une querelle où rien ne compensait le danger. Carrel, dans la

position exposée où il s'était mis, avait jugé qu'il fallait faire

respecter sa personne et son parti ; de là la susceptibilité qu'il

montrait. Il a répété souvent que le National n'avait point de

procureur du roi pour le défendre, et qu'il fallait qu'il se défen-

dît lui-même. Il était persuadé aussi que rien n'alimente plus

les haines politiques et ne les rend plus capables de se porter

aux derniers excès que l'impunité des diffamations odieuses :

il prétendait (sur quel fondement, je ne sais; que les hommes
de la Révolution avaient préparé eux-mêmes leur échafaud en

n'imposant pas silence au dénigrement ; et, eùt-il dû s'exposer

bien plus qu'il n'a fait, il n'aurait jamais souffert, dans quelque

situation qu'il se fût trouvé, qu'on se jouât inqiunément de son

nom et de sa personne. C'était là ce qu'il répondait quand on

le blâmait de risquer sa vie légèrement.
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(!laiTf'l a dit sur la tombe de Dulong, tué en duel par le géné-

ral Bugeaud : « Quelque fortes que soient dans le monde les

» habitudes qui font d'une vie d'homme l'enjeu cruel de deux

» amours-propres armés l'un contre l'autre, ici la puissance de

» cette opinion disparait. Pour lancer avec sécurité, avec espé-

» ranco et consolation une âme qui nous était chère dans cet

» abîme d'éternité sur les bords duquel nous posons en ce mo-

» ment le pied, on a besoin île croire que cet ami, qu'on livre

» à une destinée inconnue, n'a pas fait le sacritice de sa vie

» comme pour persévérer dans un outrage et enq)orter avec

» lui l'honneur d'un tort inflexible. » Ce (ju'il a dit là, nous le

répétons, après lui : Nous avons, même après vingt ans, besoin

de croire que Carrel n'a pas joué et perdu sa vie par un vain et

blâmable emportement de querelle et de provocation.

Voici les faits. Dans le courant de 1836 il se lit des entreprises

pour fonder des journaux à un prix fort au-dessous de l'abon-

nement d'alors (kO francs au lieu de 80 francsj. Une de ces en-

treprises était la Presse créée par ftl. de (iirardin. Le Bon sens,

journal du temps qui appartenait à l'opinion républicaine,

attaqua les bases de l'opération et M. de Girardin. Celui-ci vit

dans les articles du Don sens une diffamation, et porta plainte

devant les tribunaux. Carrel n'avait jamais consenti à entrer

dans cette querelle. Mais la veille du jour où le procès devait

être jugé, il inséra, sollicité par l'auteur des articles du Bon sens,

dans le National du 20 juillet 1 836, la note suivante : « M. Emile

» de Girardin, membre de la Chambre des députés, est à la tète

» d'une société qui croit avoir trouvé moyen d'établir un journal

» au prix de UO francs par an, découverte heureuse et dont le

» pays prulitera si Al. E. de Girardin réussit dans cette entre-

» prise. Mais, comme premier moyen de succès, M. E. de Gi-

» rardin a cru devoir publier des prospectus, dans lescjucls il

» parle de journaux qui existent depuis six, dix, quinze et vingt

» ans, en termes que nous nous serions contenté de mépriser pour

D notre compte, mais (piun de nos confrères, le Bon sens, arehxés

» dans une série de feuilletons fort piquants, et dont le public

» s'est beaucoup occupé. Le spirituel auteur de ces feuilletons,

» M. Capo de Feuillide, passe en revue les combinaisons et les
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» calculs dans la confidence desquels on a été mis par les pros-

» pectus de M. de Girardin. M. Capo de Feuillide trouve l'en-

» treprise mauvaise : il en a bien le droit, et il appuie son opi-

» nion de considérations et de raisonnements qui ne nous ont

» pas paru sortir des limites d'une discussion pennise. M. Emile

» de Girardin pouvait répondre dans son journal ; il a mieux aimé

» considérer comme diffaniation contre sa personne les doutes

» jetés sur l'exactitude de ses calculs ; il a attaqué le Bon sens et

» M. de Feuillide devant la police correctionnelle. Cette affaire

» sera jugée demain, et M.E. de Girardin jouira du bénéfice des

» lois de septembre. La presse ne pourra pas rendre compte

» des débats de cette affaire ; nous en ferons connaître le résul-

» tat, qui ne nous parait pas douteux; car rien ne ressemble

» moins à la diffamation telle que nos lois la définissent, que la

» discussion soutenue par M. de Feuillide contre les assertions

» et les chiffres de M. de Girardin. »

M. de (jirardin répondit, dans la Press-:', du 21 juillet, par un

article qui s'adressait à la fois au Temps, au Bon sen.^etau Xatio-

nul. Je ne cite (jue ce qui se rapporte à ce dernier journal. « Le

o .\ationol jette un blâme sévère sur M. de Girardin pour ne

» s'être pas, de prétérence, servi de la voie de la presse. Ce

» reproche manque de la loyauté attribuée au caractère de

» M. Carrel. Assurément le reproche serait mérité si le^o^î sens

» s'en fût tenu à l'examen critique et sévère de la base écono-

» mique sur laquelle la Presse est établie. 3Iais il n'en a pas été

» ainsi ; les accusations les plus odieuses et les plus personnelles

» ont été accumulées contre M. de Girardin... C'est bien malgTé

» nous et parce qu'il ne nous est point possible de garder le

» silence que nous nousjetons sur le terrain où l'on nous pousse
;

» mais enfin, si l'on persiste à le vouloir, nous l'accepterons, et

» nous publierons ce que le Bon sens, le yationul et le Temps ont

» coûté à leurs actionnaires; nous ferons, à notre tour, les

» comptes de ces journaux, puisqu'ils prennent la peine de faire

» les nôtres; les renseignements sur ce point ne nous manque-

» raient pas plus que ceux qui nous seraient nécessaires pour

» les biographies de plusieurs rédacteurs de ces journaux, si

» nous étions jamais contraint de les publier. En ce cas-là même^
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» nous promettrions de nous on tenir h la stricte vérité des

» faits. Nous n'aurions pas, nous, de faillites imminentes à pré-

» dire ; il nous suffirait de faillites consommées à relever au

» greffe du triljunal de commerce. »

Là-dessus, Carrel alla, avec iM. Thibaudeau, qui était alors

un des rédacteurs du .\ational, et qui vient de mourir, trouver

M.deGirardinet lui demander une rétractation (|ui fut refusée.

Il est certain que la phrase : Faillites consommées à relevé)^

au greffe du tribunal de commerce, ne s'appliquait pas à Carrel,

qui n'avait jamais rien eu à démêler avec ce tril)unal ; mais

elle s'appliquait à M. Thibaudeau, qui, connue directt^ur de la

verrerie de Choisy, avait fait de mauvaises affaires.

Arrivé sur le terrain, Carrel s'avança vers M. de Girardin et

lui dit : ce Eh bien ! Monsieur, vous m'avez menacé d'une bio-

« graphie; la chance des armes peut tourner contre moi; cette

» biographie, vous la ferez alors, Monsieur ; mais, dans ma vie

» privée et dans ma vie politique, si vous la laites loyalenjent,

» vous ne trouverez rien ([ui ne soit honorable, nest-ce j)as,

«Monsieur? — Oui, Monsieur, répondit M. de Girardhi. »

Malheureusement, ces paroles de Carrel, qui étaient une dernière

tentative d'acconnnodenient , et la réponse tombèrent à terre.

Il avait été décidé par les témoins que les combattants seraient

placés à quarante pas et qu'ils pourraient faire dix pas chacun.

Carrel franchit la distance d'un pas ferme et rapide. Parveim

à sa limite et levant son pistolet, il tira sur 31. de Girardin, qui

n'avait encore fait que trois pas environ en ajustant. La déto-

nation des deux armes fut pres<[ue simultanée; cependant

Carrel avait tiré le premier. M. de Girardin s'écria : « Je suis

touché à la cuisse, » et fit feu. « Et moi à l'aine, » dit Carrel,

après avoir essuyé le feu de son adversaire. Il eut encore la

force d'aller s'asseoir sur un tertre, au bord de l'allée. Mais

l'atteinte était mortelle. Carrel, blessé le 22, succomba le 26, à

cinq heures du matin.

Carrel, en mission dans la Vendée, écrivait, le 15 août 1830,

à une personne qui lui était chère : « Quand on est loin de

Paris, les importances parisiennes s'effacent comme tu ne sau-

rais le croire. J'ai honte de t'avouer que là où j'ai pu dire : a Je
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» suis M. Carrel, » on a ouvert do grands yeux qui voulaient

dire : « Cola ne nous apprend rien. )> Mais j'ai eu la consola-

tion de voir que certaines gens qui croient faire et défaire les

ministres, comme moi les maires et les sous-préfets, ne sont pas

plus connus que moi. » Six ans plus tard, le nom d'Armand

Carrel en disait assez ; sa réputation avait tellement grandi, qu'il

n'aurait plus eu besoin, dans quelque partie de la France qu'il

voyageât, d'ajouter un mot pour se faire connaître davantage.

Le bruit de ce qu'il valait et pouvait s'était étendu de tout C(>té,

et il avait su tellement se personnifier avec le National, il avait

tellement imprimé son caractère sur ces feuilles volantes, il

avait tellement mis l'homme à la place du journaliste, que

de partout lui étaient advenus des amis et des adversaires qui

avaient fait une véritable coimaissance avec lui.

Mais, quel que fût le chemin qu'il avait parcouru en consi-

dération, en influence, en renommée, depuis 1830 jusqu'en

1836, cependant ce ne sera rien exagérer en disant que

l'avenir qui se préparait pour lui était bien autrement grand,

et que Carrel était loin du terme où une noble ambition peut

aspirer. Rien ne bornait encore sa carrière, ni les circon-

stances, ni l'opinion des autres, ni sa propre opinion sur

lui-même. Plus il avait fait, plus il pouvait faire; plus sa jeu-

nesse avait porté des fruits brillants, plus son âge mûr en

promettait encore. En examinant avec quelque attention les

hommes éminents, il est aisé d'en distinguer deux classes. Les

uns jettent, dès la jeunesse, un grand éclat soit dans les lettres,

soit dans les sciences, soit sur le théâtre de l'action, de la guerre

et de la politique ; ils obtiennent d'immenses et légitimes succès.

Après des débuts si magnifiques, que n'attend d'eux le public?

que ne feront-ils pas puisqu'ils ont tant fait quand l'âge leur ou-

vrait à peine la lice? Qu'arrive-t-il cependant? Bientôt l'espé-

rance commune est trompée; ces hommes ne se surpassent plus,

souvent même ils déchoient, et, en définitive, les œuvres de leur

jeunesse demeurent leurs vrais titres de gloire. Les autres, au

contraire, la plupart du temps moins précoces, sont susceptibles

d'un développement prolongé; loin que les années les amor-

I. i-
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tissent, la maturité les fortifie et les enrichit. Leur nature ne

s'épuise pas, elle se perfectionne ; leur talent ne s'arrête pas,

il grandit; leur génie ne s'éclipse pas, il jette de plus vifs

rayons. C'est à ceux-ci que Carrel appartenait. L'âge rendait son

esprit plus sûr, plus maître de soi, plus puissant. Les ombres

diminuaient pour laisser une plus grande place aux côtés lumi-

neux.

Au moment où la mort l'a frappé, il avait entrepris d'écrire

l'histoire de Napoléon. On a trouvé dans ses papiers des com-

mencements d'études, mais rien d'achevé ; lui-même, par son

testament, avait ordonné que tout fût brûlé. Dans les appré-

ciations qu'il a eu occasion de faire de l'Empire en différentes

circonstances, il s'est montré favorable, il s'est montré sévère
;

on le verra en feuilletant ce Recueil : cela dépendait du point

de vue où le moment le plaçait, d'un regret plus amer des

défaites de 1816 et de 1815, d'un souci plus vif de la liberté

intérieure, enfin des impulsions changeantes d'une polémique

qui, nous le savons tous, exerce son influence sur les esprits les

plus fermes. Mais, quel qu'eût été, après une étude plus appro-

fondie, son jugement définitif sur l'époque impériale, il est

certain que de ce livre lui serait venu un brillant surcroît de

réputation.

Il est certain aussi que pour lui allait s'agrandir le rôle poli-

tique. Aux prochaines élections générales Carrel aurait été élu

député. Déjà, sans qu'il y eût songé, sans qu'il eût fait aucune

démarche, il ne lui avait manqué, en 1834, que cinq ou six voix

pour être nommé à Niort. 11 y avait alors des collèges électo-

raux en possession de choisir, sans conteste, des républi-

cains. Carrel aurait été adopté par un de ces collèges. Ses

plaidoyers devant les tribunaux montrent que le talent de

la parole ne lui aurait pas fait défaut, et il eût trouvé dans

l'énergie de son caractère, dans l'à-propos qui ne l'abandonnait

jamais, dans les antécédents qui le rendaient redoutable à cer-

tains hommes du pouvoir, de cjuoi se faire une place considé-

rable dans l'assemblée et augmenter ainsi le crédit dont il jouis-

sait dans le pays.
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Il est certain enfin qu'ainsi porté par sa seule et propre force

à une situation élevée, il aurait été nécessairement un des

directeurs de la révolution de IShS. Il serait puéril de recher-

cher ce qu'aurait pu être cette direction. Mais, quoi qu'on en

ait dit, il n'y eût eu pour lui, dans ce grave événement, rien

d'imprévu, ni d'effrayant. Il s'y était préparé, et il avait essayé

d'y préparer les autres. En sens contraire, ce qu'on peut lui

reprocher comme coup d'œil, c'est de l'avoir prévu pour une

époque plus rapprochée que le temps réel. Au reste, quiconque

aura réfléchi avec quelque maturité sur la situation générale de

l'Europe ne s'étonnera ni ne s'effrayera beaucoup de ces ébran-

lements. Pourquoi en effet s'en effî'ayer outre mesure? Ils sont

manifestement enfermés en des limites assez étroites pour

qu'on soit sur que les conditions essentielles non-seulement de

toute société, mais même de la société moderne ne seront pas

déplacées. Pourquoi s'en étonner singulièrement à chaque fois?

Ils sont assez en rapport avec le trouble des croyances et l'in-

cohérence des opinions pour qu'on soit sûr qu'ils sont des phé-

nomènes non fortuits et accidentels, mais inhérents à un certain

état de choses qui n'est pas encore changé.

Tout le mal suivant les uns, tout le bien suivant les autres,

une situation nécessaire suivant le philosophe, commence, pour

indiquer le premier grand signe d'une mutation déjà préparée,

commence, dis-je, à la Réforme. Ainsi fut mise la hache au

pied de l'arbre séculaire, l'unité rehgieuse se brisa, et le libre

examen apparut sur la scène. L'insurrection de la Hollande, la

révolution anglaise et la révolution française occupèrent le

xvi% le xvir et le xvni* siècles. Longtemps un nuage a, même
pour les clairvoyants, enveloppé toute cette arène; et l'on a pu

croire que les coups qui se succédaient n'avaient, dans leur

isolement, aucune liaison l'un avec l'autre. Cette illusion n'est

plus possible, et le moindre regard aperçoit ce qui les unit dans

le passé et ce qui les prépare dans l'avenir. Longtemps aussi la

portée en a été méconnue, et chaque étape péniblement con-

quise paraissait la dernière. Mais chaque étape s'est dérobée

tour à tour sous les pieds de ceux qui croyaient s'y fixer. C'est
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qu'a travers le catholicisme et le protestantisme, à travers la

monarchie et la république, il s'agit d'une rénovation fonda-

mentale (les opinions et des mœurs; là est le but. Ce but,

invisible pendant tant d'années et qui seulement commence à

être aperçu, exerça et exerce son influence sur les générations

successives, comme un aimant lointain agit sur le 1er à qui il est

caché. Comme un aimant encore, qui a deux pôles de vertu

contraire, il attire invinciblement les uns et repousse les autres.

De là, provisoirement, deux grandes opinions qui se partagent

l'Europe, deux forces énormes (jui n'ont pas encore trouvé leur

conciliation. Soit que l'on considère les événements passés, soit

que l'on considère les événements présents, on voit toujours

chacun garder son poste, son camp, son parti ; le vaincu n'est

pas vaincu, car il garde son cœur, sa foi, ses espérances; mais le

conservateur, emporté lui-même par le mouvement, se can-

tonne le lendemain sur le terrain (jue le novateur a «juitté la

veille, et défend comme son bien propre ce (pii tout à l'heure

était celui de son adversaire. Il suffit de cela pour que l'on se

rende compte.

Cet exposé contient implicitement la raison pourquoi les ébran-

lements qui sont survenus ont avorté. Examinez seulement un

exemple ou un autre : La Réforme, qui divisa l'Europe en pro-

testants et en catholiques, ne peut pas avoir et n'a pas eu, en

effet, ce résultat pour terme; elle n'a fait que mettre en suspens

les choses. La révolution française elle-même agrandit immen-

sément la question, mais ne la résout pas. Toutes les décisions

sont provisoires, mais, remaniuez-le, et cela est capital, elles sont

convergentes. Provisoires et convergentes, tel on est le double

caractère. Elles passent, parce qu'un but définitif n'a pas été

atteint ; elles convergent, parce que, partout, doit être atteint un

but réel et déjà, en soi, tout déterminé. Ce qui les fait conver-

gentes est justement ce qui les fait transitoires. Tant (jue l'ancien

système d'opinions, ébranlé et ruiné, n'aura pas été remplacé

par un système é(iuivaleiit mais supirieur, les succès et les

revers, les hauts et les bas, oscilleront dans les [)éri})élics dun

mouvomeut progressif (lui se poursuit. En a;ttc évolution iiu-
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meiise puisqu'elle comprend l'ensemble des peuples les plus

civilisés, et lente puisqu'elle est immense, les individus, qui ne

la voient ni commencer ni finir, ressentent le contre-coup des

joies et des soufi'rances sociales, connue le pèlerin d'un jour a

sa part de pluie et de soleil. Qui n'a ressenti l'enivrement du

triomphe et la douleur de la défaite, émotions particulièrement

vives quand elles sont pures et désintéressées? Mais, pour ceux

qui voient dans ce qui se passe un développement £t dont la

croyance s'attache aux destinées progressives de l'humanité,

un rayon illumine cette arène poudreuse; le triomphe se tem-

père, et la défaite devient une épreuve qui, supportée avec

térmeté, fortifie la raison et le cœur.

Ayant montré comment un homme a vécu, il importe sou-

vent de montrer comment il est mort. Voyons donc ce que

fut Carrel depuis le moment où, blessé, il sentit que sa blessure

le tuerait, jusqu'au moment où le dernier délu-e delà souffrance

et de la fièvre voila son intelligence.

Après avoir reçu le coup de feu, il eut encore la force d'aller

s'asseoir sur un tertre, au bord de l'allée. M. Persat, un des

témoins et alors gérant du National, fondait en larmes : « Ne

» pleurez pas, mon bon Persat, lui dit Carrel ; voilà une balle

» qui vous acquitte, » faisant allusion à un procès du National

qui devait se juger le lendemain. A lui, pour qui un adversaire

terrassé ou malheureux était chose sacrée (et c'était un des plus

nobles traits de son caractère), il sembla que sa blessure termi-

nait l'espèce de duel politique qu'il avait pour un article.

Ses amis le prirent dans leurs bras pour le transporter. En
passant auprès de M. île Girardin, Carrel voulut s'arrêter :

M Souffrez-vous, monsieur de Girardin ? — Je désire que vous

» ne souffriez pas plus que moi. — Adieu , monsieur, je ne

» vous en veux pas. » Se montrant ainsi généreux jusqu'au

bout.

Près de la porte du bois de Vinccnnes, on rencontra un vieux

militaire. Carrel lui dit : « Vous avez servi ; avez-vous été quel-

» quefois blessé au ventre? — Non, monsieur, seulement au

» bras «;t à la jambe; mais j'ai eu plusieurs camarades blessés
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» au ventre qui en sont revenus. — Triste blessure que

)) celle-là ! »

On le portait chez un de ses anciens camarades de l'École mi-

litaire, M. Peyra. Celui-ci accourait. « Ali! voilà Peyra ! Vous

» le voyez, les vieux amis se rencontrent toujours, même quand

» ils ont suivi des lignes différentes. Maintenant que je connais

» votre maison, j'y reviendrai. »

Carrel, placé sur le lit , était calme, quoique déjà il souffrît

beaucoup. Il avait l'esprit aussi tranquille et aussi présent que

s'il se fût étendu uniipiement pour se reposer.

Songeant à la cause de son combat et de sa blessure, il dit :

« Le porte-drapeau du régiment est toujours le plus exposé;

» du reste, j'ai foit mon devoir. »

Lors(iu'on se fut assuré que la vessie n'était pas atteinte, on

lui fit remarquer cette circonstance favorable. « Oui, dit-il, c'est

» la péritcinite que j'ai à craindre. »

11 ne se faisait aucune illusion sur la gravité de sa blessure.

Dès ce moment il demanda qu'on le transportât directement

au cimetière, sans le présenter à l'église. « Point de prêtre,

» point d'église. » Telle fut sa recommandation brève et ab-

solue.

Ainsi s'écoulèrent les premières des quarante-huit heures de

souffrance qui l'attendaient. Devant la douleur et devant la mort,

Carrel était tran(iuille, grave et ferme. Plus tard, le mal fai-

sant des progrès, il eut des rêvasseries, dont il s'apercevait, et,

les secouant par un effort de sa volonté, il les caractérisait en

disant : ]'clut œgri sonwia. Mais, dans la dernière nuit, la fièvre

l'emporta, etle délire survint. C'est une superstition naturelle et

commune de regarder le délire des malades et des moribonds,

tout incohérent qu'il est, comme exprimant, du moins, un état

de l'àme profond, intime, caché aux regards. Il n'en est rien
;

l'intelligence, une fois déconcertée, n'est plus responsable, ni

en bien, ni en mal, des actes et des paroles. Pourtant, cédant,

moi aussi, à cette superstition quv. je signale, il est une phrase

que je voudrais excepter : soit hasard de cette improvisation

délirante d'une nuit d'agonie, soit lumière un moment perçue
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et éteinte aussitôt, quand Carrel a dit, peu avant d'expirer :

« La France, peut-être, se souviendra de moi, » il a exprimé ce

qu'il a dû penser en un jour de péril et de mort, et ce c[ue ses

amis ont pensé après lui.

Le souvenir de cette nuit lugubre me ressaisit, et je ne puis

m'en détacher. Carrel a fait passer, en des pages où il a retracé

une mort volontaire, la tristesse et le frissonnement ressenti à

l'aspect funèbre de cet ami meurtrier de soi-même et trouvé

mort un matin. A mon tour, je voudrais avoir sa plume pour

que ce papier s'animât comme le sien. Mon sort m'a fait plus

d'une fois assister aux derniers moments de personnes qui m'é-

taient chères, et je parle à ceux qui ont subi les mêmes épreuves.

Jamais le cœur peut-il être aussi serré qu'en ces heures où, dans

le silence de la nuit, à une lumière vacillante, aucun espoir ne

restant, on écoute cette respiration de mort qui empUt l'oreille

et qui avertit que tout va finir? Dans cette angoisse, les minutes

tombent goutte à goutte
;
puis, quand le bruit cesse et que

l'immobilité commence, la tête s'incline, les lamies coulent, et

l'amertume inonde le cœur.

On ne peut ni ne veut effacer de pareilles impressions. Aussi

je termine par les lignes mêmes qui terminaient, il y a vingt

ans et peu après le funeste événement, ma Xotice sur Carrel :

« Des hommes sont morts pleins de réputation, et le monde

n'attendait plus rien d'eux ; d'autres sont descendus dans la

tombe en laissant l'opuiion qu'ils emportaient avec eux de plus

beaux travaux, de plus glorieuses pensées et des œuvres plus

splendides. Chaque heure, chaque minute, voit expirer un

mortel, une vie humaine s'éteindre, des larmes couler sur des

morts. Ce sont de saintes, mais obscures douleurs enfermées

dans le cercle des liens du sang ou de l'amitié. Mais la perte

d'une lumineuse intelligence est une perte qui se fait sentir dans

un rayon plus étendu, et ceux-là mêmes que rien ne rattache

au mort éprouvent, comme l'artiste qui voit se briser une belle

statue, une tristesse douloureuse et désintéressée.

» L'auteur de cette notice a accompli, en la terminant,

un devoir imposé, devoir pénible il faut le dire. Il y a une
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certaine satisiiiction mêlée d'aniertunio à réveiller un à uiu

dans sa niémoiro, les souvenirs qui se rattachent à un ami

qui n'est plus ; mais ce n'est pas en écrivant pour le public que

cette satisfaction se fait sentir. Certes, on parlerait avec un esprit

plus libre du mort si on l'avait moins connu ; mais, (juand il

faut sans cesse écarter une ombre sanglante et familière qui ap-

paraît à chaque effort de la pensée, c'est un pénible travail ([ue

de rechercher les détails d'une biographie pour laquelle la plume

m'est souvent tombée de la main. C'est à la fois le malheur et le

privilège de ceux qui avancent dans la vie, d'avoir, dans le loin-

tain de leur mémoire, des images que rien n'en peut arracher.

Plus le temps s'écoule, plus la pâle et mélancoli(iue auréole qui

les entoure se confond avec ce que notre existence passée nous

lègue de plus précieux.

» Une tombe solitaire, dans un cimetière de village (1), a reçu

les restes d'Armand (^arrel ; mais sa mémoire demeure dans les

cœurs de ceux qui l'ont connu ; et, lorsqu'à leur tour ils seront

descendus là où il les a précédés, la France, comme il le disait

sur son lit de mort , se souviendra encore de lui. »

É. LlTTRÉ.

DëMmbrc 1850.

(1) Carrel a été pntrrré h Saint-Mandé, près de Vinrenne» ; sur sa tombe

est une statue de bronze due à la main du célèbre statuaire David d'Au-

gers, mort depuis peu de temps.



OEUVRES POLITIQUES

ET LITTÉRAIRES.

[Les articles qui vont suivre appartiennent aux années 1830,

1831, 1832, 1833, 183^, 1835 et 1836. Non-seulement ils

sont relatifs à l'histoire de ces années, mais encore ils font

partie de cette histoire même. Ils ne forment point un tout

cohérent, et pourtant ils se tiennent par un fîl qui est la

série même des événements. Aussi les trouve-t-on rangés

dans l'ordre chronologique qui, à lui seul, dispense d'une

multitude d'explications. Seulement quelques mots ajoutés

à chaque article rappelleront le fait particulier dcmt il est

question.

Les six premiers mois de 1830 furent tous remplis par les

attaques contre le ministère Polignac et les menaces de

contre-révolution et de révolution. L'article qui suit est

relatif à l'ajournement du coup d'Etat qui éclata six mois

plus tard, et qui en janvier paraissait abandonné.]

5 janvier 1830.

Il y a quinze jours à peu près, on était au plus fort des

bruits de coups d'État. Paris, dans l'anxiété , recevait

presque d'heure en heure les nouvelles, tantôt plus, tan-

tôt moins sinistres du conciliabule permanent où se déli-

bérait la ruine des libertés nationales. On songeait alors

avec désespoir à des résistances extrêmes, extra-légales,

I. 1



'2
'

5 JANVIER 1830.

comme les attaques dont on paraissait être menacé.

On ne parlait'presque plus de refuser l'impôt, tant ce

moyen devenait faible en présence de la brusque et déci-

sive usurpation qui semblait se préparer. La Gazette (1)

se bornait alors chaque fois à protester que la Charte ne

serait point violée, que la signification de quelques-uns

de ses articles serait redressée, rétablie, rendue plus

monarchique, mais qu'il n'y aurait pas de coups d'État.

11 était bien naturel qu'elle tînt ce langage. La tyrannie,

pour fra])per à coup sûr, a besoin de rencontrer des

gens en sécurité : avant d'étouffer, il faut qu'elle trompe.

Un beau matin, on avait renoncé aux coups d'État.

L'alarme semée par les journaux avait rendu toute

surprise impossible. Le cœur peut-être, au moment

de l'action, avait nuuKiué aux plus superbes. On avait

reconnu (juil valait mieux faire de la déception minis-

térielle terre à terre, ruser, frauder, mentir, pour avoir

le budget, et vivre ainsi le plus longtemps possible,

que de mettre à l'épreuve la fidélité des dragons et cou-

rir la chance de trouver des régiments inmiobiles à ce

cri de vive le roi absolu qui fait aujourd'hui le bonheur

du Portugal et de lEspagne. Le jour où ce retour de

prudence s'opéra dans le conseil, où toutes ces velléités

d'intrépidité et d'insolence se replièrent sur elles-

mêmes, et se rendirent le témoignage qu'elles n'étaient

pas capables de mettre la nation en péril pendant seule-

ment vingt-quatre heures, ce jour-là, \sl Gazette, avec

son impudeur consommée, conmiença à crier que les

journaux de l'opposition s'étaient tous concertés avec

(1) Journal quotidien qui défendait la monarchie des Bourbons.
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une atroce méchanceté pour tâcher de donner au gou-

vernement l'envie des coups d'État en l'en accusant,

lorsqu'il n'y pensait pas le moins du monde. Elle eut

l'incroyable constance de répéter pendant huit jours

cette insultante explication du trouble répandu dans

Paris par des complots trop divulgués, des préparatifs

trop bruyants, des joies trop peu dissimulées. Cepen-

dant d'autres feuilles, organes moins disciplinés de la

contre-révolution, s'indignaient de leur côté, non de ce

que l'on avait accusé le ministre de vouloir renverser la

Charte, mais de ce qu'on pouvait le mépriser connue

lâche en cessant de le craindre comme insensé.

Le rêve des coups d'État une fois dissipé, et la proba-

bilité d'une prochaine convocation des chambres étant

revenue, l'opposition s'est naturellement reportée à son

premier système, celui du refus de limpôt, parti qui

réunit le calme à la dignité, Tabsence presque totale du

danger à la certitude non moins entière du succès. Ici

la feuille de M. de Polignac est réduite bien bas. Il faut

la voir ce soir recourir presque doucement aux voies de

la persuasion, faire appel aux sentiments et à la bonté

naturelle de ces députés bourgeois, dont trop tard on a

rec'onnu qu'on ne pouvait pas se passer. «Vous ne vou-

driez pas, leur dit-elle de sa voix papelarde ; vous ne

voudriez pas refuser à nos princes la liste civile qui est

leur unique revenu ; vous seriez désolés de priver nos

villages de la présence de leurs pasteurs en retirant à la

religion de l'État sa subvention annuelle. Vous savez

bien aussi que la paie des soldats, des marins, les traite-

ments des fonctionnaires de tout ordre, des employés

de toute espèce, sont chose qui ne peut se suspendre un
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seul jour; et, puis(iu"il en est ainsi de chacune des par-

ties du budget, puisqu'il n'en est point ipii ne se rap-

porte il un service urgent et de tous les jours . votez

lensemble des dépenses de bonne grâce, autrement

vous feriez un coup d'État contre l'État lui-même ; vous

feriez violence à la libre volonté manifestée par le j"oi

dans le choix de ses ministres. »

Ce curieux langage de la Gazette vient à l'appui de

la proposition non moins exti'aordinaire émise ces jours-

ci par un honorable député dans une des feuilles de

l'opposition. Pour la première fois, on entend la Gazette

s'écrier : «M. Benjamin Constant a fort bien compris la

(piestion du refus de l'impôt; c'est comme lui (pi'il faut

entendre ce l'cfus. » Eh! (pi'est-il donc arrivé? IVu de

chose. M. lîenjamin Constant a cru ([u'il serait bon de

distinguer, en cas de l'ojet de l'impôt, entre les services

qui ne peuvent sans un immense inconvénient être in-

terrompus et ceux qu'il est plus aisé de suspendre. Nous

espérons ([ue l'honorable député, «pii a déjà reconmi la

moitié de son erreur, la reconnaîtra bientôt tout <mi-

tière ; et nous, de notre côté, nous tâcherons de faire

entendre à la Gazette cpie refuser l'inqxM, c'est précisé-

ment avoir l'intention à hujuelle elle semble ne pouvoir

croire, l'intention de suspendre le gouvernement plutôt

(pie de le laisser exercer par certaines personnes. Le

cas échéant d'une telle suspension, celle-ci ne sîuirait

être longue, car il y a une personne en France plus

intéressée qu'aucune autre à ce que les services publics

ne demeurent pjis suspendus, c'est la personne royale

elle-même; et il suffit d'une ordonnance (pii change le

conseil ])ourren(hv le mouvement à la machine consti-
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tutioiiiielle. C'est le jeu de cette machine quil faudra

tôt ou tard concevoir. Le roi choisit ses ministres, et la

France ses représentants. Il y a tel choix qui peut dé-

plaire au prince et mettre le pays dans la nécessité

d'une réélection. La constitution bien entendue a voulu

qu'il y eût sur ce point réciprocité complète, autrement

l'arbitraire eût été tout d'un côté et la servitude de

l'autre. {Xational.)

[Atteinte portée à la loi du recrutement. ]

14 janvier 1830.

La Gazette ne nie pas qu'il ne soit question, au mi-

nistère, d'un projet qui bouleverserait tout à fait notre

loi de recrutement. Il s'agirait d'offrir à tout jeune sol-

dat, au moment où l'âge et le sort l'appellent sous les

drapeaux, le moyen de se libérer en versant chez le

receveur du département une somme qui serait déter-

minée. « Et si une pareille mesure était adoptée, dit la

» Gazette, elle le serait dans l'intérêt des classes aisées,

» auxquelles elle rendrait le remplacement plus facile,

» et elle donnerait à l'armée les moyens de retenir sous

» les drapeaux des hommes qui font sa force. »

Nous savions bien que, si le ministère avait bronché à

l'entrée d'une carrière de coups d'État, d'exécutions

violentes et de guerre civile, c'est qu'il avait pu recon-

naître que le dévouement d'une armée, expression trop

fidèle du pays, n'était pas de nature à survivre long-

temps à la Charte renversée. Mais il est dans les néces-

sités de la contre-révolution d'avoir recours tôt ou tard

à la force. La force seule peut amener son triomphe
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passager et sa chute définitive, qui serait bien près de là

et qu'elle ne voit pas. Il ne dépend pas délie de renoncer

entièrement aux entreprises dans lesquelles, poussée

par une fatalité invincible, elle a mis et dû mettre son

salut. Ce qu'elle s'est vue hors d'état d'essayer il y a un

mois, elle n'y a point renoncé, cela n'est point dans la

nature d'un parti qui monte et que la fortune pousse;

elle y arrivera donc plus tard avec des moyens mieux

appropriés à ses fins. Elle vient de s'arrêter faute de

bras; une seule chose est à faire maintenant pour elle,

c'est de se procurer des bras. Voilà l'objet du travail

confié par M. de Bourmont à une commission. On tâ-

chera, en s'emparant du monopole des remplacements,

d'écarter de l'armée, le plus possible, les sujets de la

classe moyenne qui arrivent avec un peu plus d'instruc-

tion, plus de chances d'avancement, et une tiédeur

politique dont ils savent mieux se rendre compte que les

fils de paysans plus pauvres. A ces éléments fournis par

la loi actuelle, la nouvelle loi en substituera à la longue

qui seront plus piopres que nos honnêtes et braves

conscrits à emporter d'assaut un budget et à mettre en

déroute une chambre qui voudrait dicter le choix des

ministres.

Sans doute, il entrerait dans les vues des auteurs du

l)rojct de loi de former, à lavance, des établissements

d'où ils tireraient leurs remplaçants. Il y aurait des dé-

pôts d'étrangers, d'aventuriers, de mercenaires, que le

zèle des congrégations ne manquerait pas d'alimenter

et d'endoctriner. Ces prétendus volontaires, une fois

incorpon's. jouiraient naturellement dune faveur très

particulière, sans violer expressément les règlements;
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mais, en abusant de
.
la latitude de choix, on pourrait,

en très peu d'années, les mettre en possession de tous

les emplois de sous-officiers; on aurait ainsi une armée

qui tiendrait moins du pays et plus du pouvoir : c'est là

l'espèce de mieux qu'on a voulu atteindre.

Quand bien même le ministère n'aurait voulu qu'é-

tendre pour la classe aisée la facilité des remplace-

ments et garantir la qualité des remplaçants en se char-

geant de les tirer lui-même des rangs de l'armée ou

d'établissements placés sous sa surveillance, il agirait

tout à fait contre l'esprit de la loi de recrutement. Cette

loi, en voulant que tout Français fût appelé à servir

pendant un certain nombre d'années, a voulu remplir

deux conditions dont on s'écarterait également dans le

projet : faire de l'armée l'expression exacte de la popu-

lation, et répandre dans la population des notions et des

habitudes militaires qui puissent se retrouver au besoin.

Le vœu de la loi n'est pas que certaines classes soient

dispensées d'entrer dans l'armée, et que d'autres y sé-

journent et y vieillissent; elle veut que toutes les classes

y paraissent autant que possible à tour d'âge, et. après

un service de quelques années, repoitent dans toutes les

autres carrières un peu de goût pour les armes. Elle

veut, en un mot, que, chaque année, quarante mille

citoyens deviennent soldats, et que quarante mille sol-

dats redeviennent citoyens ; c'est le moyen que l'armée

ne cesse pas d'être citoyenne et que la nation ne cesse

pas d'être aguerrie comme sa situation en Europe veut

qu'elle le soit. Deux cent quarante mille hommes, qui

sont l'effectif légal de l'armée, ne composeraient qu'une

force très insuffisante s'ils ne devaient s'appuyer sur une
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réserve au moins double, qu'un seul coup de tambour

put faire lever de toutes les parties de la France. Or,

cette réserve n'existe qu'à la condition du roulement

annuel de quarante mille jeunes gens de vingt à

trente ans reçus et rendus par l'armée. Vouloir, par les

moyens qu'avance la Gazette, rendre l'armée active plus

maniable au ministère, c'est vouloir détruire la réserve,

et c'est trahir l'un des plus grands intérêts de l'État.

{National.)

[ Képonse au Drapenublanc (1) , qui voulait que le gouvernement

cessât de discuter et en appelât immédiatement à la force.]

10 janvier 1830.

Qnand par hasard il arrive qu'on soit forcé de répondi'e

au Drapeau blanc, on ne croit pas r(^pondre au parti

dont il se donne pour Torgane le plus franc et le plus

décidé. Il y aurait par trop de mauvaise foi à attribuer à

des adversaires qu'on voit se contenir ailleurs dans de

certaines bornes les échappées de cynisme de quelques

forcenés. Mais enfin le Drapeau blanc existe; il repré-

sente quelque chose, quoi que ce soit. Il n'est pas le

dépositaire de toutes les secrètes pensées du ministère,

mais il reçoit confidence de quelques-unes. Il se charge

de donner le jour aux plus insensées, aux plus cou-

pables, à celles (jui n'oseraient encore se produire dans

les régions d'une pul)licité })lus élevée. Ces fureurs

peuvent grandir etse faire écouter à leur tour; il est bien

qu'on ne les ignore pas tout à fait; qu'un jour, s'il arri-

(I) Journal qui défendait la mouarcbie des Bourbons.



RÉPONSE AU DRAPEAU BLANC.

vait malheur, on puisse au moins savoir en quel temps

et de quel lieu sont partis les premiers cris de la guerre

civile. Depuis que le mot de convocation des chambres

a été prononcé, le Drapeau blanc n'a, cessé de s'indigner

d'une résolution qui. suivant lui, déconsidère la cou-

ronne. Il eût voulu que le gouvernement se tînt pour dit

le refus de l'impôt, et ne donnât même plus le choix aux

chambres. « Plus d'impôt, disait-il, plus de Charte,

plus de chambres, et l'armée reste au roi pour se faire

obéir. »

Aujourd'hui le Drapeau blanc soutient la suite de

cette thèse ; il entre fort avant dans la composition du

parti libéral ; il désigne les prétendus meneurs de ce

parti; il nomme avec injures des publicistes, des dépu-

tés, des écrivains ; il prétend savoir quels rapports de

sentiments rapprochent les uns et quelles légères oppo-

sitions divisent les autres ; il déraisonne sur ceux-ci,

ment sur ceux-là, et finit par cette phrase victorieuse :

« Tous ces transfuges et ces aventuriers tomberaient

devant un escadron de cavalerie. »

Et quels sont donc les escadrons de cavalerie dont le

Drapeau blanc dispose? Nous sommes en paix, en pro-

fonde paix jusqu'ici
;
parler de charges de cavalerie,

c'est encore peu dangereux, mais fort ridicule. Si jamais

à la polémique devait succéder un autre genre de lutte,

heureux ceux qui ne craindraient pas plus les charges

de cavalerie que d'assez jeunes hommes qu'il a plu ce

matin au Drapeau blanc de faire fouler aux pieds de ses

escadrons imaginaires !

Le Drapeau blanc trouve qu'il y a aujourd'hui beau-

coup d'écrivains, beaucoup d'avocats, beaucoup d'ar-
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listes, beaucoup de faiseurs de journaux, et qu'on en

aurait bon marché. C'est qu'en effet nous sommes très

nombreux ! c'est que nous sommes la nation elle-même.

Quand la nation est reposée, quand la société n'est pas

en guerre pour son salut, comme le Drapeau blanc vou-

drait qu'elle le fût bientôt, alors il y a beaucoup de ces

hommes livrés aux professions libérales et paisibles;

mais, quand la guerre civile a été fomentée, quand des

charges de cavalerie sont devenues des arguments, alors

il y a beaucoup de soldats. Il y en avait par centaines de

mille dans un temps que le Drapeau blanc n'a pas pu

oul)lier ; et grâce à quelles imprudences, à quels abus,

à quelles provocations? c'est à l'histoire à répondre.

Dans ce temps-là, des bataillons d'artistes campaient sur

la frontière, sans habits et sans pain, et en interdisaient

l'accès à certains glorieux escadrons dont il n"a guère (Hé

parlé depuis. Dans ce temps-là, beaucoup descadrons

aussi étaient commandés par des hommes qui font au-

jourd'hui la banque, le commerce
;
qui se mêlent de

théâtres, de journaux, de belles-lettres. En France, tout

le monde a été soldat, excepté ceux qui])arlentde faiie

charger la cavalerie; tout le monde y reviendrait bien-

tôt s'il le fallait. Les pères se souviendraient de leur

ancien métier, et les fils l'auraient bien vite appris. Les

écrivains seraient moins nombreux alors et les soldats le

seraient plus. Beaucoup de questions se décideraient

par le sabre, et cela sans doute ne ferait pas longtein])s

le compte (hi Drapeau blanc. \\ regretterait vite ces heu-

l'euses disputes de plume, ces fanfaroiniades de pupitre

qui ne font pas couler le sang, et, pour notre part,

nous lui conseillons fort de s'en tenir là. (]Sational.)
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[De la temporisation de M. dePolignac]

31 jan\ier 1830.

Décidément M. de Polionac croit nous avoir joués, en

nous forçant à le regarder, les bras croisés, jusqu'au

2 mars. En le voyant si précipitamment accourir de

Londres, pour réparer les fautes d'un ministère qui,

suivant lui, compromettait la couronne, on s'attendait à

le voir attaquer sur-le-champ nos libertés. On le prenait

au sérieux sur sa fameuse devise : Plus de concession! et

sur le choix de collèsjues, 2:ens à tout faire. Cétait un

système nettement et simplement dessiné; les noms seuls

étaient un gant jeté à l'opinion, et, comme il n'est pas

ordinaire qu'on provoque pour ajouter: « J'attends que

vous me provoquiez à votre tour, » on devait croire que

c'était guerre déclarée, campagne commencée; qu'une

semaine, quinze jours tout au plus, amèneraient le tré-

pas de la Charte, ou un événement tel, que les préten-

dus restaurateurs de la prérogative royale dussent se

reposer longtemps.

M. de Polignac. vaincu et renversé, n'eût peut-être

inspiré ni grande haine, ni grand mépris. On sait sa nais-

sance, son éducation, l'emploi malheureux qu'il a fait

des plus belles années de sa vie. On eût compris une

àme fîère, se révoltant au souvenir d'avoir été épargné

par l'ennemi qu'elle croyait abattu ; on eût peut-être

pardonné à un honniie longtemps humilié, longtemps

enchaîné par les triomphes de la révolution, d'avoir

follement voulu humilier à son tour la révolution

et la mettre à ses pieds. Mais il n'y a point assez de mo-
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queries, assez de sifflets pour accueillir ce même homme,

quand il nous vient jouer une burlesque comédie de pro-

fonde immoralité politique; quand, forcé de s'arrêter

en chemin, faute de courage ou d'appuis, il se donne

des airs d'homme impénétrable en ses desseins, de

génie délié, souple, astucieux, temporiseur
;
quand il

ose dire enfin qu'il nous lassera en sachant attendre;

({ue c'est pour cela qu'il est venu et qu'il a appelé à lui

des hommes tels que MM. de Bourmont et Mangin.

Après avoir tant préludé à des Vêpres siciliennes contre

Topinion libérale, distribué et fait répéter les rôles

pendant quinze jours, ne nous plus donner que les

Fourberies de Scapin , en vérité c'est bien abuser de

nous ! Passe pour la fanfaronnade qui n'eût demandé

de nous qu'une bonne et prompte leçon ; mais la fa-

tuité, qui veut du temps, de l'espace, de l'attention, du

silence; qui prétend déployer à son aise de pitoyables

inventions, des calculs bouffons, des subterfuges de

l'autre monde, cela est par trop ennuyeux pour une

nation qui a de l'impatience et quelque esprit. Nous

voilà donc maintenant avec un Fabius de contre-révo-

lution sur les bras, un honnne d'État prudent, qui pré-

tend aux honneurs du cunctando restituit rem ! Ah ! si

M. Mangin pouvait parler ; si M. de Bourmont pouvait

agir, cond)ien nous aurions plus tôt vidé la querelle !

Partout on dit : « Que fait le ministère Polignac ?

» que fera-t-il? Quels peuvent être ses projets, ses

» voies, ses ressources ? » Écoutez l'ingénuité vraiment

digne d'estime avec laquelle ce ministère répond aux

reproches d'inertie qui lui vieiment de toutes parts.

«C'est vous, dit-il aux hommes de l'opinion libérale,
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» c'est VOUS qui nous faites une loi de l'immobilité
;

» c'est vous qui nous encombrez la route et nous la

» cachez sous mille écueils. Que l'horizon s'éclaircisse

» une fois, et vous verrez si Thabileté et la vigueur

» nous manquent. » Qui croirait à une pareille justifi-

cation, si on ne la lisait tout au long clans la feuille mi-

nistérielle d'hier soir? Quoi ! vous êtes immobiles parce

que nous vous faisons obstacle, parce que nous ne vous

aidons pas à nous gouverner à votre fantaisie, parce

que nous ne voulons pas, de nous-mêmes, nous ofTrir

au bâillon que vous nous voudriez mettre ! Et vous

gardez votre habileté et votre vigueur pour le temps où

l'horizon se sera éclairci, où vous n'aurez plus rien à

faire, où l'on ne vous opposera plus de résistance ! Et

vous venez du pays de Pitt, de Castlereagh, de Can-

ning ! Vous êtes les élèves de lord Wellington ! vous

avez consulté les grandes ombres de Westminster ! En

vérité, nous sommes une nation bien peu complaisante.

Si vous ne faites rien, c'est que nous sommes prévenus

et en mesure de vous arrêter partout. L'explication est

naïve ; on ne l'attendait pas.

Au reste, l'inaction, l'inertie, l'incurie, la prudence,

ne sont pas le système de tout le monde ; et la même

feuille qui s'ouvre à la peur et aux niaiseries qui diri-

gent le conseil, s'ouvre aussi à la mauvaise humeur et

à l'impatience un peu plus entreprenantes d'hommes

présentement moins écoutés. Ceux-ci n'aiment pas les

moyens termes ; ils prévoient bien que tout cela finira

encore par quelque ridicule et honteuse transaction. Ils

voient déjà s'avancer un tiers parti dans les bras duquel

on se jettera, à qui l'on jurera qu'on était trompé, qu'on
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aimait la Charte, et qui, sans le croire précisément,

répétera : « Ils étaient trompés, ils veulent nos insti-

tutions. » Qui est-ce qui aura plus à se plaindre d'une

pareille réconciliation, ou de ceux qui voulaient con-

server leur situation dans la Charte, ou bien de ceux

qui . ^mécontents de la leur, auront fait
,
pour en

sortir, un nouvel et' impuissant effort? Nous dirons

donc aux honmies qui ont déjà été sauvés par une

transaction semblable et qui prétendent aujoiu'd'hui

que les tiers partis ne peuvent rien sauver : « Mal vous

prendrait si les choses se traitaient entre vous et nous

sur votre principe absolu, tout ou rien, si vous ne comp-

tiez un peu sur l'indulgence des tiers partis. Taisez-vous

donc, n'injuriez point ceux qui se contentent de voter

contre vos systèmes et protègent ensuite vos personnes
;

votre fierté passera, et vous serez heureux* de retrouver

encore ces hommes mixtes que vous vous indignez au-

jourd'hui de ne pouvoir ranger derrière vous. »

En eflèt, se plaindre des tiers partis, c'est montrer

qu'on attend d'eux sa déiaite. Les tiers partis ont tou-

jours décidé la victoire en se portant d'un côté ou de

l'autre. Ils ont, pour agir ainsi, leurs motifs, leurs con-

victions. Ils ne sont pas plus lâches que les partis ex-

trêmes; ils sont moins passiojinés. Les partis extrêmes

ont des rôles plus tranchés, plus odieux ou plus nobles,

suivant le but qu'ils se proposent ; mais, quand ils suc-

combent (et les bons faillissent pour vouloir le bien

I
trop tôt, comme tes mauvais pour vouloir trop prolon-

ger le mal), alors il est heureux pour eux de rencontrer

des tiers partis qui amortissent leur chute, (jter César,

Ponq)ée, Sylla, Marius, comme fait léciivain ministé-
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riel en témoignage de l'imbécillité des tiers partis, c'est

montrer beaucoup de science; mieux vaudrait la

simple et bonnejustice qui se souviendrait d'une grande

déroute ministérielle encore peu éloignée de nous (1).

Un tiers parti envoya les vaincus à la chambre haute et

se contenta de flétrir leur système du mot déplorable. Un

parti extrême n'eût pas laissé impunies leurs lois contre

la presse, contre la liberté des individus, contre Tégal

partage des successions. Les tiers partis sont l'expression

(le la moyenne température politique dans un pays, et

c'est à cette moyenne température que doivent s'opérer

les révolutions de la monarchie constitutionnelle.

Maintenant, dire que la révolution et que la monar-

chie sont aux prises, et que l'une doit étouffer l'autre,

c'est une risible impertinence. La révolution, ce sont

les hommes qui ont eu intérêt à ce qu'elle se fît, qui

ont vu leur sort amélioré par elle, qui l'ont défendue

vingt-cinq ans contre l'Europe entière, qui la soutien-

draient encore contre qui que ce fût, s'il le fallait. Si ce

n'est pas la nation entière, c'est au moins une majorité

nationale infiniment grande. La monarchie, comme on

l'entend dans certaines feuilles, ce sont les hommes qui

ont appuyé le ministère et qui appuient aujourd'hui,

moins nombreux encore, le ministère Polignac; ce nest

point l'armée, qui est toute nationale; ce n'est pas

même l'administration secondaire dans son entier, c'est

une minorité à peine mesurable, tant elle est faible.

Entre cette prétendue monarchie et notre révolution,

deux forces si éloignées d'être égales, il ne saurait y

(1) La chute du ministère de M. de Villèie.
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avoir combat; il n'y en aura jamais de proposable,

(juand bien même chacun des hommes dont se compose

le parti prétendu monarchique serait capable, comme

M. de Peyronnet, d'arrêter, par son seul regard, toute

la population libérale d'une grande ville. [National.)

[f^e comité directeur. Les royalistes donnaient ce nom aux

(*hefs du parti qu'ils supposaient diriger une conjuration

permanente contre le trône des Bourbons. ]

5 février 4 830.

Un correspondant de la Quotidienne (1) nous met au

défi de nier l'existence du comité directeur. Il s'adresse à

nous, dit-il, comme au journal le plusaudacieux du parti,

et pense qu'une dénégation pareille nous serait moins

permise qu'à toute autre feuille. Ceci a vraiment l'air

d'un appel à notre franchise, d'une consultation de gens

qui, sans être nos amis, pensent assez bien de nous pour

croire que nous ne voudrions pas les tromper sur un

objet qui les effraie très sérieusement. Il ne tiendra pas

à nous que le correspondant de la Quotidienne, et la

Quotidienne elle-même, ne retrouvent le sonnneil que

l'appréhension du comité directeur leur a fait perdre.

Nous dirons donc que, si la presse était enchaînée , si

la représentation nationale était faussée , comme cela

s'est vu, il ne serait pas impossible qu'il se trouvât dans

un coin de Paris quelque chose d'assez semblable à ce

(pie l'on appelle le comité directeur. S'il plaisait au gou-

vernement de sortir de la légalité et de se livrer à

(1) Journal qui défendait la monarchie des Bourbons. ,
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quelque folie contre les intérêts nationaux, probable-

ment il se trouverait aussi des gens qui tenteraient

contre le gouvernement des folies, des hasards, ce qui

est crime ou vertu, suivant le succès, du moment que

la force a commencé à faire loi. Nous croyons qu'on a

fait ainsi toutes les fois qu'on a été réduit à le faire
;

que, lorsque la nation ne savait que ce qu'il plaisait ii

la censure de laisser arriver jusqu'à elle, il y avait plus

d'une réunion où l'on allait chercher des nouvelles, où

l'on en faisait peut-être sans s'en apercevoir, et où l'on

se st'parait en se promettant que la bonne vieille cause

aurait toujours à son service, quand il h^ faudrait, des

hommes pareils à ceux qui firent parler d'eux à Jem-

mapes, à Fleurus, à Marengo. Nous savons aussi que

de telles réunions sont fâcheuses, aussi fâcheuses que les

circonstances ({ui les produisent ; nous le savons, non

pas p'ai'ce que les réquisitoires de MM. Marchangy. Bel-

larl et Mangin l'ont dit, mais parce que nous avons

vu abattues par l'échafaud de jeunes têtes qui, six mois,

un an plus tard, eussent été sauvées par la chute des

mauvais ministres. Mais aujourd'hui il n'y a plus de

censure, et il y a une chambre sur laquelle on a

quelque raison de compter.

Pourquoi chercherions-nous à nous parler dans les

caves quand toutes nos pensées se produisent si facile-

ment au grand jour, quand tout argument un peu vic-

torieux a, pour se répandre, non-seulement la publicité

d'une feuille de Paris, mais celle de quatre-vingts joui-

nauxde départements? Quoi î la poste royale, pour une

modique rétribution, transporte on ne peut plus fidè-

lement, d'un btnit du royaume à l'autre, tout ce qui?

I.

"

2
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nous pensons ici, tout ce qu'il nous plaît de dire, et ce

que nous disons, ce nous semble assez clairement, assez

vivement; et nous emploierions des émissaires, des voya-

geurs politiques, allant faire savoir à nos amis de la pro-

vince que nous nous portons bien, et que ce ministère

tombera très probablement le 3 ou le 4 ^^sly^ au plus

tard ? Allons, contez cela aux enfants ! La Quotidienne a

raison quand elle dit que, si quelqu'un doit être bien

informé sur le chapitre du comité directeur, c'est nous.

En effet, si, parmi les hommes qui aiment le plus la

liberté, il en était d'humeur assez malade pour vouloir

dire sur un échafaud ce que l'on dit si bien tous les ma-

tins dans le premier journal venu, nous serions certaine-

ment des premiers consultés par eux. Mais, en général,

nos amis sont gens d'assez d'esprit et qui savent tirer

parti de tous les avantages d'une belle position, quand

une fois ils l'ont conquise. Tous disent qu'aujourd'hui le

temps des complots est passé, que les institutions ne se-

ront point renversées : pourquoi ? Parce (pi'il ne paraît

pas qu'on ose même porter la main sur elles. Quant aux

archives que la Quotidienne prétend avoir été trans-

portées de la rue Louis-le-Grand à la rue Saint-Martin,

et que, suivant elle, nous devons connaître pour être

celles du comité directeur, nous pouvons lui assurer que

la nouvelle de ce déménagement n'est point parvenue

jusqu'à nous; et nous lui souhaitons de n'avoir jamais à

redouter d'autres conjurés que ceux qui conservent avec

tant de soin ces prétendues archives. (National.)



LA CHARTE ET LA SOUVERAINETÉ DU PEUPLE. 19

[ Les journaux légitimistes accusaient le National de marcher

aux théories du Contrat social^ à la république, à la souve-

raineté du peuple. L'article repousse ces attaques. L'état

actuel, y est-il dit, n'est le résultat ni d'une volonté royale,

ni des tendances d'un parti; mais il est le résultat nécessaire

de la transaction qui s'est opérée entre la France, la royauté

et l'Europe. Cette transaction paraissait alors devoir durer ;

et nul ne sait, en effet, le temps qu'elle aurait subsisté, si

le pouvoir royal lui-même n'avait pris l'initiative et remi»

toute chose en question. ]

18 févTier 1830.

Rien n'est plus commode que de ne pas répondre

aux gens sur ce qu'ils disent quand cela embarrasse, et

de leur répondre sur ce qu'ils n'ont pas dit, sur ce

qu'on leur prête, sur ce qu'évidemment ils ne pensent

même pas. C'est à quoi ne manquent jamais les écri-

vains du ministère. Hier, le journal du soir prétendait

avoir tiré de l'un de nos articles cette phrase textuelle :

«Que la Charte, étant l'œuvre d'un parti ennemi, était

ennemie de tous les intérêts nationaux. » Aujourd'hui,

cette même feuille imagine d'en finir avec nous en nous

accusant de reproduire les doctrines du Contrat social

et du livre qui fit monter Algernon Sidney sur l'écha-

faud. Elle relève et habille à sa façon le vieux manne-

quin du -peuple souverain; elle s'escrime contre lui, et

elle appelle cela nous répondre.

Que nous ayons soutenu que la Charte n'a point été

octroyée, mais conquise
;
qu'elle ne vient point d'une

volonté royale sujette aux bonnes inspirations comme

aux mauvaises, et libre d'agir à son caprice, mais delà

force des choses, d'un concours de volontés, de liesoins,
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(le lumières, auquel il n'était pas possible de donner le

change, à la bonne heure ; oui, nous avons dit ces

choses. Pour les prouver, nous sommes entrés dans

l'examen de toutes les circonstances de la restauration
;

nous avons rappelé les actes de deux corps qui étaient

autorisés à faire les conditions de la France, quand la

France avait à capituler, d'une part avec l'Europe

armée, qui ne vouhiit que Téloignement de Bonaparte,

de l'autre avec l'ancienne maison régnante, qui, voyant

le trône vide, faisait naturellement valoir ses droits à y

remonter. Nous avonsé' tabli que les conditions avaient été

faites dignes et avantageuses, acceptées d'abord, puis ré-

tractées en partie. La rétractation, nous l'avons montrée

oii elle étiiit. dans le préambule même de la Charte, et

non dans la Charte, qui n'est que la déclaration deSaint-

Oueu rédigée ; nous iious sommes élevés contre cette

prétention d'octroyer ce qui ne pouvait pas ne pas être

de soi-même ; nous avons dit que la royauté avait rem-

port»!' lii une victoire funeste, mauvaise pour nous,

mauvaise pour elle. Nous n'avons pas, comme de dé-

boutés menteurs nous en accusent, avancé que la

Charte elle-même fut l'œuvre d'un parti ennemi, mais

bien que ce parti ennemi, ne pouvant enq)êcher l'œuvre

des tenq)s de s'étal)lir. avait du moins voulu la rendre

fragile en en plaçant l'origine dans une volonU' unique,

en faisant en sorte que^ née de l'arbitraire royal connue

le fameux édil de Nantes, elle pût être révoquée par ce

même pouvoir, à la charge seulement de dragon ner la

France, comme fit si bien Louis XIV. de glorieuse

m«''moire. Certes, l'édit de Nantes était pai'ti d'une tête

et d'mi cœur coumie il ne s'en est pas ti'ouvé depuis sur
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le trône ! Un ignoble jésuite eut pourtant le pouvoir de

faire noyer cet édit dans le sang de quarante mille reli-

gionnaires, sans que la conscience du vieil époux de

madame de Maintenon en fût le moins du monde trou-

l)lée. Nous, afin de n"avoir point à expier ainsi quel-

([ue jour la jouissance de la prétendue concession

de Louis XMII. nous voulons à la Charte une 2;arantie

meilleure que celle d"uu esprit de sagesse qui iiest pas

le même chez tous les princes.

C'est ici que les publicistes ministériels s'écrient : Vous

prêchez la doctrine de la souveraineté du peuple; vous

revenez à la Déclaration des droits de l'homme, aux dé-

finitions du Contrat social, aux axiomes républicains

d'Algeruon Sidney ; vous serez demain à la théorie du ré-

gicide et aux fureurs du Comité de salut public. — Non.

imposteurs de métier, non. il n"est pas question de cela,

et vous le savez bien. En présence d'un despotisme avec

lequel on ne s'était pas encore mesuré, et dans la vive

attente d'une liberté dont on ne soupçonnait point l'en-

traînement, nos pères ont bien été obligés d'aller cher-

cher dans la loi naturelle des titres qui ne s'apercevaient

plus dans l'histoire. Ils ont dit que chacun d'eux était

né libre; que, le droit de chacun, ils pouvaient le récla-

mer en commun pour l'universalité nationale. Mais

aujourd'hui, grâce à Dieu, nous n'en sommes plus là;

nous ne nous appuyons plus sur un droit qui peut

être, mais que nous ne voyons écrit nulle part, et dont

peuvent se vanter, comme nous, tant d'hommes, tant de

peuples, blancs ou noirs, rouges ou cuivrés, qui gémis-

sent pourtant dans l'esclavage. Nous avons un heureux

privilège parmi les peuples de ce continent, c'est
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qu'ayant, avant tous les autres, proclamé ce droit d'être

libres qui nous semblait le droit général de l'humanité,

nous nous sommes conduits de façon à prouver que nous

avions, nous, par-dessus ce droit, la faculté de le faire

triompher de toutes les oppositions; et c'est à ce dernier

titre que nous nous en tenons, la faculté d'être libres,

c'est-à-dire la force, sans laquelle le bon droit n'est rien

ou peu de chose. C'est un fait que nous possédons cette

force ; un fait que notre révolution a glorieusement

appris à l'univers entier, à l'émigration dans ses errantes

détresses, aux princes français quand le progrès de nos

conquêtes ne leur laissait plus d'asile que l'Angleterre.

Maintenant, croyez-vous que la révolution ne nous ait

rien appris à nous-mêmes, à nous, fils reconnaissants de

ceux qui proclamèrent la Déclaration des droits? Écou-

tez et calomniez encore si vous trouvez prise. Nous

prenons la table rase, telle que les dernières colères de

la révolution l'avaient faite en 93, et nous voyons toutes

choses s'y replacer successivement d'elles-mêmes pour

faire la Charte. La royauté d'abord. La royauté, ce

n'est qu'un homme, qu'une famille tout au plus, contre

la nation entière; nous le savons. Mais cet homme, si

nous le renversons, nous alarmerons toutes les têtes

couronnées comme lui : car la royauté, chez nous, est

sœur de toutes les royautés européennes. Nous verrons

s'armer contre ilous des coalitions qui ne poseront les

armes que quand nous les aurons rassurées en rétablis-

sant, sinon l'ancien pouvoir royal, au moins quelque

chose qui y ressemble. Voilà ce que la révolution nous

a appris quant à la royauté; aussi, la place de la royauté

est désormais marquée dans toute constitution qui se
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fera sur l'expérience de la révolution. Cette royauté

sera une réalité, peu importe depuis quel temps ; mais

ce sera une réalité, et les réalités sont indestructibles.

L'aristocratie! c'est une minorité infiniment petite;

nous le savons encore. On peut la dépouiller dans un

accès de fureur, on peut l'exterminer presque ; mais

elle émigrera. elle ira porter sa haine, ses besoins, son

indigence orgueilleuse par tout l'univers. Elle intéres-

sera à son sort tout ce qui est assis sur les marchepieds

des trônes : on se croisera pour elle. Bon gré, mal gré,

ouvertement ou furtivement, elle rentrera par toutes

les portes. C'est d'ailleurs une classe de grands pro-

priétaires; on frémira bientôt à l'idée qu'en confis-

quant ses biens, on a pu ébranler le principe de la

propriété, et que les couches inférieures de la popula-

tion peuvent s'élancer quelque jour, sur les pas d'un

Babeuf, à la conquête de tout ce qu'elles sont réduites à

envier. Il y a donc pour l'aristocratie, de toute nécessité,

une place. C'est la révolution qui nous le montre en-

core ; il faut vouloir ses avantages pour qu'elle veuille

les nôtres. Nous la transformerons en pairie, et nous

vivrons bien désormais avec elle.

Vient enfin cette masse infatigable, agissante, innom-

brable, qui se compose de laboureurs, d'ouvriers, de

soldats, de marchands, d'écrivains, d'artistes, et qu'on

appelle le peuple. Il serait commode peut-être qu'elle

servît sous les deux autres, et payât sans se plaindre ni

demander compte. Mais elle ne le veut pas, et elle est

capable, si on l'irrite sur ce point, de forcer à voyager

pendant vingt-cinq ans quiconque lui parle de servi-

tude. Elle peut remuer de fond en comble l'Europe,
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si un congrès de Pilnitz a laudace de la nienacei'. Elle

va trouver de grands hommes pour chaque besogne que

lui créera la nécessité de faire tête partout. Elle i)ourni.

si cela convient à son repos, improviser une royauté et

une aristocratie qui feront illusion à l'Europe, et pro-

longeront indéfiniment lexil de rancieime royauté, il

faut donc qu'elle soit libre; elle en a le pouvoir bien plus

évidemment encore que le droit. On ne lui fera jamais

autant de mal qu'elle en peut faire. C'est là la troisième

et la plus imposante des réalités manifestées par la révo-

lution. Nous ne demandons ([uk la retrouver dans la

Charte pour ce qu'elle est, ;i côté d'une royauté qui ne

j)eut être impunément renversée, et d'une aristocratie

qui tient au sol et ne saurait en être extirpée.

Si ce sont là des vérités, elles existent d'elles-mêmes;

on ne saurait les créer ni les octroyer. On peut se rendre

à la vérité après l'avoir longtemps niée ; mais, parce

(ju'on la reconnaît, on ne la met pas au monde.

Octroyer à la France sa faculté d'être libre, c'est comm(î

si l'on octroyait à la terre s<i forme sphérique, aujour-

d'hui que le progrès des connaissances ne permettrait

plus (pfon fit faire amende honorable à Galilée. Et ceci

du moins ne serait qu'une absurdité peu dangereuse;

le système du monde n'en serait pas ébranlé. Mais

Téiiuilibre constitutionnel peut être détruit par cette

absurde prévention, (jui, en accordant aujourd'hui la

nécessité de la libert('\ pourrait demain vouloii" la nier, et

recommencer une révolution: c'est le danger du préam-

bule de la Charte.

Maintenant, avez-vous encore ii nous dire que nous

sommes des ingrats; que nous repoussons un bienfait
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paire que ce bienfait nous vient de la royauté, qui.

elle-même, vient de Dieu; que la Charte perd toutes

ses propriétés conservatrices du moment qu'on ne la

considère plus comme un gage de rameur du dernier

roi pour la France? Laissez le mysticisme à ceux qui se

chargent de nous expliquer le ciel ; mais pour ce qui passe

entre nous, petits hommes à cinq ou six pieds de la

surface de la terre, laissez les faits se produire et s'ex-

pliquer eux-mêmes. Ne mentez point contre vos propres

intelligences pour faire votre cour. Vous savez bien que

ce n'est point un pur élan de paternité monarchique.

mais les mécomptes et les fatigues de toutes les inimi-

tiés qui ont fait la Charte; qu'en un mot. elle est

l'œuvre de la guerre et non de la paix. Si la royauté,

l'aristocratie, le peuple étaient amis de leur nature, il

ne serait pas nécessaire qu'une Charte vînt dire ce qui

se peut et ce qui ne se peut pas pour chacune des par-

ties mentionnées au contrat. Après la Charte, il n'y a

donc plus à se battre, si chacun est sage. Avant la

Charte, il fallait décidément savoir qui était le maître ; et

la guerre la plus acharnée que le monde ait jamais vue.

a prouvé que l'autorité absolue ne pouvait appartenir à

personne, ni à une royauté du droit divin, ni à une

oligarchie toute-puissante, ni à un peuple souverain
;

qu'il fallait absolument qu'on s'entendit, et que ce beau

pays, si magnifiquement assis entre les deux plus belles

mers du globe, fût possédé et illustré en commun par

trois intérêts qui ne pouvaient s'exclure l'un l'autre.

Voilà la Charte telle que la font les choses, et certes

elle promettait, ainsi entendue, un assez bel avenh' au

pays
; mais cet avenir, vous ne le voulez pas.
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Que si, croyant nous pousser à bout, vous nous

demandez où réside enfin, suivant nous, la souveraineté,

nous vous répondons que ce mot n'a plus de sens
;
que

l'idée qu'il exprimait a disparu par la révolution comme
tant de choses; que nous ne voyons nulle utilité à la

ressusciter
;
que le peuple n'a plus besoin d'être souve-

rain, et se moque d'être ou non la source des pouvoirs

politiques, pourvu qu'il soit représenté, qu'il vote l'im-

pôt, qu'il ait la liberté individuelle, la presse, etc.;

enfin, le pouvoir d'arrêter une administration dange-

reuse en lui refusant les subsides, c'est-à-dire l'existence

même. La source de tous les pouvoirs est dans la bourse

des contribuables; ce n'est pas là du moins une abstrac-

tion pour laquelle on puisse s'égorger; c'est l'invin-

cible bon sens du bonhomme Jacques. Mais, si vous

renoncez à la souveraineté pour le peuple, direz-vous,

nous n'y renonçons pas, nous, pour la royauté. Son

droit n'est pas de ce monde. Tant pis pour vous si vous

pensez ainsi ; si l'initiative royale, si le droit de convo-

quer et de dissoudre les chambres, si le droit de l'aire

la paix et la guerre, si le commandement suprême de

l'armée,. ne vous paraissent pas un équivalent meilleur

que le droit même, qui finit tragiquement dans la per-

sonne de Charles P' et de Louis XVL Mais vous y vien-

drez conmie nous; ou plutôt les choses marcheront

en dépit de tout ce que vous pourrez regretter ou

réclamer. {National.)
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[ La chambre avait condamné dans son adresse le ministère

Polignac. Le ministère à* son tour avait disbOus la chambre.

Les nouvelles élections étaient donc, à ce moment, la grande

affaire de l'un et de l'autre parti. Les journaux légitimistes

invo(iuaienl les exemples anglais pour soutenir que les élec-

teurs n'avaient pas le droit de réélire des hommes que la

couronne, pour cause de défiance, avait éloignés.]

20 a^Til 1830.

Il faudrait remercier nos adversaires toutes les fois

qu'ils nous fournissent l'occasion de prouver que. dans

la monarchie constitutionnelle bien entendue, il n'y a

point de volonté, si haut qu'elle soit placée, qui ne

doive céder aux lois ; pas d'arbitraire ministériel . pas

de violence de cour, pas de corruption de la représen-

tation nationale, qui puissent altérer d'une manière

durable les conditions naturelles de l'équilibre des

pouvoirs.
^

On sait tout l'intérêt qu'ont aujourd'hui les écrivains

ministériels à persuader à la nation que la chambre est

tombée en forfaiture par le vote de l"adre.sse. et ne

peut plus être réélue. Autrement, que gagneraient-ils à

une dissolution ? La Gazette d'hier soir prétend que

c'est là la jurisprudence anglaise, dans les contestations

du même genre entre la couronne et les communes
;

que ce qui est repoussé, condamné, flétri par la cou-

ronne, est, par là même, frappé d'incapacité devant le

peuple et ne saurait être réadmis au concours législatif.

On croit peut-être que, à lappui de cette assertion

extraordinaire, la Gazette cite tout au moins l'exemple

d'une chambre des communes dissoute, puis réélue en

grande partie, et qu'un roi d'Angleterre aurait eu la
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faculté (le lejeler absolument et de leuiplaeer par une

autre tout à fait renouvelée. Non , l'exemple de la

Gazette est beaucoup plus modeste. Elle se contente de

rappeler le cas de M. Wilkes, chassé des communes pour

libelle, au commencement du règne de George III, et

l'cpoussé deux fois par ces mêmes communes, en viola-

tion du droit des électeurs de Middlesex. Elle dénature

et commente à sa façon cette histoire , et demande

pourquoi il n'en serait pas parmi nous, de chacun des

"221 votants d'une adresse insolente, comme de Wilkes

en Angleterre
;
pourquoi ce que le trône a qualifié sédi-

tion ne resterait pas (pialifié sédition. Pouniuoi? C'est

que les prétendus insolents sont 221 chez nous, et que,

malheureusement pour lui, Wilkes tout seul était au-

teur de l'écrit déclaré bien et dûment injurieux pour

George 111. Voilà toute la différence. Elle est assez

grande pour (pie nous nous dispensions de prouver en

détail l'absurdité de la comparaison faite par la Gazette.

Opendant, comme on pourrait conclure de la cita-

tion ainsi présentée qu'en Angleterre, si la couronne ne

peut pas condamner à l'inéligibilité, comme factieuse,

la majorité d'une chambre des comnumes, elle a ce

droit il l'égard des mendjres pris un à un, nous allons

l'établir bri(Hement les faits. Dans le cas de M. Wilkes,

(tii verra en effet la prérogative royale aux prises avec

les privilèges d'un membre du parlement, et d'abord

victorieuse bien ([u' illégalement exercée. Mais on verra

ensuite ce combat de piTs de vingt ans se terminer j)ar

le nHablissement du bon droit et l'humiliation de la

prérogative, en tant que sortie de ses limites. La leçon

est bonne peut-ôtre ; et, puisque la Gazette fournit une
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occasion de la rappeler, nous ne devons pas y manquer.

M. Wilkes, membre des communes en 1763. con-

courait à la rédaction d'une feuille publique appelée le

North-Briton. Cette feuille était remarquée par l'ex-

trême violence de ses attaques contre Tadministration

de M. Grenville, qui venait de succéder à celle de lord

Bute. On sait que ces premiers ministères du règne de

George III étaient loin de promettre à l'Angleterre la

glorieuse époque qui commença bientôt sous d'autres.

George avait vingt-trois ans ; il était d'un caractère

faible, d'un esprit peu ouvert; il n'aimait ni le plaisir,

ni les affaires ; sa paresse naturelle se fût volontiers

accommodée d'un despotisme paisible exercé en son

nom par des favoris incapables, et tels étaient George

Grenville et lord Halifax, les deux ministres contre les-

quels Wilkes se déchaînait le plus dans le Norlh-Briton.

Wilkes, pour sa part, était un homme d'assez mauvaise

réputation, perdu de dettes, ambitieux, de beaucoup

d'emportement et d'activité, d'ailleurs écrivain assez

commun, et politique de peu de sens. Il s'était mis en

tète, comme il le disait, d'éprouver jusqu'où pouvait

aller, contre le gouvernement, la liberté de la presse,

et il eut l'imprudence de pousser cet essai jusqu'à taxer

personnellement George III de mensonge à propos du

discours du trône de la session de 1763. Si l'on eût

intenté contre lui une action juridique dans les formes

ordinaires, il n'est pas douteux qu'il eût été condamne''

comme libelliste. et l'opinion se fût peu intéressée à un

homme assez fou ou assez maladroit pour vouloir s'en

prendre à la personne royale, quand la pratique avait

«'tabli que les discours de la couronne étaient l'œuvre
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(lu cabinet, et non l'expression particulière des senti-

ments du monarque.

Mais les ministres crurent que la majesté royale ne

serait pas vengée d'une manière a^sez éclatante par l'ap-

plication rigoureuse de la loi; une voie de fait leur

parut bien plus à la hauteur de l'insolence qu'avait

montrée Wilkes. Ils le firent donc enlever la nuit, dans

sa maison, par des messagers d'État, sur un simple

warrant gênerai, ou ordre darrestation en blanc. On

pilla ses papiers, on y chercha des écrits de sa main

qui pussent le rendre plus coupable, et on l'enferma à

la Tour, où il demeura au secret pendant plusieurs

jours.

Mais la nouvelle de l'arrestation illégale de Wilkes

souleva dans Londres tous ceux qui savaient de quel })rix

était pour l'Angleterre le bill des droits de 1088. Wilkes

fut réclamé de toutes parts, comme si chacun se fût

cru menacé dans sa propre liberté. 11 fallut que les

portes de la Tour s'ouvrissent ; et un homme dont (}uel-

ques jours auparavant on n'estimait ni le caractère ni

lesprit, devint tout à coup un objet universel d'intérêt.

11 y eut des souscriptions en faveur de Wilkes ; des gens

qui se mouraient lui léguèrent des sommes considé-

rables; on l'enrichit pour le mettre à même d'obtenir

réparation au nom de la plus précieuse des lil)ertés

anglaises, violée dans sa personne. La coui' des plaids

communs, à laquelle Wilkes s'adressa d'abord, déclara

son arrestation illégale et condamna envers lui lord

Halifax et les sous-secrétaires d'État à l/i,000 livres

(350.000 francs) d'indemnité, qui furent payées par la

liste civile.
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Wilkes réclamait non-seulement au nom de sa liberté

comme Anglais, mais au nom de son pri\ilége comme

membre du parlement. La chose alla devant les com-

munes et donna lieu à cette motion de sir William Mere-

dith, un des membres les plus distingués de l'opposition :

« Qu'un gênerai warrant d'un secrétaire d'État, pour

rechercher, saisir, arrêter et emprisonner les auteurs,

imprimeurs et distributeurs d'un libelle séditieux, ainsi

que leurs papiers, était illégal. » 11 y eut une mémo-

rable discussion dans laquelle le grand Chatam fit en-

tendre ces glorieuses paroles :

« C'est une maxime sainte de nos lois que la maison

d'un citoyen anglais est sa forteresse. Elle n'a pas be-

soin de murs épais, de hautes courtines, d'ouvrages

avancés. Elle sera bâtie de terre et de boue, couverte

de paille ; les vents du ciel se déchaîneront contre elle,

ils la renverseront ; tous les éléments de la nature pour-

ront y entrer, et le roi jamais
;
jamais le roi n'osera en

violer le sanctuaire. Si la chambre rejetait la motion,

elle encourrait la haine de Tàge présent, le mépris des

âges futurs, et les justes reproches de notre postérité. »

Mais la chambre était alors composée, en majorité,

des créatures de George Grenville et de lord Halifax, la

corruption y était incroyable, et, à l'indignation géné-

rale du peuple anglais, la cause de Wilkes fut trahie,

et, avec cette cause, celle de la représentation nationale

elle-même. Il y eut un vote honteux par lequel une

chambre des communes se dépouillait elle-même du

privilège qu'était venu réclamer Wilkes. Dans la lutte

qui s'engagea ensuite entre les communes et les élec-

teurs de Middlesex, Wilkes, trois fois réélu, fut trois fois
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Ff^poussé par la chambre, et la dernière fois la chambre

prit sur elle de faire siéger à sa place le candidat lui-

)iistériel, qui n'avait obtenu que quelques voix en lut-

tant contre lui aux élections de Middlesex. Cette der-

nière violation parut monstrueuse; ce fut elle qui donna

naissance aux fameuses Lettres de Junius. bien autre-

ment redoutables que les articles du North-Briton.

Toutefois, Wilkes et les électeurs de Middlesex ne se

tinrent pas pour battus, et, en '177/i, onze ans après

sa preniièi'e arrestation. Wilkes, nommé de nouveau

pour Middlesex, vint reprendre sa place dans les com-

numes; c'était une autre chambre, et la cour n'eut plus

assez d'influence pour l'en enq)ècher. Réintégré, il ne

cessa de demander h chaque session, et toutes les fois

qu'il en eut l'occasion, la révocation des décisions des

parlements précédents à son égard ; il le demanda

lungtenq)s en vain ; enfin, en 1782, sous le ministère

de coalition, la chand)re, après une discussion assez

longue, déclara « que toutes les décisions, ordres,

résolutions de la chambre relativement à l'élection de

John Wilkes, écuyer, seraient radiés du journal de la

chambre comme subversifs des droits du corps entier

des électeurs du royaume. »

Voilii comment finissent les illégalités dans un pays

où il y a assez de courage et d'intelligence politique

pour que chacun sache ne relever que de la loi, et où

l'expérience a appris que les principes sont la garantie

de tout le monde, de celui (jui obéit comme de celui

qui conunande, de celui (pu s'élève comme de celui

qui tombe. Wilkes n'eut pas plutôt obtenu l'annulation

d«'s d«''(isions ilh'gales pris<'s à son égard, (pi'on ne vit
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plus en lui que le déclamateur subalterne et le brouillon

politique ; on l'oublia en quelques jours, après s'être

passionné pour lui pendant vingt ans, c'est-à-dire pen-

dant tout le temps que la liberté des élections avait été

en cause avec lui. Voilà T habile vengeance qu'avaient

tirée de lui George Grenville et lord Halifax, en sortant

de la légalité par zèle pour leur maître.

Mais ce ne fut pas tout. Tandis que Wilkes était

repoussé par une chambre corrompue, au nom de la

majesté royale outragée, la ville de Londres l'élevait

successivement aux fonctions de shérif, d'alderman, de

lord-maire enfin ; et l'homme que les ministres de

George III n'avaient pas voulu voir à la chambre, dis-

sertant obscurément sur la question des colonies ou la

réforme parlementaire, ce même homme, il fallait le

recevoir dans le palais de Saint-James, venant, au nom

de la cité de Londres, présenter comme lord-maire des

adresses audacieuses. Sans les sottes persécutions dont

\Yilkes avait été l'objet. George IIÏ n'eut probablement

jamais vu face à face, obligé de l'accueillir avec distinc-

tion, le pamphlétaire sans esprit ni talent qui avait osé

le traiter d'imposteur . en propres termes. Et voilà

pourtant ce que la Gazette appelle savoir faire respecter

la dignité royale ; voilà des exemples qu'elle recom-

mande au ministère ! ^\ational.



:Vi :27 AVRIL 1830.

[Au début de la restauration, le gouvernement s'était riaturel-

lement trouvé entouré des émigrés et de ceux qui, à l'inté-

rieur, pensaient comme eux. Mais quinze ans plus tard, en

1830, il s'était formé une autre classe de légitimistes qui

étaient bien plus associés aux idées et aux intérêts delà nou-

velle société.]

27 avril 1830.

Il y a aujourd'hui deux générations contre-révolu-

tionnaires : une qui s'éteint et abandonne les affaires
;

l'autre qui déjà est arrivée à gouverner à son tour. La

première s'est conservée dans l'uilhodoxie absolutiste la

plus pure, et n"a dérogé en rien aux chevaleresques

sentiments qui la conduisirent sur la grande route de

Coblentz ; l'autre a plus ou moins subi, sans qu'elle ose

se l'avouer, rinfluence d'une révolution accomplie.

Cette génération aime assez notre civilisation telle

qu'elle s'est retrouvée au moment où l'on imagina de

cicatriser les plaies de la révolution. Fille de l'exil et

des proscriptions, elle n'était pas destinée aux brillantes

jouissances que procure la très grande fortune ; mais,

depuis quinze ans de gouvernement représentatif, elle

s'est élevée de grade en grade dans l'armée; elle s'est

répandue dans les ambassades, les hautes charges de

cour, les sinécures de toutes sortes ; elle a poussé par-

tout où beaucoup de nullité personnelle peut très avan-

tageusement s'allier à l'éclat des illustrations hérédi-

taires. La bienfaisante rosée annuelle du budget n'a cessé

de tomber sur elle, et elle a pu juger par expérience

que, si la révolution porta avec elle un princii)e très

général de destruction, le gouvernement repn'sentatif,

qui en est sorti, a quelque chose d'éminemment répa-
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rateur. Bien éloignée du hautain mépris de ses pères

pour tout ce qui était commerce, affaires, industrie,

elle se mêle volontiers à nos spéculations; elle a des

actions sur les canaux, les chemins de fer, les ponts sus-

pendus, les théâtres; on joue pour elle à la rente; en

un mot, elle se refait par tous les moyens que le crédit,

la liberté, le travail, ont mis à la disposition de chacun

dans cette France bienheureusement rouverte pour elle

en 181/i. Elle ne passe pas six mois de l'année dans ses

châteaux sans avoir pu reconnaître que tout ce qui est

peuple en France aime Tordre, la paix, le travail; qu'on

se contente très généralement de la liberté pratique

telle qu'elle existe
;
que tout contribuable en France

aime l'ordre de choses actuel et veut conserver la

dynastie, à la seule condition pour lui d'être électeur,

s'il paie cent écus, ou de pouvoir le devenir quand il les

paiera.

Enfin, comme la vraie liberté se fait sentir à tout le

monde, les hommes de ce second ban contre-révolu-

tionnaire éprouvent qu'il est bon de ne plus pouvoir

être exilé ou embastillé sur une lettre de cachet obtenue

par la courtisane en faveur; ils ont des contestations

civdes, et ils sont bien aises d'avoir affaire à une magis-

trature qu'on n'envoie plus à Orléans ou à Pontoise

quand elle a déplu. Ils sont grands propriétaires, grâce

aux faveurs que le budget a concentrées sur eux, et ils

peuvent voir, à la considération et à l'influence qui s'at-

tachent à la grande propriété, que désormais ils font

cause commune en France, non plus avec tout ce qui

porte un titre, mais avec tout ce qui possède et veut

conserver. Bon gré, mal gré, ils sont, pour la moitié de
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leurs intérêts privés, entrés dans les résultats de la révo-

lution, et cependant ils veulent revenir à l'ancien

régime; c'est-à-dire qu'ils veulent le gouvernement

représentatif tellement subordonné au pouvoir royal,

que ce ne soit plus qu'une fiction, et que. la machine à

argent continuant toujours ii produire, l'antique bon

plaisir règne encore, et n'ait l'ait que sassurer une

existence plus sûre et des ressources plus difficiles à

épuiser. Voilà le système que M. de Polignac a sérieu-

sement conçu la pensée de réaliser, au nom et dans

l'intérêt de la seconde génération contre-révolution-

naire.

Si la France avait beaucoup de temps à perdre, il y

a tout li<ni d'espérer qu'elle réussirait à faire l'éduca-

tion constitutionnelle de M. de Polignac et des contre-

révolutionnaires de son espèce. Il y a entre eux et la

Fiance actuelle bien plus de points communs qu'ils ne

le iroient eux-mêmes, ils tiennent de toutes parts aux

intérêts nouveaux. Mais, malheureusement, s'ils vivent

dans le pays, ils vivent aussi à la cour, et. tandis qu'en

France tout est renouvelé depuis (juarante ans, à la cour

rien n'est changé, au moins en apparence. Depuis le

cabinet particulier ius([u'à la grille du château, c'est

toujours lappaieil de puissance absolue qui entoura la

personne de Louis XIV; c'est l'étiquette savante que ce

grand prince prit lui-même le soin de régler. Le ser-

vice (hi roi ne passe point sans que les assistants soient

oblig«''s de se découvrir devant les mets destinés à la

table royale. Ont traditions ])areilles se sont conservées

et s'observent tous les jours avec la plus sérieuse exac-

titude. Nous les trouvons fort innocentes et. en elles-
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mêmes, on ne peut pas moins inquiétantes pour la

liberté d'une nation très occupée, et qui ne sait pas si

ces choses existent. Mais il est des hommes, et malheu-

reusement en très grand nombre, dont la tète est trou-

blée par le spectacle de ces majestueuses puérilités,

consacrées par l'habitude, et probablement très fati-

gantes pour celui que le rang suprême oblige à les

subir. Ces hommes-là ne peuvent pas admettre qu'une

royauté environnée, au moindre pas qu'elle fait, de

cuirassiers, de lanciers, d'officiers-gardes, de Suisses, de

Cent-Suisses, puisse avoir à compter quelquefois avec des

sujets. Ils ne conçoivent pas que les paroles émanées du

trône, au jour de séance royale, puissent être saluées

par le canon des Invalides, et que, le lendemain, ces

mêmes députés puissent se réunir, commenter, para-

graphe par paragraphe, le discours qu'ils ont pourtant

écouté avec un respect très profond, puis se rendre au

château et déclarer au monarque, parlant à sa per-

sonne, que les sentiments dont il a été l'organe ne sonl

pas les leurs; qu'ils ne sauraient s'associer à lui que

dans un système différent de celui que proclament ses

ministres. C'est là un scandale qui doit finir, suivant

les politiques de l'école de M, de Polignac. Ils veulent

bien qu'il y ait une chambre des députés librement élue,

que cette chambre vote librement l'impôt; mais ils

veulent en même temps que la royauté soit tou-

jours, à tous les instants et partout, ce qu'elle peut être

au château et à la tête de ses gardes; que, quand elle

a parlé, on obéisse
;
que, quand elle a choisi, on se con-

forme; qu'ensuite on vote librement l'impôt, parce que

cette formalité est nécessaire entre le gouvernement et
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les contribuables ; ils ne croient pas qu'une chambre

des députés ait d'autre objet.

Mais, si d'un côté la cour a ses existences, de l'autre

la nation a les siennes. La nation, en voyant proroger

une chambre qu'on n'a aucun moyen légal de modi-

fier, qu'on est encore moins capable de remplacer par

une plus docile, se voit naturellement à la porte des

coups d'État. La presse prélude au combat en déclarant

qu'on ne peut toucher à la Charte, que la Charte n'est

point un présent fait par la royauté, mais un résultat

forcé de la révolution. On s'associe en même temps

pour refuser l'impôt, dans le cas où il viendrait à être

levé sans le concours des chambres ; et la magistrature,

appelée à prononcer sur ces prévoyances de l'opinion,

les condamne, mais parce (pi'il est trop calomnieux, dit-

elle, d'accuser le ministère de vouloir attenter à la

Charte, gouverner sans chambres ou avec des chambres

composées au moyen d'une loi d'élections autre que

celle qui existe. Ainsi on défend M. de Polignac, mais

en prenant en son nom des engagements qui écrasent,

qui tuent à l'avance l'absurde système au moyen du-

quel il a espéré maintenir la constitution, et placer la

prérogative en dehors et au-dessus de cette constitution

.

Cette chimère n'était pas celle des premiers contre-

révolutionnaires, de ceux qui succombèrent avec M. de

Villèle. Ils étaient nettement ce qu'ils étaient ; ils ne

voulaient point de gouvernement représentatif, mais ils

croyaient impossible d'enipèch«T ([u'il prévalût tôt ou

tard. Quand M. de Villèle prit en main leurs affaires

alors désespérées, il ne se chargea que de les faire durer

et de fournir aux absolutistes les moyens d'accomplir
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leurs desseins favoris, tandis qu'ils étaient encore

maîtres. Avec la septennalité, le double vote et un

budget voté un an d'avance, je puis, leur dit-il, aller

sept ans. Vous voulez une indemnité, vous l'aurez ; vous

voulez détruire la constitution d'Epagne, je vous don-

nerai cent mille hommes et M. Ouvrard ; vous voulez une

loi qui protège la religion, nous vous ferons la loi du

sacrilège ; vous voulez aristocratiser la France entière,

et ne laisser subsister qu'un semblant de liberté de la

presse; nous essaierons d'une loi du droit d'aînesse et

d'une loi de la presse ; nous trouverons quelque inten-

tion pour mener la bourse et faire mentir le crédit
;

mais cela ne durera qu'autant que nous aurons une ma-

jorité compacte. Après cela il faudra, si les élections

générales sont contre nous, nous résigner jusqu'à ce que

d'autres circonstances nous ramènent les collèges; et

M. de Villèle, battu dans les collèges, se retira en effet.

M. de Polignac, lui, ne se retirera point, parce qu'il a

une conscience qui lui dit qu'il veut sincèrement l'al-

liance de la royauté absolue et du gouvernement repré-

sentatif. Il a bien raison de croire que cette conscience

manquait à M. de Villèle, qui était un homme d'esprit,

et de le laisser traiter d'intrigant par ses journaux ;

quant à lui, on ne pourra jamais s'empêcher de dire en

entendant parler de son système : L'honnête homme î

[National.)
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[Cette lettre est un cadre où sont représentées les difficultés

«[u'une opinion publique très animée suscitait piartout au\

projets de l'autorité.

J

28 avril 183(1.

Nous publions la lettre suivante, qui vient de nous

être communiquée. Elle a été écrite par un préfet dont

nous devons taire le nom. S'il nous était j)ermis den-

trer dans certains détails, on comprendrait qu'il n y a

aucune indiscrétion à livrer cette lettre au public, parce

qu'il n'y a en ce moment aucun danger pour celui qui

Ta "écrite. On devinera assez en la lisant l'intérêt cpic

nous mettons à la faire connaître.

De , II- II avril.

Monsieur,

« Vous me demandez ce que je pense des dispositions

de notre département depuis les derniers événements,

et ce qu'on jieut espérer d'une réélection o;énérale. Je

vous répéterai ce (|ue je vous ai dit à Paris sur ce triste

sujet. J'espère encore moins qu'en 1827, et je trend)le

sur le parti ipie va prciulre le ministère. Quoiipril

témoigne beaucoup d'humem- ([uand on se montre sans

illusion, je crois qu'il en a peu lui-même. Mais il s'est

laissé piquer d'honneur: il a pris l'adresse ))our une

insulte; il a dit et répété que la chandu-e qui avait fait

cette adresse avait manqué au roi et à lui ; il s" est en-

gagé ainsi à la dissoudre, et n"a pas vu ([uil se laissait

pousser par ses adversiiires (1). Aujourd'hui, son amoin-

(1) Aote de la rédaction. l-ps libéraux n'ont mis aucun lalcui ù demander

la dissolulion, cl n'ont rien fait pour la rendre inévitable. Ayant la rna-

joriic partout, tout leur était égal, la chambre et les collèges.
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propre est mis en jeu, une fausse honte Tempêche de

reculer, et il fait, en cassant la chambre, tout ce que

les libéraux demandaient avec tant d'instance l'année

dernière.

» Ce n'est point ainsi qu'il fallait manœuvrer. Au

lieu de se courroucer à la lecture de l'adresse, il fallait

faire à la chambre quelques concessions qui l'auraient

probablement divisée et auraient réduit sa majorité de

22i à 200 ; il fallait la placer ensuite en présence du

budget, et mettre son courage à l'épreuve d'un refus.

On eût toujours été à temps de recourir à une élection,

et l'on aurait eu du moins à donner aux électeurs cer-

taines raisons qui en auraient touché quelques-uns (1).

Au lieu de cela, on a montré une fausse énergie, et

maintenant, sous peine d'inconséquence ou de faiblesse,

il faut dissoudre la chambre ([u'on a prorogée. C'est

aujourd'hui sur nous que retombe en définitive la dif-

ficulté. Cette difficulté où s'est trouvé le gouvernement

du roi dès le jour du 8 août, d'avoir la majorité quelque

part, n'a pu être résolue dans les chambres, et la voilà

à présent transportée dans les collèges, qui la résou-

dront encore moins.

» Mais, il faut le dire, cette difficulté est insoluble

dans l'état de la législation actuelle. Il n'entre point

dans mes principes, vous le savez, de me prêter k la

violation des lois ; ceux de mes collègues qui l'oseront

ne sont pas très nombreux, vous le savez aussi ; mais.

(1) Noie de la rédaction. M. le préfet se trompe sur Tefifet qu'aurait pro-

duit UQ refus de budget. Les électeurs n'auraient accueilli qu'avec plus d'es-

time les députés qui, pour remplir leur devoir, auraient fait une chose plus

difficile.
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enfin, ceuxqni l'oseront ne le pourront pas. En 1827,

l'opinion était déjà tellement éveillée, qu'il fut presque

impossible de favoriser les électeurs royalistes aux dé-

])ens des électeurs liln^nuix. Cet esprit de vigilance n'a

fait que s"accroître, nos travaux sur les listes vont com-

mencer, et nous sonmies déjà l'objet d'une défiance

ou offensante, ou du moins importune (1). Déjà, dans

notre ville de , trois avocats et un notaire, que vous

connaissez bien, font leur travail sur les listes, assiègent

le bureau des contrii)utions, et envoient des circulaires

à tous les électeurs nouveaux quils supposent être

arrivés aux cent écus ou aux trente ans. Si, par une

méprise involontaire, j'omets un électeur ayant des

droits, les réclamations seront violentes, je serai dé-

noncé dans le journal du départcinent. ))uis dans ceux

de la capitale, enfin à la chand)re. .le plains M.
'**

dési-

gné, dit-on, comme devant être président d'un de nos

collèges. Déjà on cherche ici le moyen de s'assurer que

le scrutin pour la composition du l)ui"eau définitif se

fasse loyalement, comme on dit aujourd'hui. Le grand

électeur, cousin de madame ***, que vous avez vu chez

moi l'aimée dernière, veut se placer derrière le bui'cau

pour lire les bulletins ; il veut réclamer une distribution

des localités qui le permette. Que faire en présence de

dispositions pareilles ?

» Ce n'est pas là le plus fâcheux. Le nombre des voix

(pii nous ai)aii(lonnent s"accroît de jour en jour. Le dis-

cours iU' M. de (^ordoue a fait une inq)ressi(»n ])rof()nde

(I) Sole de la rédaction. Nousconco\ons les improssinnsquoM. le préfet

éprouve; rnnis une telle défiance n'a rien d'ulTeiisant, et lant pis puur ceux

qu'elle importune.
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sur beaucoup de royalistes. Vous savez que. dans le

grand collège, nous ne l'avons emporté que de sept

voix en faveur de M. "*. C'est l'opinion du centre droit

qui triompha. Aujourd'hui, six électeurs nouveaux sont

arrivés dans le collège, et nous en avons perdu six autres.

» J'ai eu une lonoue conversation avec M. "*. l'un

de ceux qui nous abandonnent. La raison qui le décide,

dit-il, à voter contre notre candidat, c'est que l'obsti-

nation du ministère Polignac compromet la royauté.

Ses deux fils l'ont entouré, pressé, et il nous a quittés.

Nos fonctionnaires savent bien ce qu'ils doivent au roi
;

mais l'accusation de servilité leur pèse. Notre excellent

évêque prépare un mandement et se donne beaucoup

de mouvement. Le général crie bien fort; mais il n'a

que trois de ses officiers qui soient électeurs. Tous les

moyens sur lesquels on compte sont de peu de valeur.

D'ailleurs, voilà M. ***. autrefois notre général, aujour-

d'hui libéral achevé, qui se met sur les rangs. M. l'ar-

chevêque de..., qui est dans mon département, comme

vous savez, et qui vote à..., se prononce pour les or-

donnances et emploie son influence pour des candidats

de la couleur Martignac. Toutes ces contradictions, par-

tant de si haut, font contre nous le plus fâcheux effet.

Nous n'avons aucune classe entièrement pour nous ; une

partie de la magistrature même votera contre.

» Nous comptions sur quelques divisions dans les

rangs de nos adversaires; mais l'un des candidats l'a

emporté sur tous les autres, parce qu'il a. dit-on. voté

l'adresse ; il est des 221. Ce mot écarte toutes les riva-

lités. Le rival repoussé sera présenté au grand C(jllége

et opposé à notre candidat de 1827, et il l'emportera
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probableiueiit. grâce à ce changement dans les voix

dont je viens de vous parler.

» Vous voyez que, pour mon compte, j"ai les plus

tristes résultats à annoncer. J*ai cru. en conscience,

devoir en informer le ministre de rintérieur. J'avoue

qu'en 1(S!27, je m'étais un peu moins abusé sur le

résultat que mes voisins du département de... et de...;

mais je n'avais pourtant pas prévu tout ce qui arriva,

et je contribuai aussi, pour ma part, à entretenii- la

sécurité de M. Capelle. Vous savez combien on nous

a reproché alors d'avoir trompé le ministère. J'eus à ce

sujet une explication très vive dont vous tïUes témoin
;

aujourd'hui, nous devons la vérité au ministère, ou au

roi si le ministère ne veut pas l'entendre. J'approuve

que mes collègues la disent. Pour mon compte, je n'ai

piis hésité à la dire tout entière. Les élections, je l'af-

tirme, seront contre nous . et nous perdrons deux d('"-

putés peut-être dans notre département.

» A Paris, on ne veut voir aucune chose comme elle

est léellement. On s'imagine (juc. toute dissolution

ayant amené juscjuici un changement de majorité, il

doit en éire encore ainsi aujourd'hui. C'est une erreur.

Nous avons vu le 5 septend)re amener une majorih' dif-

férente, parce ([ue des excès incontestables avaient usé

le crédit des royalistes. En 1824, pareille chose arriva

aux libéraux (1), et en 18"27 pareille chose à M. de

Villèle. Mais la chandjre de 1827 n'a rien fait encore,

elle n'a eu que le temps de se rendre intéressante en se

(1) iVo<e de la rédactiou. M. le préfet tombe ici dans une fausse compa-

raison. Les libéraux n'avaieut, en 1824, rien fait de ce qui mérita aux

royaliste» leur défaite de 1817 et 1827.
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faisant dissoudre. Je crois donc que le ministère sal)use

tout à fait.

» On prétend, à Paris, que nous voulons le décou-

rager pour éloigner la dissolution et nous éviter le souci

de la réélection. C'est une fausseté. Nous disons vrai,

parce que nous ne voulons pas nous exposer encore une

fois au reproche d'avoir trompé le gouvernement. Au

reste, quant à ce souci de la réélection, il est véritable,

et nous avons bien quelque raison de la redouter. Si

nous sommes mous, comme dit M. S... de M.... on nous

menace de nous envoyer d'une résidence de cent mille

âmes dans une résidence de cinq mille ; si nous mon-

trons le zèle qu'on nous demande, nous serons dénoncés

dans quek[ues mois, et réformés par MM. Roy, Marti-

gnac. Pasquier. Casimir Périer, et je ne sais quels au-

tres successeurs de M. de Polignac. Quant à moi, je

ferai mon devoir; je soutiendrai de mon influence le

candidat agréable au roi. mais je n'emploierai pas de

moyens qui répugneraient à ma délicatesse et qui,

d'ailleurs, seraient inutiles ; et quant à la vérité, puis-

qu'on nous la demande, je ne cesserai de la dire. On

nous a écrit ici que notre collègue a été fort mal-

traité pour l'avoir dite. Je me soumettrai avec respect à

toutes les conséquences, et certes je ne me regarderais

pas comme très malheureux si, comme M. de R... et

M. de F..., au lieu d'être le préfet de mon départe-

ment, j'en devenais le député. Je tacherais de faire mon

devoir dans les deux postes. Assurément, je ne serais

pas dans une position plus difficile que celle où nous

nous trouvons aujourd'hui. Suspects à l'opinion, désa-

gréables au gouvernement, nous ne savons sur qui nous
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appuyer. Cependant une circonstance à vous bien

connue, sans doute, devrait faire sentir lembarras de

notre position. M..., qui avait présidé chez nous il y a

deux ans, fait des visites et des sollicitations pour être

dispensé de présider aujourd'hui. M... ma écrit qu'il

tremblait d'être président, et il a raison, s'il veut être

député. On ma assuré qu'il en était de même de la

plupart des futurs présidents. Cette circonstance devrait

éclairer le gouvernement sur la difficulté de la situation

des préfets, et rendre le roi indulgent pour nous. Où

marchons-nous ? Je n'en sais rien. Adieu; je crois que

je vous verrai bientôt. »

Agréez, etc.

***, Préfet.

[L'armée qui fit la conquête d'Alger s'embarqua sous le com-

Miaudeinent de M. de Bouriiiont, qui, au départ, lui adressa

un ordre du jour ici rapporté. Cet ordre du jour est loué
;

mais, ce qui est blâmé, ce sont les intentions du gouverne-

ment, que l'on accuse d'aller chercher, dans un succès niili-

laire, des forces pour Irapper plus sûrement le coup dont

il menace depuis longtemps la Charte et le parti libéral.]

18 mai 1830.

Le 16. au matin, toute l'armée d'expédition était

embarquée. Pendant la durée de cette opération, les

troupes n'ont cesst' de montrer la plus grande joie. Les

soldats ont quitté le rivage en riant et chantant. Le plus

grand ordre a régné. Voici l'ordre du jour adressé à

l'armée par le général en chef.
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Toulon, le 10 mai.

Soldats !

L'insulte faite au pavillon français vous appelle au delà des

mers ; c'est pour le venger, qu'au signal donné du haut du

trône vous avez tous brûlé de courir aux armes , et que beau-

coup d'entre vous ont quitté avec ardeur le foyer paternel.

A plusieurs époques, les étendards français ont flotté sur la

plage africaine. La chaleur du climat, la fatigue des marches,

les privations du désert, rien n'a pu ébranler ceux qui vous y
ont devancés. Leur courage tranquille a suffi pour repousser

les attaques tumultueuses d'une cavalerie brave, mais indis-

ciplinée
; vous suivrez leurs glorieux exemples.

Les nations civilisées des deux mondes ont les yeux fixés

sur vous ; leurs vœux vous accompagnent. La cause de la

France est celle de l'humanité ; montrez-vous dignes de votre

noble mission. Qu'aucun excès ne ternisse l'éclat de vos ex-

ploits. Terribles dans le combat, soyez justes et humains après

la victoire ; votre intérêt le commande autant que le devoir.

Trop longtemps opprimé par une milice avide et cruelle,

l'Arabe verra en nous des libérateurs. Il implorera notre

alliance. Rassuré par votre bonne foi, il apportera dans nos

camps les produits de son sol. C'est ainsi que, rendant la guerre

moins longue et moins sanglante, vous remplirez les vœux d'un

souverain aussi avare du sang de ses sujets que jaloux de l'hon-

neur de la France.

Soldats ! un prince auguste vient de parcourir nos rangs ; il

a voulu se convaincre lui-même que rien n'avait été négligé

pour assurer vos succès et pourvoir à vos besoins. Sa constante

sollicitude vous suivra dans les contrées inhospitalières où

vous allez combattre. Vous vous en rendrez dignes en obser-
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vaut cette discipline sévère qui valut à l'armée qu'il conduisit

à la victoire l'estime de l'Espagne et celle de l'Europe entière.

F^e lieutenant général, pair de France, com-

mandant en chef l'armée d'expédition

(rAf'ri()iie.

('omle DE BOURMONT.

On no peut nier, en lisant cetto pi^re, cjiu' M. de

Hourniont n'ait (luelipie peu profité à récole du maître

ipril a servi et trahi dix ans. 11 est bien natuicl (ju'on

se souvienne un peu des proclamations d'Orient, quand

on croit pouvoir copier l'expédition d'Éij;ypte et le

18 brumaire. M. de Bonrmont a osé se l'appeler cpie

d'autres couleurs i\\w celles de la monarchie avaient con-

duit des Français sur les mêmes rivages où lui-même va se

rendre. Il ne parle pas de saint Louis, et n'appelle point

son aruK'e ii une nouvelle croisade, comme l'eussent

désiré sans doute (pielques-uns de ses amis. Ccsi une

tçrande concession laite ii l'esprit (pii anime nos soldats,

espi'it ({ui a éclati». dit-on. eu plusieurs occasions d'ime

manière peu douteuse.

C'en est donc fait. Toutes les représentations ont (''t(''

vaines. Le signal du départ est domié. A l'heure où

nous écrivons, la flotte qui porte notre armée d'Afrique

déjà peid-étre vot^ue à pleines voiles siu' cette mer (pie

traversji. il yatreide-deuxans. l'exix'dition coiupiérante

de FÉgypte. Alors, c'étaient d'autres illusions! Du

moins, c'étaient les illusions de la France entière. Le

j)remierde ses capitaines, la fleur de ses soldats, allaient

chercher, on ne siwait où, des destinées inconnues;

mais, (piehjue part fju'allàt fondre cette tempête, on
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s'attendait à dos desseins tels que les savait concevoir le

vainqueur de ritalie. à des résultats tels que les savait

mesurer le négociateur de Campo-Formio. On croyait à

peine que les vents pussent être contraires à cette for-

tune si impérieuse à sa naissance. Les imaginations

étaient préparées à des prodiges.

Aujourd'hui, ce n'est plus que l'illusion d'une fac-

tion, d'une coterie, d'une poignée de courtisans. Et que

veulent-ils? que rêvent-ils? Non pas une conquête, non

pas de brillants établissements, non pas de durables

avantages pour notre commerce; ils n'y songèrent

jamais; ils envoient chercher de la gloire pour un

honmie qui n'a plus même de considération, et qui leur

a promis qu'avec de la gloire, il ferait taire la liberté

qui les gêne, la presse qui les accuse, le cri de misère

qui leur demande des économies.

Maintenant , tous ces mauvais desseins, toutes ces

coupables espérances, toutes ces combinaisons de vieux

enfants, sont livrés aux caprices de la mer ; un coup de

vent peut les détruire. Mais malheureusement il a été

donné aux hommes du 8 août de compromettre avec

eux les plus précieux intérêts de la France. Une grande

nation n'est jamais étrangère à ce qui se fait avec ses

trésors, avec son sang, et à l'abri de son nom. Les

succès, s'il y en a, ne peuvent être que son ouvrage, et

sur elle seule aussi tombe la honte des revers aux yeux

des nations rivales. LesYilleroi. lesTallard. lesSoubise,

ont déshonoré la France en même temps qu'eux. Un

mauvais général, un mauvais ministre, tombent dans la

disgrâce et le mépris ; le pays qui les a supportés est

solidaire avec eux. et reste, après eux. chargé seul de

1. i
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leur (U'shonnciir. Ainsi, aujoiircriiui. il ne s'agit plus

(lu lustre personnel que le déserteur de Waterloo peut

espérer de retrouver dans une expédition lointaine et

pleine de hasards. 11 s'agit de riionneur. eneore vierge,

de eette jeune armée, dont la discipline, riitstruction, le

patriotisme, ont refleuri à rond)re de nos institutions.

Il s'agit surtout de la réputation, déjà si belle, si pure,

si rapidement acquise, de notre marine, encore une

fois renaissante.

Nous ne souhaitons les hoimeurs d(^ la victoire, ni à

l'homme qui commande cette expédition contre le sen-

timent de la France entière, ni à la faction réprouvée

dont il a la prétention d'être le bras; mais, sûrs que

nous sommes que le succès de cette trop belle et tro})

coûteuse expédition ne saurait être tourné contre nous,

nous n'avons ]ihis désormais pour elle ({ue les vœux

ardents d'honnnes passionnés pour la gloin^ nationale.

La tlotte n'est pas moins i)atriote qu'intrépide et ma-

nœuvrière. Les soldats de nos régiments d'infanterie

sont le plus pur sang de nos canqmgnes. Nous avons des

frères, des amis, parmi les olficiers (pu la comniîindent.

La plupart des chefs de brigade et de division ont l'es-

time publique ; tous sentent qu'ils ont à relever l'hon-

neur des armes françaises qui périt à Waterloo, et non

pas à soutenir les intérêts honteux qui désertèrent à la

lumière des canons sur ce trop fameux chani)) d«^

bataille. Nous ne craignons donc pas ([uils reviennent

jamais, vainqueurs de quelipies barbares, essayer h.Mirs

épées contre des institutions ([ui leur promettent pro-

tection coiiimeà nous. Nous navons point voulu l'expé-

dition comme la voulaient les hommes i\u 8 août ; mais
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le succès, nous le voulons plus qu'eux, et par de plus

nobles motifs. En un mot. c'est M. de Polignac cpii a

donné l'ordre du départ, c'est M. de Bourmont qui

commande ; mais ce seront les escadres de la Russie, de

la Hollande, de l'Angleterre, qui verront notre expédi-

tion aborder aux rivages africains; là. nous serons

jug('s, observés, épiés peut-être par nos ennemis anciens

et nouveaux, et nous serons fiers de l'impression qu'y

pourra produire la France. C'est la France seule que

l'Europe, et l'Angleterre surtout, verront dans notre

expédition; et pour cela même, nous n'y verrons plus

que bien peu les hommes du ministère incroyable.

(NationaL)

[Le ministère s'était renforcé de M. de Peyromiet, que, dans le

public, on regardait comme plus résoin à violer la légalité.

On s'attendait donc prochainement à quelque coup décisif;

et, sûr qu'on était de triompher dans les élections qui s'ap-

prêtaient et de forcer la royauté ou à rentrer dans les limites

de la charte ou à les franchir, on s'efforçait de se rassurer

(contre les dangers très sérieux d'une lutte violente
, par

l'énergie d'une opinion qui, alors, était en eftet résolue à ne

pas se laisser enlever sans combat sa liberté.
]

25 mai 1S30.

A M. le rédacteur du National.

Vincenues, 22 mai.

Eh bien ! Monsieur, le voilà donc sur le pied de

guerre et prêt à entrer en campagne, ce généreux, ce
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ji(tl>le. cet inconcevable ministèi'e. auquel M. de Poli-

srnac attacha si heureusement smi beau nom et le rare

eiî'et (les (iualil«''s qui le (listiui»:uent connue hoiuiuc

d'Etat! Jusquji présent, ce niinistèie (juon crut, ji sa

naissance, destiné ;i entrer immédiatement en réaction,

avait mis en défaut toutes les prévoyances en se bornant

à Tobservation. Ce rôle est plus diilicile ([u'on ne pense.

11 tant. j)our le rem])lir convenablement, un aplomb

peu conmiun. une dignité inq)erturbable, un sentiment

de soi qui vous tiennent constamment au-dessus des

imputations humiliantes, dont le mépris public est ordi-

nairement assez prodigue, pour peu (piil y ail li<'ii de

les adresseï' à des honmies revêtus de faveurs insii-nes et
cl

imméritées. M. de Polignac et ses amis avaient toid

cela. Personne aussi bien qu'eux n'eût été piopre à

ménager et ji faire durer cetenq3s d'arrêt dont la contre-

révolution avait besoin sans doute pour se préparer à de

nouveaux efforts contre nous. Placé par une volont<'' ipii

n'est ])as la siemie (cette volonté dont on a tant parle

depuis dix mois, et de laquelle vous avez osé dire qu'elle

céderait dans des positions ([ui, par elles-mêmes, pou-

vaient résister un au environ ii toutes les atlacpies de

l'opinion soulevée), le ministère du 8 août a su se gai-

der, non-seulement de cette impatience de faire ipii

prend tout le monde au pouvoir, mais même de la

moindre tentation de mouvement. Nulle provocation,

nulle railleiie. nulle colère n'ont pu lrionq)her de sa

magujuiime insensibilité. Déterminé ii l'inaction, il en

a montré, si j'ose dire, le génie; génie tout à fait ii lui,

et (]ui ne s'était point encore rencontré dans les affaires.

Il a su l'ouvernei' dix mois sans acles. c"est-à-diie sans
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gouverner, pendant que la nation, payant toujours

rinip(M, se passait de son mieux de tout ce qu'elle eût

pu (jbtenir d'une administration active et bien inten-

tionnée. Mais le plus étonnant peut-être dans tout cela,

et ce qui, dans l'avenir, servira surtout à marquer la

place du ministère du 8 août , c'est qu'il ne s'est pas

contenté de son intrépide repos, il a eu le courage de

s'en glorifier : il a pris le soin d'en expliquer, dans des

journaux à lui, tous les avantages avec une candeur qui

tient vraiment du prodige. Il a permis qu'on l'en com-

plimentât comme d'un système supérieurement ordonné

et que, tous les jours, à propos de lui, on rappelât les

combinaisons du gouvernement de Pitt. C'est ainsi que,

dans le plus parfait contentement de lui et le plus heu-

reux dédain pour les opinions nationales, le ministère

du 8 août, ou du moins la portion caractéristique de

ce ministère, est arrivée, sans s'en douter, jusqu'au

moment où l'inaction devait cesser et l'action recom-

mencer, sous peine de culbute.

Avec MM. de Chabrol et Courvoisier de moins,

MM. de Peyronnet, Capelle et Dudon de plus, le

ministère du 8 août peut passer maintenant pour un

ministère doué de l'espèce de capacité et d'activité né-

cessaires au mal dont on nous a menacés depuis si long-

temps sans oser le faire. Ainsi régénéré, pourvu de

Télément agissant qui jusqu'ici lui avait manqué, ce

cabinet signifie quelque chose ; il n'y a plus moyen

de ne le pas prendre au sérieux. Et cependant, pour le

peu qu'il s'est déjà montré, on voit qu'il tient trop de

la pensée du 8 août, et pas assez de celle du 19 mai.

C'est toujours le même but, mais il y a trop encore de
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cette hésitation sur les moyens (jiii réduisit M. de Poli-

gnac à ne rien faire du tout pendant dix mois. Dès

qu'on entendit parler de M. de Peyroimet pour le mi-

nistère de l'intérieur, avant môme que sa nomination

fût certaine, on pensa qu'un tel honmie, arrivant au

pouvoir avec l'expérience du passé et le cœur tout plein

de rinjure qu'on lui a faite en le (pialifiant comme

vous savez dans une mémorable adresse, et en lui

contestant le droit de vendre le mobilier de la chan-

cellerie et de se donner une somptueuse salle à manger

aux dépens de l'État, allait changer la face des affaires.

On s'attendait à voir ce ministère, doublement déplo-

rable et incompatible, reconnaître soudain (pie c'était

assez de tenq)s perdu connue cela, marcher droit à la

difficulté que la dernière chaud )re a laissée derrière

elle en se retirant, passer par-dessus l'épreuve inutile

d'élections nouvelles, remonter au principe duquel on

assure (jne la Charte est émanée; enfin, bon gré, mal

gré, nous octroyer de nouvelles franchises électorales et

féconder pour la contre-révolution l'article 14.

Assurément, on nous a fait assez de menaces pour

nous préparer i\ im coup de tète un peu décisif. Nous

serions donc assez naturellement curieux de voir com-

meiîtceux qui. depuis trois ans. ne saveid nous ap[)eler

autrement que factieux, s'y prendraient pour noustrai-

ter effectivement de factieux. Mais il parait (juc \unis ne

sommes pas destiiK's à voir encore la guérison de cette

hautaine et peureuse fantaisie de cour ipii suspendit, il

y a un an. tontes les affaires sous prétexte (pi'il y avait

à reconipiérir un peu de terrain pei'du par la préroga-

tive. M. de Peyronnet nous devait cependant de répon-

I
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dre par quelque chose de hardi à la sensation, vraiment

extraordinaire, qu'a produite son retour. Mais point.

M. de Peyronnet sera politique. îl vient tout bonne-

ment recommencer la tentative qui, en 1827, tourna

si l)ien pour lui et pour ses amis. Avec les mêmes lois

(jui furent inqiuissautes à le soutenir, quand nous étions

moitié plus faibles que nous ne le sommes, il vient

essayer de se relever. Ses premières paroles sont pour

assurer MM. les préfets, par la voie du Moniteur, qu'il

veut s'en tenir aux lois, ne rien faire contre elles, mais

obtenir par elles tout ce qui est possible. Or, ce qui est

inqjossible par les lois existantes, il le sait, il en a fait

l'expérience. Le voilà donc répétant, pour notre ennui

et le sien, la triste leçon de tous les ministères ([ui se

sont succédé depuis dix ans, et parlant de son respect

pour les lois en tant qu'il ne se croit pas en mesure de

les renverser.

Un homme d'esprit de l'espèce de M. de Polignac

peut débuter par des protestations d'amour pour la

Charte, même à la tête d'un ministère du S août ; un

écolier comme M. Guernon de Ranville peut espérer

bon effet d'une semblable profession de foi, et rassem-

bler toute sa rhétorique pour se donner une apparence

de conviction ; mais M. de Peyronnet, qui a gouverné,

qui, ayant eu six ans Thonneur de correspondre avec la

haute magistrature, sait le cas qu'on fait des circulaires

officielles dans certaines situations désespérées, devait

tenir à prouver que c'étaient là pour lui des moyens

usés. On attendait mieux de sou caractère et des facultés

(jui lui sont propres. Certes, ce n'est pas pour gouverner

par la déception qu'il a reçu de la nature l'air mâle et
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résolu que respirent toutes ses attitudes, eel (ri! de i'eu.

cette formidable voix i\u\. dans nos assend)lées. lui a

tenu lieu d'éloquence; enfin cette rare aptitude aux

armes jiar laquelle il honora naouère la simarre, et

qu'il a voulu rendre s<uis cesse j)résente aux esprits par

sa fameuse devise : j\on solum toga. A tous ces signes.

on croyait avoir reconnu l'homme d'exécution, l'homme

devenu nécessaire pour en finir avec des lois gênantes.

M. de Peyronnet ne sendilait pas avoir pu être rappeh'

pour autre chose au poste qu'il occupe. On s"est tronqx'.

M. de Peyronnet ne songe, pour le moment, cpi'à faire

assez de peur aux préfets pour que ceux-ci sachent tirer

de la loi. dans le combat des élections, tout le })arti pos-

sible, c'est-à-dire toutes les fraudes que messieurs les

électeurs voudront bien leur periueltre.

Si M. de Peyronnet compte réellement ipie les chi-

canes, les radiations, les suppositions tentées sur les

listes, les tumultes dans le sein des collèges, les consi-

gnes de gendarmes, et toutes ces petites manœuvres de

bureau, dont l'effet fut souverain il y a six à huit ans,

puissent réussir aujourd'hui sur des ('lecteurs aguerris et

(pii mettent à faire leur besogne une chaleur, une inlel-

ligence, un zèle que les circulaires ne stinmlent point,

jamais son ineffaçable titre d'honnne déplorable ne lui

a mieux appartenu ; il est réellement à plaindre. Mais

aussi quelle situation cpie la sienne! 11 cherche en vain

à s'v soustraire en se tenant encore dans une voie de

légaliti' qui lui échappera in(''vitablemeid par la com-

position et la disposition des collèges. Il n'en profite pas

moins du peu de temps ([ui lui reste jus(pie-là pour faire

preuve d'audace à un poste ipie tout le monde déserte,
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jouir encore un peu ilu pouvoir, mettre les choses plus

mal ([uelles n'étaient . et renvoyer au dernier jour

lexanien sérieux et sans illusions de l'état réel. Cela

est d'un pauvre homme d'État , et tel me paraît ici

M. de Peyronnet.

Nous du moins, Monsieur, n'ayons point d'illusions
;

sachons voir ce qui est et nous attendre à tout ; laissons

nos adversaires se bercer de l'espoir qu'ils n'auront

point à rompre avec la légalité, et assurons-nous bien,

pour notre part, qu'ils viendront à cette extrémité

,

qu'ils n'y peuvent échapper; que le temps n'est pas

loin, peut-être, oii il leur faudra s'y précipiter tête

baissée, et cela même sans 2:rande résolution, mais

parce qu'ils seront engagés de telle sorte qu'il y aura

pour eux danger égal à poursuivre ou à revenir sur leurs

pas. La légalité a horreur de ces hommes, et eux ont

horreur d'elle, à moins que ce ne soit de cette effrayante

légalité à laquelle ils voulurent nous soumettre quand

ils imaginèrent d'ajouter à la septennalité, au double

vote, à la loi du sacrilège, les substitutions, le droit

d'aînesse et l'esclavage régulier et illimité de la presse.

Car il y a légalité et légalité : l'une, celle que nous

voulons, que nous avons arrachée toute meurtrie des

mains du ministère déplorable, que nous avons l'espoir

d'améliorer et d'amener par degrés à suffire à tous nos

besoins ; l'autre, celle que la contre-révolution a essayé

de créer parmi nous deptis quinze ans, et qu'elle

réussirait à étendre sur la France comme un tissu de

mailles de fer, si jamais elle ressaisissait une majorité à

elle. Entre ces deux légalités, l'une de liberté, de pros-

périté, d'avenir, l'autre d'oppression, de honte et de
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mort . s'élève pour notre salut la loi actuelle des élec-

tions. C'est là notre boulevard ; il est confié à l'énergie de

nos collèges. La majorité perdue une fois, la loi d'élec-

tions toml)erait, et avec elle toute possibilité d'une meil-

leure existence ; nous aurions mérité notre sort. Que

si, malgré notre victoire, et déjà tout nous l'annonce

connue certaine, le riiinistère, battu dans les collèges,

osait attenter à la loi des élections et soutenait qu'il ne

fait par là qu'appliquer l'article 14 de la Charte, alors,

Monsieur, nous lui prouverions, j'espère, à l'en faire

repentir, que c'est bien contre la légalité tout entière,

la véritable légalité, (pi' il se serait mis en rébellion.

[DicUmial.)

[A cette (ii)Ofpie, des incendies ravageaient certaines contrées

(le la France. L'autorité n'avait pu saisir les incendiaires.

En plusieurs localités, les paysans s'étaient organisés pour

garder leurs propriétés menacées. Ces crimes mystérieux ne

man(iiièreiit pas d'être exploités sourdement entre les deux

partis, comme on le voit ici par les insinuations de la Quo-

tidienne et par la réponse ([u'elles provoquèrent.]

20 mai 1830.

On lit dans la Quotidienne d'aujourd'hui : « Le libé-

» ralisme redouble de joie; les incendies continuent...

» C'est poiu'tant une triste chose que de voir un parti se

» faire ainsi une arme des désastres publics. » Ces paroles

sont une infamie. Nous mettons la Quotidienne au défi

de citer une seule ligne d'aucune feuille indépendante

cpii puisse justifier une calomnie non moins stupide

quodieuse.



SUR LES INCENDIES. 59

Quand une calamité aussi épouvantable fond sur un

pays; quand cette calamité vient des hommes et non du

ciel, et cependant demeure si longtemps inexplicable
;

quand la main qui trace toutes ces affreuses menaces,

et qui fait suivre de si près l'exécution, reste invisible

malgré l'intérêt de tant de populations à la découvrir,

malgré l'immensité des moyens d'ordre et de surveil-

lance mis à la disposition du pouvoir, assurément

d'étranges, d'horribles soupçons peuvent naître dans les

esprits. Mais c'est presque un devoir de les renfermer en

soi, d'attendre de plus sûrs indices, de ne pas décupler

le mal en l'attribuant légèrement k celle de toutes les

causes qu'il serait le plus affreux de pouvoir désigner

avec certitude. Ainsi les hommes prudents, disons plus,

leshonmies loyaux, n'ont point accusé l'administration.

Pour eux, porter une accusation pareille et pouvoir,

l'appuyer de probabilités graves, ce serait exciter contre

des adversaires politiques, déjà trop dignes de l'ani-

madversion nationale, un desjré de haine dont les effets

ne sauraient être que désastreux, et dont on n'a pas besoin

pour les renverser, il n'y a point de libéral, homme de

sens, qui voulût voir le ministère actuel, tout odieux

qu'il est, convaincu de machinations si abominables;

car la vengeance ;i laquelle le pays serait emporté,

serait d'une nature telle qu'il courrait risque de se

détruire lui-même en sabandonnant à une trop juste

colère. On n'a donc point dit que l'administration donnât

la main aux incendiaires; et, si jamais il y avait lieu de

porter cette accusation redoutable, ce que nous n'ad-

mettons point, il n'est personne i[ui n'hésitât ])ien long-

temps avant de la faire retentir le premier. Oui, la plus
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extrêiiie ciiconspedioii nous paraît ici coiiunaiulée à

regard des hommes qui gouvernent. Il y a mieux, cette

circonspection . nous voudrions qu'elle s'étendît jusi^u'au

parti dont les affaires auraient le plus à profiter des

désordres publics. Notre vœu le plus sincère est que

l'avenir n'apprenne jamais qu'il y ait eu d'autres cou-

pables ([ue les incendiaires mêmes.

Mais ce serait une véritable simplicité à nous d'ol)-

server à Fégard de nos adversaires, quels qu'ils soient,

gens du pouvoir ou autres, cette loyale retenue, et de

permettre que, tous les jours, les feuilles dépositaires des

haines du parti et des confidences du ministère aient

rinq)udence d'attribuer aux hommes de notre opinion

la direction ou le profit des désastres auxipiels sont livrés

nos départements. Ainsi , nous dirons au ministère

,

puiscjne c'est de ses amis que nous viennent ces basses

calomnies, que nous ne croyons nullement que les

incendiaires soient organisés et soldés par lui, mais (pi'à

nos yeux il est responsable du mal qu'il a seul les

moyens d'enqiêcher
;
que c'est là l'inconvénient d'avoir

attiré à soi toute espèce d'autorité, d'activité et de force
;

(jue si nous avions des autorités numicipales, toutes les

localités seraient beaucoup mieux surveillées; cpie si

nous avions des gardes civiques, elles sei'aient plus re-

doutables aux incendiaires et aux brigands cpie lati'oupe

(le ligne et les gendarmes; que si l'activité nécessaire

avait été déployée, le mal serait aujourd'hui comm et

détruit; que nous savons très bien que la police dirigée

sur les départemiMits incendiés s'occupe moins des

incendies (pie des élections prochaines ; ([u'on saura,

au moyen des gendarmes, apporter aux allées et venues

1
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(les électeurs des gènes inaccoutumées, et pour les-

quelles la gravité des circonstances sera donnée comme

excuse
;
qu'enfin certains hommes du parti songent aux

cours prévotales. dans un tout autre intérêt que celui

de la conservation des propriétés des contribuables. S'il

y avait dans les incendies profit pour d'autres que pour

une poignée de misérables, ce serait ici pour le minis-

tère, bien niali^ré lui sans doute, et certes cela ne lui

attribuerait pas une part nécessaire dans la direction

du mal.

Quant au parti qui ose nous accuser par ses journaux,

et qui a rappelé, à propos des incendies, quelques-uns

des excès de la révolution, qu'il s'examine avant de

parler. La révolution fut un temps de guerre à mort

entre les deux réofimes. dont l'un a vaincu et vivra, et

dont l'autre n'existe plus que par quelques misérables

débris. Il y a eu, de part et d'autre, plus d'une ven-

geance atroce, plus d'un acte furieux qu'il faudrait

oul)lier. Eh bien ! le parti qu'on appelle de la révolu-

tion, c'est au grand jour, à la face du ciel et des

hommes, qu'il a commis tous les crimes jugés par lui

nécessaires à son salut. Mais les coups frappés dans

l'ombre, qui les a portés? Où sont les héros de la ma-

chine infernale, les assassins des plénipotentiaires de

Rastadt. ceux de Brune, de Ramel. de tant d'autres;

les corrupteurs de Pichegru. les artisans de trois ou

quatre complots contre la vie de Bonaparte? A qui

appartenaient les chauffeurs du Midi, les chouans de la

basse Normandie, les compagnons de Jésus et du soleil ?

Par quels hommes les diligences étaient-elles arrêtées et

fouillées, les vovasjeurs dévalisés et tués, sur certaines
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grandes routes, jusqu'au milieu de l'aunée 1806, et

lorsque tout en France, rentré dans l'ordre, ne voulait

,que paix, justice, travail et prospérité? Le catalogue des

exploits ténébreux de la contre-révolution serait long à

compléter, et nous ne voulons pas y ajouter les atten-

tats qui désolent une douzaine de nos plus beaux dépar-

tements. Mais, du moins, qu'on ne vienne pas mettre

ces attentats sur le compte de l'opinion ([ui croit avoir

été servie par la révolution, etquiaplus (pùmcune autre

à souffrir, à gémir des choses affreuses ([ui peuvent

servir de prétexte à des mesures tyranniques.

[National.)

[La Hotte et l'armée étant sur le point de partir pour l'AlVique,

et peut-être même déjà parties, on se demande! si le tninis-

tère sait ce qu'il fera de la coïKiuète, dans le eas du succès

de l'expédition. Rien n'annonce qu'il ait pris, île ce côté,

aucune précaution ; mais , en revanche , il a pris pour

l'armée une foule de précautions qu'on traite avec quel-

(jue dédain ; et, à ce propos, on rappelle l'exemple de la

campagne de 1823, en Espagne.]

2" mai 1830.

La première chose à se demander quand ou entre-

prend une conquête, c'e^ ce qu'on en fera, et si Ion

sera libre d'en faire ce ([uOn voudra. La question des

moyens, des forces à employer, du système d'opérations

à suivre, ne vient ([u'après.

Le miiiistère du S août u"a pas pnjc(''d(' ainsi. Il a

couuuej)cé par se dire qu il serait fort avantageux à lui
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(le pouvoir séduire le pays et Tarmée par quelque bril-

lante action de guerre. Partant de là, il a trouvé qu'il

y avait lieu de faire une guerre extrêmement juste,

et en même temps fort glorieuse, à un petit tyran

d'Afrique, qui s'est permis de donner de son éventail à

l'envoyé de France, personnage remplissant en même
temps complaisamment les fonctions d'envoyé de la cour

de Rome. La guerre résolue et le motif trouvé, l'argent,

les soldats, les vaisseaux ne pouvaient manquer, puisque,

par le plus heureux concours de circonstances, une

chambre capable de refuser tout cela avait encouru la

prorogation, et était menacée de dissolution, comme

n'ayant pas voulu s'associer aux projets de l'année.

Dans un pays comme la France, il ne faut pas beau-

coup de génie, quand on est ministre et qu'on veut se

donner la satisfaction de rompre un an avec la consti-

tution, pour se procurer treiite mille hommes d'excel-

lentes troupes, une belle armée navale, et deux cents

millions. On a sous la main, en tout temps, ces nioyens
;

il n'y a absolument qu'à prendre, sauf à s'entendre

ensuite avec les chambres, qui, on le pense bien, ne

sauraient être fort exigeantes après la victoire. Les

victorieux ont toujours été dispei'isés de rendre des

comptes.

Dans toute expédition où il y a des mers à traverser,

et le secours des vents à attendre, on ne saurait ré-

pondre, avec la dernière précision, du jour du départ

et de celui de l'arrivée. Seulement, comme ces sortes

d'expéditions sont extrêmement chanceuses, on doit

toujours calculer sur la plus grande, et non pas sur la

moindre somme possible de contrariétés. Le niinistère
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roniptait que le départ aurait lieu du \"2 au 15 au plus

tard. La tlotte était encore eu l'ade de Toulon hier 25.

A toute époque de Tannée, huit jours de calme ou de

mauvais vent, essuyés avant de sortir de la rade, eussent

considérahlement fatigué la santt» et Tardeur des troupes
;

mais il eût été fort désirable ([ue cette contrariété arrivât

au commencement plutôt ([u"à la fin de mai. 11 ne

dépendait pas du ministère d'échapper à huit jours de

retard ; mais, si ce retard, arrivant à la fin de mai, était

de uature à compromettre l'expédition, le ministère

serait coupable ou de ne pas s'y être pris plus tôt, ou de

ne pas s'être arrêté quand il était trop tard })our s'éloi-

gner avec prudence. L'atlVont tait à notre pavillon par

le chef dune horde africaine n'est pas tel quun pays

comme la France n'eût pu le supporter encore une

année, sans que les autres nations l'accablassent de leur

mépris. Lorsque, il y a deux ans. la garnison prus-

sienne d<» Luxend)0urg vint s'emparer d'un village sur

lequel fiottait le pavillon du roi, et sabrer nos paysans,

qui voulaient rester Fi'anc ais. on ne s'entlannna pjis si

vite ; on ne montra i)oint cet implacable et impatient

besoin de vengeance : on s'entendit. Le village nous fut

rendu après examen. Messieurs les Prussiens s'étaient

trompés seulement ; mais, à d'anciens amis connue eux.

cela pouvait se pardonner, et ce fut toute la sidisfaction

qu'on en tira. Pour en revenir à noti'e expédition

d'Afrique, elle a pu mettre à la voile enfin, suivant le

Moniteur d'aujourd'hui. La nouvelle ne paraît pas en-

core très certaine. Dieu veuille (jue nous n'ayons |)lusà

entendre parler t[ue de beaux jours et de victoires!

Supposons donc ces victoires, sui' lescjuclles il nous
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serait trop dur de ne pas compter, maintenant que

le sort est jeté. Admettons qu'Alger soit pris, brûlé,

rasé, la population Ijarbaresque soumise, la milice ma-

hométane détruite : sans doute le ministère sait ce qu'il

fera ; il est assuré de ne mécontenter aucun cabinet par

le parti qu'il pourra prendre ; il y a songé avant de rien

aventurer ; il s'en est expliqué avec tout le monde ; il a

su intéresser les dispositions habituellement bonnes des

uns, et rassurer les dispositions jalouses des autres ; à

tout événement, il connaît au moins ses amis et ses

ennemis ; il sait sur qui il pourra compter, et quelle

alliance il pourrait faire en cas de piège tendu à l'ar-

deur et à la loyauté nationales ?

Eh bien ! non ; rien de tout cela. Ces jours-ci. des

bruits alarmants sont venus. On a cru voir l'Angleterre

opposante; la Russie rendant abandon pour abandon,

et prenant parti contre nous dans la Méditerranée,

comme le ministère l'a pris follement contre elle dans

la question grecque. On ajoute qu'une note a été

adressée en commun au gouvernement français par les

représentants des grandes puissances, et qu'une confé-

rence entre eux et nous va être entamée à Paris. Savez-

Yous ce que le ministère répond à tous ces bruits pour

rassurer cent mille familles? Que la nouvelle d'une confé-

rence est prématurée. Étonnant calme ! Attendez ; Alger

n'est pas pris encore ; on s'expliquera. Mais il y a une

mer entre Alger et Toulon ! On ne revient pas d'Alger,

après une sottise qui a compromis soixante mille

hommes, comme de Prague ou des bords du lac de

Constance. A la vérité, on fera des prières publiques;

messeigneurs. les archevêques et évêques intercéderont

I. 5
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auprès (lu DiiHi des armées. Mais le ciel toujours invo-

([U(''. le ciel veut qu'on se remue ^ c'est le mot de la Fou-

taine; il est tard d'appeler Hercule quand, par mala-

dresse, on a embourbé sa roue.

En revanche, le ministère a prévu beaucoup de

choses auxquelles, en France, personne n'eût songé.

11 a huit mille piquets armés de lances pour repousser

une cavalerie que les aigrettes de nos voltigeurs suffi-

raient à intimider d'une d^mi-lieue. Il a quatre cents

chietis qui goûteront l'eau des citernes et des sources,

pour que nos soldats ne courent point le danger d'être

empoisonnés ; il a des redoutes en charpente qui se

monteront et se démonteront à volonté, et dans les-

quelles on logera toutes les grand'gardes afin ([u'elles

puissent dormir tran([uillement : il a encore des soldats

(le bois ou de carton peint qui serviront à dresser des

embuscades aux Arabes. C'est un stratagème qu'on a

vu pratiquer par (pielques chouans à l'arrestation des

diligences sur les grandes routes, mais ([u'on n'avait

pas osé jusqu'ici proposer aux militaires d'une nation

tpii a reçu des leçons de guerre de Turenne et de

Bonaparte.

Toutes ces puériles inventions ne sauveront pas la vie

d'un soldat, parce que nos soldats, tout jeunes qu'ils

sont, les mépriseront au moment du danger et qu'on

ne les pliera pas à n'avoir ([ue la moitié de leui' cou-

rage et (le leur instinct guerrier. Notre infanterie a dû

sa haute réputation à l'excellent jugement qui lui a tou-

jours tait estimer le fusil et la ba'ionnette ce qu'ils

valent, c'est-à-dire connue la plus t«M'rible des armes et

la seule (pii. à la guerre, sache se sulhre à elle-même



DU (JENRE DE PRÉVOYANCE DL MINISTÈRE, 07

clans toutes les positions. Nos conscrits d"uii au nau-

ront pas vu l'ennemi dix minutes que cet instinct fran-

çais éclatera en eux ; et. sous peine d'être écrasés par le

ridicule, il ne faudra plus leur montrer m soldats de

carton, ni piques ferrées, ni maisons de bois, ni chiens

dégustateurs.

Toutes ces remarques, au reste, ne sont pas pure-

ment du métier. Elles caractérisent la situation du mi-

nistère aussi bien à l'égard du pays que de l'armée. Le

ministère incompatible est absolument dans le cas où

était le ministère déplorable quand il fit la guerre d'Es-

pagne. Le ministère Villèle avait au plus haut degré le

sentiment de son impopularité. Il savait que les soldats

lui appartenaient par la discipline, mais point par les

sentiments. Il dépensa un argent fou afin (pie les soldats

n'eussent, pour ainsi dire, pas plus à souffrir que dans

leurs garnisons, et que. conséquemment. ils ne se plai-

gnissent jamais. Il adopta un système de minutieuses

précautions, de soins humiliants, de prévoyances peu-

reuses, auxquelles il fut impossible de former les soldats.

On les trouva toujours disposés à faire bien plus qu'on

ne leur demandait, à se priver, à se battre comme si

c'eût été leur cause. Il fallut renoncer aux mille petites

attentions niaises qu'on avait imaginées pour eux. La

nation n'en paya pas moins ; mais l'argent alla aux

fournisseurs. Cette fois il en sera encore ainsi. L'armée

n'absorbera pas la moitié des dépenses qui seront cen-

sées faites pour elle, pour sa santé, pour l'adoucisse-

ment de ses peines et la diminution de ses dangers. Et

si jamais nous demandons des comptes, quelque autre

Yillèle. et peut-être M. de Villèie lui-inême. viendra
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iMiiis (Vuv. ((tiiime dans la faineiise atlaiie des marchés

(l'Kspagne : « Ceci est un mystère quil ne nous est pas

pei'rais de vous dévoiler. » [iSational.)

[Laiijiage du Moniteur, de la Quotidienne et de la Gazette au

suj(!t des incendies.]

?? mai 1830.

Le Moniteur continue à s'enfermer dans la plus

grande circonspection en ce qui regarde les tristes évé-

nements qui paraissent avoir été provoqués, dans les

départements de la basse Normandie, par le prdgrès

toujours croissant des dévasiations et l'inutilité des me-

sures prises par les administrations locales. Il loue le

zèle et l'activité déployés par les magistrats dans leurs

recherches depuis le commencement des incendies;

mais les magistrats ne savent guère qu'informer sur de

tels maux quand ils sont arrivés, et les moyens ordi-

naires dont ils pourraient disposer pour les prévenir

.sont par trop insuffisants. Le Moniteur n'ai forcé d'avouer

qu'à diverses reprises les autorités avaient demandé les

troupes (pii viennent de leur être envoyées. Ce retard, et

le refus d'armer les habitants dans les localités, font

peser une responsabilité grave sur le ministère. A-t-on

peur que les mêmes armes qui serviraient à effrayer ou

à surprendre les incendiaires ne servissent quelque jour

à refuser l'impôt illégalement perçu? Alors, qu'on laisse

la population désarmée ; mais que, dans un pays qui

doime 200 millions par an pour entretenir des soldats,

et 15 millions pour la seule gendarmerie, on ne soit
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pris au dépourvu nulle part faute de soldats et de gen-

darmerie, et pourtant c'est ce qui arrive.

Comment le Moniteur, aujourd'hui, ne sait-il pas ce

que la Quotidienne de ce matin paraît si bien savoir :

«{ue les paysans ont commencé à vouloir se faire une

justice qui venait trop tard ; que deux honmies, sur le

simple soupçon, ont été tués, et que les papiers trouvés

sur eux n'ont pas donné la triste consolation de la cul-

pabilité certaine de ces hommes? Voilà des faits qui,

s'ils sont vrais . pourraient n'être que le prélude de

désordres plus généraux et plus sanglants, et cpii moti-

veraient certainement bien le mouvement de troupes

que M. le général Foissac-Latour est charg»' de diriger.

Pourquoi le Moniteur ne dit-il pas tout ce quil peut

savoir ? Douterait-on du concours de tous les hunnnes

loyaux à désirer que le gouvernement saisisse en fla-

grant délit l'exécrable et invisible main t[ui porte la

torche au milieu d'habitations paisibles et industrieuses?

Ce doute serait digne d'un ministère incapable de con-

naître la France en quoi que ce soit.

En attendant, les atroces calomnies de la faction ne

cessent de se mêler au fléau, et s'efforcent de lui don-

ner la teinte de nos tristes divisions politiques. Hier,

c'était la Quotidienne qui prêtait à l'opinion libérale

des joies féroces à la vue des incendies allumés ; au-

jourd'hui, c'est la Gazette, revenue au langage furieux

qu'elle avait accoutumé de parler quand elle était

lorgane avoué du ministère déplorable, el qui s'écrie

« que la torche est allumée au foyer révolutionnaire
;

([ue» le comilt' directeur désigne les victimes, ch»»isit les

» bourreaux, et paie leur salaire.» L'ancienne feuille de
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la congrégation emprunte, dit-elle, ces turpitudes à une

feuille d" Allemagne qu'elle ne nomme point. Mais on

sait comment s'obtiennent ces opinions prétendues

étrangères, et sans doute la Gazette, en feignant de

citer, ne fait que reprendre son bien. Si ces atrocités

n'ont })as ('té inventées par elle, elle prouve, en se les

appropriant avec une joie si peu dissimulée, (jucl tort

on lui a fait en ne la chargeant pas de les publier avant

toute autre feuille. C'était là leur place. La phrase que

nous citons n'est encore que le faible échantillon d'un

article qui semble sorti de la plume d'un honmic ivre,

tant il y a de délire dans l'expression et d'absurdité

dans les inventions ! Croirait-on ([ue. dans les départe-

ments où l'opinion libérale compte depuis dix ans l'im-

mense majorité des électeurs, ce soit, suivant lâGazette,

pour empêcher une poignée d'électeurs royalistes de se

rendre à leur poste que le comité directeur ait n'pandu

l'incendie, et cela sans distinguer l'opinion de personne
;

en sorte ([ue les incendiés mêmes se trouveraient, pour

la plupart, du secret ! Nous ne citons pas ces infamies

pour les réfuter, mais pour donner l'idée du degré de

violence et de fureur dans lequel peut tomber la feuille

qui demande le retour de M. de Villèle, et «[ui pré-

tend repn'senter une imance contre-révolutioiniaire

plus douce et plus éclairi'e tpie celle des honnnes du

8 août (1). (National.)

(1) Les hommes du 8 aoiît étaient le ministère Polignac, (|vii avait élé

nommé ce jour-là, en IS29.
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[Toute rattention était dirigée sur les élections qiii se. prépa-

raient. Le caractère qu'elles doivent avoir est ici indiqué : il

faut qu'elles soient résolument opposées au ministère Poli-

gnac. Là-dessus point de transaction. Depuis près de dix

ans, le parti libéral s'est soumis à la légalité, quelque

dure qu'elle ait été; et il s'en trouve bien. H faut mainte-

nant que le parti royaliste se soumette à son tour à ce joug

salutaire. Autrement la charte , la constitution, ne seraient

qu'un mot.]

29 mai 1830.

Plus le moment des élections approche, plus il est

nécessaire de se pénétrer de l'importance des résultats

attachés à la lutte qui va s'engager. A toutes les épo-

ques de renouvellement de la législature, les électeurs

sont appelés à juger le système politique qui finit et à

déterminer, par leur choix, celui qui doit suivre ; mais

il est très rare qu'ils soient appelés à opérer une révo-

lution complète dans la direction des affaires, et telle

est aujourd'hui leur mission. !1 ne suffit pas qu'ils

sachent, comme en temps ordinaire, quels hommes ils

veulent nommer ; il faut qu'ils aient la vue bien claire

et bien arrêtée de ce qu'auront à faire ces hommes une

fois nommés.

La prochaine chambre n'aura point à renverser un

parti qui veuille absolument revenir à l'ancien régime.

Nous sommes déjà trop loin de 1814 pour que personne

puisse avoir sérieusement un tel désir. Les hommes du

8 août, non plus que les hommes déplorables, ne son-

gent point à enlever la charte à la France. Ils ne croient

pas plus que nous qu'il soit possible de détruire la pairie

et de la remplacer par l'ancienne cour des pairs, de ren-
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verser la chambre des députés et de rétablir les anciens

parlements; ils n'oseraient concevoir l'idée de nons

ramener aux anciens abus que la révolution a fait dis-

paraître. Les juger ainsi, ce serait s'ex])oser à ne pas les

rencontrer sur le terrain où ils sont réellement, et se

priver des plus sûrs moyens de les combattre. Quoi

qu'ils disent et fassent, les hommes du 8 août et du

19 mai sont entrés assez dans les intérêts, dans les

mœurs, dans les habitudes qu'a consacrés ou créés la

charte, pour qu'on puisse les combattre par la charte.

S'ils en étaient tout ;i fait dehors, une chambre, (luelle

qu'elle fut. n'aurait rien ii faire avec eux.

Le parti dont la prochaine chambre doit nous déli-

vrer veut la charte peut-être, mais à la condition de

pouvoir la modifier, l'étendre, la restreindre à son gri'
;

il veut qu'une chandu'e vote l'impôt, mais à condition

de le voter toujours, même en faveur d'un ministère

(jui n'aurait pas sa confiance ; il veut que le pays nonmie

ses députés, mais à la condition ([ue les choix soient

toujours agréal)les à la cour : il admet le principe de

l'inamovibilité des juges, mais il tient à conserver la fa-

culté (le créer des tribunaux liexception ; il est assez peu

sensible à l'opinion pour consentir à ce que la presse soit

habituellement lil)re. mais il voudrait, dans certaines

circonstances, pouvoir lui imposer la censure ; en mi

mot, il accepte de la charte tout ce qui lui est avanta-

geux ou ne le gêne i)as trop, mais, sur le reste, il est

tlétermiiK' Ji ne jamais se résigner, à plutôt tout perdre,

tout conqiromettre, tout replacer dans la confusion d'où

nous sommes sortis à si grandpeine. Ce parti ne peut

rester au pouvoir ; ce n'est pas parce t[u*il veut nous
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rendre lancieii régime, bien qu'il puisse être conduit,

sans qu'il le prévoie aujourd'hui, à le vouloir un jour.

Son incompatibilité actuelle avec les institutions vient

de ce qu'il ne les comprend pas ou n'a point passé

encore par les épreuves qui peuvent le contraindre à

s'y faire.

Ce n'est rien ou presque rien d'avoir une constitu-

tion écrite, si l'esprit de cette constitution n'est pas

garanti par des habitudes puissantes. En 181 /i. la

charte n'était que sur le papier. Aujourd'hui, après

quinze ans du régime représentatif, elle existe réelle-

ment, parce que les habitudes politiques du pays se sont

modelées sur elle. Il y a eu une première habitude à

prendre, fondement de toutes les autres, c'est celle qui

consiste à s'attacher à la loi quand elle est bonne, à s'y

résigner quand elle est mauvaise, telle quelle enfin, à

s'y soumettre du moment qu'elle est un produit consti-

tutionnel, qu'elle est venue de la majorité des trois

pouvoirs, et quel que soit le rapport d'opinion existant

entre le pays et la chambre qui le représente spéciale-

ment. Cette habitude, sans laquelle il ne faut pas parler

de charte, de gouvernement représentatif, de légalité,

ce n'est pas sans peine, sans répugnance, ni même sans

quelque effort pour lutter contre ce qu'il y a d'in-

flexible dans la loi une fois établie, que nous sommes

parvenus à la prendre. Mais nous y sommes arrivés

enfin, et nous ne la perdrons plus ; elle est le gage de

nos succès à venir. Il y a bientôt dix ans qu'il n'est plus

question en France de folles résistances à la loi. même

de la part de la jeunesse la plus ardente. Tout le monde

s'est fait à elle, parce qu'on a mers'eilleusement com-
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pris qu'il n'y avait pour le pays que ce seul moyen

d'arriver à la faire à son tour.

Ainsi, jusqu'en 1827. à très peu près, nous avons

constamment vu l'esprit du gouvernement en opposition

directe avec l'esprit du pays. La charte subsistait ce-

pendant, mais des circonstances qu'il est facile d'appré-

cier avaient donné, dès 1815, au parti de l'ancien ré-

gime la principale influence dans la confection des lois.

La légalité pouvait plaire à la contre-révolution, elle la

créait et l'exploitait . Nous nous sommes soumis. Mais

le temps, la patience, la conduite, nous ont servi insen-

sil)lement , et, en 1827, nous nous sommes enfin

trouvés à même de saisii- notre part d'action constitu-

tionnelle et de forcer le gouvernement à entrer dans

l'esprit de la charte.

Depuis lors a commencé pour le parti qu'ont repi'é-

senté si fidèlement les hommes déplorables (1 ) et ceux du

8 août, la nécessité de faire cet apprentissage que nous

avions fait si durement nous-mêmes. C'est pour se sous-

traire à l'obligation d'obéir k des lois moins favorables

pour elle, et que nous aurions concouru à hirv pour

notre part, que la contre-révolution a tenté le 8 août.

C'est en conséquence du 8 août que la chambre de 1827

a été prorogée d'abord, puis dissoute; enfin c'est dans

l'espoir d'obtenir d'une nouvelle chambre une dispense

générale de la force obligatoire des lois auxcpielles nous

nous soumettons tous, (jue le parti du 8 août a fait

appel aux sentiments des électeurs.

Ce qu'il y aurait de plus fâcheux pour le pays, dans

un tel (îtat de choses, ce serait qu'il fût représenté par

(I) Le ministère de M. deVillèlc.
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des hommes qui se trompassent sur le véritable carac-

tère de l'hostilité montrée par les hommes du 8 août

contre nos institutions. Qu'on se pénètre généralement

de l'idée qu'il n'y a point de projet arrêté de détruire

la charte d'un seul coup ; mais, chose plus dangereuse,

qu'il V a, contre certains articles, des répugnances et des

fiertés incapables de se plier de bonne grâce, et capables,

au contraire, de se porter à toutes les folies avant de

céder à la nécessité. Alors on composera la chambre des

hommes les plus capables de renverser le ministère

du 8 août ; on voudra des députés qui ne croient point

avoir la charte tout entière à reconquérir, c'est-à-dire

une nouvelle révolution à faire, mais qui comprennent

qu'il s'agit simplement d'obliger nos adversaires à

essuyer à leur tour, comme nous avons fait, les incon-

vénients de la légalité, après en avoir eu seuls tous les

avantages. Déjà 221 de ces députés sont désign('s à la

France. Ce sont ceux qui ontsignifiéà la contre-révolution

(pi' il y avait désormais divorce entre elle et la charte,

telle que nous sommes en état de la faire observer.

{National.)

[Rien n'indiquait plus l'isolement croissant, et, par conséquent,

les périls du gouvernement de la restauration, que la retraite

des liommes qui lui étaient dévoués et qui pourtant s'éloi-

gnaient ou qu'elle éloignait. Les choses en étaient venues au

point que M. de Villèle lui-même était repoussé Ce dernier

trait achève et caractérise un tableau où figurent nombre de

personnages conruis également par leur zèle royaliste et par

leur disgrâce succes:>ive auprès de la royauté.]
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4juin 1830.

yi M. le Rédacteur du National.

Monsieur ,

La crise se développe ; les progrès sont rapides ; nous

touchons à un prompt dénoûment. Un dernier pas

restait à faire : il est fait ; on va être au but.

Qui le croirait? M. de Villèle, l'homme modèle du

parti royaliste, le chef visible de la faction depuis 1815

jusqu'en 1827. l'auteur de l'indemnité, le promoteur

de cent huit pairs, M. de Yillèle, proclamé longtemps

par la coterie le seul homme capable, le seul habile,

rhomme nécessaire, M. de Villèle est à l'index. La

colère de Coblentz, de Gand, de Versailles, de Saint-

Cloud est tombée sur lui. « C'est un traître !.. c'est un

» ingrat... c'est pis que Chateaubriand... Voyez sa

» Gazette... elle parle du système parlementaire... de

» charte!... Et lui, durant son dernier sf'jour à Paris,

)) n'a-t-il pas osé tourner en dérision Polignac et les

» siens comme des bigots sans capacité, sans vues, sans

» avenir?... Damnatioii sur lui! Qu'il soit précipité

» dans la défection, dans la perdition... » Nous ne

plaisantons pas; c'est ainsi tpron en ][)arle en haut

lieu. Le ministère a su faire remonter ses ressentiments

jusque dans un sanctuaire auguste. M. de Villèle est

sérieusement en disgrâce.

Nous pourrions (s'il était possible de traiter grave-

ment de j)ai'eilles misères, et fie raisonner contre les

extravagances qui vont encore «'*gayer la l'rance durant

six semaines, mais pour la dernière fois), nous pour-
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rions demander où prétend arriver, en définitive, une

coterie qui, depuis quinze ans. ne s'applique (tandis

que la majorité nationale s'accroît tous les jours) quà

décimer la minorité dont elle se compose, et à tran-

cher, comme Tarquin. les tètes qui s'élèvent et qui

annoncent qu'au bas il y aurait aussi de profondes

racines. Qu'est-ce qu'un parti auquel il ne faut ni capa-

cités pour le conduire, ni bases dans la nation?

Comptons avec lui. Chaque année de la restauration,

il a fait un pas dans le mal, et il a marqué ce progrès

par le sacrifice de l'une de ses têtes les plus précieuses,

et auxquelles il devait le plus.

En 181 /i, M. Laine, l'organe de la Commission des

cinq, qui avait porté le premier coup au colosse impé-

rial, M. Laine, président de la chambre qui vote le

retour des Bourbons et le paiement de leurs dettes à

Tétranger, prononce, à l'heure du débarquement de

1815, de graves paroles, dont l'importance s'augmen-

tait de celle des avertissements qu'il avait donnés à

Napoléon. Où est aujourd'hui M. Laine? il est dans

l'ombre ; et M. le marquis de Pastoret, commissaire de

toutes les commissions de la république, du directoire,

du consulat, de l'Empire, est chancelier, président de la

chambre des pairs.

En 1815, M. Royer-CoUard. qui avait présidé un co-

mité royaliste, ose résister aux fureurs de la majorité de

la chambre ardente. Qu"est-il devenu ? Tous ses emplois

lui ont été ravis. Mais la nation l'a élevé au poste de prési-

dent de sa chambre ; et la Gazette, qui essaie de l'outrager,

en invoquant aujourd'hui les paroles qui émanaient de

son antique royalisme, ne s'aperçoit pas qu'elle accuse
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seulement ceux qui ont méconnu ce zèle et cette sagesse.

En ISK). un homme sorti des rangs de la bourgeoisie

comprend et fait comprendre à Louis WIII qu'il faut,

au XIX* siècle, unir le trône au tiers état, comme, en

d'autres tenqjs, il avait fallu l'appuyer sur l'aristocratie,

qui était la puissance relative de l'époque ; M. Decazes,

dissout, au 5 septembre, la majorité que M. Royer-

Collard combattait avec lui. On le guette, on l'attend
;

un assassin frappe un de nos princes ; on retire le poi-

gnard de la plaie pour le tourner contre le ministère;

et Louis XYIII, quatre ans après, meurt en le regret-

tant encore.

En 1819. on préludait à la ruine de M. Decazes par

celle du maréchal Gouvion-Saint-Cyr. Guerrier cher et

respectal)le à l'armée, on s'en était servi comme d'un

drapeau de réconciliation. L'armée étant une fois ralliée

au trône, on brise le gage de paix. On avait fait Wel-

linsfton maréchal en 1815: on allait faire Bourmont

maréchal en 1830 ; entre ces deux noms, y avait-il une

place pour Gouvion-Saint-Cyr?

En 1820, un gentilhomme dont le nom devait être

chei' à la monarchie, petit-neveu de celui (pii avait

préparé le règne de Louis XIV, M. de Richelieu, qui,

lui-même, avait enq)loyé au profit de la restauration

les droits acquis par ses services en Russie, commence

à s'apercevoir de la tendance funeste où le gouverne-

ment du roi s'engjige ; il hésite , il tâtonne, et on

l'envoie moui'ir dans un exil où sa tête se perd, où.

saisissant le bras d'mi lacpiais sur l'escalier de son châ-

teau, il s <''crie : Le croirais-tu? ils m'ont chassé!

Eu 1821 . AL de Serres, qui, de l'amitié de M. Royer-
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Collard. avait passé, avec toute l'ardeur de sou imagi-

natiou et toute l'impétuosité de sou taleut. à des

opiuious coutraires, s'arrête aussi devant l'abîme qu'il a

contribué à creuser lui-même sous les pas de la restau-

ration. Il regarde; il voit au fond de cet abîme la

contre-révolution avec toutes les horreurs qu'elle pro-

duirait, et celles qu'elle provoquerait. Il recule ; on le

renverse : il va tomber sur le cercueil à peine fermé de

Camille-Jordan, son ami. qu'il avait destitué lui-même.

Le dernier d'entre eux vient de les rejoindre : en 1830.

M. Becquey a payé, à son tour, le tort d'un dévouement

qui croyait pouvoir éclairer les objets de son affection.

En 1822, un homme habile, qui, de nécessaire qu'il

était, avait su se rendre presque indispensable par la

flexibilité de son esprit, par Tà-propos de ses expédients,

par l'abondance de son élocutiijn. M. Pasquier. cède à

son tour la place a des gens plus décidés, plus ardents.

La restauration, disait-on. va se reposer enfin, et se

fixer dans les bras de M. de Villèle. Attendez.

Dès 1823, elle écarte d'elle, ii jamais, parce qu'il

combat le projet de la guerre d'Espagne. M. de Talley-

rand. le premier qui, en 181/i. ait prononcé devant l'Eu-

rope en armes le nom des Bourbons ; M. de Talleyrand,

qui avait créé à Vienne, le mot de légilirnité, mot devenu

aussi ten^ble. aussi impitoyable qu'une abstraction, et de-

vant lequel a péri Bonaparte sur la frontière de Belgique.

En 1824, l'homme de lettres qui avait écrit le pre-

mier et le plus ardemment pour la restauration, ne

tarde pas à suivre dans la disgrâce l'homme d'État qui

avait agi pour elle. L auteur de Bonaparte et les Bour-

bons. M. de Chateaubriand, va partager avec M. de
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Talleyrand le sort de tous les hommes qui veulent épar-

gner à la restauration les fautes de l'Empire.

1827 voit périr un homme de cour, aussi distingué

par ses vertus personnelles que par sa naissance. M. le

duc de Doudeauville, dont le tort est de croire que les

citoyens ont le droit de se garder, de protéger leurs

foyers, de maintenir le repos public contre tous les

perturbateurs, quels qu'ils soient. La fuh'lité la plus

éprouvée devient suspecte par une contratliction. Le

Moniteur apporte, comme un muet d'Orient, le fatal

cordon à qui ose penser.

1828 est marqué par une disgrâce plus éclatante

encore. Le noble comte de la Ferronnays se permet

d'exposer sincèrement aux chambres la situation exté-

rieure de la France, et de faire un tableau fidèle des

négociations entamées et des projets conçus. Cette

franchise ne pouvait trouver grâce : M. de la Ferron-

nays est allé faire pénitence à Rome, où il n'y a pas

d'indulgences pour un délit 'parlementaire.

En 1829, un pas de plus : M. de Martignac, volon-

taire royal de la ville du t2 mars, rédacteur de la

Ruche cl'Aquitaine (c'est tout dire), arrive par la force

de son talent, plus que de son caractère, à comprendre

à demi la situation de la France; il devient demi-

ministre, il essaie des demi-mesures, il donne des

demi-garanties, il conçoit le bien à demi : c'est trop de

moitié ; on l'écrase sous Xo mot de concessions, comme

si la charte de Louis XVlll n'en était pas une qui en

promettait cent autres.

Le mouvement se prononce en 1830 d'une manière

plus expressive, s'il est possible. Un bon adnn'nistia-
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leur, homme violent en 1816 (la ville de Lyon s'en

souvient), ministre laborieux en 1815 (la marine en

garde un bon souvenir), ambitieux adroit en 1827 et

en 1830 (car il s'insinue de M. de Villèle auprès de

M. de Polignac). financier méticuleux (son d pour 100

le prouve), M. de Chabrol de\ine l'effet du 19 mai sur

le crédit ; il l'annonce , on l'envoie porter ses avis ail-

leurs ; la baisse n'en' continue pas moins. Qu'importe

le crédit? Pourquoi M. de Chabrol ne s'est-il pas fait

l'esclave de la congrégation?

Tout cela n'est rien ; car. si un nom. depuis 1815,

représentait le royalisme dans toute sa pureté ; si quel-

qu'un avait su ménager les intérêts du parti; si la

contre-révolution avait eu des chances de triomphe et

un commencement de succès assez notable, assurément

M. de Yillèle devait obtenir à jamais confiance, respect,

dévouement des royalistes, depuis le premier d'entre

eux jusqu'au dernier ; il est tombé par eux et pour

eux. C'est le premier ministre que la couronne ait sa-

crifié avec un regret sincère, sous la loi de la nécessité

et en se flattant de le ramener un jour. L'intérêt de la

restauration était si évident à cet égard, qu'on suppo-

sait une connivence secrète dont l'intention, plus ou

moins éloignée, était de préparer le retour de M. de

Villèle, soit par des succès dont il saurait profiter, soit

par des revers qu'il viendrait réparer. Eh bien ! ce qui

était supposable il y a peu de jours ne l'est plus aujour-

d'hui. Le tour de M. de Villèle est venu. Il a jugé l'in-

capacité de M. de Polignac, il a déploré ses fautes, il

en a prévu le résultat, il a réfléchi, il a exprimé une

opinion : c'en est fait; on le raie du livre d'or; il est

L 6
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ilistçracit* ; le mot est exact : c'est pis que Châieau-

briand !

Voilà donc, Monsieur, le secret de la restauration,

comme une coterie l'entend et veut nous le faire en-

tendre ! Un homme d'État me répétait souvent :

'(Prenez garde ^ mon ami; en politique , les généreux

périssent. >, Le mouvement de 1815 à 1830 va plus vite

et plus loin
;
qu'est-ce quun systèiiie où M. de Villèle

périt ?

Je m'aiiercois que ma lettre est bien longue. Per-

mettez-moi d'ajourner les rétlexions auxquelles donne

lieu l'exposé que je viens de vous soumettre, et qu'il

fallait replacer sous les yeux de lecteurs qui oublient

trop facilement les laits.

Un seul mot encore pour prénuuiir contre des illu-

sions d'autres lecteurs disposés ii prêter leur es])rit au

pouvoir et à chercher des nialices sous des fautes.

« Cette disgi'àce. diront-ils, est un jeu arrangé d'avance.

M. de Villèle a compris et a fait comprendre qu'il ne

pouvait regagner quehpie iidluence sur l'opinion que

par une défaveur apparente. U est un expédient peu

honoral)le pour le pouvcnr ; ([u'inqxtrte , s'il va au

but ? Comme on veut rendre ce ministre tolérable et

nécessaire après la chute du ministère Peyronnet, on

est cunvemi de se fâcher, de faire balbutier le mot

de cliarle à la Gazette, et de recontpiérir ainsi pour

M. de Villèle, à l'aide de l'hypocrisie de son jour-

nal et d'une disgrâce de cour, un peu de faveur pu-

bli([ue. »

Ne croyez pas, Monsieur, à cette condunaison, trop

habile pour ceux auxquels on l'attribue. C'est de la
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colère tout de bon quou a conçue. M. de Villèle n'y

gagnera rien ; jugez ce que le parti y perdra.

Agréez. Monsieur, mes sentiments distingués.

X ***.

[National.
)

Sur le mot histrion employé au parquet.]

20 juin 1830.

Un jour, Lekain allait toucher le quartier d'une pen-

sion de 12.000 livres que lui faisait TÉtat. Use rencontra,

dans les bureaux du payeur, un gentilhomme, vieil offi-

cier et chevalier de Saint-Louis, qui venait aussi toucher

son quartier, mais pour une pension bien plus modique;

c'était une humble retraite de 1200 livres. L'homme

de nom et d'armes aborde le talent célèbre : « Mon-

» sieur, lui dit-il. n'est-il pas bien étrange que l'État

» ne m'ait accordé que 1200 livres, à moi qui ai passé

» pour lui tant de jours au feu de l'ennemi et tant de

» nuits couché sur la dure, et qu'à vous, qui n'avez fait

» que marcher sur des planches, à vous enfin, un his-

» trion, il ait la folie de donner par an 12,000 livres?

» N'est-ce pas une inégalité monstrueuse ? » Lekain le

regarda fixement : « Et pour combien . Monsieur

,

» comptez-vuus le droit que vous avez de me parler

» ainsi ? » Ce fut toute la réponse du grand artiste ; et.

dans ce temps-li'i. en effet, c'était tout ce qu'il y avait à

dire. Un honnête homme n'était pas légal d'un gentil-

homme ; le duc de Sully faisait donner des coups de

canne u Voltaire pur ses gens, et était dispensé de lui

en rendre raison ; lâcteur suldime qui avait suutenu
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Iivnte ans la lîloire de noire théâtre était à une dis-

tance infinie du dernier des elievaliers de Saint-Louis :

c'étaient deux êtres si différents qu'il n"y avait pas entre

eux de mesure commune ; Tun était noble, l'autre ne

l'était pas. et le noble pouvait dire au vilain son fait.

Il n'y avait pas de lois du moins qui le lui défendît, et

cela constituait pour lui une sorte de droit, non pas

écrit, mais établi. Or. c<»la était avant la révolution, et

c'est un peu ii cause de cela qu'il y a eu une révolu-

tion. Les vilains n'ont plus voulu qu'on pût leur frapper

sur l'épaule et les appeler mon cher.

Aujourd hui. Lekain saurait quoi répondre au vieux

o;entilhonnne ; ou jilutot nul homme, sîichant ce qui

s'est passé depuis quarante ans. ne se croirait plus au-

torisé par sa naissjince à traiter Lekain d'histrion. Tout

acteur n'est pas Lekain. mais tout acteur est ce que

serait aujourd'hui Lekain. cest-k-dire l'égal de tout le

monde devant la loi.

Il est fort sins^ulier que ce snit du parquet, du lieu

môme d'où sont censées ne devoir sortir que des pa-

roles qui rappellent à l'observation de la loi quand on

s'en écarte, que nous reviennent des doctrines tout

à fait contraires à celle cpii déclare les Français tous

égaux devant la loi, quels que soient d'ailleurs leurs titres

et leurs ranqs. Qu'est-ce ([ue c'est, dans la bouche d'un

magistrat et en pleine audience, que des histrions, des

individus en dehors de la société par la profession qu'ils

exercent ; des gens auxquels on ne donne pas le titre de

sieur, parce que ce n'est pas l'usage pour les gens de leur

classe? Voilà pourtant comme s'est exprimé, il y a ({uel-

([ues jours, devant la troisième chambre du ti'ibunal
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civil, un homme profondément inconnu, un débutant

au parquet. M. le substitut Boudet.

Mais où donc est-on allé chercher M. Boudet? D'où

vient-il ? Dans quel poudreux séminaire a-t-il appris à

connaître cette société française dont il ose venir réta-

blir la distribution en classes, en castes, en honnêtes

gens et petites gens ? Et voyez un peu quel ton. quelles

manières, quel langage ! « Ce particulier, dit-il. eji in-

» diquant dun geste le sieur Godard, qu'il vient d"in-

» sulter de la qualification d'histrion , ce particulier

» nous observe, etc.. etc. » En vérité, cest d'une ron-

deur de forme qui serait permise à peine dans les

tavernes. Si M. Boudet a été élevé de façon à se croire

encore dans les bornes de la décence quand il sexprime

ainsi, il est un peu tard pour lui conseiller de refaire

son éducation d"homme sachant vivre ; mais ce qu'il

faut qu'il apprenne au plus vite . comme substitut,

comme magistrat, comme appelé à parler à des honmies

qui valent la peine qu'on se soncie un peu des termes

qu'on emploie devant eux, comme associé, par ses

fonctions, à d'autres honmies qui savent, sinon toujours

éviter la violence, au moins se garder de la grossièreté,

c'est que tous les Français sont égaux devant la loi,

quels que soient leurstitres. rangs, professions ; c"est(iu'il

n'y a plus entre les Français d'autres distinctions que

des titres que tout le monde peut obtenir, des rangs

auxquels tout le monde peut s'élever, des fonctions que

tout le monde peut être appelé à remplir ; c'est, enfin,

(ju'il n'y a pas de loi qui place une profession au-dessus

dune profession, et qui distingue, par exemple, entre

MiVl. les comédiens du roi et MM. les gens du roi. S'il y



86 28 JUIN 1830.

a flans la société de légères distinctions établies par

l'opinion, c'est une autre aftkire ; mais l'opinion n'a

pas habituellement pour organes messieurs du parquet :

et. dans tous les cas. l'opinion, d'acord ici avec la loi.

s'indigne des outrages versés sur une profession dans

laquelle peuvent se déployer non-seulement de grands

talents, mais même des facultés de premier ordre.

{National.:

[Quoique la menace de la commotion qui, deux mois plus tard,

fut la révolution de juillet, tint tous les esprits en suspens,

rependant l'expédition d'Alger avait une part dans la préoc-

cupation publique, d'autant pi us qu'elle était un élément de la

crise qui se préparait, et <|ue, des deux partis, l'un cherchait

à en tirer popularité et avantage, l'autre à empêcher qu'elle

ne lui miisit.]

28 juin 1830.

Le gouvernement n'a rien publié sur les opérations

de l'armée d'Afrique depuis la dépêche du 17. On a

lieu de croire, cependant, qu'il a reçu hier, dans

l'après-midi, ou des nouvelles des événements . de la

journée du 20. ou tout au moins des détails sur celle

du 19. Le silence absolu du .\/oni7e?/r a ouvert le champ

aux conjectures; et. connue il arrive ordinairement en

pareil cas, toutes les conjectures ne sont pas raison-

nables.

Dès hier, on répandait le bruit de l'arrivée de nou-

velles dépêches, ce dont on ne doute plus aujourd'hui :

on racontait même, connue ayant transpin-. certains

détails qui ne nous parurent |)as porter avec eux un
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caractère suffisant dauthenticité. Ces récits, accueillis

par plusieurs journaux, ont pris dans la journée quel-

que consistance, et voici en peu de mots à quoi ils se

réduisent :

L'ennemi se serait montré, le matin du 19. avec des

forces bien plus considérables que celles qu'on lui accor-

dait : on ne craint pas de les faire monter jusqu'à 60

et même 80,000 hommes. L'armée . obligée de se

tenir dans des positions désavantageuses, par la néces-

sité de protéger le débarquement du matériel, aurait

essuyé d'abord des pertes assez fortes: plusieui's régi-

ments, et lartillerie en particulier, auraient beaucoup

souffert ; mais, après un combat de six heures, la supé-

riorité de notre tactique l'aurait emporté ; Tennemi

aurait été poursuivi avec la dernière vivacité, chassé

dun camp qu'il occupait au lieu nommé Staoueli. et,

dans la journée du :20. nos troupes, toujours victo-

rieuses, mais harassées et diminuées de nombre, au-

raient continué leur marche vers le fort l'Empereur.

Le Moniteur nous apprendra probablement bientôt

ce qu'il peut y avoir de vrai Là-dedans. L'impatience

publique ne saurait entrer dans les hautes considéra-

tions politiques qui font différer les communications

officielles, et . en attendant, elle se nourrit de tous les

bruits qu'on lui donne. Il y a déjà des conteurs auxquels

pas un renseignement, pas une petite circonstance ne

manque sur les affaires du 19 et du 20. L'Universel.

par exemple, sait que M. de Bourmont l'a échappé belle

deux fois, et qu'il est très heureux que les boulets se

soient plutôt adressés à lui qu'à tout autre, parce que sa

contenance a fait le meilleur effet sur l'esprit de nos
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jeunes soldats. L'Universel sait encore que la tour de

Sidi-Ferruch est une excellente hase d'opération pour

marcher sur Alger
;
que les piiiuets. les lances, les che-

vaux de frise, etc., se sont trouvés d'excellentes défenses

pour notre infanterie, qui reçoit les boulets très (jaillar-

dement.

Enfin, on a permis à V Universel d'avouer, pour la

journée du H, une perte de 40 tués, dont h officiers,

et de 130 blessés, parmi lesquels aussi plusieurs offi-

ciers ; le Moniteur avait ulfirmé positivement qu'aucun

officier n'avait été atteint. Si nous ne nous tronquons.

V Universel a avoué aussi, pour la journée du 19, une

perte bien plus considérable que celle qu'annonçait la

dépèche officielle; or, c'est là tout bonnement qu'est

la cause du silence gardé par le Moniteur. Conviendra-

t-on, oui ou non, des pertes que l'on a pu faire? N'est-

t-il pas sage d'attendre un grand résultat pour annoncer

tout il la fois ce que ces premières opérations ont pu

coûter ? Voilà sur quoi l'on délibère depuis deux jours

au ministère. Enfin, assure la Gazette de ce soir, le Mo-

niteur parlera demain matin sans faute, et la vi'rité sera

dite. La vérit»' telle ipûni la croit être au moment où

nous écrivons, c'est que l'armée n'aurait pas eu moins

de 1500 hommes mis hors de combat à la journée

du 19; on assure même que cet aveu est sorti de la

bouche d'un auguste personnage.

Quoi qu'il en soit, si le ministère hésite tant à publier

les pertes réelles, c'est qu'il a le sentiment que ces

pertes ne peuvent pas être vues par l'opinion comme
elles le seraient dans une guerre nationale. La France

n'est pas un pays d*hi(M', et sait bien que la guerre.
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comme disait Frédéric, ne se fait point à leau rose.

Elle a eu mille fois l'occasion, dans le cours de ses

trente ans de guerre, de se résigner à des sacrifices

bien autrement grands que tous ceux que lui pourraient

coûter des opérations mal conduites en Afrique. Elle a

su payer d'immortelles journées par des dix et quinze

mille hommes mis hors de combat : mais il saçjissait

pour elle de sa liberté, de son territoire menacés. Au-

jourd'hui elle accueillerait assez mal la déclaration

même très franche des pertes essuyées dans une guerre

quelle n"a point voulue. On n'a pas tort de redouter

son impression à cet égard.

P. -S. — Le bruit se répand ce soir que notre armée

est entrée dans Alger et que le ministère en a reçu la

nouvelle par dépèche télégraphique. Cet événement,

qui terminerait d'une manière si prompte et si heu-

reuse la campagne d'Afrique, et qui ne laisserait plus à

résoudre que la question diplomatique de l'occupation,

nous paraît d'autant moins vraisemblable qu'il ne pour-

rait avoir été que le résultat d'un coup de main, et que

le gouvernement se serait empressé, s'il était réel, de

faire annoncer de la même manière que la nouvelle du

débarquement. [National.)

[État des opérations en Afrique.]

29 juin 1830.

Le ministère a pu résoudre l'expédition d'Afrique

sans consulter la France ; à ses risques et périls, il a pu

entamer cette guerre sans en demander aux chambres
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les moyens. Mais soixante mille familles dont le sang est

mis à contribution ; mais la France, dont la fortune

et l'honneur sont enjeu, ont bien le droit de savoir

ce que l'on fait d'une flotte, d'une armée qui leur

appartiennent, ([uels dansjei's l'une et l'antre peuvent

courir, quels obstacles, ipiels ennemis, quelles forces

elles ont à vaincre, quelles pertes elles peuvent essuyer,

comment on les conduit, ce qui leur manque, ce que

le pays leur offre de ressources, ce qu'elles ont fait, ce

qui leur reste à faire. Toutes ces choses dont le minis-

tère est fort bien instruit, nous avons autant de droit

que lui de les savoir, et cependant il les cache. Il

tronque, il altère les informations officielles qui lui

parviennent ; il en retarde autant qu'il peut la publi-

cation. 11 fait plus, il interdit Un\\v correspondance

entre la France et l'expédition, il piV'bMid les isoler

l'une de l'autre ; il viole le secret des lettres, il détruit

les unes et retient les autres dans ses bureaux ; un de

ses agents, sommé de délivrer celles dont il est déten-

teur, ne craint pas de déclarer « qu'il y a défense de

» faire parvenir les lettres qui sont adressées aux Fran-

)) çais faisant partie de l'expédition d'Africpie, ainsi

» tpie celles qui en viennent et ijui ne sont adressées

» (juà (le simples particuliers. » Jamais gouvernement

absolu n'a pris si peu le soin de déguiser son horreur

pour la [)ublicité. et ces gens-là osent parler constitu-

tion, gouvernement repi'éseiitatif !

Mais il cpioi ])oii ces cachoteries. ces altérations, ces

réticences, dans un pays où la presse libre doit tôt ou

tard faire connaître toute la vérité, et où il y a mille

moyens de déjouer les mesures prises pour assurer le
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succès de tromperies niaises? Le ministère ne peut

même compter sur la discrétion, sur la fidélité des

hommes qu'il emploie. Quand il se décide à publier

quelque partie d'un rapport, la presque totalité en a

déjà transpiré, et la défiance publique y a ajouté les

mille commentaires fâcheux que peut autoriser un

silence inexplicable. Par exemple, sur l'affaire du

19 juin, dont la première nouvelle est venue du mi-

nistère, mais vague, obscure, inquiétante, combien de

bruits alarmants ne s'étaient pas accrédités jusqu'à ce

matin ? Aujourd'hui seulement on se décide à publier,

dans le Moniteur, les deux rapports de M. de Bourmont

et de l'amiral Duperrey. ce que l'on pouvait faire avant-

hier. Assurément, ces deux pièces ne sont pas livrées

dans leur intégrité ; on voit très bien qu'elles ont subi

de graves altérations; mais, telles qu'elles sont, elles

donnent l'idée d'un résultat glorieux pour nos troupes;

elles permettent de juger déjà du système qui a été

suivi et qu'on se propose île continuer: et. si ce sys-

tème n'est pas fort remarquable par l'audace, s'il ne

promet pas de ces profondes et rapides surprises qui

étonnèrent l'Orient il y a trente-deux ans. au moins il

est rassurant pour ceux ([ui pouvaient craindre qu'avant

d'essayer du despotisme de Bonaparte, on ne voulût

essayer de son génie. M. de Bourmont fait une guerre

méthodique, lente, circonspecte ; il opère comme un

général de division détaché avec un corps d'armée pour

aller faire un siège. Une fois approché de la place, et

ayant réussi à nettoyer la campagne, ce qui est la vraie

difficulté pour lui. terminer lexpédition ne sera plus

son atfaire, mais celle du corps du génie le plus distin-
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gué qui soit en Europe. La reddition d'Alger, au moyen

d'un matériel aussi beau que celui dont est pourvue l'ar-

mée d'Afrique, et par les procédés qu'indique l'art des

sièges, ne sera plus qu'une expédition militaire du

second ordre.

Voici ce (jui a été fait jusqu'à pn'sent. d'après les

documents officiels ; nous pouvons nous regarder

comme bien informés de la marche des opérations et

comme tronqjés seulement sur ce qu'elles ont pu

coûter de monde.

Il y a eu le 14. de trois heures à sept heures et demie

du matin, une action fort vive; c'est ce débarquement

qui fut donné d'abord comme n'ayant pas éprouvé la

moindre résistance. Le nouveau récit du Moniteur est

confus : d'une part, on dit que la fusillade a été conti-

nuelle, qu'elle s'est prolongée même pendant toute la

journée ; de l'autre, (pie tous nos morts et nos blessés

ont été atteints par le canon. On av(jue un pcni plus de

200 hommes tués ou blessés . dont S ofïiciers. On

voit, vers la fin de l'action, M. de Bourmont se met-

tre à la tête de deux divisions pour manœuver sur les

flancs de l'ennemi; mais, dans le rapport officiel, daté

du 19. il n'y a pas trace de ce mouvement, (jui ])eut-

étre fut abandonné. Enfin, le résultat iiicoiilestable de

cette première journée, c'est le débarquement de toute

notre infanterie et d'un certain nombre de pièces de

campagne, la prise de possession de la pres({u"île de

Sidi-Ferruch, la retiaite des Arabes sur un rayon d'en-

viron deux lieues autour (\\\ point occupe'' par nos

troupes, et qui depujs est deveiui le camp retranché de

Sidi-Ferruch.
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Pendant les journées des 15, 16, 17 et 18, suivant

M. de Bourmont, l'armée est restée immobile dans ses

positions. D'autres rapports établissent que. pendant ces

quatre journées, les tirailleries n'ont pas cessé. M. de

Bourmont, ou plutôt M. de Polignac, ne dit pas un mot

de cette continuelle fusillade, qui nécessairement a

coûté du monde, car il n'y a que les mauvaises troupes,

celles qui brûlent de la poudre hors de portée, qui

puissent se tirailler pendant des journées sans éprouver

et faire éprouver de perte. Ou bien on se bat à une

distance ridicule, et de part et d'autre on peut se vanter

de n'avoir ni blessés ni morts, ou bien on est à portée

convenable, et les balles sont pour tout le monde ; on

détruit, à la condition d'être détruit. Or, ici il faut

ajouter encore que plusieurs des récits insérés dans

les journaux ministériels accordent aux tireurs arabes

une assez grande supériorité sur les nôtres, chose

fort croyable quand on sait combien on dépense peu

de poudre pour former le coup d'œil de nos jeunes

conscrits.

M. de Bourmont, comme on le voit par sa dépêche

du 19, écrite clairement, simplement, et du ton de la

vérité, M. de Bourmont, disons-nous, restait volontai-

rement immobile pendant les journées du 15, du 16,

du 17, du 18, et c'était alors que se réunissait dans

le camp de Staoueli cette masse de 40,000 hommes

qui est venue fondre sur nos retranchements le 19 au

matin. Bien des gens demanderaient comment ce for-

midable rassemblement s'est opéré sans que nous ayons

fait le moindre effort pour nous y opposer. Notre camp

lie Sidi-Ferruch est entre Alger et la province d'Oran
;
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la province de Coiistiuitine est luiii à lest, ciuitînant

presque à la régence de Tunis ; eelie de Titeri est de-

vant notre camp retranche, au sud, toucliant au pied de

l'Atlas ; les contingents de ces diverses provinces ont

donc pu se mouvoir impunément dans tous les sens

autour de nous, venir se concentrer à deux lieues de

notre camp retranché, et y élever même des batteries

pendant que nous étions immobiles? La raison de cela,

et une raison plus que suHisante. devait se trouver,

assure-t-on. dans un passage du rapport de lamiral

Duperrey ; mais ce passîige a été supprimé. Il disait

qu'une tempête épouvantable avait régné pendant les

journées du 1() et du 17; que le débarquement du

matériel avait été forcément inlerronq)u
;

que deux

heures de plus de cette tempête, et c'était fait de notre

flotte. Assurément on ne reprochera point n M. de

Bourmont de s être tenu dans son canq) |)endant qu<' la

flotte courait ce dangei'. et qu'un coup d(.' vent pouvait

le priver des immenses moyens dont le débarquement

n'avait pu se faire encore.

Mais la nmtilation des deux rapports a été faite mala-

droitenu'iit. Les lacunes de l'un sont révélées parles

indiscrétions de l'autre. Ainsi, le rapport tronqué de

lamiral ne parle point de l'interruption forcée du débar-

quement; mais le rappoit de M. de liourmont api)rend

que le 19, c'est-à-dire le sixième jour, l'état-nuij (jr

n'avait point encore de chevaux, et ((ue la plupart des

officiers de ce corps ont fait leur service à pied. Le

rapport de M. de Bourmont tait les harcèlements, les

tirailleries continuelles, auxjjuels sont exposées nos

troupes ; mais M. IJuperrey parle de la nécessité où l'on
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va être de former, à mesure que l'armée s'avancera,

des convois pour le transport des vivres, convois qui^

avec l'espèce d'ennemis qui nous est opposée, nécessiteront

de nombreuses escortes. Ainsi, la campagne n"est pas

libre, et la prise de Staoueli ne la point purgée de ces

insaisissables Bédouins, « les plus cruels des hommes

,

» dit Bonaparte dans ses lettres au Directoire, les plus

» terribles, les plus inévitables des assassins, toujours

» à portée de faire main basse sur vous, si vous vous

» écartez de dix pas. »

Enfin, le résultat de la journée du 19. résultat non

moins incontestable que celui de la journée du 1/i. c'est

que nous avons chassé de son camp l'ennemi, qui était

venu nous attaquer dans le nôtre; c'est que notre jeune

armée a remiiorté un succès fait pour récompenser et

pour exalter son courage. M. de Bourmont paraît ne

pas craindre que lennemi puisse se réunir de nouveau

et se présenter entre Alger et la position qu'il a perdue.

Il annonce que le découragement s" est déjà mis parmi

les Arabes, et ([ue rien ne saumit plus l'empêcher d'être

dans quelques jours sous les murs d'Alger. Puisse M. de

Bourmont ne se point tromper! Nous ne regardons pas

comme assez sûre la nouvelle, apportée par un capi-

taine de transport, de l'espèce de composition faite par

sept ou huit mille Arabes. Si notre armée se porte en

avant, il doit arriver ce qui arrive toujours dans un

pays envahi : la population s'arme et s'éloigne à l'ap-

proche des étrangers, puis elle reprend confiance et

vient faire des soumissions quelquefois fort suspectes.

Bonaparte en Egypte y fut pris plusieurs fois.

En somme, les choses ont marché lentement eu
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Afriiiue. mais dailleui's bien. 11 est évident que le gou-

vernement ne s'est tu si longtemps que parce qu'il lui

est impossible de revenir des folles idées qu'il s'était

faites d'abord sur la facilité de Tentreprise. Tous les

jours il attend la nouvelle de la prise d'Alger. Il ne

fallait que s'y montrer d'abord, que voir comme César;

maintenant il faut vaincre, et vaincre avec du temps,

du courage, de grandes dépenses et beaucoup d'hommes.

11 lui en coûte d'avouer cela, de convenir de ce (fu'il y

avait de fondé dans les diverses objections qui lui furent

faites sur la difficulté des lieux, la contrariété des vents

et les dispositions de la population arabe. Assurément,

en y employant du temps et du monde, on réussira, et

maintenant à tout prix il faut réussir; mais le ministère

sait bien ijue tout le sang inutilement versé doit retom-

ber sur lui ; voilà son intérêt à altérer des rapports qui

certainement accusent nos pertes, et ces pertes, la

France se sent le courage de les apprendre. (National.)

[La charte contient les garanties essentielles; et aujourd'hui

l'opinion libérale s'en contente; c'est l'opinion royaliste

qui, ne voulant pas s'y soumettre, veut l'altérer.]

5 juillet 1830.

La Quotidienne veut absolument (pi'eii disiuit qu'il

était absurde que les hommes capables de rendre ser-

vice au pays fussent frappés d'incapacité politique

jusqu'à l'âge de (piaraute ans. nous ayons dit que la

charte tout entière était une loi ah.wrde. Après nous
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avoir invités plusieurs fois, dit-elle, à nous expliquer à

cet égard, chose qui nous a totalement échappé, comme

tant d'autres interpellations qui peuvent être adressées

à notre parti ou à nous par la Quotidienne, elle pré-

tend qu"il serait très généreux, très noble de notre part,

de déclarer ouvertement que c'est bien la charte comme

œuvre que nous avons entendu taxer d'absurdité.

Rien, en effet, ne saurait être plus généreux à nous

que d'ouvrir nos colonnes à toutes les opinioiLs que la

Quotidienne pourrait avoir intérêt à nous dicter ; mais

nous ne pouvons pas réellement lui faire ce plaisir. Ce

que nous pensons de la charte, la Quotidienne peut le

savoir. Depuis que nous existons, nous ne faisons pas

autre chose que la démontrer, l'expliquer, la défendre

contre les interprétations ou les mauvaises intentions du

parti que sert la Quotidienne. Du reste, nous n'avons

jamais prétendu que toutes les dispositions de la charte

fussent empreintes du même esprit de libéralité. Mais

nous avons constamment soutenu que la charte, conte-

nant deux chambres, le vote des lois et celui de l'impôt,

un roi inviolable, des ministres responsables, la liberté

de la presse, la liberté individuelle et la liberté des

cultes, est une œuvre excellente, et renferme tout le

gouvernement représentatif. Aussi fait-elle dans le mo-

ment notre sûreté et le désespoir de nos adversaires.

Si quelques dispositions moins importantes sont modi-

fiables, comme celle des quarante ans. par exemple,

c'est l'affaire de l'avenir; mais nous pensons qu'elles ne

pourraient pas être modifiées sans inconvénient, dans

un moment où la charte elle-même est menacée par un

parti, et avant que tout le monde soit résigné au gou-

I. 7
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A'erijeiiieulquelle établit. Mais. puis(|ue nous en sommes

aux questions avec la Quotidienne, nous lui demande-

rons à notre tour, d'où vient le vit" intérêt quelle prend

à la charte, elle qui ne passe point pour Taimer beau-

coup, et dont le parti l'a modifiée deux t'ois, et dans un

sens contraire \\ son esprit, par le double vote et la

septenn alité. (NationaLi

[A Angers, les libéraux s'étaient portés à la rencontre des dé-

putés pour les féliciter de leurs votes; l'autorité avait inter-

rompu cette manifestation, et les journaux royalistes prélen-

dairnl qu'on taisant aîlisi, elU; avait préservé les libéraux

eux-mêmes des vengeances de corps vendéens tout prêts à

soutenir le trône menacé. A Montaulian, le < ollége électoral

fivâit nomme un député de l'opposition ; mais le peuple,

s'anieutant, avait voulu jeter dans le Tarn le député élu, let

l'on avait eu la plus grande peine à le contenir.]

;; juillet dsao.

Lors des derniers évi'nements d'Angers, les journaux

d une certaine couleur ailectèreiit beaucdup de répandre

que la population libérale de cette ville avait failli sou-

lever contre elle une population royaliste plus nom-

breuse et plus redoutable qu'ielle. et que M. Frottier de

liagiieux n'avait, pour ainsi dire, foit autre chose que

dérober les libéraux à l'inditiiiation (Tun ])euple autre-

fois vendéen. Les mêmes feuilles mettent aujourd'hui

la même affectation à insister sur les circ^jnstances qui

leio' paraissent j)ouvoir alarmer l'opinion libérale dans

les coupables désordres (jiii viennent d'avoir lien à

Montauban. Non-seulement ces journaux paraissent
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éprouver une certaine satisfaction, un certain orgueil

de parti, à rapporter le mal tel qu'il a pu être, mais

même à l'exagérer assez visiblement par le ton des

récits. Et. en effet, pinson peindra menaçante, furieuse,

altérée de sang, irrésistible dans sa colère, cette popu-

lation prétendue royaliste qui voulait la tête de M. de

Preissac. plus les libéraux devront se dire que le parti

vaincu dans les élections n'est déjà pas si faible
;
que, s'il

a contre lui les lumières du nord de la France, il a pour

lui les passions du midi
;
qu'il ne faudrait pas le pousser

à bout, le mettre au défi d'user de tous ses moyens, lui

refuser le budget, parce qu'il s'appuie sur le peuple en

beaucoup de localités, et qu'il pourrait le pousser avec

succès contre les patentés, les hommes de la classe

moyenne, les riches qui ont nommé, renomment, et

renommeront tant qu'on voudra les !22h

Le Drapeau blanc, la Quotidienne, la Gazette, tout

journal d'opposition que la voilà devenue, n'ont pas

manqué à cette tactique de la faction ; mais nous ne

voulons nous arrêter qu'au récit publié par Y Uni-

versel (1), parce que son caractère à peu près officiel

dopne plus d'importance au parti qu'il peut prendre

idans l'exposition de ces scènes révoltantes, et parce que,

dans sa manière de les présenter, il a poussé l'impudeur

plus loin qu'aucun autre des journaux contre-révolu-

tionnaires.

]J Universel se fait, dit-il, un devoir de publier les

renseignements qui lui sont parvenus et dont il garantit

l'exactitude. Les devoirs sont différents suivant les situa-

tions et suivant les personnes ; mais nous doutons qu'il

(1) Journal qui défendail la monarchie des Bourbons.
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oxisle uu une position ou un sentiment honorable qui

puissent faire à quelqu'un mi devoir de rapjujrter. dans

les ternies employés par {'Universel , les horreurs

imputées ])ar lui à une partie de la population de

Montauban.

« Le peuple de Montauban , essentiellemknt roya-

liste, dit I'Umversel, témoin des manœuvres odieuses

employées par la faction pour assurer l'élection de M. de

Preissac^ en fut indigné et exaspéré au dernier point. »

Or. ce peuple essentiellement royaliste se composait,

suivant une autre partie du récit (le V Universel, de

journaliers, douvriers, d'hommes placés, conséquem-

ment, à une grande distance de la sphère dans laquelle

peuvent s'agiter de part et d'autre les intrigues électo-

rales. Nous admettons qu'il y ait eu de ces intrigues de

la part des électeurs lil)éraux, c'est-à-dire que, par tous

les moyens que la loi n'interdit pas, ils aient essayé

d'amener à eux le plus possible de gens sans parti pris
;

MM. les électeurs royalistes ont pu en faire et certai-

nement en ont fait autant de leur ccMé : c'était le rôle

et le droit des uns comme des autres. Mais, comment

le peuple essentiellement royaliste qui a failli assassiner

M. de Preissac a-t-il pu être témoin de ce qui se passait

entre les électeurs des deux opinions ? Ceux qui vou-

laient l'élection de M. de Preissac sont-ils alh'sdemander

les voix de gens (|ui n'ont pas de voix ? Ont-ils sollicité

l'influence de malheureux ouvriers qui vivent à peine

de leur travail ? Y a-t-il eu une seule circonstance dans

laquelle ils se soient rencontrés avec eux en place pu-

blique? Les ont-ils harangués en quelque lieu qu'on

puisse nommer? Ont-ils répandu, parmi la ])0]>ulation
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essentiellemeht royaliste, des écrits qu'on puisse montrer

et dans lesquels celle-ci ait pu voir des manœuvres

pour la corrompre ? On n'a rien dit jusqu'ici de sem-

blable ; et cependant il s'est trouvé quelques milliers

de gens indignés^ exaspérés au dernier point, informés

des manœuvres employées pour faire élire M. de Preissac,

et voulant en détruire Telfet par l'assassinat du député

nommé. Ces hommes, étrangers par leurs habitudes et

leurs conditions à la contestation électorale, qui les y a

introduits, ou de ceux qui n'avaient pas besoin de tels

auxiliaires pour vaincre, ou bien de ceux qui ne pou-

vaient conjurer leur défaite . ou s"en venger, qu'en

réveillant les passions de 1815? Le mensonge de Y Uni-

versel est-il assez évident ?

« La gendarmerie et la troupe de ligne, continue la

feuille ministérielle , ne purent parvenir à dissiper le

rassemblement qui demandait rannulation du scrutin^ et

le collège allait être envahi, quand M. de Verger, conseiller

de préfecture, chargé de représenter le préfet, ordonna de

fermer les portes de l'hôtel de ville. Cette mesure prévint

de grands malheurs, car Vexaspération était poussée au

point que, sans nul doute, les électeurs de l'opposition,

SURTOUT LES MENEURS ET LES MEMBRES DU BUREAU DÉFI-

NITIF, auraient été en grand danger d'être massacrés :

rien ne pouvait contenir l'indignation publique.» Électeurs

des grands collèges! vous sur qui le ministère du

8 août ose compter encore, vous l'entendez, c'est un

journal ministériel qui vous le dit : sans nul doute, ainsi

croyez-le bien, sans nul doule^ les électeurs de ropposi-

tion. il y en avait quelque cent cinquante, et surtout les

meneurs, les membres du bureau définitif, allaient être
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massacrés par la population osseutiellenient monar-

chique et reliËçieuse de Montauban ; et l'on vous parle

des excès de la ])resse. de Tesprit révolutionnaire des

populations qui fêtent leurs députés; on vous dit que

la démocratie coule à pleins boids. et qu'il faut empê-

cher la France de se perdre ! Réfléchissez-y bien, élec-

teurs des Ljrands collettes ! Si aujourd'hui, pour ceux

qui vous demandent vos voix, une horde d'assassins juscée

par eux cai)able de sacrifier k son besoin de sauî^ un

député de la France et tout un collège, n'a jias cessé

d'être une population essentiellement royaliste, de quoi

serait capable leur prétendu royalisme ! Il n'y a (|u"un

moyen pour nous d'éviter ce que cette faction nous

prépare : c'est que la France, c'est que les collèges soient

tellement unanimes dans leurs choix, que la couronne

sente la nécessité de renvoyjM' le ministère et de se

rendre à r<''vidence.

L'Universel continue : « /-.« foule se porta devant là

maison de M. de Preissac ; la force armée ne réussit

qu'avec beaucoup de peine à calmer l'effervescence du

peuple, QUI DEMANDAIT A GRANDS CRIS LA PERSONNE DE

M. DE Preissac. Déjà il escaladait les murs^ lorsque

\t . Verger parvint à Varrêter de nouveau en promettant

que M. de Preissac ne se rendrait pas à Paris et que son

élection serait annulée. A force d'instances, de prières

faites AU nom chi^ri du roi, la porte du jardin fut e'va-

c«ëe.»Remar((uez un jjcu la singulière affectation de sen-

sibilit('' renfermée dans ces mots : au nom chéri du roi.

Ne dirait-on pas. à cet inconvenant emjiloi du nom du

tài. que c'est d'ur1 ami connnun qu'il s'aiiil (NdrelT/m-

i^me/ et les hommes bien pènsantsqui demandent seule-
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ment qu'on leur livre la personne de M. de Preissac? Dans

un ordre de choses où le roi nest que le représentant

de la loi, est-il bien politique, bien prudent, bien séant,

bien respectueux pour la loi et pour le roi. de donner,

comme chérissant le roi, une populace qui ne connaît

aucun frein, aucune autorité (ce sont les expressions de

Y Universel
I . qui méconnaît la voix des magistrats, qui

renverse la force publique, et qui n'est empêchée qiié

par la résistance des grilles de fer et des serrures de

mettre à mort le député légalement élu, les scrutateui's

léiïalement institués, les électeurs lésjalement réunis?

En vérité, voilà un plaisant amour du roi. pour être

rappelé en termes si tendres par un journal ministériel !

Nous du moins, quand vinrent les premières nouvelles

de ces épouvantables désordres, nous nous refusions à

les croire ; nous étions en défiance de l'exaspération

habituelle en pareilles circonstances : nous su])posions

que les passions de 1815 étaient amorties, le langage

de ces temps hideux oublié ; nous aimions à douter

que d'homicides vœux eussent été bien clairement pro-

férés; mais il faut en croire V Universel. Les royalistes

de Montauban criaient donc : « Si Preissac se rend à

Paris, il empêchera le roi de faire du bien au peuple.

C'est un briganu ! nous voulons le tuer ! » Et ces cris,

ajoute y Universel, étaient ceux de cinq à six mille per-

sonnes dont l'irritation était effrayante. Les gendarmes

n'ont pas essayé de sabrer ces cinq à six mille persoimes.

la troupe de ligne n'a point fait feu sur elles. Puisque,

d'ailleurs, le sang n'a )ms coulé et que les autorités, ou

les personnes influentes sur le rassemblement, sont par-

venues à rétablir Tordre par de simples représentations.
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nous sommes ravis qu'on ait une fois obtenu la preuve

qu'il est possible de ramener autrement que par Teffu-

sion du sang le peuple même le plus exaspéré. Mais il

nous sera bien permis de rappeler aussi t[ue ce n'est pas

avec cette douceur ([u'on a traité les citoyens formés en

rassemblement . non pour tuer personne, mais pour

rendre les derniers devoirs au jeune Lallemant, à

Manuel, au respectable duc de Larochefoucauld. Tout

dernièrement, à Angers (le contraste est plus frappant

encore), quand on voulut s'opposer à ce que MM. Gui-

Ihem et d'Andigné fussent fêtés par la population, on

alla au-devant de cette population, qui ne s'attendait à

rien moins, on lui barra la route avec des escadrons
;

on lui fit lecture de la loi martiale, les sabres furent

tirés ; et, si de nouveaux ordres ne fussent arrivés, elle

eût été traitée comme le sont les hordes de Bédouins

par nos troupes, ou comme le furent, il y a deux ans,

les allants et venants, les curieux, les nialach'oits qui se

rencontrèrent rue Saint-Denis devant les soldats envoyés

par M. de Clermont-Tonnerre.

La population essentiellement royaliste de Montauban

méritait, certes, un pou plus de faveur. Aussi ne lui

a-t-on pas lu la loi martiale et ne Ta-t-on pas sommée

trois fois, connue la loi le voulait ; mais en revanche on

lui a prdmis que M. de Preissac n'irait pas à Paris, c'est-

à-dire que la loi serait violée, que le député dûment élu

serait cassé. Voilii ce qui s'appelle de la complaisance !

Pounpioi dojic n'était-ce point M. Frottier de Bagneux

et les gendarmes d'Angers qui se trouvaient à Mon-

tauban. et pourquoi les autorités et les gendarmes de

Montauban n'étaient-ils pas plutôt à Angers? Car enfin,
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puisqu'il fallait que les sabres fussent tirés et les baïon-

nettes croisées quelque part, cela eût été plus utile et

plus juste à Montauban qu'à Angers. Nulle loi ne dé-

fendait que MM. Guilhem et d'Andigné fussent fêtés; et

toutes les lois divines et humaines s'opposaient à ce que

M. de Preissac, les scrutateurs, secrétaires et électeurs

constitutionnels du collège de Montauban fussent

égorgés.

Une chose qui surprend fort V Universel, après le

récit dont nous avons donné quelques extraits, c'est (jue

M. de Preissac et les électeurs de Montauban ne se trou-

vent pas en ce moment trop heureux de vivre encore :

« Ces mêmes hommes, dit-il, qui ne doivent leur salut qu'à

la vigilance de Vautorilé^ osent accuser Vadministration

et les royalistes d'avoir excité le peuple, et ils adressent^

dit-on, mie plainte à M. le procureur général près la

cour royale de Toulouse. Assurément, si M. de Preissac

et ses amis eussent été jetés au Tarn, ils ne se plain-

draient pas aujourd'hui ; mais, parce qu'ils n'ont pas

tout à fait été jetés au Tarn, parce qu'on a seulement

brisé leurs vitres, enfoncé leurs portes
;
parce qu'ils en

ont été quittes pour la peur qu'ont pu leur faire les hur-

lements et les cris de mort des hommes de 1815, il

faudra qu'ils remercient, qu'ils aient de la reconnais-

sance, qu'ils trouvent que la loi a été parfaitement ob-

servée à leur égard, qu'on a été plus que généreux du

moment qu'on ne les a pas tués, pouvant le faire !

Voilà pour la propriété et la vie des citoyens des garan-

ties toutes nouvelles. Nous conseillons à \' Universel

d'ouvrir son code.

Nous l'avons dit en commençant, les journaux de la
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faction, en racontant ces attentats, en exagèrent les

circonstances, espérant effrayer par là Topinion libérale.

Nous ne cloutons pas que. dans le récit des événements

de Montauban donné par V Universel, beaucoup de cir-

constances ne soient ainsi forcées à dessein. Qu'en

résulte-t-il pour ce journal ? C'est tout boiniemetit de

rendre son parti plus odieux; car. plus formidable, non.

On ne croit point que six mille personnes demandasseilt

à Montauban la tète de M. de Preissac et des électeurs

libéraux, car. sur une population de 15.000 âmes, les

furieux et les fanatiques ne peuvent pas être dans cette

proportion. Mais que penser du journal qui. prenant

sur lui davancer une exagération aussi coupable, ose

en même temps appeler ces prétendus six mille assas-

sins des Q-ens essentiellement rovalistes? C'est de la

fnalach'esse pour son parti, qu'il rend forcément soli-

daire, et dn plus insolent mépris pour les sentiments

de la France entière. (National.)

\Ij Universel et les troubles de Montaiiban.]

(i juillet 4 8;to.

]j Universel est tout surpris de l'indignation ipie nous

a fait éprouver l'article dans lequel il a rendu compte

des événements de Montauban. S'il y a erreur, dit-il.

dans notre récit, c'est la faute de notre correspondant

et point la nôtre ; si, au contraire, les faits sont exacts

et dé])lorablesà la fois, on n'a pas encore à s'en prendre

à nous; nous navons été que narrateurs vj'ridiques.

Nous avions dit à messieurs de l'Universel : Vôtre
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récit est évideninient exagéré ; si l'exagération vient de

vos correspondants, vous êtes de complicité avec eux.

car un journal qui se respecte, ne dit pas quil se fait

un devoir de publier et de garantir des récits dégoûtants

de fanatisme, et qui respirent la soif du sang. Si c'est

vous qui avez exagéré Thorreurdes menaces et des actes

violents dirigés contre un député votant de Tadresse^

vous l'avez fait par un misérable calcul de parti. Vous

avez cru intimider les amis des libertés publiques, en

vous faisant plus affreux, plus hideux, vous et les vôtres
;

vous n'avez été que maladroits. Vous vous êtes parés de

fureurs (jui n'empêcheront personne de voter contre

vos candidats, et de plus, vous avez manqué à tontes les

lois de la décence publique, en peignant les assassins

comme intéressants, comme essentiellement royalistes,

c'est-à-dire honnêtes a:ens. suivant vos habitudes de

langage, et en faisant de la victime, de l'honnête

homme à grand'peine échappé aux mains des furieux,

un provocateur, un factieux, un sujet rebelle. De tout

cela nous n'avons pas un mot à retirer, malgré les

explications de V Universel.

L'Universel, a cru relever la pauvreté de sa défense,

en nous accusant nous-mêmes de regretter que la gen-

darmerie et la troupe de ligne n'aient pas versé le sang

de la population de Montauban. « Nous, dit-il, plus

» humains, nous ne demancions pas qu'on sabre per-

» sonne...» C'est ici une impudence nouvelle. V Uni-

versel calomnie bassement, et sait ce qu'il fait. Nous

avons dit en propres termes : « Nous sonmies ravis

j) qu'on ait une fois obtenu la preuve qu'il est possible

B de ramener autrement que par l'effusion du sang le
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» peuple, même le plus exaspéré. » Mais, cette expé-

rience, certainement nous voudrions qu'on eût su la

faire plutôt encore à Angers qu'cà Montauban ; et nous

avons été jusqu'à dire, ce que nous répéterons volon-

tiers, qu'il eût été plus juste et plus utile de tirer le

sabre et de croiser les baïonnettes contre les assassins

de M. de Preissac, que contre le peuple d'Angers allant

fêter bruyamment peut-être, mais inoffensivement, ses

députés.

IWniversel oppose sans cesse aux scènes de Montau-

ban celles de Figeac, de Lyon. d'Angers, de Paris, en

•1827 et 1820. Il prétend avoir, pour pallier les unes,

les mêmes raisons que nous aurions, nous, pour défendre

les autres. D'abord, il faudrait spécifier clairement ce

que l'on entend excuser de part et d'autre ; il faudrait

surtout pouvoir trouver deux mouvements populaires,

l'im royaliste, l'antre libéral, qui se ressemblassent

absolument, ou du moins dont l'objet et les circon-

stances différassent très peu. Ur, ([uel est le mouvement

libéral. inq)itoyablement réprimé par les feux de pelo-

ton et les charges de cavalerie, qui se puisse comparer

à l'attentat dirigé, de l'aveu de V Universel, contre toute

la portion libérale du collège ([ui a nommé M. de Preis-

sac? Nous avons eu des complots militaires, des tumultes

de parterre ou d'école de droit , des réjouissances

publiques, quelquefois blessantes pour certains minis-

tères, des bancjuets, des ovations électorales : les con-

jurés ont porté leur tête sur l'échafaud ; les attroupe-

ments, qui n'avaient rien d'illégal, ont été sabrés ; les

résistances, les tunuiltes ont été punis avec une rigueur

excessive j les joies inoffensives ont été traitées comme
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des révoltes; certes on na point à dire qu'on ait usé

(l'induls;ence à notre és:ard.

Mais s'il est arrivé que des hommes partageant nos

opinions soient sortis de la légalité, dans l'espoir mal

conçu de plus faire pour la liberté, avons-nous jamais

dit que ces hommes étaient essentiellement amis des

lois? Si, dans notre parti, une population poussée au

crime par des scélérats eût voulu égorger un député

ministériel et tout le collège qui l'aurait élu, aurions-

nous eu l'absurde insolence d'appeler les assassins des

hommes essentiellement amis de la charte? A moins

que V Universel n'ait à reprocher à notre parti, depuis

quinze ans, de tels actes et un tel langage, nous ne

voyons pas en quoi il pourrait comparer son parti au

nôtre, et comment les désordres qu'il nous reproche, et

qui tous ont été durement expiés, pourraient être l'ex-

cuse des scènes horribles et jusqu'à présent impunies

de Montauban. [National.)

[L'Angleterre et la France se ti'ouvaient simultanément en une

même conjoncture parlementaire. Le ministère britannique,

à la tète duquel était lord Wellington, ayant dissous la cham-

bre, était menacé, comme le ministère de M. de Polignac,

de se retrouver devant une autre qui lui refuserait sa con-

liance. Mais là s'arrêtait la similitude. On savait d'avance

que, quel que fût le résultat des élections futures, le mi-

nistère anglais obéirait et se retirerait s'il n'avait pas la

majorité ; tandis qu'on savait d'avance aussi que le minis-

tère français ne se retirerait pas devant une chambre hostile

et préférerait changer la constitution. De là la sécurité an-

glaise, et l'instabilité française. Et pourtant, le corps élec-
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toral devanl le(jiiel le ministère aiijïlai.s se retiiait était bien

moins respectable ([uo cebii à «(ui M. de Poliynac résistait

et qui offrait les meilleures garanties d'ordre et de lumière.]

t) juillet 1830.

11 existe entre la situation actuelle de 1"Angleterre et

celle de la France des rapports assez remarquables,

mais qui cependant sont bien loin de cojistituer une

similitude complète.

Imi Angleterre, une fln de règne à laiiuelle on était

préparé depuis longtemps entraîne la dissolution d'un

parlement qui ne passe pas pour avoir représenté bien

fidèlement, dans ces derniers temps, les véritables inté-

rêts britanni(pies; chez nous, une chambre des députés,

expression au contraire bien fidèle des sentiments du

pays, a été dissoute par un ministère qui se sentait

incompatible avec elle. Va\ Angleterre et en France,

c'est un fait presque également certaiji. (pic ladminis-

tration existante ne sam-ait se monti'cr telle qu'elle est

aujourd'hui d(;vant les futures niajoritf's parlementaires.

11 y a entre les deux pays simultanéité de l'un des plus

importants accidents du gouvernement représentatif :

la suspension de deux des trois branches de la législa-

ture. Dans les deux pays, le résultat de cette suspension,

venue de causes difïérentes. s'annonce connue ne devant

point être favorable à radminisliation actuelle. Voilà à

peu près k quoi se bornent les rapports entr<; les deux

situations.

Mais voici où connnencent les différences, et elles sont

profondes. En Angleterre, c'est une chose admise par

tous les partis, par la cour, par le cabinet même cpii va

lutter avec un désiivautage mar(|uc dans les élections.
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que nul ne peut gouverner si ce n'est par la majorité du

parlement. La majorité qui se retire était complaisante;

si celle qui doit succéder Test moins, si elle apporte

avec elle un système qui soit la condamnation, ou tout

au moins lexclusion de celui du ministère, le renvoi du

cabinet, ou tout au moins sa modification, par l'entrée

au pouvoir d'hommes qui puissent assurer le concours

entre la couronne et la majorité des chambres, ne souf-

frira pas la moindre difficulté. Les vainqueurs ne seront

point accusés de vouloir une révolution, de tendre au

bouleversement de la société, d'être desfactieux, de mar-

cher au renversement de la monarchie. On ne dit plus,

et surtout on ne pense plus ces choses-là. dans un pays

où la nécessit<^ de gouverner suivant le vœu des majo-

rités a été démontrée par deux révolutions, et consacrée

par un siècle et demi d'expériences toujours heureuses.

Les vaincus se résigneront à leur défaite, parcequ'au fond

de leur cœur ils admettent et aiment les principes du

gouvernement représentatif; parce que, en vertu de la

loi même de ce gouvernement, ils pourront se dire que

le pays ne les repousse pas à tout jamais, et que. si les

majorités actuelles les excluent, d'autres majorités pour-

ront plus tard les appeler à de nouvelles combinaisons.

On n'a pas peur des revirements du gouvernement re-

présentatif, quand on a vu succéder le système de lord

North au système de Chatam, puis le système de Chatam

au svstème de lord North ; Fox et lord North réunis,

renverser les amis de Chatam ; Pitt, adolescent, relever

la politique de son père, et tenir terrassée sous lui pen-

dant vingt-deux ans la plus formidable et la plus écla-

tante opposition qui fut jamais; cette opposition revenir
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il sDii tour aux affaires, eu sortir, y reparaître, et luut

cela sans (jue l'Anoleterre ait cessé d'être glorieuse, pai-

sible, florissante, sans que la prérogative royale ait paru

un seul instant moins forte, moins considérée, moins

utile dans ses jugements entre le pays et le système des

hommes politiques. Or, c'est là de l'expérience, et, pour

les partis comme pour les individus, la sagesse n'est que

l'expérience.

Chez nous, le ministère .sera vaincu dans h^s élec-

tions •, il l'est déjà ; il l'était avant même de livi'er le

combat. ^lais quand une nouvelle chand^re se présentera

et viendra confirmer, au nom de la France, la condam-

nation portée par les 221 contre le ministère, lout ne

sera pas fini pour cela. 11 y a un parti qui n'admet pas

que les électeurs puissent i'('élire les d(''put('s dont la

couronne a déclaré ne plus vouloir; le parti ne man-

quera pas de soutenir que la nouvelle chambre ne repré-

sente pas plus la France que l'ancienne ; ou bien que, si

la France pense comme ses députés, elle est en révolte

contre la volonté exprimée par le monarque dans le

choix de ses conseillers. Ft si l'on répond à ce parti (pie

les choix pourtant sont réguliers, que toutes les lois du

combat ont été observées, que le résultat est ce (pi' il

peut y avoir de plus légitime et de mieux a((piis. alors

le })arti dira ce que dirent h^s pernicieux conseillers de

(Charles I" et de Jacqu(^s 11. ({ue c'(^st la loi (pii est mau-

vaise, et (pi'en vertu de rautorit('' anti'i'ieure et supé-

rieure aux institutions qu'il tient de ses pères, le roi doit

faire une autre loi; que l'ordre l(*gal ne sera pas détruit

parce qu'une de ses conditions aura (''t('' chang(*e.

Le parti (pii élèvera ces difficultés subversives du gou-
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veruement représentatif, c'est celui qui s'agite à la cour

et au ministère, qui dicte ces scandaleuses circulaires

administratives, qui menace la vie des députés indépen-

dants, ou par le sabre des gendarmes, comme à Angers,

ou par le poignard des fanatiques, commeà Montauban.

Touthonune a pu dire, lorsque la dernière chambre fut

dissoute, que de nouvelles élections ne produiraient

qu'une majorité plus puissante et plus irritée contre le

ministère ; mais, la résolution qui sera prise à l'égard de

cette majorité par le même pouvoir qui a dissous la der-

nière chambre, personne ne la peut prévoir. Quand

nous aurons vaincu, on nous niera peut-être notre vic-

toire, et ce sera le commencement d'une autre guerre
;

voilà ce qui met la situation de l'Angleterre si fort au-

dessus de la nôtre.

D'un autre côté, nous avons sur nos voisins, dans

la contestation électorale, un avantage immense, un

avantage dune nature telle, que, si le gouvernement

représentatif était admis chez nous sans arrière-pensée,

nous laisserions rapidement l'Angleterre bien loin der-

rière nous dans la carrière des améliorations sociales.

Cet avantage, qui nous était envié il y a peu de jours

par le premier des orateurs anglais, en termes si flat-

teurs pour notre France, c'est celui de pouvoir, malgré

les atteintes portées à la loi électorale par la consécra-

tion du double vote, opposer, dans la chambre basse, à

un ministère quel qu'il soit, non pas les élus de la cour,

de la haute aristocratie, ou de classes de la population

trop malheureuses pour avoir assez de discernement poli-

tique ; mais les élus de cette classe désormais prépondé-

rante dans les sociétés, qui a un intérêt égal au maintien

I.

'

8
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de l'ordre et à la bonne administration ; qnon ne tait

point voter eii Ini promettant des places, ni en hii pro-

diguant les boissons enivrantes, mais qui se détermine

par un juste sentiment de ce qui convient à son bien-

être et à l'honneur du pays. Nous ne sommes pas aussi

assuH's que les .\nglais de déterminer par nos choix

ceux de la couronne ; nous ne pouvons pas dire que nous

nommons le ministère, quand nous nonmions nos

députés; mais nous pouvons bien plus répondre que nos

députes seront suivant ce que nous sonmies ; et, s'il y

avait jamais accord chez nous entre la pensée qui com-

pose un cabinet et celle qui crée une chambre, on ne

peut dire où s'arrêterait le mouvement de puissance et

de prospérité qui résulterait de cet accord si doux à ima-

giner, si difficile à obtenir. Une stîitistique électorale de

l'Angleterre, mise à côté de notre définition si simple du

droit d'élire, serait la barbarie mise à côté de la civilisa-

tion, une bicoque du moyen âge menaçant ruine à côté

d'une belle et sûre construction moderne. C'est évidem-

ment cecontraste qui atVappé M. Brougham, quand il n'a

pas craint de peindre la France, dans le parlement bri-

tannique, comme l'espoir et la tête des nations civilisées,

comme intéressant rEurop(^ entière au succès de sa lutte

contre le ministère Poliguac. (^est quen etïét la France

possède dans sa loi d'élection, toute mutilée qu'elle est,

le plus puissant instrument de liberté qui ait jamais été

aux mains d'aucun peuple; mais cet instrument, (piand

nos ennemis en auront éprouvé l'invariable trempe,

neutreprendront-ils pas de le briser? C'est là la ques-

tion eu présence de laquelle nous sommes placés, et

qui t'ait de la dissolution de notre chambre des députés
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un événement bien autrement grave que le fait corres-

pondant en Angleterre. Le sort de la liberté est attaché,

en France, à la loi des élections ; aussi faut-il que toute

l'énergie nationale soit employée à la préserver. C'est

le résultat le plus clair de la révolution.

Nous pouvons beaucoup plus que F Angleterre par

nos élections; T Angleterre pourra beaucoup plus que

nous par ses majorités; voilà la différence radicale entre

les deux pays. Nous devons ajouter qu'entre l'adminis-

tration du duc de Wellington et le ministère du 8 août,

il n'y a aucune comparaison à faire. Tout le monde sait,

et nous avons dit pour notre part, ce que le ministère

du 8 août est pour la France. Le gouvernement du duc

de Wellington n'a aucun caractère contre-révolution-

naire; il n'a remis en question aucun des principes sur

lesquels se fonde la liberté anglaise ; il n"a point cherché

à rendre la prérogative royale envahissante, ni à dé-

pouiller le parlement de ses privilèges : il y a longtemps

que cela ne se peut plus en Angleterre. Le duc de

Wellington a tout simplement atteint la fin d'un système

politique qui devait tomber avec le dernier parlement

de George lY. La majorité, que lui promettait peut-être

pour assez longtemps encore ce parlement, lui échappe,

et il est peu probable qu'il réussisse à en obtenir une

autre. Ce n'est pas qu'il ait gouverné contre les senti-

ments de la Grand-Bretagne, il a même fait de remar-

quables efforts pour réaliser ses vœux d'économie et de

liberté civile et religieuse : les nombreuses réformes qui

ont eu lieu dans l'administration et l'émancipation de

rirlande en sont la preuve. >[ais l'Angleterre veut sortir

de l'espèce de tutelle ministérielle à laquelle les événe-
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ijienlsilo notre révolution la condamnaient, il y a qua-

rante ans. Elle est toujours assurée du niéuK* accord

entre la couronne et les majorités de ses chambres;

seulement, une guerre sans exemple dans ses annales

avait laissé contracter au pouvoir exécutif l'habitude

d'une certaine prépondérance ; il faut (pie cette prépon-

dérance l'evienne aux chambres. Or. cela se fera sans

que le pouvoir ait seulement lidée dopposer des résis-

tances illégales : voilà ce que nous ne pouvons espérer

chez nous, si les conseils dont les feuilles de la faction

sont aujouid'hui remplies viennent à prévaloir.

{National.)

[L'opinion du corps électoral allait jusciu'à réélire les 221, et

à forcer la volonté royale ; mais elle n'allait pas plus loin,

et elle ne songeait ni à une révolution, ni à des conquêtes

sur le Rhin, ni à la république. Cependant le Times, tout

en admirant l'esprit ferme et décidé avec lequel les élections

étaient conduites, prévoyait que les choses iraient à une

révolution et peut-être même à une révolution républicaine.

Sur ce point il déclarait que l'Angleterre ne se mêlerait en

rien de nos changements intérieurs; mais il déclarait en

même temps qu'elle s'opposerait à toute tentative de re-

manier la carte de l'Europe et d(î reprendre la Belgique et

les provnices rhénanes. 1

juillet 1830.

Le Times avait promis de se livrer sérieusement à

l'examen de notre situation politique; il publie, dans

son numéro du 5 de ce mois, de nouvelles observations,

toujours empreintes des fausses idées que nous avons
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déjà eu occasion de combattre en le citant. Le Times

ne croit pas à la compatibilité du principe monarchique

et des idées libérales en France. Tout ce que nous fai-

sons pour nous soustraire aux sinistres desseins dun mi-

nistère ennemi né du gouvernement représentatif, le

Times l'explique par la prétendue tendance républi-

caine de l'esprit français. Ses raisonnements, à cet égard,

sont à la hauteur de ceux de la Quotidienne et de la

Gazette, à la malveillance près; car le Times ne se

Irompe que pour être rédigé par des hommes qui con-

naissent peu la France et qui n'y vivent pas. Du reste,

une fois persuadé que nous marchons, ou au système

américain, ou à une république comme celle de 92, le

IHmes éprouve beaucoup d'admiration pour la manière

digne, calme, forte et intelligente avec laquelle sont

conduites nos élections. Ses informations sur l'esprit

libéral en France sont mauvaises ; son impression sur le

spectacle donné par notre lutte est vive et juste, et elle

est trop honorable à notre pays pour (pie nous n'en

soyons pas flattés.

Le Times est si persuadé de l'imminence d'un change-

ment radical dans notre système politique, qu'il croit

devoir terminer ses réflexions sur la France en nous an-

nonçant comment ce changement sera pris en Angle-

terre. D'abord on ne se mêlera en rien de nos affaires

intérieures. Nous pouvons, d'après ce que nous assure

le Times, ou proclamer chez nous le système américain,

ou bien nous contenter d'une révolution un peu plus

radicale que la révolution de 1688, appelée encore au-

jourd'hui glorieuse en Angleterre; personne ne s'y op-

posera, et il serait ridicule, ajoute le Times, que pour
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un seiublalile éveiitMiieiit on pièdiùt eu Europe une

croisade contre la France. iMais ce que l'Europe ne sau-

rait nous permettre, ce quelle ne nous permettra point,

et ce qu'elle doit se mettre dès à présent en mesure de

nous interdire. d'apW\s le Times, cest de. faire un seul

pas au delii de nos frontières actuelles. 11 ne faut point,

dit le Times, que les libéraux français espèivnt (piOn

les laissera troubler les États voisins et attenter n la fixa-

tion définitive des territoires du continent, sous prétexte

de recouvrer les frontières naturelles de la Fi'ance.

('omnie un préjug('' en entraîne presipie toujours un

autre, le Times. (|ui croit la France révolutionnaire de

sa nature, la croit aussi, par temjx'rament, querelleuse

et dévorée de la soif des conquêtes. Faut-il i[ue nous

ayons à rappeler à un journal aussi disting;u<'î que le

Times (jue la France a été révolutionnaire en 89. parce

quelle avait été gouvernée despotiipiement pendant des

siècles; qu'elle a été militaire et conquérante souslEm-

pire, parce que l'Europe entière, armée contre elle,

avait vtHdu l'empêcher d'être révolutionnaire quand

elle avait besoin de l'être? La France a été assez loin

dans la carrière des révolutions pour cpi'on puisse la

croire capable de s'arrêter où elle est; et, ii cet égard.

elle est plus avancée tpie l'Angleterre. Pour conqué-

rante, elle ne le redeviendrait que dans le cas où l'on

voudrait encore se mêler de ses affaires; et le meilleur

moyen de la forcer à oublier ses froiitièies naturelles,

c'est de ne lui signifier jamais ([u'elle doit seiifeiiner

dans celles que lui ont inq)osees les événements de 181 /|.

. et 1815. {i\(aionaL)
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[ Alger s'était rendu le 5 juillet ; et cette nouvelle avait jeté

dans l'ombre les observations criti(|ues dont les opérations

militaires avaient été l'objet.]

11 jmllet 1830.

La Quotidienne se fait railleuse : elle plaisante les

réticences du National, qui blâmait hier les tâtonne-

ments de M. de Bourmont. et qui. ce matin, publie la

dépèche télégraphique du 5 juillet : « Ces messieurs, dit-

elle, faisaient la campagne de leur quartier général de

la rue Neuve-Saint-Augustin, etc. » La Quotidienne de-

vrait aussi attaquer le Moniteui-, qui, avant-hier, em-

ployait quatre ou cinq de ses immenses colonnes à

répondre aux observations du National, et qui promet-

tait une suite, éo;alement annoncée dans V Universel

d'hier matin. Cette suite, ce ne devait pas être proba-

blement la dépêche télégraphique du 5, opposée fière-

ment RU National par la (^wo^zW/enne, car personne n at-

tendait cette dépêche. Tous les hommes de quelque sens

commentaient à trouver beaucoup de lenteur dans les

opérations de M. de Bourmont, et tous ceux qui avaient

de la bonne foi en convenaient. Le Moniteur, après s'être

tenu longtemps dans u?i silence systématique, trouvait

(pi'il y avait lieu d'entrer enfin dans des explications, et

il ne s'y épargnait pas, ainsi qu'on a pu le voir. Ceux

qui se taisaient alors, comme la Quotidienne, n'avaient

probablement rien à dire ; ceux qui publiaient leurs

observations croyaient faire une chose utile, et, après

tout, ils étaient loin d'exagérer l'effet produit par les

termes alarmants des dernières dépêches de M. de Bour-

mont et de l'amiral Duperré. Sans prétendre juger sou-
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veraineiiieiit des opérations encore mal connues, les

écrivains du National se sont crus en état d'entretenir

leurs lecteurs d'opérations devenues le sujet de conver-

sations fort inquiétantes ; et il n'y avait qu'une chose

(pii pût mieux valoir cpie leurs raisons, c'était une dé-

pêche telle que celle du 5. Cette dépêche est venue
;

elle nous a fait le même plaisir qu'à tous ceux (pii re-

gardent le pays et l'armée comme ne faisant (ju'un ;

mais elle n'a point du tout prouvé que M. de Bourmont

n'ait pas perdu huit jours et deux mille honnnes en

vaines et meurtrières tirailleries; surtout elle ne dit pas

les circonstances qui ont amené la reddition de la place,

et qui peuvent ajouter ou ôter beaucoup de la part de

M. de Bourmont dans ce résultat.

Le quartier général du National n"est point rue

Neuve-des-Augustins . connne le dit lu Quotidienne.

mais rue Neuve-Saint-Mai'c, n° 10; c'est de là que les

écrivains du National ont fait, depuis que leur journal

existe, la seule guerre qu'il soit possible de faire à leurs

adversaires ; ils ont discuté de leur mieux ; ils ont tâché

d'avoir raison ; ils ont mis conscience et vigueur dans

leurs efforts ; et. s'ils n'ont pas toujours réussi à faire

changer de langage les honmies (pii Icui- sont opposés,

il est bien rare au moins qu'ils n'aient pas réussi à les

convaincre d'absurdité. [National.)
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[Qui a vaincu en Afrique?]

13 juillet 1830.

Les journaux de la faction sont livrés depuis trois

jours aux accès de la joie furibonde que leur cause la

nouvelle de la prise d'Alger. Ils se croient vengés par

cet événement de leur défaite dans les élections; et.

comme c'est le même ministère qui a dissous la chambi-e

et entrepris l'expédition d" Afrique, ils traitent en enne-

mis communs du ministère les Alsiériens et les électeurs

libéraux; ils se répandent en grossières menaces, en

invectives ridicules contre ce qu'ils appellent les Bé-

douins de France, les alliés du dey d'Alger, les ennemis

de la gloire nationale. Ils auront, disent-ils, aussi bon

marché des comités libéraux que de la milice turque.

La Gazette s'écriait hier qu'il était temps de prendre

l'offensive contre la révolution. L'Universel demandait le

même jour si l'on nous permettrait devenir marchander

honteusement au poids de For les lauriers d'Afrique;

c'est-à-dire, en style moins lyrique, si l'on admettrait la

chambre à discuter le budget. La Quotidienne eWe-méme

s'est sentie atteinte de 1" intrépidité' de nos voltigeurs;

elle veut des périls, de la gloire ; elle abandonne la poli-

tique pour la stratégie; elle entend que la prochaine

chambre se rendra à discrétion ainsi qu'Alger, et (pie le

budsiet soit livré comme tribut des vaincus au victo-

rieux M. de Polignac.

Les tètes contre- révolutionnaires sont réellement

montées à un degré d'exaltation qui s'était rarement vu.

Elles ont voulu l'expédition d'Afrique ; elles s'en appro-
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plient le succès et croient que les baïonnettes et les

canons de notre jeune armée seront ainsi à leur service

pour tout ce qu'il leur plaira (rentreprendre contre

nous. Le parti qui déplora, pendant vingt-cinq ans, nos

victoires sur l'Europe, croit nous avoir réduits à gémir

de la reddition d'Alger, connn»? il gémit, en d'autres

temps, de la prise d'Ulm et de Mantoue. de neutre entrée

dans Vienne et dans Berlin. Mais nous ne sonnncs pas

émigrés. Dieu merci ; nous sommes chez nous. Nous

n'attendions pas de la résistance d'un roitelet d'Africpie

le triomphe de jiotre cause ; et nos élections, dont nous

saurons soutenir le résultat, l'ont assez montn'\ Alger

est pris, taid mieux! C'est la pi'emière consolation ol)-

tenue par nos armes depuis Waterloo. Peut-être en

sera-t-on jaloux en Europe, c'est la meilleure raison

pour que nous en soyons contents et fiers.

Mais cette victoire, payée du sang et des trésors de la

France, est-ce à la France (pi'elle appartient, ou bien à

ce parti qui arma dix coalitions contre nous, qu'on asur-

pris deux ou trois fois, depuis la restauration, l'édigeant

des notes secrètes, et qui aujourd'hui, à l'instant même

où il étale son prétendu patriotisme, cherche sous main

à s'assurer des ])uissances pour le cas où une chaud n'e

dûment élue ne serait pas aussi facile à réduii'c (pie le

pirate d'Alger? Au langage des feuilles contre-révolu-

tionnaires, on (lirait ([ue l'expédition a ('té faite aux

frais et par les armes de cette faction dont le ministère

du 8 aoi"lt est lo triste, et. j)uissions-nous dire vi'ai, le

dernier représentant. Les mili(îes de la contre-révolu-

tion ! ce sont quelques poignées de congrcganistes ; des

bandes d assassins c^mme ceux qui ont voulu jeter au
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Tarn M. de Preissac ,
quelques vieux débris de la

chouannerie qu"on ne trouve point à ranimer dans notre

France constitutionnelle ; et de l'argent avec cela, peu

ou point. Voilà les formidables moyens avec lescjuels les

hommes du 8 août auraient pu faire une croisade afri-

caine si la France, et son beau nom. et sa brave armée,

et sa brillante marine, et ses ressources de toute espèce,

ne leur eussent été livrés au mépris des promesses faites

à une chambre qu'on n'a su que dissoudre après l'avoir

odieusement trompée. Ainsi, c'est par laFrance, et. ne

l'oublions pas, la France telle que la révolution l'a faite,

qu'ont été remportées les victoires insolemment don-

nées par la faction comme étant siennes; maintenant,

c'est cette même France de la révolution, cette France

qui vient de se manifester d'une manière si éclatante et

si digne d'elle par ses élections, qu'on menace de traiter

comme les bédouins d'Afrique. Et comment, s'il vous

plaît ? A moins qu'on n'ef^ère insurger la nation contre

elle-même, les habitants contre le pays, les soldats con-

tre les institutions. Jamais la démence alla-t-elle aussi

loin !

Est-ce que par hasard ce sont les hommes du 8 août

qui ont fait notre armée ce qu'elle est? Elle tient sa

discipline des institutions de lEmpire ; elle a appris à

manœuvrer dans le règlement de 91 ; elle doit son ex-

cellente composition au ministre patriote Gouvion-Saint-

Cyr. Est-ce par les souvenirs de la chouannerie et de la

guerre faite aux diligences sur les grandes routes qu'on

a cherché à l'intéresser à l'entreprise et à exciter son

enthousiasme? Non; cest par le souvenir de nos im-

mortelles armées républicaines. On lui a parlé des con-
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qiKM'ants fie rÉgypte. des journées frHéliopoIis. dWbou-

kir et des Pyramides. Elle s" est couronnée de fleurs à

l'anniversaire de Marengo ; et, ce qu'on ne lui eût pas

permis dans ses casernes, il a fallu le lui laisser faire en

face de l'ennemi et d'un danger sérieux ; on a senti

(ju'il n'y avait que l'héroïsme des pères (jui put enflam-

mer celui des enfants. On a obéi aux sentiments de nos

conscrits, connue on obéissait à leurs instincts valeu-

reux; on s'est laissé conduire par eux. Pendant que

l'homme du 8 août se livrait dans son camp à des cal-

culs de timide prudence, l'entrainement naturel de

notre jeune armée, d'accord avec l'expérience des

vieux officiers ([ui la parent encore, allait eu avant,

comme à Jemmapes. Peut-être, en se chargeant de les

conduire, le général du 8 août n'a-t-il fait que retarder

leur victoire.

Nous pourrions en dire autant de la flotte et de tous

les services qu'on a fait concourii' à r(îxp(''dition. Par-

tout les honmies formés sous TEnq^ire. Texpérience ac-

quise dans nos luttes contre l'Europe, la brillante et

profonde jeunesse sortie des écoles fondées par Monge

et Bonaparte; pas un débris d'ancien régime. Esprit de

la révolution, méthodes créées par la n'volution, géné-

l'ations nouvelles et liljérales, ci'édit, argent, ressources

innnenses en tous genres, parce que la publicité existe,

parce qu'on a l'opinion ([ue le régime représentatif

trionq)hera des derniers efforts d'une faction exécrée :

voilà tout ce dont le ministère du 8 août a pu disposer

pour la campagne d'Afrique ; mais ce ne sont point les

facultés de son parti quil a misesàrépreuve, ce sont les

facultés avec lesquelles la France est sortie de la révolu-
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tion, et les mêmes qui se déploieraient pour maintenir

le règne des institutions, si jamais une main sacrilège

était portée sur elles.

Le ministère du 8 août n'a fait encore que menacer

nos institutions; il ne les a point violées, et la France,

qu'aucune insulte ne saurait obliger à sortir de la léga-

lité la première, a été tout entière aux ordres des

hommes du 8 août, quels que fussent leurs antécédents

et leurs projets visibles. Elle le devait par respect pour

les lois, qui ne s'opposaient point à ce que les fauteurs

de contre-révolution reparussent au pouvoir dans l'in-

tervalle d'un budget à l'autre. Devenus maîtres, ils se

sont bien gardés de se séparer tout à fait de ces hommes

et de ces souvenirs de la révolution, pour lesquels ils

font éclater une horreur si grande. Ils ont voulu une

guerre pour avoir de la gloire, et il n'y aura de gloire

que pour notre marine, qui a donné, dans lajjaie de Si-

di-Ferruch. un exemple d'obéissance admirable
;
pour

notre armée, qui s'est montrée digne survivante de celles

qui succombèrent sous les murs de Paris et à Waterloo
;

pour la France, que quinze années de la liberté la plus

combattue ont vue se relever eu état de faire encore

parler d'elle.

Que si nous reportions nos regards sur les mille dé-

tails du gouvernement, nous y verrions la même chose :

les doctrines de l'ancien régime, et les moyens créés par

le nouveau ; la contre-révolution bourdonnant impuis-

samment autour d'une vieille et vigoureuse machine

administrative, qui va sans elle, pourvu qu'on laisse à

peu près faire des premiers commis attachés à la même
besogne depuis trente ans. Leurs gendarmes, leurs pré-
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fets. leurs gouverneurs militaires, leur conseil frf.tat, ce

n'est point eux, c'est encore Torganisation impériale.

Tout ce qu'ils obtiennent d'avantages contre les lois, ils

le doivent à quelques restes des règlements absolus qu'il

nous fallut faire pour avoir la paix dans l'intérieur,

quand nous avions l'Eur^^pe entière sur les bras. Mais

l'immuable loi de développement de ce gouvernement

représentatif, qui veut que nous respections au pouvoir

tout ministère qui n'a point formellement rompu avec

la légalit(\ nous rendra renq)ire de la majorité ; et,

quand il arrivera encoi'e que la France soit victorieuse,

on ne seia plus en danger de se rencontrer dans les

mêmesacciamations avec ceux qui n'aspirent qu'au ren-

vei'sement de nos libertés. {National.)

Des hommes qui avaient l'ait partie de la chamhre des Cent-

jours sous le second EiiiiMi'e,se liouvaieiit parmi les votants

de l'adresse eontre le ministère Poligiiac. C'était une oeca-

sion de guerre. Le parti royaliste soutenait qu'ils étaient

indignes de siéger dans une chambre, sous la maison de

Bourbon; le parti libéral, que leur nomination elait régu-

lière et légale. La légalité était alors une arme puissanle

dont le gouvernement se désaisissait. ]

15 jiiillel 'Ik;(II.

L'Universel s'empare aujourd'hui d'un des ai'gu-

meiits les plus absurdes el les i»lus rebattus de la Gazette

coutn.' les 2'i! ; c'est qu'un certain liondjie d entre ces

députés, ayant fait partie de la chaud)re des Cent-Jours

et étant censés avoir adln'rc aux (N'claiations de cette
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assemblée, ne peuvent être admis à venir prêter serment

aujourd'hui à la Charte et au roi, c'est-à-dire à siéger

dans la prochaine chambre.

L' Universel cite avec indignation ces paroles tirées du

texte de l'un des actes de la chambre des Cent-Jours :

La charte, étant une ordonnance de réformation toujours

révocable de sa nature^ ne peut être un engagernent obliga-

toire pour la nation^ etc. Il demande par quel miracle

cette charte . qui n'était alors qu'une ordonnance de

réformation révocable de sa nature, est devenue tout à

coup l'arche sainte des libéraux, le palladium des

libertés françaises.

V Universel ne sait pas peut-être que ce n'est point

la Chambre des Cent-Jours qui a imaginé d'appeler la

charte une ordonnance de réformation. Cet honneur

appartient à son parti, si tant est que V Universel soit

avoué par un parti ; c'est M. le chancelier Dambray qui,

en présentant aux chambres de 1814 l'œuvre des médi-

tations de Louis XVIÏÏ. l'appela, à l'étonnement de toute

la France, une ordonnance de réformation . sans doute

pour éviter l'emploi du terme révolutionnaire constitu-

tion, dont s'était servi le sénat dans son adresse au prince

lieutenant-général du royaume.

C'est encore ^I. Dambray qui se chargea, par son

commentaire du préambule de la charte . de bien éta-

blir que ce n'était là qu'une concession révocable ; et.

de fait, pendant cette première année de restauration,

on ne s'aperçut pas qu'il y avait une Charte ; c'était le

bienheureux ancien régime et la France impériale tout

étonnés de se trouver ensemble et si d'accord. On gou-

vernait par ordonnances; on ne se souvint des deux cham-
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brps instituées par la charte que lorscfue le débarque-

ment de Bonaparte obligea de les convocpier. C'est cet

oubli des promesses faites à la nation que ne craignit

point d'avouer Louis XYIII, lorsque, de retour après

Waterloo, il dit dans sa proclamation à la France: Mon

gouvernement a dû faire des fautes^ et il en a fait.

Les fautes du gouvernement de Louis XVIIL pendant

la première restauration ont produit les (À'ut-Jours; ces

temps appartiennent déjà à l'histoire: la vérité est con-

nue sur eux et peut être dite ; il n'y a point eu d'autre

consjjii'ation pour ramener Bonaparte que la faute d'ap-

peler la charte une ordonnance de réformation et de la

laisser de côté, à peine pronudguée. comme révocable

de sa nature. L'ascendant de Bonaparte sur les honunes

qui l'avaient vu l'épée ù la main, et qu'une maladroite

ordonnance envoyait courir sus à leur ancien général, a

fait le reste.

Maintenant ce changement d'opinion au sujet de la

charte, ijui paraît si merveilleux à V Universel, de la

part de quelques-uns des membres constitutionnels de

la dernière chambre , n'a rien que de fort simple. En

181 4, la charte, laissée de côté par la restauration qui

l'avait octroyée, dut paraître en efîèt aux hommes dont

parle V Universel un engagement peu sérieux. On la

leur avait présentée connue une concession révocable,

et ils la traitèrent absolument comme la restauration

elle-même leur avait appiis à la traiter.

Après les malheurs de Waterloo . malheuis que

Louis XVlll eut la sagesse de vouloir regarder conmie

étant connnuns à sa dynastie et à la France . on n'ap-

pliqua pas encore la charte, niais du moins on l'essaya
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comme instrument de gouvernement; on tàclia de faire

par elle ce qu'avant les Cent-Jours on avait fait sans

elle, et ce fut beaucoup. La charte torturée, interpré-

tée, valut mieux pour la France ([ue la charte méprisée

et laissée décote. La difficulté que nos absolutistes entrés

dans les voies parlementaires éprouvèrent à fausser la

charte dans quelques-unes de ses dispositions, fut ime

épreuve décisive en faveur de cette charte. On se dit

que la contre-révolution
, en s'avisant d'opprimer et

d'exploiter la France au moyen de la légalité, prenait, à

son insu, avec la légalité, le plus fort des engagements,

celui qui naît de la puissance des habitudes. Survint

une loi d'élections qui garantit de la manière la plus

certaine à l'intérêt dominant en France l'acquisition

future de la majorité des voix dans une des trois bran-

ches de la législature, et dès lors, en effet, la charte

parut à tout le monde le palladium des libertés françaises;

il ne faut pas que V Universel s'en étonne.

Oui, les hommes de la chambre des Cent-Jours qui

ont pu se trouver dans la chambre de 1830 croyaient

la charte mauvaise en 1815. et aujourd'hui ils la croient

excellente. C'est qu'une constitution n'est bonne qu'au-

tant qu'elle est observée. Le pouvoir n'observait pas la

charte avant les Cent-Jours, et aujourd'hui il est force

de l'observer. Il y a un an que le ministère du 8 août

lui a déclaré intentionnellement la guerre, et il n'a point

encore trouvé l'endroit où la frapper; il succombera

sans avoir osé sortir de la charte, ou. s'il en sort, sa

chute sera plus précipitée et plus terrible encore. Nous

le répétons, les membres de la majorité des 221 anciens

députés des Cent-Jours sont conséquents avec eux-

1. 9
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Ultimes. En 1815. ilsilisaienl : La charte n'est pas bonne,

car elle ne nous a nullement garantis des caprices du

bon plaisir; en 1830, ils disent : La charte est excel-

lente, car la pratique en est désormais établie ; il serait

très périlleux de la violer, et, telle qu'elle est, l'arbitraire

est impossible avec elle. {ISational.)

[Danger et inconséquence de l'appel que le parti royaliste

essaie de faire aux classes inférieures.]

£2 juillet 1830.

Un charbonnier, membre de la députation qui est

venue féliciter Sa Majesté sur la prise d'Alger, au nom

lies forts de la halle et des ouvriers du port, s'est écrié,

au moment où le roi passait près de lui : «Sire, le char-

» bonnier est maître dans sa loge ; croyez-moi, soyez

» aussi maître chez vous. » Le journal ministéiiel qui

conte cette ])etite anecdote, ajoute (jue Sa Majesté a

.souri et que le mot a fait fortune dans tout le château.

comme on pense bien.

Ainsi, voilà un petit pendant trouvé à l'adresse des

*221. Nous ne' garantissons pas {\\\ tout le propos du

charbonnici'. mais on y croit à la cour ; il a éh' .soigneu-

sement répt'lt' dans les bureaux du ministère. Le journal

confident des dernières illusions du parti est heureux et

lier d y lelrouvci- sa pensi'u' et presque son langage.

Certaines intrépidités qui défaillaient se s(»nt même

senti relever en entendant dire que l'opinion des char-

bonniers, des poi'tefaix. des dames de la halle, était
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absolument la leur; que le roi devait être maître chez

lui Le mot du charbounier a donc une véritable

importance ; c'est révénement du jour. Qu'il ait été fait

au château, ou qu'il soit réellement parti de l'intelli-

gence de quelque rude et honnête compagnon charbon-

nier, le conseil n'en va pas moins à son adresse; il est

concis, mais clair, et. si Ion en croit le journal ministé-

riel, il n"a pas été trouvé mauvais là où peut-être on

aurait quelque penchant à le suivre.

Un autre journal, qui n"a pas toute la confiance du

ministère, mais qui partage tous ses sentiments, s'écrie,

à propos d'une opinion exprimée par nous ces jours

passés: « On ne veut point de sabots ni de piques, mais

» on veut bien des patentes Quoi! les patentes sont

» au-dessus des sal)ots ! Y pense-t-on ! » Voilà qui carac-

térise, bien mieux encore que la petite histoire de l'ora-

teur charbonnier, la situation désespérée de nos contre-

révolutionnaires. Quand on s'est mis en opposition avec

l'esprit public dans un pays, quand on ne peut s'en-

tendre ni avec les chambres qui le représentent légale-

ment, ni avec les organes tout aussi légaux que lui

fournit la presse, ni avec la magistrature indépendante

qui ne relève que de la loi seule, il faut bien trouver

dans la nation une autre nation que celle qui lit les

journaux, qui s'anime aux débats des chambres, qui

dispose des capitaux, commande l'industrie et possède

le sol. Il faut descendre dans ces couches inférieures de

la population où l'on ne rencontre plus d'opinions, où

se trouve à peine quelque discernement politique, et où

foiu'millent par milliers des êtres bons, droits, simples,

mais faciles à tromper et à exaspérer. (;ni vive)it au jour
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le Ijesuiu. n'out ni le temps, ni le repus île eurps et

«resprit néeessaires puur pouvoir soutier ([uelquefois à

la manière dont se gouveinent les aflaires ilu pays. Voilà

la nation dont il plairait maintenant à nos contre-révo-

lutionnaires d'entourer la eouronne. Et. en effet, c'est

dans les bras de la populace qu'il fout se jeter quand on

ne veut plus de lois. C'est ce qu'ont fait avec succès les

rois d'Espao-nc. de Portugal et de Naples : l'exenq^le

sourit à nos absolutistes. Mais ce qui se peut au delà

des Pyrénées et dans les Calabres ne se peut pas chez

nous.

Nous rions de ce projet désespéré, et maintenant si

visible, d'opposer les classes inférieures de la population

à la classe dite des patentés. On ne ri'ussira k rien de

semblable, parce que. si le peuple pouvait être encore

aujourd'hui soulevé et précipité dans quelque rêve de

bien-être imaginaiie. il ne le serait que par la classe

intermédiaire, qui est j)lus j)rès de lui, et qui, dans toutes

les révolutions, lui a fourni des chefs et prêté ses pro-

pres idées, ses propres passions. Entre le prolétaire et

l'électeur à cent écus, il y a l>ien des degrés encore. La

classe qu'on affecte d'appeler des patentés s'étend bien

au delà du cens électoral. L'homme qui paie cent francs

de contribution est bien plus près des lumières de la

classe aisée ([ue de l'abrutissement de la class*' tout à

fait misérable. Entre celui (pii fait son nu'tier dans une

é'choppe, et celui qui l'exerce dans un magasin, l'intérêt

est le même, c'est de voir régner la confiance, de

trouver des débouchés , de payer de petits impôts. De

plus, il est bien rare (pic liin comme l'autre de ces
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marchands, l'un grand, l'autre petit, n'ait pas l'idée

plus ou moins arrêtée, plus ou moins claire, que. moins

il y aura de courtisans enrichis, de gens nourris dans

les emplois à rien faire, de prélats promenés dans des

voitures à six chevaux, de troupes de parades, plus lui,

humble bourgeois, vivi^a facilement de son travail. Ces

idées sont trop simples pour que les honnêtes gens de la

classe la moins favorisée, celle dont le bien-être monte

ou s'abaisse avec le prix du pain, ne s'y élèvent pas eux-

mêmes assez généralement. Ainsi, de degré en degré,

tout se tient par les intérêts dans cette immense popu-

lation qu'on voudi*ait nous donner comme pouvant être

partagée politiquement en patentés et en manouvriers.

et qui jouit de la seule égalité possible, l'égalité devant

la loi. Au milieu est cette classe conservatrice qui par-

ticipe k la fois des besoins du peuple et des lumières

des classes supérieures. Quand la classe intermédiaire

est toute-puissante comme elle Test chez nous, elle est la

véritable modératrice du peuple ; quand elle est sage,

quand on ne la met pas dans la nécessité de défendre ses

droits par tous les moyens, le peuple est sage aussi; car

nulle provocation au désordre on à la conquête d'un

état meilleur ne peut arriver jusqu'à lui quen traver-

sant la classe moyenne.

Mais il y a dans nos contre-révolutionnaires une chose

plus surprenante que le projet de précipiter le peuple

contre les institutions, c'est la prétention toute nouvelle

chez eux qu'ils sont les véritables amis du peuple, qu'ils

s'intéressent au bien-être des classes inférieures, et que

c'est nous qui repoussons durement le pauvre, qui le

frappons d'incapacité politique, qui le condamnons à
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travailler, a souffrir et à irètre rien. Et quOnt-ils fait,

depuis quinze ans de restauration, en faveur de ce peu-

ple dont ils déplorent aujourd'hui hypocritement les

misères? Qu'ils renouvellent demain, par ordonnance,

la loi des élections, et l'on veri-a s'ils baisseront ou bien

s'ils élèveiont encore le cens électoral, eux qui, sans

doute par amour pour le peuple, par crainte de la pré-

pondérance, des propriétaires, ont armé les collèges de

département du double vote !

Pour travailler avec quelque efficacité à l'améliora-

lioii du sort du peu])le. poui' faire pénétrer chez lui des

idées d'ordre, d'économie, des habitudes de tempé-

rance, pour intéresser sa raison à l'oi'dre de choses

actuel, il fallait au moins l'initier au premier, au plus

indispensable moyen de communication entre les esprits
;

il fallait permettre qu'on lui apprît à lire, qu'on essayât

de lui inspirer le goût de quelque instruction. Est-ce en

fermant les écoles, en persécutant les instituteurs, en

opposant j)artout aux concpiètes d'une admirable mé-

thode la routine des ignorantins, qu'on a contribué au

bien-être du peuple? ('eux qui ont insulté aux cendres

de Larochefoucault parce (pi'il avait consacré toute sa

vieil l'instruction, à lanK'lioration du sort du peuple,

demandent aujourd'hui pourc^uoi les sabots seraient

moins en honneur que la patente de l'électeur à cent

écus; pourquoi l'opinion d'un fort de la halle ou d'un

charl)oiniier ne vaudrait pas celle d'un déj)uté votant

de 1 adresse!

En vérité il faut une situation bien perdue poiu'

passer ainsi, sans rougir, d'une exagération a l'exagé-

ration opposée. Ces gens-la ne peuvent être rien de rai-
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souiiable. S'ils ne sont pas despotes furieux, il faut qu'ils

soient démagogues fous. Tous les jours ils reprochent à

la révolution d'avoir armé le peuple contre les coalitions

étrangères, et les voilà qui veulent armer le peuple

contre le pacte qui a terminé chez nous la révolution et

rendu la paix à lEurope I Ils nous accusent d'avoir crié :

Guerre aux châteaux ! paix aux chaumières ! quand les

habitants des châteaux étaient allés se ranger sous la

bannière de l'étranger, et les voilà qui crient : Gloire

aux gens en sabots! haine aux patentés ! honneur aux

corporations d'ouvriers, aux compagnons, aux dames de

la halle ! et mort aux députés votants de l'ath-esse ! Qu'ils

essaient donc d'assembler le peuple, de lui remontrer

qu'il est malheureux, et qu'il peut changer son sort en

se comptant et en se faisant justice, ils verront si le

peuple ira se présenter au Palais-Bourbon. Insensés ! ils

ne s'aperçoivent pas que, s'il était possible que le peuple

reparût jamais tel qu'on l'a vu en 1792 et 1793. c'est

encore eux qui sont aux premiers rangs, et non pas

nous. {National.)

[Le coup d'État, longtemps en suspens, avait été trappe. En

l'annonçant, l'article demande qu'on y résiste, et il ne se

méprend pas sur le caractère révolutioimaire que cette me-

sure va dorénavant imprimer aux choses politiques.
]

20 juillet 1830.

Le ministère du 8 août n'a pas cru devoir se pré-

senter au jugement de la chambre ; il veut s'en tenir au

jugement des collèges électoraux. Il a reconnu qu'il était
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impossible qu'il ne succombât pas devant les lois; il

vient de renverser toutes les lois que la France avait

appris à pratiquer, ii respecter, à chérir depuis quinze

ans.

Les trois ordonnances paraissent dans le Moniteur

en même temps que notre feuille de ce jour. Elles

n'ont pas besoin de commentaire. Elles prouveront la

sincérité des serments d'attachement ii la h'-uralite. à la

charte, aux institutions qui, depuis un an, ont été oppo-

sés par les hommes du pouvoir aux cris d'alarme que

nous arrachait une tiop juste prévoyance.

La France rentre dans une cai'i-ière dont elle se croyait

heureusement sortie depuis quinze ans. Elle retombe en

révolution par le fait même du pouvoir. Jetée, malgré

elle, hors des voies de la légalité, elle est menacée de

n'y plus rentrer que par des tem])étes.

C'est une consolation an moins })our la France de

pouvoir se dire qu'elle n"a point commis de faute, qu'elle

lia motivi' en rien par sa conduite, depuis un an, les

tyranniques mesures qui viennent d'être adoptées contre

elle. La justice, c"est-à-dire l'observation des lois, est de

son côté; elle puisera dans ce sentiment le coui-age né-

cessaire pour persévérer dans la d('fense de son droit.

Le ministère avait demandé une chambre au pays :

cette chambre a été nommée librement et régulière-

ment. Elle exprimait les opinions de la France; elle

devait être con\o([U(''e au o aoiM prochain: elle seule

pouvait accorder le budget de I80I.

Ce (jui reste à faire à la Fiunce, c'est de refuser Tim-

pAt . . , La chand)re. aujourd'hui brisée, a fait soii devoir
;

les électeurs ont lempli le leur; la presse, qui, désor-
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mais, ne pourra plus servir ouvertemeot la cause de la

liberté, a fait aussi tout ce que Ton devait attendre

d'elle : c'est aux contribuables maintenant à sauver la

cause des lois. Lavenir est remis à l'énergie individuelle

des citoyens. 'National.)

[Les journaux libéraux avaient refusé d'obéir aux ordonnan-

ces. Un commissaire de police vint saisir leurs'presses. Récit

de cette expédition chez le National.

]

27 juillet 18:H0.

Ce matin, à neuf heures, la place des Italiens, voi-

sine des bureaux du ]\ational, a été occupée par la gen-

darmerie à pied et à cheval ; la rue Neuve-Saint-Marc

et toutes les rues adjacentes ont <''té parcourues par des

patrouilles.

A onze heures, deux commissaires de police, appuyés

par cette force armée, se sont présentés aux bureaux du

Natiomd. et ont signifié Tordre de M. Mangin (1), en

vertu duquel ils venaient saisir les presses du National,

par suite de notre refus de nous soimiettre aux ordon-

nances du 26.

Nous avons déclaré à MM. les commissaires que, le

pouvoir qui les envoyait étant tout à fait sorti de la

légalité, nous ne devions point obéissance à ce pouvoir ;

(pi'eux-mèmes, officiers civils, établis tels par les lois en

vigueur sous la charte, étaient en rébellion contre la

'

(1 1 Alors préfet de police.
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légalité, en se faisant porteurs et exécuteurs d'un mandat

attentatoire à la charte; que la saisie qui allait s'opérer

ne pouvait être considérée par nous que comme le vol

de notre propriété, et tpie ce vol ne serait consommé

cpie parla violation, avec effraction, de notre domicile
;

que. dans l'impossibilité où nous étions d'opposer la

force à la force, il ne nous restait qu'à protester contre

la violence.

MM. les commissaires Colin, du quartier de la Cité,

et Béraud, chargé des délégations judiciaires, ayant cru.

malgré nos protestations, devoir procéder aux perquisi-

tions et à la saisie, ont pénétré dans nos bureaux, as-

sistés par la gendarmerie et les officiers (h? [)aix. Les

perquisitions les plus minutieuses pour trouver les exem-

plaires du numéro de ce matin, (ju'on supposait exister

chez nous, ont été vaines. 1^ anxiété qui s" est enqiarée

de la population parisienne, et la non-apparition de la

plupart des journaux de l'opposition, privés de leurs im-

primeurs par l'elîet de l'ordonnance, avaient amené de

très grand matin, aux portes du National, une foule

consid(''rable. qui, en moins d'une heure, avait absorbé

sept mille exenqjlaii'es. Notre tirage était épuis»', et le

zélé de nos imprimeurs, accablés de fatigue depuis deux

jours, ne pouvait plus suffire aux demandes.

MM. les conmiissaires, sur notre refus d'ouvrir les

portes du lieu où sont établies nos j)resses, ont dû re-

couiir à relVraction : la porte a été enfoncée. On n'a

|)oint enlevé nos presses, mais on les a fait démonter
;

(ni a emporté les pièces les plus importantes du méca-

nisme, et ainsi, aux termes de l'ordonnance du roi,

elles ont été mises hors (Célai de servir; car c'est le



DESCENTE AU NATIONAL. lo9

même résultat. Ce que Ton ne peut emporter, on le

détruit, on le brise; il n'y a plus de piarantie pour la

propriété des citoyens'.

Après leur exécution. ^BI. les commissaires se sont

retirés en nous exprimant le regret de ne pas nous avoir

trouvés plus disposés à Tobéissance. Comme il est im-

possible que de telles violences demeurent impunies,

et que les officiers civils qui se prêtent à leur exécution

naient pas un jour à rendre de leur conduite le compte

le plus grave, nous croyons de notre loyauté de dire,

prévoyant déjà le moment où justice, et justice sévère,

sera rendue , que MM. les commissaires Colin et Béraud

ont adouci, autant qu'il a été en eux, par les formes,

lodieux de la criante mission qu'ils sont venus remplir.

Mais le crime n'en est pas moins commis, les lois ne

sont pas moins violées; et. si Ton ne s'est pas porté

contre nous à des extrémités sanglantes, si nous n'avons

pas été assassinés en plein jour par des soldats, chez

nous, dans le lieu où nous nous livrions, sous la protec-

tion des lois, à l'examen des actes du pouvoir et à la

défense des droits du pays, ce n'est pas parce que MM. les

conniiissaires ont été polis, c'est que nous avons cru que

notre devoir, comme citoyens et comme écrivains, de-

vait se borner au refus d'obéissance. Les refus d'obéis-

sance sans voies de fait suffiront, nous l'espérons encore,

à sauver nos libertés. Nous étions placés à Favant-garde
;

nous avons fait, pour notre part, ce que nous n'avions

cessé de conseiller au pays en cas de suspension de la

légalité. Que le refus d'obéissance descende maintenant

jusqu'au dernier des contribuables, et cet échafaudage

monstrueux tombera. Nous avons sacrifié notre pro-



\ll^i Ti .irii.jF.T IS50.

priété comme écrivains, nous sommes prêts à la sacri-

fier comme contribuables. (National.)

[État de la capitale au début de la ivvolutioii de juillet.
]

-J7 juillet 1830.

Depuis les premiers jours de la révolution , Paris

n'avait pas ét('' aussi agité (pi'il l'est depuis deux jours.

Lab.sence de toute publicité contribue encore k cette

excitation extraordinaire. On sort de chez soi pour aller

aux nouvelles. La police a fait fermer un grand nombre

de cafés, de cabinets de lecture, de lieux où l'on avait

coutimie de trouver les journaux.

Les feuilles qui ont paru ce matin, sans autorisation,

sont dévorées au milieu de gr()U])es incjuiets et pre.scpie

sons la baïonnette des gendarmes. L'immense ])opida-

tion de Paris ne veut pas obéir aux ordonnances; elle

])roteste par tous les moyens qui sont en elle. Les ate-

liers se ferment partout; les riches magasins des rues

de Richelieu. Saint-Honoré. Saint-Denis, sont à peine

entrouverts. Le Palais-Koyal. si brillant aux joiu's de

paix, si fameux dans les premières journées de la révo-

lution, n'est plus qu'une triste i)rison. On a fcniH' les

grilles, faitévacuer le jardin et les couloirs. Les Tuile-

ries aussi sont fermées. Tout (Mnplacement (pii peut

servir à un attroupement e.st occiq)e par la gendarme-

rie, la garde royale et la troupe de ligne.

(cependant, d'heure en heure, l'alarme croit. Ceux

qui sortent de chez eux en emieux ou en promeneurs
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courent ris([ue de tomber au milieu de rassemblements

lancés dans toutes les directions, et que la force armée

a la plus grande peine à contenir. De part et d'autre le

sang a coulé. Trois gendarmes, dit-on. ont été tués, et

plusieurs ouvriers, des femmes même, sabrés et foulés

aux pieds des chevaux. Un mot. un seul mot, la révo-

cation des ordonnances, rétablirait tout à coup le calme

comme par enchantement ; mais ce mot ne vient point,

on ne l'espère même plus, et les suites de cette incon-

cevable provocation sont désormais incalculables. Nous

l'avons voulu! disent les infâmes journaux salariés. Non,

nous ne l'avons pas voulu ; mais malheur à qui a pris

cette épouvantal)le responsabilité sur sa tête.

{National.)

[C'est le peuple qui a vaincu; c'est pour lui que doivent être

les résultats de la lutte qui vient de renverser la branctie

aînée des Bourbons, et qui depuis lors se iioujina Révolution

de juillet.
\

30 juillet 1830.

Il n'y a point de termes qui jouissent rendre l'impres-

sion qu'a produite la conduite du peuple de Paris sur

ceux qui l'ont observée dans les journées d'aujourd'hui

et d'hier.

Injustes que nous étions! nous le croyions désintéressé

dans les questions constitutionnelles qui. depuis quinze

ans, s'agitent entre nous et la contre-révolution réim-

plantée dans le sol par les baïonnettes étrangères, ^lais

ce peuple, exclu des collèges électoraux, et condamné
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à r ilotisme politique par la trop prudente timidité de

nos institutions ; ce peuple avait merveilleusement com-

pris qu'une chambre des députés n'est pas faite pour

recevoir les lois de la royauté, mais, au contraire, pour

soumettre cette royauté aux volontés nationales. Par-

tout dans les rues, des honnnes sans habit, les manches

de chemise retroussées, armés d'un fusil, et courant à

la défense des barricades, disaient : Nous voulons nos

députés; nos députés savent ce qu'il nous faut, et le roi

ne le sait pas ; nous ne poserons nos armes que quand

on nous rendra nos députés, et en outre, il fantira nous

payer les frais de la guerre, c'est-à-dire nous rendre les

couleurs nationales et tous les droits qui nous appar-

tiennent.

Peindre l'intrépidité , l'intelligence, l'infatigable ar-

deur avec lesquelles le peuple s" est prodigué dans une

foule d'attaques meurtrières, depuis deux jours, sérail

impossible. Cet héroïsme particulier à la nation fran-

çaise, en Europe, ne s'était montré dans aucune circon-

stance tel qu'il a éclaté à la lecture des infâmes ordon-

nances du 26. Il faut ajouter encore qu'on a bien vu

que ce peuple n'était plus celui de l'ancien régime, mais

celui que la révolution a formé. Le peuple n'a point

égorge"; ceux qui tombaient entre ses mains. 11 a été clé-

ment autant que brave. 11 a traversé les appartements

des Tuileries sans détruire, sans piller, sans enqjorter.

Il a arboré, sur la demeure des rois, l étendard tricoloi'e.

C'est un t'ait qu'il faut proclamer, en attendant que les

délibérations de nos dé))utés en aient fait un des résul-

tats de la victoire.

Il ne nous appartient pas d'aller au-devant de ce que



PROFESSION DE FOI POLITIQUE. 143

pourront décider les représentants légaux du pays. Mais

le retour aux anciennes couleurs est le vœu unanime

des citoyens; ce vœu sera entendu. Rn un mot, c'est le

peuple qui a tout fait depuis trois jours. On ne l'a ni

harangué, ni excité, ni poussé ; il a obéi à ses senti-

ments et à ses instincts; il a été puissant et sublime.

C'est lui quia vaincu; c'est pour lui que devront être

tous les résultats de la lutte. {National.).

[ Le roi Louis-Philippe était sur le trône. MM. Tliiers etMignet

avaient quitté le National, etCarrel avait pris la direction de

ce journal, qui, fondé pour combattre le ministère Polignac

et témoin de sa chute, se trouvait désormais au sein d'une

révolution victorieuse et en face d'un gouvernement encore

mal affermi. Il fait ici sa profession de foi, cpii est toute fa-

vorable au nouvel ordre de choses. On verra comment les

événements la cliangèient peu à peu.]

30 août 1830.

Les écrivains qui fondèrent, il y a huit mois, le

National, s'étaient rapprochés par le commun pressen-

timent des événements mêmes qui viennent de s'ac-

complir.

Ils avaient cru apercevoir dans la charte les condi-

tions de la liberté véritable ; et, malgré les imperfections

dont elle était entachée, ils l'avaient jugée capable de

faire le bonheur du pays, à la seule condition d'être

observée.

Mais en même temps ils s'étaient dit qu'il était impos-

sible que la royauté, telle qu'elle avait été restaurée en

181/i dans la branche aînée des Bourbons, observât tou-
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jours la charte
; que cette royauté, taisant descendre

son droit deii haut, et prétendant nous avoir octroyé

les libertés que nos armes et notre civilisation avaient

conquises, devait ètreteidée. à cIkujuç difficulté consti-

tutionnelle qui s'élevait entre elle et le pays, de se don-

ner gain de cause par la force et en vertu de son pré-

tendu droit divin ; ([uc le temps auquel cette royauté,

nécessairement contre-révolutionnaire, serait obligée de

violer la loi, ai)prochait; ({ue la déception, connue

moyen, avait été épuisée parle régne de Louis XVIll;

que Charles X avait pu sortir du ministère Villèle par

le ministère Martignac, et faire croire encore à des in-

tentions jusque-là tronq)ées et meilleures pour Tavenii-;

mais que, du ministère du 8 août, Charles X ne pou-

vait sortir que par un coup dÉtat. conséquennnent en

abîmant avec lui sa dynastie.

Voilà ce que croyaieid. il y a huit mois, les écrivains

du National. Va\ prenant la plume, ils présageaient

donc, et presque à la distance où ils étaient d'eu.x, les

abominables attentats de juillet dernier. Impuissants à

détourner le mal, ils crurent pouvoir être utiles en le

dénonçant longtenq)s k Tavance. Ils attaquèrent avec

énergie cette prétention de nous avoir octroyé la charte

qui poilait en elle-même la menace de la révoquer quel-

que jour, et sur laquelle très peu d'esprits ctiiient

éveillés. Ils allèrent fouiller les actes du gouvei'uement

provisoii'e de 181/]. poui- prouver (pu* la France, même
sous les baïonnettes ('trangères. n avait pas l'te livrée

sans condition à ce ipie la royauté contre-n'volution-

iiaire osait appeler son pouvoii" constituant. Ils dirent

(piil lidlail ipie ( ctte i(>vaut('' renonçât à toide idée de
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pouvoir antérieur et supérieur à la charte, ou qu'elle se

préparât à aller encore une fois mendier son pain clans

les cours étrangères ; ils menacèrent les Bourbons du

sort des Stuarts; ils peignirent létat honteux de l'An-

gleterre avant 1688, et sa prospérité si soudaine et si

belle après cette glorieuse révolution, cpii n'avait été

que la substitution d'une dynastie à une dynastie, d'un

prince appelé par contrat à un prince ramené comme un

maître par les événements. Ces avertissements valurent

un procès au National, et il fut condamné.

Peut-être on se souvient que des journaux plus an-

ciens et sans doute non moins consciencieux défenseurs

de la cause libérale, blâmèrent le ?salional d'avoir sou-

levé, disait-on, des questions imprudentes, et rappelé

des temps qu'il fallait oublier, contesté un droit pour

lequel il y avait prescription , après quinze années

d'exercice non contesté. Les écrivains du National se

résignèrent à paraître moins politiques que leurs con-

frères plus accrédités, et comptèrent sur l'événement

pour être justifiés. Ils l'ont été plus promptement et par

une moins grande effusion de sang qu'ils ne l'eussent

espéré peut-être. Comme journalistes et comme ci-

toyens, personne ne s'est plus décidément, plus énergi-

quement précipité qu'eux dans les périls de ce dénoû-

ment qu'ils avaient si bien prévu et tant annoncé. C'est

d'eux qu'est parti l'exemple de la résistance ; c'est à eux

et dans leurs bureaux que sont venus se rallier et les

électeurs de Paris et ceux de leurs collègues journa-

listes qui pensèrent les premiers à organiser l'insurrec-

tion ; c'est par leur conseil qu'ont été prises la plupart

des déterminations décisives ; c'est de leurs presses, à

L 10
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moitié brisées par la police contre-révolutionnaire, que

sont sortis les premiers appels aux armes, et, après la

victoire à laquelle ils avaient contribué de leurs per-

sonnes, lorscpie le dt^spotisme vaincu s'était enfui, et

qu'il était tant à craindre que lanai'chie, en l'absence

de tout gouvernement, ne succédât, c'est eux encore

qui ont hasardé dans Paris l'effet du nom du duc d'Or-

léans, et découvert, pour ainsi dire, à cette population

victorieuse, et comme embarrassée de sa victoire, le

puissant mot d'ordre qui devait tout rallier dans le beau

résultat que nous avons peine à croire encore.

payant cessé de vouloir, de demander pour la

France la royauté consentie, et telle qu'elle existe au-

jourd'hui . il serait surprenant que les rédacteurs du

National n'eussent pu. sans démériter, senqiloyer à la

consolidation de l'édifice dont ils peuvent passer pour

avoir jeté les fondements, et qu'ayant vu prévaloir

le système recommandé par eux depuis qu'ils exis-

tent, ils fussent obligés de tourner contre lui la même

ardeur, la même vivacité, les mêmes sentiments qui

les tirent distinguer dans le combat contre la tyran-

nie. Il serait plus suri)renant encore qu'ils ne pussent

consacrer au service de la royauté consentie leur jeu-

nesse, leur activité, leur anujur du travail, leur goût

pour tout ce qui est noble, grand, national, sans en-

courir le blâme de ceux qui se sont arranges dix ans de

la royaut('> île droit divin, la ci'oyant compatilile avec

les libertés publitjues, et s'écriant bonnement à chaque

usurpation nouvelle : Si le roi le savait !

Plusieurs des écrivains du National ont accepté des

emplois, et n'y seront assurément ni moins désintéressés,
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ni moins dévoués au pays, ni moins utiles qu'ils ne l'ont

été comme journalistes; mais chacun d'eux, à l'avenir,

répondra de sa propre conduite, ils ont compris que,

([uelque popularité qui entourât le nouvel ordre de

choses, à la longue il fallait que les défiances naturelles,

salutaires même, de gouvernés à gouvernants, se réta-

blissent, et qu'il n'était pas toujours possible aux mêmes

hommes de sentir ii la fois comme le pouvoir et comme

le pays. En un mot, ils n'ont pas cru qu'il leur convînt

de se présenter dans un journal comme juges des actes

mêmes auxquels ils pourront être appelés à prendre

part. Quant au National, la pensée dans laquelle il a été

conçu lui interdisait de devenir jamais feuille ministé-

rielle. Il restera ce qu'il était sous l'ancien gouverne-

ment : mdépendant.

Dans cette situation, le National n'a point de profes-

sion de foi à faire : son avenir est tracé par la conduite

qu'il a tenue jusqu'à ce jour. Il est fier d'avoir si mani-

festement désiré ce qui existe, avant que personne même

osât y songer. Le glorieux événement qui a porté au

trône la famille d'Orléans est la réalisation de ses plus

anciennes espérances. 11 ne se tournera point contre un

résultat auquel il a contribué de tous ses moyens ; et ce

serait travailler contre le nouvel ordre de choses que

d'accuser avec aiuertume l'administration actuelle des

embarras inséparables dune position aussi difficile que

la sienne. Tout ce que nous écrivons ici, poussés quel-

quefois par des sentiments de jalousie ou de vanité

blessée, est pris au mot dans ces départements du Midi

ou de l'Ouest où s'agitent encore quelques éléments de

contre-révolution. 11 y a peut-être plus d'une cour où
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l'on se réjuuit à ces boutades d'hunieui' ou (rambitioii

désappointée, comme si Paris était dans l'anarchie, et

que cette royauté, si heureusement régénérée, fût au

moment d'être renversée par les factions, et que de

nouvelles coalitions eussent trouv(^ du moins un pré-

texte.

Non-seulement le Aational ne voit point d'opposition

à faire, mais il croit que le mieux est de s'intéresser à

cette administration si entravée sur son terrain couvert

de débris, de la conseiller. (I<,^ la pousser avec bienveil-

lance, de la soutenir au besoin contre de ridicules ini-

mitiés. C'est à peu près ce qu'a fait depuis un mois le

iVational. 11 continuera ce qu'il croit une tache utile et

patriotique ; mais désormais, séparé de toute fonction

publique, on ne le soupconneia plus d'agir })ar intérêt

de position. H sera indépendant dans ses éloges comme

dans son blâme, mais il ne veut pas plus dépendre d'une

administration, quelle qu'elle soit, que de Texagératiou

de quelques hommes ou de la folie de quelques jours.

Il a toujours été conduit sous le dernier gouvernement

par son amour du bien ])ublic et son intelligence des

situations : telle sei'a (Picore sa loi invariable. Après

tout, les attaques fort déplacées dont il a été l'objet

de})uis ([uinze jours ne seraient plus collectives ; elles

ne s'adresseraient désormais qu'à une seule personne,

celle qui s'est fait connaître hier pour directeur unique

du National, et l'on doit s'attendre qu'elles seraient

relevées. [National.)
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[La commotion de Paris avait été suivie de la commotion de

Bruxelles, et les événements^ qui ont détaché la Belgique

de la Hollande commençaient.]

30 uoùt 1830.

L'ordre est rétabli dans Bruxelles : c'est-à-dire que la

paix y règne comme dans une suspension d'armes, et

que la population traite maintenant avec le roi. Des

commissaires ont été envoyés à la résidence de Loo.

C'est de là ([ue Sa Majesté le roi des Pays-Bas fera con-

naître ses intentions.

Au travers des récits confus (]ui remplissent les jour-

naux beiges, tout ce que l'on peut démêler jusqu'ici,

c'est que la totalité de la population a été entraînt'e dans

un mouvement, sans objet bien déterminé, et qui du

moins n'avait été provoqué d'une manière innnédiate

par aucun acte du pouvoir.

C'est le peuple qui s'est ému d'abord. 11 est probable

que la nouvelle des événements de France a suffi pour

cela. Les vieux souvenirs du régime iuq^érial se sont

réveillés dans la classe inférieure : elle s'est crue fran-

çaise encore; comme nos malheurs de 181/i ont été

pour elle le commencement des servitudes dont elle se

plaint, elle s'est levée d'instinct en apprenant que les

couleurs nationales flottaient n Paris ; et, connue si la

délivrance eût été commune, elle a pris aussi les trois

couleurs. Le peuple belge est resté Français en haine

de la domination hollandaise.

La bourgeoisie seule, et surtout la bourgeoisie libé-

rale, s'est élevée à Tambition peut-être périlleuse, mais

louable, de rester indépendante tant du coté de la France
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que de celui de la Hollande. Ainsi, la bourgeoisie de

Bruxelles, en se mêlant au mouvement, en a bientôt

changé le caractère. Aux couleurs françaises elle a fait

succéder les couleurs belges. Ce qui n'était de la part

du peuple qu'un élan de sympathie pour la France, peu

capable d'amener une révolution, est devenu, par l'in-

termédiaire de la bourgeoisie, une insurrection régulière

de l'intérêt belge contre l'intérêt hollandais. La bour-

geoisie, d'une part, désarme le peuple, n'tablit l'ordre

par la force, met en prison ceux (pii ont arboré les cou-

leui's françaises, et, de l'autre, pousse de rue en rue les

barricades contre les soldats hollandais. C'est une des

situations les plus singulières qu'offrent les annales de

ce petit peuple, si jaloux, dans tous les temps, de son

indépendance, et destiné, par sa position géographique,

à se voir tour à tour la proie de l'un ou de l'antre de ses

puissants voisins.

11 est difficile de dire comment la Belgique sortira de

cette crise ; du moins sa réunion à la France ne paraît

nullement l'objet du mouvement, tel qu'il est dirigé pai'

la bourgeoisie de Bruxelles. Il ne s'agit que d'une ques-

tion purement locale jusiprici. la pr«'M''mii]ence de l'in-

térêt belge sur l'intérêt hollandais. Tout d(''pendra de la

conduite de Sa Majesté le roi des Pays-Bas. Si. pour

soumettre ses sujets du midi, ce prince avait l'ccours à

des armées étrangères, il pousserait le peuple belge à des

extrémités faciles à prévoir. Dans tous les cas, il ne ffuit

point (pie les ennemis de notre glorieuse révolution

espèrent voir naître de là une querelle européenne et

des coalitions contre la France. 11 n'y a point de cabinet

qui ne soit heureux aujourd'hui de pouvoir professer le
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principe de la non-intervention. Que chacun y tienne,

et il en sera de la Belgique comme de la France, elle

sortira seule et sans ébranlement pour lEurope de cettf^

convulsion intérieure. {National.)

[La chambre, composée des 221 qui avaient été un des éléments

de la révolution accomplie, essayait dès lors d'arrêter le

mouvement révolutionnaire, et, pour cela, cherchait d'abord

il se conserver. Elle faisait à la liàteune loi électorale provi-

soire afin de se compléter, et dispensait le plus avarement

quelle pouvait, ce qu'on disait, ce qu'on croyait des conces-

sions démocratiques.]

31 août 1830.

La loi dont la discussion sest continuée aujourd'hui

à la chambre nest que transitoire, et c'est ce quil faut

se dire pour n'être pas trop exigeant avec elle.

La chambre ne fait point une nouvelle loi électorale
;

elle se reconnaît en nombre insuffisant pour cela. Sa

tâche consiste uniquement à modifier l'ancienne législa-

tion, de telle sorte que les réélections vieiment la com-

pléter à des conditions aussi libérales déjà que possible.

La grande difficulté dans ce moment, ce n'est pas

d'arriver théoriquement aux modifications les plus radi-

cales; c'est d'en rencontrer qui puissent entrer faci-

lement et promptement dans la pratique, de façon

que les réélections viennent bientôt au secours de la

chambre. Or, les nouvelles autorités sont à peine établies

dans les départements les plus favorisés
;
grand nombre

d'autres attendent encore leurs principaux fonction-
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iiaires, et, jusqu'à leur arrivée, le travail du remanie-

ment des listes ne peut se faire. Les meilleures modifi-

cations conséquemment, ce sont celles qui , en satisfaisant

à peu près l'opinion, donneront le moins à faire aux

nouvelles administrations et aux électeurs, car l'impor-

tant, c'est de compléter promptement la chambre.

Les modifications auxquelles s'est arrêtée la chambre

remplissent à peu près cet objet. Elles sont facilement

praticables et satisfont en partie l'opinion. 11 est impos-

sible que les députés nommc's sous l'influence de ces

nouvelles conditions ne viennent pas animés de l'esprit

qui a présidé à notre glorieuse révolution. Le maintien

du cens d'éligibilité ne permettra pas assurément à beau-

coup de jeunes gens de trente ans de venir prendre

part aux tiavaux de la chambre ; mais, grâce à la dis-

pense de h] possession annale, quelques-uns arriveront,

et cela suffira pour que les anciennes et les nouvelles

générations soient enfin en présence dans la législature.

Or. ce que la chambre actuelle paraît beaucoup re-

douter, il faut le dire, c'est cette sorte de confrontation

publique avec les hommes plus jeunes- qu'elle. Dans

toute la discussion d'aujourd'hui, elle a été dominée par

cette crainte, au point d'accueillir avec des murmures,

qui rappelaient trop les habitudes des fidèles trois cents,

tous les arguments en faveur de la ri'duction du cens

d'éligibilité, et d'applaudir, au contraire, avec la plus

grande chaleur, tout ce qui a été dit pour le maintien

de ce même cens. A la manière dont elle a reçu cer-

taines allégations de M. Dui)in aîné, on a vu qu'elle

avait besoin de se persuader qu'elle seule avait fait la

révolution, qu'elle seule avait sauvé la France, qu'elle
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seule encore pouvait présider à ses destinées futures.

Illusion assez commune sans doute ! car c'est le propre

de toutes les grandes réunions d'hommes de ne voir

qu'elles et de s'égarer par esprit de corps.

Mais il eût été à désirer que la chambre, dans son

égoïsme d'assemblée . ne se laissât pas entraîner jus-

qu'à vouloir faire la loi définitive sans le concours de

la génération de trente a quarante ans. Pour que

l'amendement de M. Madier-Monjau. relatif à la dis-

pense de la possession annale, ne fut point rejeté, il a

fallu qu'un ministre vînt déclarer ([ue le vœu de Sa Ma-

jesté était pour cette dispense. Ainsi, la majorité de la

chambre allait être moins libérale, non-seulement que

le roi, mais que le ministère î On voit bien que cette

chambre n'est pas née de la révolution de 1830. car le

seul pouvoir qui soit véritablement ik' de cette révolu-

tion, la royauté nouvelle, n'a pas peur du désordre, de

l'anarchie, des caprices populaires ; elle n'en parle seu-

lement pas. Son pavois s'est ('levé au sein même de

nos barricades ; elle est assurée que les barricades ne

seront jamais tournées contre elle.

Quant à la chambre, son origine est bien difierente;

quoique élue à peine depuis trois mois, il y a si loin de

ces trois mois à aujourd'hui, qu'il ne ftiut pas s'étonner

de lui voir encore, au seul nom de peuple et de liberté,

quelque peu de ces terreurs qui ont marqué toute

l'époque de la restauration. Mais, que la chambre y

prenne garde, de telles frayeurs ne peuvent pas faire

aujourd'hui les affaires de la France. Il faut connaître

son temps, s'en arraijger. ou se j-etirei'. (National.)
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[Réponse à M. Dupiu, (|ui prcteiulait (|ub la chambre avait

autant fait en délibérant que la population de Paris en cora-

batlant. Là se voit de la nianii're la plus vive combien la

détermination instinctive et ardente d'un peuple l'emporte

sur les conseils d'une sagesse plausible, et combien aussi un

désordre violent, mais décisif, qui d'aliord semble tout com-

promettre, épargne véritablement de maux à la société.]

1" soplcmbrc 1830.

La chambre est dans la condition d'une assemblée

qui sent que son existence est menacée et qui veut durer

à tout prix ; elle se proclame elle-même une nécessité
;

elle se croit dans le cas de cette glorieuse Assemblée

constitiîante, qui jeta les foiidements de notre liberté,

et à laquelle on reprocha d'avoir trop génj'reusement

consenti à se retirc'r après sa tache remplie. Elle a fait

cette révolution, dit-elle; elle a sauvé la patrie, et veut

continuer à la sauver encore ; elle ne s'éloignera qu'après

avoir conjuré tous les dangers et prévenu l'effet de vœux

inq)rudents.

Voilà à peu près comme s'exprimait hier, au milieu

des applaudi-ssements d'une majorité née tout à coup au

sein des deux centres, un orateur qui, dans l)eaucoup

de circonstances, a certainement prouvé qu'il aimait la

liberté, maiscpii, dans beaucoup dautres aussi, a pi'ouvé

qu'il avait contre elle des présentions déraisonnables.

Assurément, si la chambre s'était tr.)uvée réimie k Paris

et en pleine session lorsque les criminelles ordonnances

de juillet furent publiées; si, chassée du lieu de ses

st'ances. elle était allée cherchei" «pielque aulre jeu de

paume, et (pie là, bien avant (pie,le peuple eût signalé

son indignation, elle eût protesté au nom des lois du
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pays, déclaré la charte violée, le contrat rompu, et les

citoyens dans l'obi igation de conrir aux armes pour

chasser la dynastie parjure; alors, disons-nous, la

chambre eût fait réellement la révolution de 1830; elle

eût conduit cette révolution du commencement jusqu'à

la fin, et. aujourd'hui qu'il s" agit d'en déterminer les

résultats, elle pourrait dire : « Laissez-nous faire ; fiez-

» vous à nous du soin de fixer les conditions de votre

» liberté future, car nous ne sommes pas seulement des

» hommes sages, vous avez vu que nous étions capables

» de sacrifier l'ordre quand il fallait sauver la liberté. »

A moins que la chambre ne pût tenir ce langage, nous

ne concevons pas qu'elle ait entendu avec tant de plaisir

M. Dupin faire la distinction entre les délibérants et les

combattants, et dire que les uns n'avaient pas moins fait

que les autres.

La chambre n'était point réunie quand les ordon-

nances parurent ; elle était encore dispersée dans les dé-

partements: il lui a donc été matériellement impossible

de donner le premier exemple de résistance. Mais, de

ce qu'on nest pas fondé à supposer que, présente, elle

eût manqué à sauver la patrie, il ne s'ensuit pas qu'on

soit obligé de la traiter absolument comme l'ayant sau-

vée. Absente, elle n'a pas été mise à l'épreuve. C'est

un malheur pour nous, peut-être; mais c'est aussi un

inconvénient pour elle. Il ne lui appartiendra jamais de

dire que ses délibérations ont autant ftiit que nos armes
;

quand elle a commencé à délibérer, nous avions vaincu;

il n'y avait plus dans Paris un soldat de l'usurpation.

La chambre n'était point réunie ; mais, si elle l'eût

été, demandons-nous un moment, daprès les disposi-
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tions de sa majorité actuelle, ce qu'elle eût fait ? Sans

doute, la population de Paris, impatiente, indignée

comme elle était, se fût portée au lieu des séances des

députés, comme elle s'est portée aux bureaux des jour-

naux en l'absence de toute autre puissance dirigeante
;

supposez une des lumières de cette majorité, qui ne veut

point des bonuîies de trente ans. s"avançant pour ré-

pondre à un rassemblement de citoyens, venus pour

demander ce quil y avait à /aire. « Messieurs, aurait

probablement dit l'orateur, nous ne pouvons vous dire

rien, absolument rien, sinon (pie les ordonnances sont

illégales. — Mais, aurai^t-on rt'pondu, nous le savons

aussi bien que vous; nous demandons ce qu'il y a à faire

contre des ordonnances illégales. — Messieurs, ceci

n'est plus de notre compétence, aurait peut-être dit

l'homme de la chanrbre. » Et l'on se serait séparé le

découragement et la mort dans l'àme. Or. il est arrivé

([uelque chose de fort send)lal»le à cela, et nous en ap-

pelons aux souvenirs de l'honorable di'puté ipii a tout

à coup oublié les héroïques efforts de la population de

Paris pour dire à la chambre : « Montons au (apitoie

ensemble : nos délibérations ont sauvé le pays. »

I.oin de nous la pensée de vouloir reprocher à qui

que ce soit de n'avoir pas deviné, le matin du 20 juillet,

qu'en trois jours une pareille révolution pouvait être

accomplie ; et (pie ce peuple, tant accusé, tant redouté

dans sa misère. <Hait capable de sortir de ses ateliers

pour une siuq)le question de liberté de la pi'esse ; d'af-

fronter sans armes la mitraille pour le droit de ces élec-

teurs à cent écus qu'on voulait chasser (l(^s collèges; en

un mot, de ne point quitter le champ de bataille qu'il
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n'eût vil reparaître sur les Tuileries le vieux drapeau

qui pour lui voulait dire : « Point de servitude étran-

gère, point de domination monacale, point de royauté

bigote, insolente, imbécile. » Assurément, celui qui, le

!2(5 juillet, aux premiers coups de fusil tirés dans la rue

Saint-Honoré. eût assuré que le peuple de Paris pou-

vait sentir, vouloir, soutenir jusqu'à la mort toutes ces

choses, n'eût pas été cru ; on l'eût pris pour un fou, et

peut-être il l'eût été, car personne ne pouvait avoir en-

core les données d'une pareille conviction.

En ce moment donc, la chambre eût tout au plus

conseillé le refus immé'diat de l'impôt. C'était déjà de

la hardiesse ; c'était déjà un commencement d'offensive

contre les signataires des ordonnances, puisque le refus

légal ne pouvait commencer qu'en 1831. Les plus har-

dis, ceux qui, dans les journées du 28 et du 29. furent

entraînés par l'exemple du peuple à se battre, ne pen-

saient encore, le 27, qu'au refus de l'impôt. La cham-

bre réunie l'eût conseillé, commandé peut-être; mais

qu'il y avait loin de là à crier au peuple de Paris :

« Réunissez-vous ; allez briser de rue en rue les réver-

» bères ; dépavez le devant de vos maisons ; renversez

» les échafaudages des constructions ; faites-vous arme

» de tout; prenez la hache, et dépeuplez vos magni-

» tiques boulevards ; faites qu'il n'y ait plus de police

» possible; jetez Paris dans un désordre inoui. im-

» meuse, sans exemple : vous n'avez plus d'autre salut.»

Or, ce sont ces moyens, ces terribles extrémités, qu'au-

cun homme sage n'eût osé conseiller, qui semblaient

devoir amener une seconde fois la dissolution de la so-

ciété, l'anéantissement de la propriété, et auxquels l'ad-
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mirablo et énersjiqne instinct du peuple se porta saus

délibération, qui ont sauvé la patrie, et mené les choses

où elles sont. Quelles délil)érations de profoiuls poli-

tiques se peuvent mettre à cùté d'une spontanéité pa-

reille !

Le refus de Tinij^ôt. le moyen queût probablement

conseillé une assemblée délibérante, eût vaincu sans

doute les honmies du 8 août ; mais quand et k quelles

conditions! Peut-être au prix d'une i^uerre civile qui

eût désolé six mois, un an les provinces, et ameiié la

guerre étrangère. Ou bien, le treudjlant Charles se fût

laissé effrayer par ces résistances de détail, et eût tout

bonnement changé son ministère ; on l'eût encore ap-

plaudi, loué, célébré, au risque de recommencer six

mois après. Où en serions-nous, grand Dieu î l^t pour-

tant c'était lii ce que nous eût doimé l'initiative d'une

assemblée délibérante, au lieu de cette initiative du

peuple si incalculable dans sa portée, si puissante et

si irrésistible dans ses moyens.

Or. il nous seudile que la chand)re se conduit à peu

près comme si le ministère du H août eût été vaincu

tout bonnement par le refus de l'impôt, et que nous

fussions encore sous la restauration , sous un ministère

Marlignac. successeur d'un ministère Villèle, discutant

des lois libérales par passe-temps, pour gagner un budget,

comme on se souvient (|ue furent discutt'es les lois mu-

nicipales. Que la chambre ne s'y trompe point, ce n'est

pas le ministère du 8 août seulement qui a été vaincu,

c'est tout le règne de (Jiailes X, c'est toute la contre-

révolution, depuis le jour où ses couleurs vinrent hu-

milier la France, jusqu'à celui où l'infâme qui avait
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vendu Paris en 1814 (1), reçut ordre de Tégorger. Il

faut à cette France, tr.jp longtemps traitée en vaincue

par la restauration, une liberté bien autrement robuste

que celle qui se traîna quinze ans ilans les détours

d'une légalité hypocrite. Nous dirons donc à la chambre

actuelle :

Si vous prétendez vous borner à représenter l'état

des opinions en France au moment où vous fûtes élu,

vous ne représentez plus rien que vous-mêmes.

Vous aviez mandat pour résister aux hommes du

8 août, et non pour déterminer les formes de la nou-

velle existence politique de la France dans un ordre

d'éventualités qui n'était nullement prévu. L'impossibi-

lité de vous remplacer dans le premier moment a seule

fait votre droit à délibérer sur les chanoements à intro-

duire dans la constitution. Si cette constitution, telle que

vous l'avez modifiée pour obéir à la voix d'un peuple

encore en armes, ne s'accorde plus avec les habitudes

que vous vous étiez faites sous les deux derniers règnes,

vous n'êtes plus les représentants véritables du pays,

car le pays a senti grandir ses prétentions avec sa vic-

toire et ses forces. [IXaiional.)

(1) L'auteur partageait l'ojiinion alors accréditée que le duc de Raguse

avait livré Paris. W est certain que le duc de Raguse dcfeudit hcroïque-

meut la capitale. Sa dcfrclion est postérieure d plusieurs jours et eut lieu

à Cprbeil, et daus un momcut où, de fait, la guerre était terminée.
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Difficultés que préseute la ivorgauisation de rarniée. Il ne

faut pas songer à toucher à l'armée, qui, telle qu'elle sort

du régime précédent, est excellente. Les embarras sont

causés par la situation, soit des officiers qui quittent la garde

royale licenciée, soit des offu-iers de l'ancienne armée impé-

riale (|ui demandent à rentrer au service. Le licenciement de

la garde l'oyale est Idin' au jioint de vue militaire].

a septembre 1830.

Le iiiinistcre estplacô, àrégiard de raniiée. dans une

position exti'ôiiieiiKMit difficile. L'ainn'e ne peut rester

tout il fait ce ([uelle était avant la révolution de juillet.

De nombreux changcnients dans le ])ersonnel des hauts

i^rades sont indispensables. La question est de savoir

jusqu'à quel point il faut attaquer la composition ac-

tuelle. Renvoyer tous ceux »pii sont dénoncés par le

ressentiment des inférieurs on par l'ambition des en-

vieux, ce serait courir le risque de priver l'armée et le

])ays de beaucoup de bons services, de capacités qui

n'ont pas leur place aujourd'hui pcul-ètre. mais qui

la trouveraient demain. Fermer l'oreille k toutes les

plaintes, c'est, dini autre coté, sinon autoriser, au

moins exposer l'arnn'e à vouloir se fau'e justice elle-

même, et la discipline jieiit s'y perdre assez pour n'être

pasde sitôt rtHablie. Or. sans disciidinc. cl niuis enten-

dons sans discipline rigoureuse, qu'est-ce (piinic armée?

Sans doute, il n'est persoime de raisoimable i[ui pense

que nous jinissions ikuis jmsser aujom'd'hui d'ime ar-

mée, et (jue les i>;ar(les nationales, qu'on voit s'organiser

partout avec un si beau zélé, soient capables de nous en

Icnir lieu. L'enthousiasme politicpie peut mettre chez

nous SIM' pied . en moins d'ini mois . .six cent mille
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gardes nationaux habillés, armés, dressés même, si Ton

veut, aussi bien que des soldats, et dans l'occasion,

comme on vient de le voir, capables de se battre en

héros. Mais le mérite essentiel d'une armée, mérite qui

ne se remplace par rien, ce n'est pas de marcher ali-

gnée et d'être brave, puisque tout le monde est brave

et peut apprendre l'exercice, c'est de vivre en couvent,

sans femmes, sans enfants ; c'est d'être habituée à se

contenter d'une nourriture pauvre et d'un vêtement

grossier; c'est d'être prête, au premier mouvement du

télégraphe, à aller chercher la mort sur la frontière, ou

la fièvre jaune dans une colonie ; c'est, en un mot, d'être

obéissante, toujours obéissante, par état, par devoir et

par habitude. Un pays situé comme la France, et qui

croirait pouvoir se passer de quelques cent mille

hommes, condamnés à cette vie d'exception, et par elle

toujours placés sous la main du gouvernement, serait la

risée de l'Europe.

La France, il faut le désirer, sortira bientôt de l'état

d'agitation qui a mis toute la partie active de sa popula-

tion sous les armes, et il importe qu'elle puisse compter

sur son armée quand viendra ce moment.

L'armée en masse était excellente avant les événe-

ments de juillet. Le soldat, enfant du pays, nourri dans

les mœurs du pays, obligé, bon gré, mal gré, de donner

à l'État six à huit ans de sa jeunesse, plié à l'obéissance

passive par une législation de fer. obéissait par métier,

point par amour, et ne savait que penser de ces luttes

politiques, dont il n'arrivait guère jusqu'à lui qu'un

bruit confus. Il n'avait point de goût pour ces princes

qui venaient se montrer à lui quelquefois. Il se laissait

I. 11
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jueiier avec ennui à la messe, aux sermons des aumù-

niers, aux revues, aux célébrations officielles. Il trou-

vait vieux et ridicules les généraux de cour et d'ancien

régime qui venaient, dans l'occasion, lui parler de dé-

vouement au roi et de haine à l'esprit l'évolutionnaire.

Le drapeau blanc ne lui disait rien, et il savait bien

qu'au toit paternel on se souvenait d'un autre drapeau
;

mais il ne demandait qu'à atteindre ses huit ans, et.

jusqu'à son congé, on pouvait, grâce à une redoutable

discipline, se servir de lui comme on l'a fait dans les

rues de Paris, et lentrahier contre ses instincts, en sur-

prenant son ignorance.

Les sous-ôfficiers, les officiers en savaient beaucoup

plus ; ils lisaient les journaux malgré toutes les défenses;

ils étaient conquis, par les journaux, aux sentiments de

l'innnense majorité des Français. Ils trend)laienl devant

les chefs tic corps; et la difficulté jjIus grande qu'on ne

croit de saisir le point où l'honneur cesse d'imposer

l'obéissance, et où l'insurrection contre la discipline de-

vient un devoir, les rendait capables d'appuyer l'illéga-

lité, deux, trois jours, plus ou moins, jusqu'à ce qu'enfin

la résistance fiit assez forte pour i[u"ils])ussent s'y ranger

avec sûreté pour eux-mêmes. Du reste, instruits de leur

métier, com])tant de Ijous servi(!es, aspirant après l'oc-

casion d'en rench'»,'. vivant honnêtement avec une mo-

dique paie . ces corps de sous-officiers et d'officiers

étaient certainement reconnnandables; et vouloir les

détruirez aujourd'hui poui' ramener au milieu d'eux

l'ancienne armée, ce seiait folie. Le ministej»' n'y pense

pas, il faut l'espérer.

Ici ce n'est point la garde, mais l'armée de ligne que
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l'on peint. La garde, placée sous l'influence immédiate

de la cour, jouissant d'une solde et d'un rang de faveur

qui n'étaient pas dus à l'ancienneté des militaires qui la

composaient, puisque c'étaient des conscrits comme les

autres; la garde, disons-nous, ne représentait nulle-

ment l'armée, et d'ailleurs n'en était point l'élite. Là,

surtout, étaient en grand nombre ces officiers habitués

à entendre dire et à répéter que l'armée ne devait con-

naître que le roi
;
qu'obéir à tout ordre venant du roi

était la loi. Malheureusement, la garde avait déjà été

aux prises avec la population ; elle l'avait vue fuir de-

vant elle, et, de ces victoires si faciles avant que les lois

eussent été formellement violées, elle avait rapporté un

sentiment de mépris pour les droits des citoyens, et les

habitudes d'insolence prétorienne qui la condamnaient

à ne plus servii' quand le régime des lois viendrait enfin

à triompher. La garde a été licenciée et a dû l'être. Le

dernier gouvernement avait tout fait pour corrompre

son esprit, et n'y avait que trop réussi. D'ailleurs, n'eût-

elle pas été souillée du sang des Parisiens, elle était

depuis longtemps condamnée comme institution par

l'opinion des militaires.

On sait que le dernier gouvernement faisait alterna-

tivement passer de la ligne dans la garde, et repasser

ensuite de la garde dans la ligne les officiers qui se dis-

tinguaient par leur dévouement, ou que leur jeunesse

et leur ignorance d'un autre état de choses rendaient

plus faciles à séduire. Un certain nombre d'officiers

quittaient annuellement la ligne pour venir s'emprein-

dre, dans les corps de la garde, de l'esprit de la cour
;

ils retournaient quelques années après dans les régi-
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nients, façonnés par leur séjour aui)rès des résiilenees

royales, et toujours avec avancement. De cette manière,

les corps d'officiers de lalisjne n'étaient pas absolument

purs de l'esprit qui animait la i^arde. Dans chaque

régiment, il y avait une minorité favorisée, en partie

fournie et incessamment renouvi^lée par la sjarde. et

devant laquelle se taisait la majorité. conq)os(''e des plus

vieux officiers ou de ceux ipii, nayant point de nom.

point d'appui, étaient destinés à attendre un «rade pen-

dant vingt ans. Parmi les chefs de corps et les officiers

supérieurs, il y en avait bon nombre appartenant à cette

portion roulante de l'armée. Les l'égiments commandés

par les hommes de cette espèce étaient livrés à l'inqui-

sition la plus odieuse. Défense était faite aux officiers

de fréquenter les bourgeois, de lire certains journaux,

de mettre le pied dans certains cafés. Les sous-officiers

étaient espionnés par les soldats, les officiers par leurs

subalternes. Tel vieux capitaine, qui avait des blessures

d'Austerlitz et de Wagram, était insulté dans les rangs

par un colonel dont les services dataient des volon-

taires royaux de 1815.

La question maintenant, dans les régiments de ligne,

tant de cavalerie que d'artillerie et d'intanterie. c'est

de savoir si la minorité privilégiée et oppressive restera

en possession des grades élevés et en sera (piitte i)our

faire métier de son dévouement sous le régime actuel

comme elle le faisait avant la révolution de juillet ; si,

de plus, la garde étant licenciée, les officiers de ce corps

qui voudront reprendre du service iront s'ajouter dans

la ligne au noyau privilégié déjà fort mal vu, fort gê-

nant pour l'avancement, et contre lequel chacpie corps
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aura entretenu une lutte intérieure depuis quinze ans.

D'autre part, ceux des officiers de l'ancienne armée qui

n'ont pas servi depuis quinze ans, et qui se présentent

pour ressaisir leurs grades, et même obtenir de l'avance-

ment, viendront-ils prendre, dans les régiments, la place

après laquelle ont aspiré douze ou quinze ans les mili-

taires qui n'ont pas cessé de servir? Toutes ces ques-

tions nous paraissent extrêmement délicates, et pour-

tant veulent être assez promptement résolues. Les corps

ne sont point disposés à conserver les hommes qui les

ont dénoncés, tracassés, opprimés sous les derniers rè-

gnes ; ils ne veulent pas non plus partager les chances

d'avancement avec les officiers de la garde licenciée

qu'on leur envoie; ils craignent, enfin, de voir repa-

raître, avec une ancienneté accablante, les militaires de

l'armée impériale. Voilà le secret des troubles qui ont

éclaté dans l'intérieur de plusieurs corps. Il faut adopter

des mesures qui les fassent cesser, et c'est à quoi tra-

vaille sans doute en ce moment M. le ministre de la

guerre : le résultat nous intéresse trop pour que nous

ne revenions pas sur ce chapitre.

[Défense de la nouvelle armée, c'est-à-dire de l'armée telle que

l'avaient faite les institutions constitutionnelles, contre les

prétentions de l'ancienne , c'est-à-dire de celle qui a fini

avec l'Empire.]

4 septembre 1830.

Une ordonnance royale publiée dans le Moniteur de

ce matin rétablit les dispositions par lesquelles l'avan-
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cernent fut réglé dans l'arnii'e sous le ministère Gou-

vion-Saint-Cyr. A l'avenir, la moitié des emplois qui

viendront à vaquer dans les différentes armes sera ré-

servée au placement des officiers en non-activité ; l'autre

moitié restera à l'avancement militaire. Les officiers en

non-activité qui seront jugés susceptibles d'être rappelés

reprendront leur ancienneté sans déduction du temps

pendant lequel ils sont restés en non-activité.

D'excellentes intentions, sans doute, ont inspiré cette

ordonnance. On veut dédommager les anciens militaires

de l'abandon et quelquefois des persécutions dont ils ont

eu à souffrir sous les deux derniers règnes. On croit

rendre à l'État de précieux serviteurs, réparer des

injustices, et s'attacher en même temps des hommes

vieillis dans leur métier : assurément rien de mieux

pensé.

Nous craignons toutefois (pi'ici , en se souvenant,

comme il convenait, des droits de l'ancienne armée, on

n'ait un peu perdu de vue la nécessité de se concilier

l'armée actuelle, et tout au moins de la conserver à peu

près ce qu'elle est. Cette armée est belle, assurément,

elle est instruite, gt'néralement fort bien composée,

attachée à l'ordre, à la discipline; elle a su, dans ces

derniers événements, ne point démériter de l'ordre de

choses actuel. Presque partout elle a été au-devant du

résultat de notre lutte. Elle a manifesté de la manière

la moins équivoque sa joie de la victoire des Parisiens,

sur les cori)s privil«''giés et les Suisses. C'est sur elle,

enfin, ipi'on va s"ai)puyer pour arriver au rétablisse-

ment conqilet de l'ordre.

Il Bst rare qu'un ministre de la guerre ne porte pas
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dans le gouvernement des préférences fort naturelles

pour les hommes avec lesquels il a vécu, servi, dont il

a partagé la bonne et la mauvaise fortune. L'illustre

maréchal qui a signé l'ordonnance insérée au Moniteur

de ce matin n'a pas échappé à cette loi commune. Il a

été comme porté au poste qu'il occupe par les suffrages

de ses anciens frères d'armes ; il s'y est vu entouré d'eux

au jour du danger ; leurs rangs se sont pressés autoui'

de lui bien plus nombreux encore après la victoire. Né-

cessairement, il a été plus frappé du tableau de leurs

souffrances et du cri de leurs vieux droits ipie du grand

intérêt politique qui devait recommander à sa sollici-

tude l'armée actuelle. M. le maréchal (ierard n'a point

servi dans cette armée ; il ne la connaît pas. Il a été

peut-être étourdi du bruit de beaucoup de préventions

contre elle ; il l'a peu ménagée enfin dans l'ordonnance

qui règle le partage futur de l'avancement.

Par cette ordonnance. M. le maréchal Gérard ik.» fait,

il est vrai, que rétaljlir des dispositions qui appartien-

nent au ministère du maréchal Gouvion-Saint-Cyr, et il

semble, au premier aperçu, quon ne puisse s'égarer en

revenant aux intentions de ce ministre de patriotique

mémoire. Mais l'ordonnance rétablie est du 2 août 1818.

Il y a déjà douze ans de cela. Les débris de lancienne

armée étaient encore puissants, et la nouvelle, armée

naissait à peine. Les choses ont bien changé depuis lors.

Chaque année a vu s'éteindre bon nombre de ces an-

ciens et glorieux officiers. Leurs camarades conservés,

et leurs jeunes successeurs ont. pendant ce temps-là,

acquis de l'ancienneté, et ont porté le poids du service.

Ils n'ont point gagné de batailles de Wagram ni de
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Friediaud ; mais le peu qu'il y a eu à faire, ils s'en sont

bien acquittés. Ils se sont montrés mesurés et loyaux

dans leur fâcheuse guerre d'Espagne, résignés sous le

climat dévorant de la Grèce, en Afrique intelligents et

braves autant qu'aucune de nos anciennes armées. Il y
a déjà dix. douze, quinze ans qu'ils sont en possession

de leur ordre d'ancienneté, à l'affût, chaque année, d'un

grade supérieur qui n'arrivejamais. A la première lecture

de l'ordonnance de ce matin, ils vont se voir menacés

delà rentrée dolfîciers plus âgés qu'eux, séparés de l'ar-

mée depuis longtemps, et à qui les années d'inactivité

compteront comme années de service effectif. On leur

dira que c'est une mesure réparatrice envers l'ancienne

armée, mais ils trouveront que c'est une réjiaration à

leurs dépens, et ([u'il n'y a pas de l)onne raison à leur

donner pour les faire reculer de deux ou trois numéros

dans leur rang d'ancienneté si lentement et si pénible-

ment acquis.

Cette mesure, qui doit avoir l'inconvénient de mé-

contenter la nouvelle armée, ne tournera pas autant

qu'on croit au profit de l'ancienne. A l'avenir, la classe

des officiers en non-activité ne se composera pas seule-

ment des militaires de l'ancienne armée, mais des offi-

ciers de l'ex-garde royale et de l'état-major général, qui

quittent aujourd'hui le service actif avec l'intention de

le reprendn* un peu plus tard, (ù'estdonc à ces officiers,

atteints aujourd'hui dune juste défaveur, que revien-

dront en partie à l'avenir, au fur et à mesure des

vacances, les emplois dont on enlève la disposition

par moitié aux corps actuellement existants. L'armée

actuelle, ne prétendant plus, par avancement, qu'à la
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moitié des emplois vacants, ne verra point sans inquié-

tude l'autre moitié des emplois résen^ésou à de très an-

ciens militaires qu'elle ne connaît plus, ou aux officiers

qui ont tiré l'épée contre la population de Paris pour

soutenir la violation du pacte fondamental.

Ne serait-il i)as possible d'être à la fois politique en-

vers l'armée actuelle et juste envers l'ancienne? Que ne

crée-t-on de nouveaux régiments? L'armée est, dans la

situation présente des choses, beaucoup trop faible. Il y

a une partie considérable de la population, exaltée par

les derniers événements, qui ne demande qu'à servir et

s'enrôlerait avec empressement. Les officiers de l'an-

cienne armée et ceux de l'ex-garde royale n'auraient,

en entrant dans ces régiments, aucune existence à dé-

ranger, aucun droit acquis à détruire, et le patriotisme

éprouvé des uns répondrait des dispositions un peu

moins assurées des autres. Peut-être on ne se propose

pas de réduire beaucoup le budget de deux cents millions

annuellement affecté à l'armée. Mais, les gardes du corps,

les Suisses de la garde et de la ligne, la garde et une

partie du fameux état-major général, n'existant plus,

les millions seront appelés sans doute à représenter de

beaux et bons régiments, et à payer des services réels.

Avant d'inquiéter les olficiers de l'armée actuelle sur

leurs droits, on eût bien fait peut-être de s'entendre

sur l'augmentation indispensable de l'armée ; c'eût été

assigner à l'avance à chaque prétention sa place. Espé-

rons, du moins, qu'une ordonnance (jui nous paraît de

nature à jeter dans l'armée des semences de rivalités

fâcheuses sera bientôt suivie delà création d'un nombre

suffisant de nouveaux corps. C'est le seul moyen de faire
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qu'il y ait place pour tout le monde. e1 que tous les

mérites soient récompensés. [National.)

[Défense des machines contre les ouvriers qui en demandent

la suppression.]

3 septembre 1830.

Hier, des rassemblements d'ouvriers im))rimeurs

se sont transportés aux bureaux de plusieurs jour-

naux qui impriment à la mécanique , et ont voulu

exister que ces journaux tirassent à la presse ordinaire,

afin d'employer un plus grand nombre de bras. Le

Journal des Débats, ainsi que le Courrier, ne peuvent

paraître demain, empécbés par cette circonstance. Le

Constitutionnel a parlementé avec les députés du ras-

semblement, et a dû promettre de renoncer, à partir de

demain, à l'emploi de sa presse mécanique : à cette con-

dition, il peut paraître encore aujourd'hui.

Ce n'est pas la première fois que les ouvriers s'en

prennent aux machines du manque de travail dont ils

peuvent soutfrir. Dans tous les tenq)s, il a été fort dilïi-

cile de leur faire entendre que, pour une machine

qu'ils détruisent, ils font fermer vingt ateliers, en ré-

pandant, par leurs mouvements tumultueux, l'alarme

parmi les chefs d'atelier. Pour (juiuze. vingt journées

de travail qu'ils retrouvei-ont d'un côte par la suppres-

sion forcée dune ou deux machines, ils en perdront

deux cents, d'un autre côU*, par le coup porté à la sé-

curité publique.
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Les ouvriers imprimeurs ne veulent, disent-ils. qu'ob-

tenir du roi une ordonnance contre l'emploi des ma-

chines. Oublient-ils déjà qu'ils se sont armés il y a un

mois pour repousser les ordonnances de Charles X con-

tre la presse, et que, dans la constitution qu'ils ont si

glorieusement défendue, le roi ne peut faire de lois sans

le concours des chambres ?

Les ouvriers imprimeurs , dans leurs exécutions

d'hier, ont procédé avec beaucoup de mesure ; croient-

ils que leur conduite en soit moins répréhensible ?

La violence, pour être exercée poliment, en est-elle

moins la violence? Nous engageons les imprimeurs de

Paris à peser mûrement leur conduite. On leur en-

tend dire aux propriétaires des imprimeries : Vous êtes

riches, vous avez de l'argent, et nous manquons de pain.

Est-ce que, sans des capitaux et des avances d'argent

considérables, quelqu'un pourrait soutenir une impri-

merie ? Le propriétaire d'un semblable atelier a des frais

de premier établissement, de loyer, de matériel, d'é-

clairage, qui courent toujours, même quand il ne tra-

vaille pas. Il paie chaque soir ou chaque samedi ses

ouvriers pour un travail dont il ne sera remboursé, lui,

que dans neuf mois ou, un an, et encore en courant le

risque de n'être pas payé. Il faut bien qu'il ait de l'ai-

sance pour s'exposer à des pertes qui le ruineraient et

le déshonoreraient du premier coup. Ceux donc qui

disent aux ouvriers imprimeurs : Vous êtes pauvres, et

vos maîtres sont riches, sont à la fois des ignorants et

de mauvais citoyens. Ils feraient mieux d'employer leur

influence à persuader leurs camarades que. plus il y a

d'ordre, plus il y a de travail pour les ouvriers
;
que
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moins il y a de sécurité pour les chefs datelier, plus il

y a d'ateliers qui se ferment.

Peut-être y avait-il une apparence de fondement aux

réclamations des ouvriers imprimeurs en ce qui touche

rimpriineiie royale, où l'ordre de rétablir les presses

mécanicpies avait été donné. ])rématurément sans doute,

après des événements (pii ont eu })our effet de faire

tomber ou ajourner plusieurs entreprises d" imprimerie

ou de librairie. Mais il eiU sufïi d'une simple représen-

tation des ouviiers pour que cet ordre fût révoqué, et

il est il déplorer (pi'ils ne s'en soient pas tenus là. Sans

doute, il n"y a rien que d'honorable à demander du

(l'avait ; mais cchn ([iii en demande avec menace

s'expose à passer pour aimci' mieux le trouble que le

travail. (Nalional.)

I
Rasseniblcmt'iils (riiupriineurs.

)

i se|ilciiil)re 1830.

(j'est parce que les ouvriers imprimeurs se paient de

mauvaises raisons qu'ils persévèrent dans leur lidtc im-

prudente contre l'ordre et contre leurs véritables inté-

rêts. Suivant eux, ils ne font qu'user de leur liberté en

refusant leur travail aux journaux (pii tirent à la presse

mécanique; et. en demandant la destructiun des ma-

chines, ils ne font que réclamer une part plus juste dans

les bénéfices des entreprises qui les emploient.

Si les imprimeurs coalisés contre les machines ne fai-

saient que refuser leur propre travail, la société aurait



RASSEMBLEMENTS DIMPRIMEIRS. 173

encore à leur demander compte de leurs moyens d'exis-

tence ; mais ils ne s'en tiennent pas là, assure-t-on, ils

invitent, ils obligent même par menaces leurs cama-

rades à faire comme eux, et en cela ils s'exposent à

être considérés comme perturbateurs. Il s'agit de leurs

intérêts communs, disent-ils. et ceux d entre eux qui

ne comprennent pas cet intérêt comme eux doivent y

être amenés. Que diraient-ils s'ils voyaient un matin

tous les portefaix de Paris s'ameuter et s'armer pour ob-

tenir par une ordonnance du roi la suppression des char-

rettes, sous prétexte cprune charrette fait, à elle seule,

le travail de cinquante porteurs. Eh bien ! une charrette

est pourtant une machine, et il y a tel pays où l'on s'en

sert peu encore, parce que la civilisation n'en est pas

là. Tout s'y porte à dos d'homme ; mais, dans ces pays-là,

une journée d'ouvrier ne se paie pas six et huit francs.

Les imprimeurs font une distinction entre tel journal

et tel autre. Les plus riches, disent-ils, ceux qui ont plus

d'abonnés, peuvent bien faire double et triple compo-

sition, et employer deux fois, trois fois plus d'impri-

meurs et de compositeurs ; leurs actions leur rapporte-

raient un peu moins, mais ce serait encore assez. Si les

capitalistes qui se réunissent pour fonder un journal ne

comptaient pas sur la faculté illimitée d'élever par leur

industrie le prix de leurs actions, ils n'entreprendraient

pas de journaux, et la branche d'imprimerie la plus lu-

crative serait fermée pour les ouvriers imprimeurs. Ils

seraient réduits à la composition des ouvrages non pé-

riodiques. Sur une semaine, ils travailleraient trois jours

et quelquefois pas.

Les ouvriers imprimeurs ont donc intérêt à n'exercer
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aucun contrôle sur le produit des actions des journaux

qui les emploient. Nous apprenons ce soir avec i)laisir

que beaucoup dentre eux connnencent à sentii' cela, ii

mieux apprécier leur situation . et qu'ils se décident

à reprendre leurs travaux. Les conseils de la raison ne

peuvent manquer de réussir dans la journée de demain

auprès du plus grand nombre; mais un plus long

désordre réclamerait lintervention de l'autorité. Paris

n*a été occupé toute la journée que de ces tumultes.

qui suspendent cent autres travaux. National.)

[Ces rasseniblemenls, ces désordres, sont sans doule un relen-

tisseiiient de la révolution de juillet; mais mieux vaut les

subir ((ue d'avoir subi le joiifr et perdu la liberté.]

r. septembre 1 830.

Les Coalitions entre les impi'imeurs ne pouvaient man-

quer de servir d'exemple à des coalitions du même genre

parmi les autres classes d'ouvriers. C'est là une des I

pi^emières représentations que nous ayons faites aux

ouvriers impi'imeurs , et malbeureusement elle a été a

sans effet. Aujourd'hui, le bruit se iv'pand (pie des coa-

litions d'ouvriers bt»ulangers se forment pour empêcher

la fabrication du pain par les machines. Les ouvriers

serruriers et maréchaux ferrants paraissent se pi'(;parer

à les suivre. Ainsi, sous peu de jours, et par l'exemple

des imprimeurs, la guerre sera déclaré'c aux machines a

dans toutes les branches d'industrie. Les raisons des uns I
sont celles des autres; c'est le même préjugé, la môme "
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crainte tie voir petit à petit les machines substituées

partout aux bras, et la classe ouvrière réduite à mourir

de faim. On a mille fois réfuté cet argument; il n'v a

plus à y revenir, la persuasion est devenue impuissante.

Nous sommes affligés d'avoir à répandre dans les

départements de telles nouvelles ; cependant nous espé-

rons qu'elles n'y causeront pas de trop vives alarmes.

Le plus grand mal que pussent faire les coalitions d'ou-

vriers, ce serait d'elTrayer la masse des pro])riétaires des

départements, et de fournir aux détracteurs de notre

glorieuse révolution un prétexte pour prêcher contre

elle. Oui, Paris est en ce moment le théâtre de désor-

dres fâcheux ; mais les moyens de répression sont et res-

teront fort supérieurs aux désordres, quels qu'ils soient :

voilà sur quoi doivent compter les départements. L"im-

mense majorité de la population est trop intéressée au

respect de la propriété , pour que des entreprises par-

tielles et irréfléchies contre ce droit sacré ne soient pas

facilement déjouées.

Sans doute il serait à désirer que le gouvernement,

au commencement d'une carrière si laborieuse et si con-

trariée, pût s'occuper de toute autre chose que de ces

imprudentes coalitions: mais il faut se souvenir que

c'est par un grand désordre que la France vient d'être

sauvée des maux infinis que lui préparait la contre-

révolution. L'ordre ébranle ne pouvait être rétabli si

tôt. Il le sera, nous en sommes persuadés, sans que les

ouvriers égarés aient été jusqu'à la violence , et il ne

faudra pas recourir a la force. Mais si nous n'étions pas

délivrés aussitôt que nous l'espérons, qu'on ne perde

point courage
;
qu'on se demande où nous en serions si
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la contre-révolution nCùt i)as ét«'' vaincue, et l'on se

trouvera heureux de n'avoir h faire qu'à des coalitions

d'ouvriers. L'industrie des imprimeurs triomphera plus

aisément, nous en répondons, de ces entraves nouvelles

que de celles que lui préparaient les dernières ordon-

nances de Charles X. Quelque fâcheuses que soient les

scènes dont nous sommes témoins, il n'y a jiersonne

de nous qui ne préfère un million de fois la situation

actuelle à celle dans huiuelle nous pourrions être aujour-

d'hui, si Paris neùt pas été' dépavé, hariicadé et ruisse-

lant de sang pendant trois jours. Chacpie moyen desîdut

a ses inconvénients. L'explosion soudaine d'une popula-

tion telle qu<' celle de Paris a dû laisser quelque reten-

tissement après elle. Il ne faut pas de loin se grossir le

bruit et se fain^ le mal plus !j,rand (pTil n'est.

National.)

[La révolution de juillet avait mis l'opposition au pouvoir et

fait atteindre ce (ju'on regardait comme un terme. De là, un

déclassement provisoire de tontes les opinions {groupées jus-

qu'alors sous le nom de libérales. On ne peut attendre (jue,

le lendemain de la rcviilnlion de juillet, la restauration soit

jugée équitalilement, c'est-à-dire historiquement, par un des

hommes qui l'avaient combattue avec le plus d'ardeur ; et ce

qui commence à être moins dillicile aujourd'hui était impos-

sible alors. Ainsi, le reproche pei'pétuel (ju'oji adres.sait aux

Bourbons d'avoir triom[)hé j)ar la défaite de la France était

injuste, en ce sens que nos désastres avaient pour unique

cause l'ambition désordonnée de Napoléon et ses (àutes poli-

tiques et militaires Mais ce (|ui avait toute réalité, c'était la

détiance qu'elle inspirait et celle qu'elle ressentait; antago-

nisme qui aboutit au coup d'État et à une chute complète.]
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:> sepiciiibrp l.><30.

Nous croyons que c'est aujourd'hui pour un journal

un devoir sacré de ne taire aucune vérité, de peindre

les situations comme il les voit, de parler des hommes

suivant ce qu'ils lui paraissent mériter, de ne laisser

échapper aucune occasion de publier ce qui est bien,

dattaquer ce qui est mal, et que c'est par là seulement

qu'un journal doit prétendre désormais à se faire consi-

dérer connne indépendant.

Aujourd'hui ce rôle est fort difficile à saisir : toutes

les habitudes des journaux et celles du public qui lit des

journaux depuis quinze ans sont u refaire. Le dernier

gouvernement était antipathique à tous les sentiments

de la France. Il avait fondé son droit sur des croyances

mortes. 11 s'était établi sur les cadavres de 800.000 de

nos concitoyens. 11 lui avait fallu quatre ans d'occupa-

tion étrangère pour acquérir quelque solidité ; il ne s'était

soutenu ensuite qu'en corrompant une partie de la nation

et en persuadant aux soldats qu'ils n'avaient point de

devoirs à renqjlir comme citoyens. Ce gouvernement,

composé de tous ceux que nous avions humiliés, chassés,

vaincus pendant vingt-cinq ans. nous craignait et nous

détestait. Il savait que l'immense majorité de la nation

lui rendait défiance pour défiance, haine pour haine.

11 ne gouvernait que pour défendre sa propre existence.

Tout ce qu'il entreprenait avait pour objet principal de

prolonger notre servitude ; et, à cet égard, tout lui était

)jon. Abrutir les masses et combattre le progrès des classes

éclairées, c'était la. en deux mots, sa politique.

1. 12
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Contre un tel gouvenienient, il ny avait iriioiioiable

pour les cœurs indépendants qu'une seule attitude, llius-

tilité. La tribune, les journaux, lesprit public, étaient

tout à fait d'accord en ce point. On ne le déclarait pas

hautement, mais c'était chose tacitement convenue. Les

anciens conjurés de Pilnitz, les assassins de nos généraux

et de nos ambassadeurs républicains ; les correspondants

des congrès de Troppan, deLaybach, de Vérone, étaient

étrangers à la France de cœur comme d'intérêt, lis ne

pouvaient vouloir la gloire de notre pays, ils devaient

redouter sa prospérité, ses lumières, sa puissance; on

était sûr de ne jamais se tromper en leur supposant de

mauvaises intentions, quoi (ju'ils fissent. Toute la poli-

tit[ue, pour les journaux comme pour l'opposition dans

les cluunbres. consistait à toujours vouloir ce qu'ils ne

voulaient pas. ii combattre ce (|u"ils demandaient, à

repousser tout bientail otlèrt par eux connue cachant

une trahison secrète; en un mot. à leur rendre tout

gouvernement impossible afin qu'ils tombassent, et c'est

par là en eifet (juils sont tond)és.

La tactiipic de tous les amis de la lévolution à l'égard

de la dynastie contre-n'volutioiiiiaire était iiicn simple,

connue on voit , et il ne fallait ni grande habileté . ni

connaissance bien ap})rofondie des questions. |»our ivus-

sir par elle. Cette même tactique, il faut s'attendre à la

voir enq)loy(M» aujourd'hui [)ar le paiti contre-rév(>lu-

tinnnaire. Il nie le principe de lasouvcrainet»' du ))euple,

c-omme nous niions hier la royauté de droit divin, iNous

combattions la légitimité dans tous les actes qui en étaient

la consi'quence ; il ccunbattra, lui, tous les actes qui

découleront de la souveraineté du peuple, c'est-à-dire
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qu'il combattra tout absolument, parce que partout se

retrouvera le principe qu'il veut détruire. C'est ainsi

qu'ont fait, dès le premier jour, ces feuilles qui devraient

s'étonner d'exister encore, et qui. après avoir conseillé

les infâmes ordonnances de Charles X. sont venues, sans

pudeur, prendre leur part de cette liberté que nous avons

conquise pour tout le monde, en rougissant de notre

sang le pavé de Paris. L'opposition systématique, la

guerre au gouvernement sur tous ses actes, sans distinc-

tion ni relâche, ne convient plus qu'aux feudles abso-

lutistes ; seulement elle n'aura pas le même succès pour

eux que pour nous. Nous marchions avec une majorité

immense; le parti absolutiste existe à peine.

Notre rôle de vaincus (car deux invasions nous avaient

mis dans cette condition) , notre tactique de gens gou-

vernés malgré eux, en vertu d'un principe que leur rai-

son et tous leurs sentiments repoussaient , passent aux

feuilles du parti vaincu à son tour par les glorieuses

journées de juillet. Ainsi, pour les anciennes feuilles

libérales qui combattirent avec tant d'énergie la contre-

révolution, indépendance ne voudra plus dire parti pris

d'hostilité, résolution en quelque sorte, à priori, de tout

contredire, de tout entraver, de ne vouloir pas laisser

faire. La véritable indépendance vis-à-vis d'un gouver-

nement dont le principe est bon, mais qui peut bien ou

mal se déterminer, suivant qu'il juge bien ou se trompe;

l'indépendance, disons-nous, sera aussi loin de l'oppo-

sition par parti pris, que de ce qu'on appela, sous le

dernier gouvernement, d'un mot odieux et tlétri, le

ministérialisme. Cette ligne d'indépendance est belle à

tenir. Les journaux consciencieux y arriveront facile-



ment. etcesiKtiivelles habitudes deviendront aussi celles

du public.

Quant à l'opinion, elle ne s'est ])as prononc(^e encore

d'une manière bien nette sur ce qu'elle attend à l'avenir

des journaux qui l'ont si bien servie contre les envahis-

sements de l'absolutisme. ïl est des personnes qui ne

croient pas encore que Ton puisse être soi, ni vouloir ni

pensions ni places, et pouitant appuyer dans Toccasion

les honnnes ijui gouvernent. Il en est d'autres, et c'est

à beaucoup près le plus grand nombre, qui, par la crainte

louable de voir augmenter les embarras du nouveau gou-

vernement, voudraient qu'il ne fût pas même contredit,

et qui croient devoir accepter tout de confiance, parce

que c'est leur parti (pii a vaincu et qui gouverne. Assu-

rément, il ne faut pas continuer, contre un système que

nous avons voulu, et que nous n'espérions pas voir établi

de si tôt parmi nous, la guerre qui nous a sauvés de

l'esclavage. S'il y avait des journaux assez stupides pour

vouloir faire de l'opposition un métier, une spéculation

sons tous les régimes, on ne leur devrait que mépris.

Mais, d'un autre côté, il serait fou de perdre de vue

que le dernier gouvernement a été renversé, parce qu'il

ne voulait pas qu'on discutât ses actes, et que le résultat

le plus clair de la victoire, c'est le droit désormais incon-

testable de discuter les actes du pouvoir. En usant de

ce droit avec sagesse, avec bienveillance, avec lumières;

en conseillant au gouvernement nouveau ce qu'il peut

manquer à faire ; en lui signalant ce dont il doit s'abs-

tenir dans l'intérêt public et dans son propre intérêt,

les journaux peuvent aujourd'hui faire le plus bel et le

plus utile usage de leur ind«''pendaiice; mais il ne faut
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pas que le public exige d'eux qu'ils soient, comme par

le passé, ou tout un ou tout autre, c'est-à-dire obligés

de décider ou pour l'approbation, ou pour le blâme

absolu. Une carrière nouvelle s'est ouverte aux journaux

qui voudront être vraiment indépendants. Leur impor-

tance qu'on croit détruite, parce qu'ils n'ont plus d'oppo-

sition systématique à faire, est au contraire appelée à

s'accroître ; seulement il faut qu'indépendance complète

leur soit permise aussi bien vis-à-vis de l'autorité que de

leur parti

.

[National.
)

[On s'inquiète, mais à tort, de l'incertitude de la puliticpu- du

gouvernement. La victoire de juillet a été si subite et si spon-

tanée qu'il faut maintenant une refonte des opinions, per-

sonne n'étant prêt à tirer les conséquences de ce }-'rand

événement.]

G septembre 1830.

Partout nous entendons dire : Les choses ne marchent

point ; ce ministère tâtonne au lieu d'agir ; il a l'air de

se défier du pays et de lui-même ; il est assailli des pré-

tentions les plus diverses, et il est si malheureux dans

ses choix qu'il ne satisfait pleinement aucun parti. La

conclusion ordinaire de toutes ces plaintes, c'est qu'il

n'y a point dans ce ministère ce qu'on appelle un homme.

S'il y avait, dit-on, seulement un homme, les affaires

prendraient bien vite une autre face. Car enfin, qu'est-ce

qui arrête? Le parti contre-révolutionnaire n'est-il pas

écrasé? Ne disposons-nous pas de toutes les ressources

de la nation et de tous les moyens de gouvernement qui

firent si longtemps la puissance de nos adversaires? Que
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tarde-t-on ii asseoir le bonheur do la France sur des bases

solides? La tache semblait si facile il y a six mois, quand

on luttait contre le derniergouvernement, etqu'on n'avait

guère plus à parler qu"à agir !

Sans doute il n'est pas impossible de former un minis-

tère qui vaille à peu près celui-ci, ou môme qui vaille

mieux ; et pourtant peu de militaires ont la réputation

du général (îérard; peu de magistrats ont mérit('' la

confiance puhli([ue aux mômes titres que M. Dupont ; les

lumières de MM. de Broglie et Guizot ne sont pas non

plus si communes que quelques personnes peuvent le

croire ; mais il est vrai, très vrai, que, parmi ces mes-

sieurs, il n'y en a pas un qu'on puisse prendre comme

l'homme de la circunstauce. cest-à-dire connue lex-

pression vivante de la révolution qui vient de s'accom-

plir. Mais cet homme, où est-il? où le cherchera-t-on ?

Où est celui qui viendra, par la seule autorité de sa

personne. ])ar le crédit de son nom et la puissance d'une

volonté respectée, poser le terme où doit s'arrêter la

révolution, faire la part de chacun, et dire aux vaincus :

« Vous n'essaierez pas de vous relever, et je vous le

défends ! » aux vainqueurs : « Vous avez assez, et vous

n'irez pas plus loin? » Ot heureux modérateur de la

révolution de 1830, sûr d'être écouté, obéi pai- tous les

partis, d'avoir pour lui le sutfrage public, la majorité

dans les chambres et la confiance du prince, où le trou-

vera-l-on en France aujourd'hui? Il n'est personne,

nous le croyons fermement, qui ne fût bien embarrassé

à le désigner.

Ce n'est pas que le talent, le patriotisme, le caractère

éôient plus rares aujourd'hui que dans d'autres temps.
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Il y avait de tout cela dans les hommes qui, il y a six

mois, étaient à la tête de la résistance légale opposée

avec tant de bonheur et d'hal>ileté aux derniers progrès

de la contre-révolution. Mais voilà que tout à coup cette

contre-révolution, irritée de son inqHiissance et à bout

d'eiforts. sort de sa fangeuse ornière de déceptions et

de misérables mensonges. Voilà que le contrat, jusque-^

là torturé seulement et perfidement interprété, est brisé

par un attentat incroyable, par ces monstrueuses ordon-

nances dans lesquelles l'audace, Timbécillité, la fureur,

semblaient se le disputer pour indigner la France et la

porter aux dernières extrémités. Alore, et qu'on s'en

souvienne bien, c'est l'instinct invincible de tous les

individus, c'est le cri patriotique de toutes les consciences

qui se sont soulevés. Paris tout entier a été debout du

même mouvement, et cette admirable population den-

fants, d'écoliers, d'ouvriers, de marchands, d'écrivains,

d'artistes, avait déjà vaincu , elle avait déjà replanté sur

les Tuileries le drapeau de 89. quand elle s'arrêta pour

demander ce qu'elle avait fait, à quelle impulsion elle

avait obéi, et tpiels chefs l'avaient conduite à ces triom-

phes merveilleux. Il n'y avait point eu de chefs, point de

direction, point de préméditation ; mais huit cent mille

hommes, sans se consulter, sans se compter, sans se voir,

avaient voulu, le même jour et à la même heure, la

punition du parjure. On avait été bien au delà de l'in-

surrection, et il ne s'agissait plus que de savoir ce qu'on

ferait d'une telle victoire.

Si, dans la journée du 26 juillet, le peuple eût été

harangué sur les places par des hommes en position de

se déclarer ses chefs ; si ces hommes fussent venus, un
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drapeau tricolore à la main . appeler les faubourgs, et

leur dire : Suivez-nous, et nous ne poserons les armes

que quand nous aurons chassé la race parjure, proclamé

leducdOrlcans. imposé à la royaulé de nouvelles condi-

tions, enlevé riiéréditi' à la pairie, et fait entrer des dépu-

tés de trente ans dans la chambre basse ; si ces hommes

se fussent mis après à la tête des colonnes de citoyens,

qu'ils eussent emporté le Louvre et les Tuileries l'épée

à la main, un oouvernement eût été bien facile à com-

poser après la victoire. Les généraux de l'insurrection

eussent été les organisateurs du système victorieux. Ils

auraient été écoutés; ils auraient su que faire, ayant su

que vouloiravantdobtenir. Mais leschoses ne so sont point

passées ainsi, comme chacun sait, et les premiers hommes

investis de la confiance du prince sont venus continuer

une besogne qu'ils n'avaient pas connnencée . qu'ils

n'eussent jamais crue faisable, à laquelle ils n'étaient

nullement }>réparés. Ils ont été embarrassés, étourdis,

troublés , ils le sont encore ; mais qui ne le serait pas

à leur place?

Comparez, en etlét. les besoins d'aujourd'hui à ceux

d'il y a six mois. Il semblait alors (juc la France pût

être heureuse avec une pairie héréditaire, des députés

de quarante ans nonnnés par des électeurs de trente,

une religion d'État, une cour dévorante. On s'était rési-

gné à tous ces inconvénients, on ne les atta([uait même
plus. Malgré eux. on était parvenu, par le seul enqjloi

des moyens légaux, à renverser le ministère déplorable.

On se croyait assuré de renverser par les mêmes moyens

celui du 8 aoiH. Alors, tout au plus se proposait-on de

réclamer, pour prix de la victoire, des demi-libertés
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municipales. Cela et quelques améliorations de détail

dans la législation, c'était toute l'ambition des plus pres-

sés. Avec les Bourbons, disait-on. il n'y a pas moyen de

marcher plus vite ; il faut prendre garde de les effrayer

en leur demandant trop à la fois ; et voilà tout d'un coup

les Bourbons emportés par la tempête qu'ils ont conju-

rée. Il ne s'agit plus seulement de faire une bonne loi

sur la pêche fluviale, ou sur quelque matière de cette

importance, mais de discuter une nouvelle constitution

et de gouverner provisoirement jusqu'à ce que cette con-

stitution soit faite ; de préserver Tordre et d'asseoir une

monarchie sur les principes les plus populaires que jamais

trône ait crus conciliables avec sa propre existence. Assu-

rément il n'y avait personne en France qui se fût pré-

paré à une telle besogne, qui eût dirigé ses méditations.

ses études, ses observations vers la résolution de pro-

blèmes politiques si compliqués. Nous croyons que tout

ministère, dans une telle situation . eût été condamné

à d'assez longs tâtonnements, quelles que fussent ses

intentions.

Que conclure de tout ceci? Que. si ce ministère n'est

pas parfait, il serait impossible d'en indiquer un aujour-

d'hui qui satisfit généralement
;
qu'aucun homme, aucun

parti ne peut se flatter raisonnablement de commander

à la révolution qui s'accomplit à peine; que. l'insurrec-

tion, le combat, la victoire étant le fait d'une immense

majorité qu'on n'a ni poussée, ni dirigée, ni arrêtée, et

qui a renversé spontanément tout ce qui l'humiliait et

l'opprimait, il faut donner le temps à cette majorité de

se rasseoir, de reprendre ses habitudes d'ordre, de tra-

vail, de soumission aux lois, le temps, en un mot, de dis-
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cerner bien clairement ses intérêts à venir. La France

est livrée en ce moment à nn travail intérieur duquel

sortira une opinion publique nouvelle et en harmonie

avec l'ordre de choses actuel. Un ministère, quel qu'il

soit, ne peut s^uère être aujourd'hui que l'inactif spec-

tateur de cette sorte de letoute de l'espiit public. Jus-

qu'à ce qu'elle se soit opérée complètement et d'elle-

même, le gouvernement sera privé de sa direction la

plus indispensable; il sera réduit à tâtonner comme il

fait, à attendre . à se tromper, à encourir le reproche

d'incapacité et d'esprit de coterie. Mais cela ne tient

point à tels et tels hommes : c'est l'inconvénient de la

situation elle-même ; il faut bien s'en convaincre pour

ne pas avoir à s'en effrayer. (National.)

[La chambre des 221 avait dépassé dehien loin ce qu'elle avait

voulu : unicpicnieiit désireuse de renverser le ministère

lV)lignac, elle s'était trouvée impliquée dans un mouvement

fjui avait emporté la monarchie légitime. Sa préoccupation

nouvelle était de résister aux tendances que ce mouvement

faisait surgir. Aussi se hâtait-elle de faire les lois les plus

importantes potirne pas les laisser à faire à des successeurs

dont l'esprit lui était suspect ou du moins incoimu. Telle

était la loi sur l'organisation des communes.]

7 septembre i830.

La chambre a usé aujourd'hui, pouf la première fois,

de l'initiative que notre révolution de juillet lui a con-

quise. Llle a pris en considération la propo.sition de

M. Humblot-donté, au sujet de l'organisation immédiate
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des communes. S'il y a urgence à cette organisation,

la chambre a bien fait d'user ainsi de son initiative. Si

l'urgence n'existe pas. la chambre paraîtra avoir été

dominée en cette circonstance par son intérêt d'assem-

blée ; il sera permis de croire qu'elle a craint de laisser

faire par une majorité autre que la sienne une loi de

laquelle dépend en grande partie le sort de nos libertés

nouvelles, et cpii ne peut être trop pesée.

Y a-t-il urgence, en effet? C'est à prouver cela qu'au-

raient dû s'attacher, suivant nous . les orateurs qui ont

appuyé la prise en considération. Tous ont affirmé que

la France ne pouvait, sans danger pour l'ordre, se passer

plus longtemps d'institutions municipales; mais, de

bonnes raisons à l'appui de cette assertion, personne n'en

a donné ; des faits . aucun n'en a cité. M. Humblot,

avant tout, aurait dû . ce nous semble, motiver sa pro-

position en faisant connaître les circonstances qui veu-

lent que la France ait aujourd'hui de passables institu-

tions municipales, plutôt que d'en attendre quelque

temps encore de bonnes. Il fallait nous peindre l'état

de la France, nous montrer le désordre envahissant

les moindres localités . les citoyens incapables de s'en-

tendre entre eux et refusant obéissance aux munici-

palités provisoires; et, si l'on eût pu établir que telle est

en effet la situation des départements , personne n'eût

hésité sans doute à approuver chaudement la seule loi

démontrée capable de rétablir l'ordre. Tout le monde

eût voulu aller au plus pressé.

Au lieu de cela, l'honorable auteur de la proposition

a tout simplement exposé la convenance de tirer parti

de la loi proposée il y a deux ans par le ministère Mar-
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tignac, et de faire servir dans les circonstances actuelles

le travail que fit sur ce projet de loi une commission de

la chambre de 1828. L'objection toute naturelle à cette

façon de motiver une proposition si grave, c'était qu'il

n'y a point entre la chambre actuelle et celle de

1828 de solidarité nécessaire; que la chambre de 1828

n'a pu travailler pour des circonstances aussi peu pré-

vues alors que celles où nous nous trouvons aujourd'hui
;

que des lois nuinicipales cond)inées })our être en har-

monie avec les conditions dun gouvernement (pii trem-

blait au seul mot de liberté ne peuvent convenir à la

France délivrée du petit-fds de Louis XIV.

C'est ici que (pn^lques orateui's ont pris feu , et, la

discussion changeant tout à fait d'objet , il n"a plus été

question de savoir si une loi municipale était urgente
;

si l'état de la France voulait al)solument que . dans le

plus bref délai . on organisât les communes d'une ma-

nière définitive , ii'révocable ; mais si ce n'était pas

manquer à la chambre de 1828 que de répudier son

œuvre; s'il était possible de faire mieux que cette

chambre aujourd'hui; et. comme les hommes de la

chandjre de 1828 composent en grande partie la ma-

jorité de la chambre actuelle, cela n'a pu faire question

longtemps. 11 n'a pas été permis de dire , sous peine d'être

accueilli avec des murunn^es. que la loi de 1828 était

étroite, méticuleuse, calcuh'e ]»our ne pas tr(
>i)

effrayer

Charles X et la duchesse d'Aiigoulême, indigne, en ini

mot. du tenq^s et de la situation où nous sonnnes.

On a dû contester aussi à la chambre le droit de dis-

cuter, avant de s'être cx)mplétée, une loi faite pour attirer

sur elle une responsabilité si grande; et ici les défen-
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seurs de la proposition n'ont pas manqué de s'appuyer

sur les hardiesses bien autrement grandes que s'était

permises la chambre en renversant un.e dynastie , en

mutilant la pairie, en dépouillant la religion catholique

de ses privilèges. «Vous avez fait toutes ces choses, a

» dit M. Yillemain : vous avez pu organiser un gouver-

» nement- et vous n'auriez pas le droit d'organiser une

» commune ! » Le mot a réussi; et. pourtant, faire une

loi municipale , c'est faire quelque chose de plus que

d'orsjaniser une commune : c'est organiser toutes les

communes du royaume , et . dans le nombre de ces

communes, il en est quelques-unes, comme Paris, Lyon,

Nantes, Rouen. Bordeaux . qui se croient assez impor-

tantes pour qu'on ne fasse pas en courant les lois qui

leur permettront de se choisir de bons magistrats. En

général, il faudrait éviter de dire à la chambre que c'est

elle qui a renversé une dynastie et doté la France de

ses libertés nouvelles. La chambre n'a fait que proclamer

des faits accomplis . et sa conscience doit lui dire qu'il

n'eût pas été en elle de se refuser à ce qu'un peuple

armé demandait d'elle. Elle a donné sa sanction aux

principes pour lesquels 6,000 patriotes avaient versé

leur sang . et par là elle a rendu un service fort grand,

mais qui ne lui crée pas le droit de faire , avant de se

retirer, toutes les lois qu'elle pourrait craindre d'aban-

donner à une autre assemblée.

il a fallu que la chambre fût distraite encore des

considérations qui pouvaient la déterminer sur la propo-

sition de M. Humljlot-Conté, par l'éternel lieu commun

de la supériorité de l'âge mûr sur la jeunesse. M. Dupin

a trouvé moyen d'y revenir, on ne sait comment, et de
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répondre, à ce propos , à toutes les attaques dont lui-

niènie a pu être l'objet, conune avocat des générations

parvenues à leur pleine maturité. 11 eût été bien à

désirer qu'au lieu de tonner contre les prétentions des

honnnes de trente ans, M. Dupin eût songé à ramener,

comme il fait si souvent et si bien, la question à ses

véritables termes, et qu'il eût appuyé la proposition de

M. Humi»lot-O)nté de la seule manière qui pût la faire

prendre raisoimablement eu considération, c'est-à-dire

en prouvant que l'état du pays réclamait indispensable-

ment des institutions municipales telles quelles.

Or, 'si cette nécessité existait, connnent le gouver-

nement l'ignorerait-il ? Connnent aurait-il bésité à

prendre ici l'iniliative'? Ou il y a urgence de faire des

lois nuinicipales , et le ministère serait fort ré])rélien-

sible de n'être pas venu le déclarer ;i la chandire (or,

dans cette discussion, il n'a pas même cru devoir prendre

la parole), ou bien Turgence n'existe pas, et la chambre

ne travaille que pour elle seule . au profit cle ses vues

particulières : c'est le reproche qu elle a déjà encouru.

Au reste, la chandjre s'est dessinée ici plus nettement

qu'elle n'avait encore fait, et la question sur laquelle

elle s'est prononcée est pleinement de nature à faire

apprécier dans les départements ses intentions. Si le

besoin inmiédiat d'institutions nmnicipales, même im-

parfaites , est aussi général que l'oid avancV; les parti-

sans de la proposition de M. Hundjlol , on en saura

quelque chose dans les départements, et la chambre sera

hautemeid approuvée de sa précipitation d'aujourd'hui.

Si. au contraire, ce besoin n est pas tel qu'on a bien

voulu le dire, la chambre ne pourra manquer d'être
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blâmée, et c'est à quoi nous nous attendons, car on n'a

point cité de faits , et les faits seuls ici pouvaient être

déterminants. Nous le répétons, si l'on nous eût prouvé

la nécessité pressante dont on a argué . nous applau-

dirions de toutes nos forces à la prise en considération

de la proposition de M. Humblot-Conté; car le premier

de tous les principes à faire triompher aujourd'hui

,

c'est l'ordre public. {National.)

[Difficulté de la situation politique, et réponse au Globe , qui

demandait au ministère une conduite plus décidément con-

forme à ce qu'on croyait être l'esprit de la révolution de

juillet. Cette réponse est une raillerie qui met vivement en

saillie combien les hommes qui j^ourmandaient le plus le

gouvernement avaient eux-mêmes de peine à préciser la

nature des choses à faire. Au reste, en lisant ceci et, parti-

culièrement, l'article précédent, le lecteur remarquera que

les plaintes qui assaillirent la révolution de février, assaillirent

aussi celle de juillet, bien que celle-ci eût un roi à sa tète, et

sentira la différence entre une révolution faite par les nova-

teurs et une révolution faite par les conservateurs : les pre-

miers admettant le contrôle et la liberté, ce qui les entrave
;

les seconds supprimant la liberté et le contrôle, ce qui les met

à l'aise.]

8 sepleinbre 1830.

iNous avons eu le malheur de croire et de dire que

l'indécision montrée par le ministère avait une sorte

d'explication dans la brusque manière dont s" est opérée

la révolution de juillet. Nous avons ajouté que tout mi-

nistère, a la place de celui-ci, éprouverait les mêmes

embarras, la même incertitude, la même crainte de se
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perdre en voulant avancer . de désorganise)- en voulant

réformer. Il nous a semblé que la situation était extrê-

mement difficile
;
qu'elle était au-dessus des forces de

tout ministère qu'on eiit pu choisir dans ce ])remier

moment ; qu'il y avait une foule d'obstacles que le temps

seul pouvait peu à peu faire disparaître ; nous avons

conclu en souhaitant qu'on sût attendre, qu'on n'ajoutât

point par trop d'inqjatience aux end)arras de toute

sorte qui naissent des choses.

Ce langage a étonné un journal (pie nous croyions

assez riche de ses propres opinions pour n'avoir pas be-

soin de s'occuper des nôtres, et auquel nous ne pensions

pas du moins avoir inspiré d'humeur. Le Globe (l)a vu

l'apologie du ministère dans cette i)roposition assurément

peu flatteuse i)our les lionmies cpii gouvernent aujour-

d'hui : « que tout ministère dans ce premier moment

» serait condannK' ii être mauvais, et que celui-ci n'est

» pas plus étoniK'. plus ('toui'di. ])lusen (i(''faut de toutes

» les manières que ne le serait un autre à sa place,

» quelques capacités qu'on eût a])peléesàle conq)Oser. »

La raison de cela, avions-nous dit. c'est qu'une révolu-

lion de trois jours, acconq^lie il rétonnement même de

ceux qui l'ont faite par leur courage', n'a pu amener

ses hommes avec elle. J^e tenqisseul pi'éparera au second

rang les hommes ipi'une révolution |)lus longue n'eût

pas manqué de fournir au premier.

(I) Le Globe ctail un journal qui, crée \ors la lin de la losluuraliun el

paraissant deux fois la semaine, avait exercé une assez grande iuflucaee

par son caractère moitié philosopliiquc et moitié politique. Il survécut peu

à la révolution de juillet et passa entre les mains des saint simoniens, dont

il de\int l'organe.
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Le Globe n'a pas compris qu'on pût conseillerai] pays

de prendre le plus patiemment possible son parti d'une

situation à laquelle nul homme n'est présentement en

état de commander. Il est plus heureux que nous. Il

croit que la marche d'un ministère quelconque aujour-

d'hui serait toute simple, pour peu qu'il le voulût. Rien

ne lui semble plus aisé que de gouA^erner la France avec

une armée qui se révolte, des ouvriers qui se coalisent,

des populations fanatiques qu'on pousse au meurtre,

des milliers d'intrigants acharnés à vouloir les places,

d'autres intrigants déterminés à toutes les palinodies

pour se conserver. Mais, pour réussir à gouverner en de

telles circonstances aussi bien qu'en temps ordinaire,

que faudrait-il enfin à un ministère, suivant le Globe?

En deux mots, le voici : Nous avions dit que la révolu-

tion avait été faite par l'instinct de tous les individus,

par le cri de toutes les consciences. Eh bien ! dit le

Globe, le ministère, sorti de /à, devait être rintelligence

de cet instinct, la réflexion de cette conscience. Rien de

])lus clair assurément, et nous ne doutons pas que. sur

deux données aussi précises , il ne soit bientôt possible

de composer un ministère plus en rapport que celui-ci

avec la révolution de juillet. Nous le désirons de tout

notre cœur; et si le Globe est content, nous le serons

aussi. {National.)

[Certification d'une erreur commise par M. Dupin dans son

apologie. La protestation des journalistes contre les ordon-

nances du coup d'État fut le premier acte de résistance :

elle n'a point été rédigée dans le cabinet de M. Dupin.]

I. 13
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9 septembre 1830.

Nous craignons pour M. Dupin qu'il ne se soit fait

plus de tort (pie de l)ien par rapolo2;ie de sa conduite,

insérée dans le MoniYewr dliier. et distribué en brochure

à la chambre desdéputés. Pouniuoi remplir trois colonnes

du journal officiel d'explications minutieuses, qu'un

homme digne et fort de sa conscience n'était pas obligé

à donner, et conclure en disant aux gens qu'on sait ce

que vaut la popularité et qu'on n'y tient pas?

Il est heureux pour ^I. Dupin quil n'ait pas toujours

à se défendre lui-même, il y perdrait sa réputation de

tact et d'habileté. La seule pensée d'une telle apologie

était la plus étrange qui pût entrer dans la tête d'un

homme d'État. Qui veut gouverner doit savoir qu'il

court les chances de l'impopularité , et est censé trop

occupé pour avoir à repousser les attaques autrement

que par ses actions. M. Dupin s'est laissé mettre sur la

sellette comme i^n accusé, et répond à tout avec une

complaisance de détails, de preuves, de citations, vrai-

ment faite pour engager les gens à le questionner à

l'avenir.

Nous n'avons aucune peine à croire, pour notre

part, toutes le« choses honorables (pie M. Dupin s'est

cru en dioit de rapporter de lui-même poui' con-

fondre ses accusateurs. Nous ferons seulement une

observation , en ce qui concerne la réunion dans le

cabinet de M. Dupin. le 20 au matin. Ia's rédacteurs

de journaux , signataires de la protestation, savaient

tous foit i)ieii que les ordonnances étaient illégales, et

qu'il était de leur honneur d'y résister. Ils avaient senti
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la nécessité de se réunir pour s'entendre sur un mode

commun de résistance ; mais l'idée ne leur était point

venue à tous, comme paraît le croiçe l'honorable

M. Dupin, d'aller le consulter chez lui. Le Globe, le

Journal du Commerce, le ISational. le Temps, le Cour-

rier, le Figaro s'étaient déjà donné rendez-vous entre

eux quand le Constitutionnel les fit inviter à se rendre

chez M. Dupin. Ils y allèrent, s'attendant à quelque

communication importante. Il est possible que M. Dupin

ait conseillé alors la résistance, et. pour notre part, nous

croyons que rien ne l'obligeait à la conseiller, ni à prêter

son cabinet pour des délibérations auxquelles il n'avait

à prendre part ni comme député, ni comme juriscon-

sulte, mais seulement comme individu, comme citoyen,

comme journaliste s'il l'eût été. Toujours est-il que ce

n'est pas chez M. Dupin que la protestation des rédac-

teurs de journaux a été convenue, dressée et signée.

Or. cette protestation est l'acte de résistance qui a, sinon

déterminé, au moins précédé tous les autres.

(National.)

[Espérances dans le gouvernement constitutionnel, avec une

royauté qui ne contestera pas le principe de son origine et

avec des partis qui cesseront de vouloir le renversement.

Toutefois, au milieu de ces illusions, vue nette du coup

décisif que la révolution de juillet a porté à tout régime de

droit divin et à tout autre intérêt que celui du développe-

ment social.]

9 septembre 1830.

La révolution de j uillet n'a pas encore porté ses fruits
;
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il fîuit (le lu part ue tout le monde de bonnes intentions

et un grand esprit de conduite pour que les choses par-

viennent à s'(;lal)lii' sans contradiction, siuis elTort, sui-

vant l'esprit de ce glorieux événement. 11 faut du temps

aussi, et c'est ce que les hommes , en général , surtout

quand ils ont souffert , sont peu disposés à accorder.

Toutefois , le pins beau , le plus fécond des résultats

qu'aient voulu atteindre les honnnes entrés dans cette

révolution, avec la vue distincte de ce cpii était h la fois

désirable et praticable, est désormais bien visiblement

acquis au pays.

Qu'est-ce que l'ordre constitutionnel en politique, si

ce n'est la règle invariable , souveraine, respectée, à

laquelle se conforment, dans leurs luttes légales, des in-

térêts qui ne sont pas amis de leur nature , mais qui

,

nés sur le même sol, sont forcés de vivre ensemble ?

JVous étions dans l'ordre constitutionnel il y a six mois;

mais il y avait un des intérêts mis en présence ((ui ne

voulait pas reconnaître la loi du combat, et qui aimait

mieux attenter à cette loi ([ue de céder à son tour{[uand

il y était condanuié par elle. Cet intérêt, c'était celui de

l'ancienne royauté absolue. 11 était incompatible avec

l'ordre constitutiuiniel ; il a fallu l'extirper du sol pour

qu'à l'avenir les autres intérêts qui se partagent la société

pussent se leposer sur la religieuse observation du

pacte.

Aujourd'hui que l'intérêt anticonstitutionnel a été

retranché comme l'éternel élément du désordre, voyez

déjà la physionomie nouvelle qu'ont prise nos contesta-

tions politiques. La couronne n'a certes point abdiqué

ses prérogatives indispensables; mais, en retour des
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droits qu'on lui a reconnus sans arrière-pensée , elle a

reconnu de son côté , franchement et sans réserve , les

droits que la royauté non consentie n'avait jamais pu

se résio'ner à nous voir exercer contre elle. La nouvelle

royauté ne s'appuie plus sur son épée , mais sur son

droit écrit dans la Charte de 1830; nous n'avons plus

contre elle d'autres barricades que cette même charte.

De part et d'autre, il y a confiance inaltérable en l'ob-

senation religieuse des conditions du pacte.

Ainsi
,
qu'une loi soit proposée par le ministère ou

par l'une des deux chambres , le débat s'engage ; deux

partis politiques bien distincts sont en présence : l'un
,

visiblement ennemi des innovations, craint de perdre

le passable en cherchant le mieux ; l'autre , séduit par

le généreux amour des progrès, croira peut-être que

le très bien vaut tout à fait le hasard des chances qu'on

peut courir pour l'atteindre. Entre les deux partis, on

pourra échanger des plaintes violentes , des accusations

amères ; mais jamais vous ne verrez hasarder dans la

discussion de ces paroles qui répandent la stupeur dans

un pays, qui étoufTent son développement, qui le for-

cent à douter si l'avenir lui appartient en effet. Vous

n'entendrez point demander si le parti qui s'oppose à

une amélioration, en donnant pour raison que le temps

n'en est pas venu, n'a point la secrète pensée de faire

retourner le pays sur ses pas, de le ramener par degrés

à l'ancienne servitude, de le rendre au joug des jésuites,

des prêtres,, des irréconciliables ennemis de tout mou-

vement.

Or, il n'y a pas encore deux mois que toute l'habileté

politique de notre parti consistait à savoir découvrir et
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fl«\joiK'r LMi tout et partout ces contre-révolutionnaires

intentions, ces arrière-pensées usurpatrices (jui étaient

l'essence même (le la restauration de 1814, malgré la

charte si i)erfi{lement conçue et si mensongèrement

octroyée. C'a été là pendant quinze ans presque Tunique

et déplorable tâche des esprits les plus distint>;ués. C'est

à poursuivre siins relâche, à dénoncer et dénoncer sans

cesse léternelle conjuration de ceux qui n'avaient rien

oublié ni rien appris, que de belles intelligences, d'ad-

mirables talents île tribune se sont consumés, danslini-

puisscince de mieux faire pour le pays.

L'avenir ne verra plus dépenser de si précieuses

facultés sans tVuil pour la patrie , ou du moins siins

autre résultat ([ue celui de ne pas perdre un terrain

déjà conipiis une fois et arrosé du siing de quinze cent

mille braves. S'il s'élève encore un Manuel dans nos

îissendilées. il ne succond>era point lentement à la dou-

leur d'être violennnent arraché du sieu;e où l'aura mis

la i)uissance du peuple. Si queUjue honune est assez

heureux pour venir rappeler à la tribune le l)iùlant

patriotisme et la noble éloquence de Foy , il ne sera

point tué dans la force de l'âge par le révoltant si)ec-

tacle de trois cents misi'rables nourris pour l'insulter et

1 inlerronqjre. Le temps et lesell'orLsenq)li)yes a vaincre

la contre-révolution se reporteront sur les obstacles d'un

autre ordre que les circonstances de l'Europe et les dif-

ficultés ordinaires des choses opposeront à l'essor de la

France.

Nnilii le résultat, dès aujoui'd hui bien claii', de la

révolution ipii vient de s'accomplir. La Franct; est ras-

semblée. Elle est à jamais délivrée des intérêts d'une
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cour dévorante condamnée à désirer le pouvoir absolu,

et à ne jamais comprendre le bienfait des institutions

libérales. Au fond des dissidences qui ont pu se mani-

fester déjà entre le ministère et la portion la plus exi-

geante de l'ancienne opposition, entre une fraction delà

chambre et l'autre, il n'y a plus la peur de voir revenir

le despotisme, de voir remettre en question ce que la

révolution de 89 avait déjà décidé d'une manière si

éclatante. Il ne s'agit plus que de savoir si le bien sera

fait un peu plus ou un peu moins vite, si le gouvernement

sera laissé aux timides ou passera aux entreprenants
;

mais, quant à rétrograder, personne n'y songe plus.

C'est un système vaincu, fini, à jamais refoulé au delà

des frontières de France. Tout le monde est d'accord

pour marcher, les uns disent avec précaution, les autres

avec hardiesse : mais marcher est le vœu de tous : en

avant! est le mot d'ordre national, et c'est avec ce mot

d'ordre que l'Angleterre de 1G88 à 1090, en deux ans,

fit plus de chemin sous Guillaume qu'elle n'en avait

fait de 1640 à 1688, en trente-huit ans sous les Stuarts.

Nous voudrions que tout le monde se persuadât bien

aujourd'hui que ces désordres dont on se plaint , ces

embarras qui s'élèvent avec une apparence si formi-

dable, ne sont rien après les travaux de la grande

semaine. Dans ces huit jours d'éternelle mémoire, le

principe des progrès a vaincu le principe étouffant du

retour au passé. Une fois convenu par tout le monde,

roi, peuple, assemblée
,
qu'on ira à la découverte de

l'avenir, il ne reste plus à discuter que sur le degré de

vitesse à enq^loyer. Fera-t-on dix lieues ou cent lieues

à Iheure ? C'est à cela que se réduisent toutes les con-
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testations actuelles. Tels hommes sont irrésolus, indécis

au pouvoir ; tels autres trancheraient peut-être trop au

vif et brusqueraient une transition qu'il faut faire douce

si Ton })eut. Les honnnes les plus unis d'intention peu-

vent se trouver profondc'uient divisés sur cette i[uosiion

de vitesse ; mais divisés de manière que la prospérité

et lu civilisation île la Franco en soient conqjromises,

jamais! (National.)

[La cliainbre téiiioigiiait un vif désir de so conserver. Au con-

traire, la fraction du parti libéral qui se transformait en nou-

velle opposition, voulait ([u'elle cédât la place à une chambre

élue sous l'impression des événements.]

10 septembre 1830.

11 y avait séance de la chambre des députés indiquée

pour aujourd'hui, et l'on s'attendait à une comnmnica-

tion inq)ortante du gouvernement. La chambre ne s'est

point assemblée ; elle ne se réunira que samedi, et seu-

lement poiu' entendre un rapport de pétitions : ainsi,

jusqu'à lundi prochain , l'objet de la cunnminication

aimoncée par le gouvernement ne sera pas connu. '

'

On s'est diversement entretemi aujourd'hui de cette

circonstance. Suivant ipichpies personnes, la remise

à samedi était causée par les ci'aintes (pi'aurait fait

naître ini panq)hlet placardé dans Paris, dont le Moni-

teur seul a ])arle hiei-. et (jui, d'après le journal <tlliciel,

invitait les citoyens de Paris jï se porter en masse sm- la

chambre i)Oin' la forcer ii se dissoudre. Il est étonnant

que cette i)rovocation au désordre n'ait été comme
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d'aucun journal ; elle est , nous le croyons , fort peu

sérieuse, et ce n'est pas vraisemblablement une étour-

derie pareille qui a pu déterminer Tajournement de la

chambre à samedi.

On disait aussi que le gouvernement ne s'était pas

trouvé en mesure d'adresser à la chambre la commu-

nication annoncée dans la dernière séance. Cette com-

munication consisterait en un rapport de M. le ministre

de l'intérieur sur la situation actuelle de la France , et

le travail qu'on avait cru pouvoir présenter dans la

séance d'aujourd'hui ne pourrait être terminé que dans

les premiers jours de la semaine prochaine. Cette expli-

cation n'est pas peut-être la véritable, mais c'est la plus

généralement donnée , et elle est remarquable , en ce

qu'elle prouve combien on a senti partout la nécessité

de communications officielles qui missent la chambre en

état de délibérer d'après une situation du pays bien

connue , et non d'après les vues particulières et les

impressions fausses qui la dominent évidemment.

Enfin , on a pensé encore que la communication

annoncée par le gouvernement pouvait bien être la

prorogation même de la chambre ; on a dit que le mi-

nistère avait hésité hier sur cette mesure, déjà pleine-

ment arrêtée, et que, dans l'impossibilité de se décider

immédiatement, il avait voulu suspendre au moins jus-

qu'aux premiers jours de la semaine prochaine les déli-

bérations passablement impopulaires de la chambre.

Nous ne pouvons rien affirmer sur tous ces bruits,

mais nous voudrions que celui de la prochaine proro-

gation de la chambre fût fondé. Proroger la chambre

aussitôt après le vote de la loi transitoire d'élections eût



202 10 SEPTEMBRE 1830.

déjà été une mesure fort sage. La chambre eût reparu

plus tard . complétée , en partie renouvelée
,
par des

éléments plus jeunes qu'elle , et sans avoir exposé s^

populariti' à toutes les attaques que ses dernières déli-

bérations lui ont. il fout le dire, trop justement attirées.

Pendant ce tenq3s-là le ministère aurait pu recueillir

une foule de renseignements qui nécessairement lui

manquent encore, et dont la privation Ta réduit à voir

faire la chambre depuis quinze jours , sans pouvoir ni

l'éclairer, ni la combattre, ni l'appuyer. Un tel état de

choses est mauvais pour le pays, ([u'il expose à recevoir

des lois faites pour une situation mal connue et dé-

passée; mauvais pour la chambre, qu'il déconsidère et

qu'il pousse imperceptiblement à une attitude presque

hostile contre les résultats de notre glorieuse nnolution
;

mauvais enfin ])our le ministère
,

qu'il condannie à un

rôle passif, quand il a tant à faire et que limpatience

publique l'a déjà déborde'' de toutes parts.

Il est temps encore de proroger la chambre , et nous

aimons à croire que le ministère , sulhsannnent averti

par le caractère qu'ont pris les dernières discussions, et

par l'effet de celles-ci sur la ])artie du public même la

plus modérée, songe sérieuseuieut à cette mesure. Que

fera la chambre, en effet, si on la laisse exister jusqu'au

temps où les nouvelles élections viendront la conq)léter ?

Elle se pressera, connue elle l'a fait déjà , de rc'soudre

toutes les (juestions organiques (prdle croit périlleux de

laisser jjendaiites. F^lle voudra prononce)' sur les ques-

tions de l'application du jury aux délits de la piesse;

elle s'entêtera à faire les lois municipales dont elle

a déclaré l'urgence; elle est engagée d'amour-propre à
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donner suite à la prise en considération de la proposi-

tion de M. Humblol-Conté. Elle fera et fera mal, parce

qu'elle manque des données indispensables que le gou-

vernement seul pourrait et n'a pas encore pu lui fournir,

parce que les attaques dont elle a été l'objet l'ont blessée

sans qu'elle se l'aA^oue, et qu'il est déjà dans sa position

d'être juge et partie dans le différend qui partage au-

jourd'hui des esprits unis hier contre la royauté de

droit divin.

Une dernière considération en faveur de la prompte

prorogation de la chambre, c'est qu'il ftiut sauver beau-

coup d'hommes dont le pays a besoin et qui se retrouve-

ront plus tard, des chances de discrédit attachées à leur

fausse position actuelle. Quand on appartient à une

assemblée, il n'est que trop facile de se laisser entraîner

à l'intérêt qui y domine , aux préventions qui la meu-

vent, aux ressentiments qui la rendent injuste. On voit

le dedans plus que le dehors, et, si l'on est généreux, on

peut même se compromettre pour soutenir des collè-

gues imprudents, et dont on croit les bonnes intentions

méconnues. Cela est arrivé depuis huit jours à plus d'un

membre que nous pourrions nommer. La chambre n'est

pas toute composée de vieillards ou de gens assez préoc-

cupés du besoin de l'ordre pour s'efTrayer aux seuls

mots de révolution et d'innovation. On ne doit pas per-

mettre que des hommes, destinés par leur âge et leurs

talents à un long et brillant avenir parlementaire , se

perdent à l'entrée de leur carrière , en soutenant, par

esprit de corps, des intérêts qui ne sont pas les leurs. Il

serait politique, au contraire, de ménager ces hommes
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pour d'autres temps. La popularité est précieuse , et ne

se recouvre pas facilement quand on l'a perdue.

Ainsi, proroger la chambre , ce serait lui donner le

temps de revenir de ses préventions et de reparaître un

peu plus tard , éclairée sur la véritable situation des

choses, forte de capacités, d'activités nouvelles, et riche

encore de la considération que ne manqueraient pas de

perdre plusieurs de ses jeunes membres dans une plus

longue lutte contre levœu hautement et universellement

exprimé du mouvement. Puisse le ministère considérer

au plus tôt que c'est là son intérêt le mieux entendu !

(National.)

[Le parti républicain, qui avait commencé à se reformer et à

poindre sous le règne de la branche aînée, arrivait décidé-

ment à la lumière sous le règne de la branche cadette.]

\i septembre 1830.

L'article que nous avons emprunté hier au Moniteur

donnait une importance fort exagérée au manifeste

})r(''paré par la société dite dos Jîiiis du peuple. Ce ma-

nifeste, surpris entre les mains de l'aflicheur , n'a pas

même été publié. D'après les explications données par

un journal qui paraît être l'organe des^lmù du peuple,

une phrase mal rédigée, et dont la majorité de lasociéh;

avait même demandé la suppression ou le changement,

présenterait un sens fort différent de celui (jui était

dans l'intention des rédacteurs du manifeste. L'inter-

prétation fâcheuse est malheureusement celle à laquelle
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s'est arrêtée l'autorité. Par les mots : renverse)- la

chambre^ les Amis du peuple entendaient, disent-ils,

obtenir sa dissolution, et on leur a supposé la pensée

de provoquer un tumulte. Au reste, l'existence d'une

société des Jmis du peuple n"est nullement un fait in-

quiétant. Beaucoup d"hommes honorables, qui ont lutté

courageusement contre le dernier gouvernement, et fait

leurs preuves de toutes les manières, sont membres de

cette société, et ne peuvent avoir les intentions qui auto-

riseraient révocation précipitamment ordonnée par la

cour royale. Ces hommes, que nous connaissons pour

la plupart, savent que le peuple a vaincu, dans les glo-

rieuses journées de juillet, pour le principe du gouver-

nement par le concours des trois pouvoirs et l'accord des

majorités. Nous les croyons incapables d'aucune entre-

prise violente contre les majorités actuellement exis-

tantes. Ils savent comme nous qu'ils doivent respect aux

décisions de ces majorités, bien qu'elles ne représentent

pas leurs opinions; et. quand ils déclarent n'avoir pas

voulu provoquer le renversement matériel de la cham-

bre ,
mais sa dissolution régulière et constitutionnelle,

nous les croyons sur parole. Seulement, il faudrait être

clair quand on se hasarde à des manifestations sem-

blables. [National.)

[Le mouvement conservateur qui avait suivi la révolution de

juillet était assez vif pour que le résultat général de nou-

velles élections ne fût pas douteux. Dès lors, le parti con-

servateur et le parti révolutionnaire n'avaient pas grand
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intérêt, l'un à empêcher, l'autre à obtenir la prorogation de

la chambre. Pourtant c'était le point apparent du débat.)

d2 septembre 1830.

Nous n'avons pas dit : Prorogez la chambre parce que

le peuple lèvent, mais prorogez la chambre parce que

c'est l'intérêt de tout le monde, et l'intérêt bien entendu

de la chambre elle-même avant celui de tout le monde.

Ce que nous avons dit . nous le répétons. Il serait

juste, il serait politique de proroger en ce moment la

chambre : juste, car cent membres se sont retirés, cin-

quante sont obligés, comme fonctionnaires, à reparaître

devant leurs collèges, et la majorité actuelle ne peut se

donner comme la fidèle image de la majorité dans les

collèges électoi'aux ; politique, car cette chambre, qui

au fond est boinie, dont les inlentions ne peuvent être

suspectées, s'est tronq)ée déjà dans plusieurs questions,

faute de données sullisautes, et, sans qu'elle se l'avoue,

est intéressée d'amour-propre à soutenir, si ce n'esta

outrer les erreurs dans lesquelles elle est toml)ée. La

proroger, c'est peut-être s'épargner la nécessité de la

dissoudre un peu plus tard ; c'est sauver de l'impo-

pulai'ité qui les menace bon nombre de ses membres,

assurés par leur âge et leur réputation d'être réélus dans

d'autres assemblées, et que l'esprit de corps entraîne à-

soutenir ce ([ui n'est pas leur intérêt, ce qui n'est

pas juste.

11 est bien moins facile de répondre à cela qu'à la

triviale exclamation, le peuple le veut. Réduire à un sot

et unique argument la logique des gens qu'on veut com-

battre, c'est se reiulie bien facile la tâche de la réfu-

tation, mais ce n'est pas parer à toutes les répliques.
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Eh bien ! voyons, vous qui tranchez si légèrement

une question vitale pour l'ordre des choses actuel, vous

répondez à merveille à l'injonction anarchique : // faut

proroger la chambre^ le peuple l'exige; et, probable-

ment, le vœu public, ainsi exprimé, ne nous eût pas

plus touchés que vous; mais quelles raisons alléguez-

vous pour laisser la chambre incomplète, prévenue et

mal informée qu'elle est, faire, au gré de sa majorité

actuelle, les lois qui lui paraîtront convenables? Vous

dites que la prorogation donnerait à croire que le mi-

nistère n'est pas uni, et qu'à cause de cela le ministère

ne peut pas la vouloir sans imprudence. Et quelle nou-

veauté serait-ce pour le pays, que l'aveu des différences

d'opinions qui peuvent exister dans le ministère ? A-t-on

besoin de la prorogation de la chambre pour savoir

qu'une pensée toute différente de celle qui préside à la

composition d'un cabinet en tenq)s ordinaire a déter-

miné la formation de celui-ci
;
que le roi a voulu se con-

fier à des hommes qui lui représentassent les opinions

des diverses fractions de la chambre, et non à des amis

politiques unis de tout temps dans une même vue, dans

un même système ; que chacun des membres du con-

seil, concevant la situation à sa façon, jusqu'à présent

agit dans son département comme bon lui semble
;
que

M. Dupont coupe, taille impitoyablement et remplace

de son mieux, tandis que M. Louis, par d'autres raisons

également à lui, conserve religieusement tout ce qu'il

trouve établi
;
que M. Guizot montre pour les jeunes

gens la même préférence que le maréchal Gérard

éprouve pour les vieux serviteurs
;
qu'enfin il y a au

fond de cette alliance, commandée par les événements,
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une cause de dissolution inévitable, la question de la

pairie héréditaire ? Tout le monde sait cela et s'en en-

tretient. La prorogation, dût-elle en elTet donner à sup-

poser que les ministres ne voient pas tout de la même
manière, ne ferait donc pas grand tort au cabinet. Mais

c'est encore une question de savoir si, toutes les fois

qu'un ministère proroge une chambre, cela veut dire

qu'il ne peut pas s'entendre pour la dissoudre, et con-

séquemment qu'il est désuni. Est-ce de notre histoire

constitutionnelle ou de celle de nos voisins qu'on a

trouvé moyen de déduire cette sorte d'axiome politique?

nous ne pensons pas qu'il soit écrit plus dans l'une que

dans l'autre. ^

Vous dites encore que la prorogation de la chambre

aurait l'inconvénient d'ôter à la France la seule autorité

organisée qui lui reste, le seul point d'arrêt sur le pen-

chant au désordre où nous nous trouvons. Et pour com-

bien comptez-vous, dans les garanties de stabilité du

nouvel ordre de choses, la popularité et les intentions

connues du prince proclamé par nous sur nos sanglantes

barricades ! c'est cette popularité, ce sont ces intentions,

dont quatre cent mille citoyens ont pu juger i)ar eux-

mêmes, qu'on oppose aux exigences des rêveurs, aux

emportements des exaltés, aux cris des mécontents, déjà

trop nond)reux, qu'a faits la chambre. Quant aux fauteurs

de troubles, aux honmies scienmient et volontairement

anarchiques, s'il y en a, cpii les contient? qui les inti-

mide ? qui leur rend inqjossible toute entreprise sérieuse

contre la société? Est-ce la force toute morale de la

chand)re. force qui nécessairement lui échappe à mesure

quelle cesse d'avoir rassentinientdu grand nombre, ou
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bien la force toute réelle, toute matérielle de cette

garde citoyenne qui promène sur la surface du royaume

huit cent mille baïonnettes dévouées au maintien de

Tordre, à la protection du commerce, des ails, de la

propriété pu'ulique et particulière, en un mot de toutes

les conditions de cette belle civilisation que le dernier

gouvernement voulut empoisonner dans sa source ? La

garde nationale, c'est toute cette classe moyenne, désor-

mais prépondérante, qui a vaincu dans les élections de

1827 à ISoO, et à laquelle cette chambre doit son exis-

tence. Armée aujourd'hui pour la défense de ses intérêts

les plus chers, glorieuse et loyale dépositaire du nouveau

pacte, on n'a point à craindre d'anarchie tant qu'elle

est là. Les trois jours de désordre salutaire qui nous ont

arrachés aux mains de nos implacables ennemis n'ont

paru si terribles que parce quelle Ta bien voulu. Paris

n'eût jamais été dépavé ni barricadé, si sa bourgeoisie

ne l'eût pas permis. C'est la bourgeoisie qui, en fermant

ses ateliers, ses magasins, ses boutiques, ses lieux de

réunion, a mis sur le pavé autant de héros que d'ou-

vriers sans travail et sans pain. Revenir de là, elle l'a

pu du jour au lendemain, et elle saura tenir les choses

où elles sont. C'est elle qui, au besoin, ferait respecter

la représentation nationale, et non celle-ci qui la proté-

gerait contre les factieux. C'est elle qui, par sa vigilante

et ferme attitude, donne au gouvernement du temps

pour rétablir la perception des impots, rasseoir l'admi-

nistration, réorganiser les armées; c'est grâce à elle

qu'on peut tâtonner, hésiter, faire des essais, commettre

même des fautes sans qu'il en résulte un mal irrépa-

rable. Pendaiit qu(^ nos fidèles gardes l)Ourgeoises

I. 14
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veillent nuit et jour sur la patrie, est-il permis de dire

que la chîimbre seule est notre point d'arrêt sur le pen-

chant du désordre?

La chambre, lors même que ses délibérations seraient

satisfaisantes, pourrait donc être suspendue, par la

seule raison qu'elle est incomplète, sans qu'il en résultât

aucun encouragement pour les fauteurs de désordre,

parce que ce n'est point l'ordre actuel, mais bien l'ordre

à venir que nous attendons d'une assemblée
; et l'ordre

à venir ne peut être fondé que sur de très bonnes lois,

des lois qu'il ne faille point refaire à peine promulguées.

Or, on ne croit pas sans doute qu'une majorité formée

sur les nouvelles bases représentatives, c'est-à-dire qui

conq)terait dans ses rangs des députés de trente ans, élus

par des électeurs de vingt-cinq, se regardât comme

obligée à respecter entièrement ce qu'auraient pu fair<'

des députés élus sous l'empire de circonstances qui ne

permettaient pas le libre et complet développement du

droit d'élire. Reportez-vous, en effet, au temps où la

réélection des 221 fut pour la France un triomphe si

beau, si inespéré. Il y a bien longtemps de cela, quoi-

qu'il n'y ait guère que trois mois. Déduisez riiitlueiice

des préfets de Charles X, les manœuvres de la congré-

gation, les faux électeurs : croyez-vous que les mômes

noms fussent sortis de l'urne? que tel collège, dont la

majorité libérale se contentait, ne pouvant faire ])lus.

de Monsieur un tel, aujourdhui siégeant dansun des cen-

tres, ne se fut portée sur tel autre homme plus ('prouvé,

plus prononcé. re])résentant mieux la véritable opinion

libérale, mais (piOn renonçait à présenter, par l'impos-

sibilité de le faire prévaloir contre lescrisdelacongréga-
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tion, et de le faire accepter aux timides, qui aujourd'hui

ne sont plus timides ? Beaucoup des honorables membres

de la chambre actuelle, eu descendant dans leur con-

science, conviendraient de cela avec nous. Eh bien, on

ne demande pas que ces hommes se retirent, on leur

tient compte de leur conduite franche dans les journées

où il y avait péril encore pour eux à se prononcer, on

les regarde comme ayant participé aux progrès immenses

que leurs déclarations législatives sont venues constater

à la voix du peuple ; mais on demande qu'en preuve

de la sincérité avec laquelle ils ont posé en principe

qu'on peut représenter son pays à trente ans et élire ses

députés à vingt-cinq, ils montrent le désir de s'ad-

joindre, pour délibérer sur des réformes décisives, un

premier produit de ces nouvelles bases représentatives,

enfin quelques hommes plus jeunes qu'eux. Or. ils se

montrent au contraire fort en crainte de leurs succes-

seurs inévitables, et c'est mus par cette crainte qu'ils se

pressent, se hâtent de faire, pour faire seuls, n'examinant

qu'à moitié faute de temps, décidant sans savoir, parce

que le ministère n'est pas en état encore de les éclairer.

Dans un tel état de choses, conseiller la prorogation de

la chambre, c'est prendre quelque soin de l'avenir,

c'est vouloir même sauver la chambre de ses propres

fautes, car de plus ardents sont derrière nous qui de-

mandent, non pas une prorogation, mais une dissolu-

tion, et, si la chambre, persévérant dans sa ligne de

conduite, leur fournissait de nouvelles armes, peut-être

il les faudrait écouter après avoir refusé de nous en-

tendre. {National.)
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[La grande semaine a intronisé le triomplie définitif He la loi.

Roinarquez co. mot définitif. Les événements subséquents

ont montré, comme au reste les événements antécédents le

faisaient soupçonner, qu'en France la loi, la constitution, ont

peu d'autorité, et que la contimiatioa d'un certain ordre

social et d'un certain progrès y dépend de tout autres con-

ditions. C'est l'état de l'Angleterre, depuis sa révolution de

1G88, qui est ici représenté et espéré. Mais la révolution de

France a été trop profonde pour avoir une telle solution ; et,

jusqu'à présent, elle offre une série d'expansions révolu-

tionnaires et de compressions conservatrices dont le terme

n'est pas encore atteint.]

13 septembre 1830.

ï.a révolution de juillet ne nous a rendus ni plus ni

moins ardents que nous ne l'étions sous le dernier gou-

vernement. Tout ce cpie nous avons obteiui, nous le

voulions alors, nous le demandions de la manière la

plus expresse ; nous trouvions le moyen de faire enten-

dre à nos lecteurs (jue runiqiu! obstacle à la franche et

prospère application des principes de liberté contenus

dans la charte était dans le fatal aveuglement qui pous-

sait nos Stuarts aune perte inévitable. Cette catastroplu;

est arrivé(^ elle est maintenant derrière nous , l'obstacle

est écarté, la route ([ui se présentait à nous ol)sti'U(''e

par les intérêts de la dynastie contre-révolutionnaire,

est maintenant facile et belle. Il ne reste plus qu'à

marcher avec un juste sentiment de ce qu'il y a d'avenir

dans ce seul fait : ])lus de royauté ennemie des institu-

tions, et l'on arriveia à tous les biens (pie tant de sys-

tèmes succe.s.sivement essayés ont promis sans tenir.

Ce n'est pas de l'optimisme ; c'est une juste confiance

dans le principe essentiel de notre révolulion. la sou-
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veraineté ilu peuple représentée par la souveraineté

(les majorités parlementaires. Que Ton fasse attention

à ce qui s'est passé, depuis quinze ans, entre la dynastie

contre-révolutionnaire et le pays ; c'est le seul moyen

de bien apprécier le caractère du prodigieux événement

([ui vient de s'accomplir. Croyez-vous que ce soit sim-

plement la victoire d'une portion de la population sur

une portion de l'armée, ou bien d'une ville sui' un

gouvernement, et que la seule moralité à tirer du fait

soit qu'une population de huit cent mille âmes, dépa-

vant ses rues et les barricadant, est plus forte que vingt

mille hommes disciplinés et dressés à la guerre, ou bien

qu'à l'avenir tout gouvernement sera obligé de faire ce

que voudra Paris? Non, certes, ce n'est pas cela, et

ceux qui ne verraient autre chose, dans nos immortelles

journées de juillet, qu'une épreuve de la force, tou-

jours facile à renouveler, avec le même succès, pour

une utopie ou pour l'autre, courraient le risque d'aller

se perdre dans une voie funeste.

Oui. la grande semaine a prouvé qu'il n'est plus pos-

sible de nous gouverner par le sabre, et que nous aussi

nous savons ajuster et atteindre quand il le faut. Mais

que sera-ce dans l'histoire que cette grande semaine ? La

considérera-t-on comme l'explosion soudaine, imprévue,

capricieuse , de sentiments qui pendant quinze ans

s'étaient laissé étoufTer par crainte, ou endormir par

indifférence? Sera-ce la résurrection inexplicable de cet

esprit de colère, de destruction et de régénération uni-

verselle, infinie, sans Ijornes, qui, après avoir dépassé

son premier et glorieux but, vint s'abjurer lui-même,

par la voix de Robespierre, au pied des autels d'un
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nouvel Être suprême? Non, ce sera tout simplement le

victorieux accomplissement du devoir imposé à tous les

citoyens par larticle de notre charte qui plaçait les

institutions sous leur sauveaiarde.

La môme révolution serait infailliblement arrivée par

la voie plus lente du l'et'us de rim])ot, parce ([ue le refus

de l'impcM nétait pas plus capable déclairer des j)rinces

incorrigibles que les protestations de la presse, et ame-

nait infailliblement la guerre civile, guerre dont le succès

n'était pas douteux. L'insurrection des citoyens contre

les ordonnances de juillet n'a été absolument que l'em-

ploi courageux du moyen connnandé pai' la constitution

elle-même pour son propre salut. 11 est arrivé dans notre

pays ce qui devait y arriver une fois, pour que la révolu-

tion, commencée en 89, fût vraiment terminée. Le pou-

voir, toujours plus fort que la loi. sous la convention, sous

le directoire, sous le consulat, sous l'empire, a été vaincu,

pour la première fois, par la loi, et il a été démontré

qu'à l'avenir tout pouvoir qui voudrait attenter à la loi

serait renversé par la loi. Voilà ce qu'ont fait nos glo-

rieuses journées de juillet. Elles ont décidé une question

débattue depuis quarante ans sous toutes les form«*s.

Mais pour([uoi ce résultat n"a-t-il pas Hv obteiui plus

tôt? S'il ne fallait, pour iissurer le trionq>he (h'fînitif

de la loi, que l'énergie des citoyens, certes l'énergie

na p;is mancpu' aux citoyens à d'autres époques de la

révolution; pourcjuoi donc a-t-on été asservi, a-t-on

laisse violer la loi dans un temps où Ton n'était pas

moins brave «[uaujourd'hui? C'est que, cette fois, et

poui" la [)remière fois, la tache de la bravoure a été

préparée avec une habileté, une suite, une patience

I
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admirables, et qui seules pouvaient rendre le succès

iudisputable. C'est que, pour la première fois, nous

avons été conséquents avec nous-mêmes, et que nous

avons dû respecter la loi quand elle nous gênait, quand

elle était faite dans un esprit opposé au nôtre par des

majorités contre-révolutionnaires. C'est que nous nous

sommes dit sagement qu'il fallait subir l'œuvre des

mauvaises majorités, jusqu'à ce qu'en usant avec toute

la dextérité possible de nos facultés constitutionnelles,

nous pussions arriver nous-mêmes à composer d'autres

majorités suivant nos vœux, faire régulièrement de

bonnes lois et abroger ou modifier les mauvaises, mais

comme législateurs, non comme révoltés. Pensez-vous,

en effet, que, si nous nous fussions armés et barricadés

contre les trois cents de M. de Yillèle, et certes, leur

tyrannie était assez basse, assez humiliante, nous eussions

été en état de faire prévaloir les intérêts du pays dans

les élections de 1827? Pensez-vous qu'il nous, eût été

aussi facile de mettre hors de cause la garde royale lors

de la nomination des hommes du 8 août, qu'à la publi-

cation des ordonnances signées par eux après un an de

peur et d'hésitation? Non, car au 8 août la loi n'était

pas violée, et il fallait qu'elle le fût positivement, comme

elle l'a été au 25 juillet, pour que chaque citoyen pût

se dire en prenant son fusil : « Je suis dans mon droit

,

j'ai obéi aux lois de la chambre contre-révolutionnaire

de 1824, je ne souffrirai pas que Charles X brise la

majorité libérale de 1829. et je vais prêter force à

la loi. »

Eh bien, voilà ce qui a rendu si faciles les succès de

la grande semaine. C'est l'invincible puissance de ce
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sentiment, y'ai droit, qui, agissant sur chacun de nous

à la fois, a mis Paris sur pied en ([uel([ues heures/comme

il eut fait de la France entière, pour peu que la lutte se

fût prolongée. Maintenant que nous avons vaincu, sorti-

rons-nous des voies qui nous ont procuré la victoii'c ?

Non. il n'est pas un homme sensé qui y pense. La loi

seule a vaincu, la loi suivra son cours. La loi fondamen-

tale a ét('' modifiée par des majorités que les circon-

stances autorisaient à agir comme elles l'ont fait. Ces

majorités seront respectées tant que la couronne n'aura

pas jugé bon de les remplacer par d'autres. L'opinion

vraiment libérale, instruite par son expérience de quinze

ans, ne voudra exercer d'action sur les futures majo-

rités parlementaires que par la voie directe de lélection

et la voie indirecte de la presse. Tout bon citoyen qui

ne se croira pas représenté par la majorité existante, se

préparera à contribuer de tous ses moyens à la compo-

sition d'une majorité différente, quand expirera la durée

légale de l'assendilée ([ui le mécontente. De bonnes

majorités entraîneront toujours de bons ministères,

parce que la royauté ne sera plus tentée de prétendre

que les assemblées doivent concourir avec ses ministres,

quels qu'ils soient.

Voilà l'avenir de la France, si tout le monde sait voir

dans la révolution de juillet ce (pii y est et lien de

plus. Nous avons coiupiis en principe le véritable gou-

vernement représentatif. 11 ne nous reste plus (|u"à en

établir la pratitpu? de telle sorte que la nation soit vrai-

ment représentée par les collèges, les collèges par la

chambre basse, et (pi'un ministère ne puisse gouverner

(pi'îi la condition d'avoir la majorité dans les deux
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chambres. Toutes ces choses sont désormais faciles à

obtenir, car le respect de la loi telle quelle, du moment

qu'elle est loi, est désormais entré dans nos mœurs

publiques, et nous Tavons prouvé pendant quinze ans.

Quel est donc aujourd'hui le devoir du gouvernement

en présence d'une nation instruite du sien et décidée

à le remplir? C'est de porter sa plus grande attention à

ce qu'il n'y ait jamais un doute à élever sur la compé-

tence et la réalité des majorités qui concourent avec

lui à faire des lois. Or, la compétence, la réalité même
de la majorité qui se prépare aujourd'hui, dans l'une

des deux chambres, à nous donner des institutions mu-

nicipales, sont-elles d'une évidence à ne jamais courir

le risque d'être contestées? Sur ce point si important, si

capital pour notre avenir, beaucoup de gens doutent

avec nous, et c'est pour cela qu'il y a nécessité, suivant

nous, de compléter la chambre ou de la proroger.

{National.)

[Parmi les sujets d'inquiétude ici signalés, deux surtout étaient

très graves: le contre-coup delà révolution de juillet en

Europe, et les tendances appelées depuis socialistes qui corn-

meiK-aient alors à surgir.]

^
14 septembre 1830.

La communication du ministère avait été trop an-

noncée et trop attendue. Le rapport lu aujourd'hui à la

chambre des députés par M. le ministre de l'intérieur,

et à la chambre des pairs par M. le ministre de Tin-

struction publique, n'apprend rien au pays, ou presque
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rien. On savait, par \e Moniteur, les promotions, desti-

tutions, remplacements qui ont eu lieu dans les diverses

branches de l'administration depuis six semaines. Ou

cette communication du ministère était sans objet, et il

ne itillait ni rannoncer ni la faire : ou elle avait à tracer

nettement la marche du gouvernement nouveau, à ras-

surer les esprits, à répondre aux accusations, et elle

devait être nourrie de faits et de raisons ; au contraire,

toutest vague, écourté, indécis dans cette pièce. On voit

une administration qui, par une raison ou par Tautre, a

très peu fait depuis qu'elle existe, et qui ne sait comment

dire qu'elle a peu fait
;
qu'elle s'est vue forcée à perdre

beaucoup do temps en études, en tâtonnements, en

conjectures; en un mot, qu'elle n'est encore que très

inq)aifailementau courant de la besogne. Le seul éloge

mérité ici par le ministère, c'est que, n'ayant pas à

raconter de grandes merveilles administratives, il n'a

pas eu recours au charlatanisme de langage dont on

s'aide en pareilles circonstances pour couvrir la fai-

blesse du fond.

Ce (pie le ministère a surtout paru avoir à cœur dans

ce rapport, ça été de prouver qu'il ne méritait point le

reproche d'avoir conservé dans les emplois les hommes

du dernier gouvernement. Mais il nous send)le que c'est

moins la (piantité (pie hKjualité des nmtations (jui lui a

été contestée. D'assez bonnes raisons, des raisons [)rati-

ques, ont été données pour le maintien provisoire des

hauts employés de l'administration financière. On a par

trop glissé sur ce qui concernait le département des

affaires cfi'angères. La nnocation des anciens ambassa-

deurs était chose dont peu de personnes doutaient ; mais
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l'accueil fait aux nouveaux dans les cours où on les sait

déjà rendus excite au plus haut degré l'intérêt. On n'a

rien dit de l'état de nos relations avec les puissances étran-

gères. Il eût été bien aussi qu'on s'expliquât sur quelques-

uns des choix diplomatiques. L'envoi de M. de Talleyrand

à Londres, par exemple, a excité une trop grande ru-

meur pour qu'il n'y eût pas quelque convenance à entrer

dans les raisons qui ont pu faire préférer cet homme
d'État à tout autre. Du moment qu'on croyait devoir

sortir des formes habituelles pour adresser aux cham-

bres cette communication extraordinaire, il la fallait

faire porter sur les principaux sujets de mécontentement

ou d'inquiétude publique ; ou bien il fallait ne rien dire,

agir, s'en remettre au temps et ne se présenter que plus

tard, et plus au fait de la situation.

Il y a dans le pays cinq ou six grands sujets d'in-

quiétude.

Les actes d'insubordination qui ont révélé dans

l'armée un esprit et des prétentionsjusqu'alors étouffées.

Les coalitions, ou tout au moins les rassemblements

d'ouvriers, presque tous d'accord à réclamer des adou-

cissements ou des avantages que les chefs de travail ne

sont point disposés à leur accorder.

La situation équivoque d'un clergé qu'on solde, et à

qui l'on ne commande point ; à qui la loi ne demande

plus ses prières, et qui les refuse à la piété des popula-

tions croyantes.

L'existence de quelques associations, dont les doc-

trines encore confusément exprimées semblent appuyer

les réclamations des classes ouvrières, et vouloir étendre

à la société une révolution purement politique.



î2!20 \li SEPTEMRKi: \K?,0.

L'état des atîaires en Belgique, révolution tellement

liée à la nôtre, qu'elle semble ne pouvoir être vaincue

Sfins ([ue nos contre-révolutionnaires songent à relever

la tète, ni tout à fiiit victorieuse sans nous conunettrc

avec elle clans des chances de guerre extérieure.

Enfin, le malaise croissant du commerce. Nous

croyons qu'en y pensant bien, en se donnant un peu de

peine pour exprimer tout ce que l'on savait et pouvait

dire, on fût venu assez facilement à bout de rassurer

l'opinion sur toutes ces circonstances qui naissent l'une

de Tautre, et qui, toutes ensemble, étaient presque

invinciblement entraînées par la grande et soudaine

révolution qui vient de s'accomplir. Ce n'est pas, en effet,

le mal qui est grand ; c'est ridt'e ([u'on s'en fait. L'ar-

gument général des inquiétudes naît du rapprochement

involontaire et spécieux que fait chacun dans ses souve-

nirs, entre les synq)tômes révolutionnaires d'aujourd'hui

et ceux de 91 à 93. 11 fallait trouver des raisons ipii

démontrassent l'erreur et l'abus de comparaisons si

funestes. Le continuel retour de cette fornude us(''e :

« Le gouvernement veille et saura détourner le danger, »

ne dissipe aucune intpiiétude. Cela prouve la confiance

de l'administration en elle-même, mais ne fait pas (ju'on

ait confiance dans les forces de l'administration. Lacom-

numication du gouvernement, en ne s'attachaid pas à

inq)rim(M' par conviction cette confiance si d«''siraitle,

nous paraît donc avoir manciuéson objet. ïl faut la con-

sidérer comme non avenue. [National.)
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[Le Journal des Débats combattait contre la prorogation de la

chambre; le National continue à la demander.]

i5 septembre 1830.

Il faut bien s'efforcer de motiver les conseils que l'on

peut se croire en état ou en droit de donner; il faut

surtout ne conseiller que des choses praticables; nous

sommes là-dessus entièrement d'accord avec le Journal

des Débats, qui combat ce matin notre opinion sur la

question de la prorogation de la chambre.

Nous étions d'avis de cette prorogation, et nous

l'avons conseillée. Sans doute nos raisons ont été mal

comprises, puisqu'on croit les réfuter en répondant à

toutes : « La chambre sera complétée. »

Nous n'avons point dit : « Prorogez la chambre ou

complétez-la, » parce que, dans notre pensée, ces deux

mesures ne se séparent pas; l'une ne va point sans

l'autre. Que ce soit au gouvernement un devoir sacré

d'appeler au plus tôt les collèges électoraux à compléter

la chambre, à noumier cent députés qui manquent, à

prononcer sur la position des cinquante qui exercent

des fonctions publiques; nous pensons que cela n'est

contesté par personne. Mais cependant l'ordonnance

de convocation, attendue tous les jom's, ne paraît point.

Le gouvernement diffère cette mesure par des raisons

sans doute très politiques, très honorables, mais qu'il

ne dit point, qu'on ne connaît pas et qu'on ne lui

demande pas. Dans le même temps la chambre se livre

à des délibérations qui malheureusement mécontentent

sinon l'opinion publique tout entière, au moins les 0})i-

nions les plus énergiques, les plus vives, les plus agis-
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santés en ce moment. Chaque séance devient une cause

d'irritation nouvelle. On se prévient peut-être trop contre

la majorité actuelle, et. de son côté, cette majorité

s'alarme trop aussi des attaques qui la pressent ; on se

fait peur des deux côtés, peut-être à tort, mais c'est l'in-

convénient attaché à toutes les discussions humaines. Et,

parce que des défiances ne seraient pas fondées, ces

défiances ne sont pas moins un fait incontestable, un

mal fort grave auquel il faut porter remède.

C'est dans ces circonstances et en faisant la part de

chacun aussi juste que possible, que nous sommes venus

dii'e : La chambre doit être prorogée et complétée.

Complétez-la, parce que c'est le droit de la France,

parce que c'est une justice à rendre, une pi'euve de

loyauté à faire, et que le gouvernement ne peut trop se

hâter de montrer qu'il entend la charte comme une

vérité, non comme un moyen décevant de régner
;
pro-

rogez-la jusqu'à ce qu'elle puisse reparaître complète,

parce qu'avec sa majorité actuelle, elle ne peut que

fournir de nouveaux motifs ou de nouveaux prétextes

contre elle, parce qu'elle a compromis la cause de la

modération en la défendant avec des préoccupations

individuelles, parce qu'il n'est pas plus en elle de se

défaire des préventions qu'elle avait conçues que de

détruire celles qu'elle a inspirées. Faites-la disparaître

jusqu'à ce (pi'elle puisse revenii'. non pas repetilante ni

corrigée, comme on nous l'a fait dire, mais transformée

matériellement ; car nous ne connaissons, nous, d'une

chambre que sa majorité. Cent ou c(Mit vingt voix de

plus jetées au milieu des discussions déterminent une

nouvelle majorité, changent une mauvaise tendance en
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une bonne, en un mot donnent une nouvelle assemblée.

On fait une distinction fort juste entre les lois d'ordre

moral et les lois d'ordre politique. Les premières, nous

dit-on, celles qui doivent avoir pour objet d'abolir la

peine de mort, la loi du sacrilège, etc., peuvent occuper

la chambre sans aucun inconvénient jusqu'à ce qu'elle

soit complétée; et, quant aux lois d'ordre politique,

comme la loi des élections et la loi municipale, la

chambre ne songe pas à les faire avant le retour des

cent ou cent cinquante membres qui lui manquent.

Cette assurance des dispositions de la chambre est fort

précieuse ; mais qui nous la garantit ? Ce sont au moins,

avouez-le, des dispositions toutes nouvelles. La chambre

n'a-t-elle pas montré, dans la proposition de M. Hum-
blot-Conté, qu'elle n'entendait point se borner à une

simple prise en considération? n'a-t-elle pas accueilli

avec transport ceux qui lui ont dit qu'ayant constitué

une monarchie, elle pouvait bien constituer une com-

mune ? Peut-être elle y a réfléchi depuis, et reconnaît

avec nous qu'elle ne peut pas s'autoriser du bien qu'elle

a fait pour entreprendre le mal ; mais on est forcé de la

juger sur l'attitude qu'elle a prise dans les deux ou trois

séances où il fut permis de bien saisir le caractère de sa

majorité.

C'est donc tout simplement pour que la chambre ne.

pût mal faire, dans les dispositions où nous l'avons vue,

que nous avons exprimé le vœu qu'elle fût prorogée, et

c'est afin qu'elle reparût bientôt, changée, non par sa

pénitence, mais par l'admission dans son sein de nou-

veaux éléments, que nous avons désiré une prorogation

dont la durée n'excédât point le temps nécessaire à de
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nouvelles élections. Nous persistons à croire que le pays,

la chambre et le gouvernement trouvaient en même
temps leur compte à 1"adoption de cette mesure.

Nous ne mettons aucun amour-propre à avoir raison

contre un journal disposé, nous le croyons, à porter

dans les discussions une bonne foi digne de ses lumières.

Les paroles semées dans un journal sont bien souvent

paroles perdues, et les choses se font, dans une autre

sphère, à peu près comme si la presse n'en disait pas

son avis. Notre judicieux adversaire le reconnaîtra ici

comme nous. La chambre n'est point prorogée, quoique

nous et d'autres journaux l'ayons demandé bien haut

et avec la confiance d'être entendus, et, demain mer-

credi, la chambre discutera la loi de recrutement abso-

lument comme si le Journal des Débats n'eût pas fait la

distinction entre les lois de l'ordre moral et les lois de

l'ordre politique, comme s'il ne nous eiit pas assuré que

la chambre ne s'occuperait, jusqu'au résultat des élec-

tions complémentaires, ([ue des lois de l'ordre moral.

Or, une loi de recrutement est bien, nous le croyons,

de l'ordre politique, et ce n'eût pas été trop d'une

chambre complète pour la discuter et la faire.

(National.)

[Alliance du ministère avec la chambre.]

•10 soplembre 1830.

La séance d'aujourd'hui, qui semblait ne devoir être

consacrée qu'au dél)at d'une matière toute spéciale, a

amené un résultat politique très généi^al et très impor-
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tant. Quelques incidents de discussion ont donné lieu à

des explications ministérielles que la chambre a reçues

avec toutes les marques dune satisfaction vive, et l'al-

liance entre le ministère et la chambre a paru définiti-

vement accomplie.

Jusqu'ici les dispositions réciproques du ministère et

de la chambre n'étaient pas connues. Aucun fait écla-

tant ne les avait manifestées, et ce n'était pas cependant

que les occasions eussent manqué. L'incertitude à cet

ésfard était pour beaucoup, nous le croyons, dans le

malaise éprouvé par le pays.

La séance d'aujourd'hui nous fait rentrer dans les

voies du gouvernement représentatif. Que le rappro-

chement entre la chambre et le ministère soit venu de

circonstances fortuites ou ména2:ées à l'avance, c'est

toujours un grand bien que ce rapprochement. On était

impatient de savoir ce que le ministère était à la cham-

lire, ce que la chambre était au ministère. Le gouver-

nement représentatif ne vit que de l'accord ou des luttes

décidées entre les représentants de la couronne et ceux

du pays ; il n'admet point les relations équivoques dans

lesquelles le ministère et la chambre ont été l'un vis-à-

vis de l'autre depuis la révolution de juillet.

L'alliance entre le ministère et la chambre est un pas

de fait. L'ordonnance qui convoque aujourd'hui les col-

lèges appelés à compléter la chambre en est un autre.

Désormais l'hésitation n'est plus permise au ministère :

il faut qu'il se dessine nettement, qu'il se présente avec

un système bon ou mauvais. Si ce système se trouve en

harmonie avec les dispositions de la nouvelle majorité

qui va résulter des retours préparés par près de cent

I. 15
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vingt collèges, l'existence du ministère pourra se conso-

lider. Si la majorité, retrempée et rajeunie par les élec-

tions, ne s'entend point avec le ministère actuel, c'est

de son sein que sortira une administration plus en rap-

port avec la France telle que sa dernière révolution a

pu la faire. Dans les deux cas nous sortons du provi-

soire : le concours entre la chambre actuelle, plus ou

moins modifiée, et ce ministère-ci ou un autre, tend à se

rétablii'. Sans ce concours, il n'y avait ni gouvernement

ni ordre public.

11 est de toute justice de dire que la chambre a

applaudi aujourd'hui, dans M. le ministre de l'intérieur,

non pas d'imprudentes flatteries comme celles dont elle

s'est payée jusqu'ici, mais un sentiment fort juste et

fort bien exprimé de ce qu'ont été dans cette révolution

le rôle du peuple d'une part, et de l'autre celui de la

chambre. Le ministre n'a pas craint de faire la part de

ce glorieux et noble peuple, aussi grande, aussi belle

qu'elle a été, et, par l'efTet de cette justice, ses paroles

n'ont pas trouvé moins d'autorité quand il a caractérisé

et marqué les services rendus par la chambre. Un ora-

teur encore nouveau dans l'assemblée (M. Paixhans)

a dit, avec beaucoup de sens, (pie c'était là comme

aurait dû finir le rapport présenté parle môme ministre

dans la dernière séance.

L'honmiage éclatant rendu aujourd'hui dans la cham-

bre aux véritables sauveurs de la [)atrie est assurément

d'un bon augure pour l'avenir. 11 faut espérer qu'après

avoir si bien apprécié ce que le peuple a fait dans les

immortelles journées de juillet, on ne sentira pas moins

bien ce que l'on doit faire pour lui ; mais ne nous
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endormons pas sur des promesses. Le ministère, pour

se maintenir et pour faire prévaloir un système qu'il

n'avoue pas encore, usera de tous les moyens que la loi

lui donne. C'est aux opinions éners:iques, dont les dé-

fiances à l'égard de ce ministère ont assez éclaté, à

réunir tous leurs efforts pour obtenir d'être représentées

à la chambre. Qu'elles viennent disputer la majorité au

ministère ; c'est là la voie par laquelle tous les bons

citoyens doivent chercher le bien. {National.)

[Les conservateurs craignaient que les tendances qui se mani-

festaient ne conduisissent à de nouvelles révolutions , et ils

le craignaient plus par souvenir de 89 et de 93 que par la

vue nette des chances de bouleversement. On leur répondait

en montrant les différences radicales entre l'époque passée

et l'époque actuelle. Les événements ont donné raison à ceux

qui ne croyaient pas au retour des scènes de la première

révolution ; mais ils ont donné aussi raison à ceux qui pen-

saient que la commotion politique qui venait de renverser un

trône était aussi une commotion sociale et un incident dans

une rénovation qui était commencée avant et qui se pour-

suit après.]

18 septembre 1830.

La révolution de 1789 a conduit nécessairement aux

malheurs et aux excès de 1793. La révolution de 1830

ne conduira à rien de seudjlable.

iNous ne nous étonnons pas des craintes que peuvent

concevoir, à la vue d'agitations à peu près semblables

à celles qui suivirent le premier renversement de la

monarchie absolue en 1789, beaucoup d'hommes amis
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de l'ordre avant toute chose; mais ces hommes se

ti'ompent.

En 1789, on a vaincu la royauté de droit divin, qui

depuis des siècles écrasait les peuples. Le 29 juillet 1830,

on a vaincu encore cette môme royauté absolue, qui

s'était relevée le 20 au matin. Voilà toute la ressem-

blance entre les deux révolutions. Ce sont deux victoires

remportées contre le môme principe.

Une révolution ne tue pas seulement des principes

,

elle détruit aussi des intérêts; j'entends les intérêts qui

vivaient du principe vaincu. Plus les intérêts détruits

sont généraux et puissants, plus cette révolution est

glorieuse et combattue
;
plus aussi ses moyens sont

terribles.

Or, quelle comparaison entre les intérêts détruits

par la révolution de 1789, et ceux qui ont été détruits

par la révolution de 1830 !

En 1789, la royauté absolue s'appuyait encore sur des

habitudes puissantes, sur les mœurs d'une partie de la

natiun, sur l'intérêt qu'avait la classe noble à garder ses

privilèges, à l'aire durer les restes de la servitude, les

dîmes, les juridictions, les dépendances seigneuriales;

sur l'intérêt des gens de robe au maintien de la vénalité

des charges; sur celui du clergé et des communautés

des deux sexes à la conservation de leurs immenses biens;

sur le dévouement de cette nation de favoris qui vivait

(les largesses du livre rouge ; enfin sur la comnmnauté

d'intérêts qui liait entre elles toutes les aristocraties de

l'Europe.

En 1830, la royauté absolue ne pouvait s'appuyer

que sur les intérêts des seuls hommes qui aient osé
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approuver clans le premier moment les stupides ordon-

nances de Charles X ; sur les passions de quelques fous,

les besoins de quelques intrigants, et l'obéissance des

soldats. La royauté absolue, avec de tels appuis, a vécu

environ trente-six heures.

En 1789, on dut croire aussi que la querelle entre le

pouvoir absolu et la liberté avait été entièrement vidée

dans les rues de Paris ; on se trompa, et il fallut bientôt

recommencer la guerre. Pourquoi? Parce qu'on avait

touché à la royauté sans toucher à la dynastie
;
parce

que les anciens dépositaires du pouvoir absolu avaient

été jugés tout aussi bons que d'autres à exercer les pré-

rogatives de la royauté consentie, et que, placés à la

tête du nouvel ordre de choses, ils en étaient les pre-

miers ennemis. Contre une royauté qui désirait être

délivrée de ses nouveaux engagements par l'intenention

des étrangers, il fallut désirer la république. Contre les

classes privilégiées qui émigraient et allaient chercher

au dehors des ennemis à la révolution, il fallait appeler

la confiscation, la violation de la propriété, et commen-

cer, sans s'en apercevoir, la révolution des novateurs.

Contre un clergé qui ne voulait pas de sa nouvelle exis-

tence, et qui tentait des soulèvements intérieurs, il

fallut inventer le serment politique, c'est-à-dire déclarer

la guerre aux consciences et jeter le gant à la portion de

la population qui croyait à ses prêtres et voulait les gar-

der purs de toute soumission à l'autorité séculière. Enfin,

contre l'Europe qui venait au secours de l'émigration

spoliée, de la royauté forcément parjure, du clergé

persécuté et retrempé par le martyre, il fallut déchaîner

la puissance et les passions de la multitude, de la mul-
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titiide telle qu'elle était alors, ignorante, abrutie, aifa-

mée, sanguinaire ; et la multitude ne pouvait extermi-

ner les coalitions qu'à la condition d'être elle-même

au-dessus des lois. Elle le fut, et de là tous les prodiges

et tous les excès de 93.

Mais qu'on ne s'y trompe point, les excès ne sont pas

venus avant les complots d'une royauté condamnée à

violer ses serments, parce qu'elle avait juré malgré elle;

il a fallu, pour les motiver, les menaces de Pilnitz et

l'invasion de notre territoire par les Prussiens. Aujour-

d'hui quels dangers au dedans, quelles insultes au deliors

pourraient déposséder les classes moyennes de leur in-

fluence, et livrer à l'inexpérience, aux emportements

des classes inférieures, les lois et l'avenir de notre beau

pays? Ce peuple, d'ailleurs, qu'il serait lâche et cruel

de calomnier, fier, comme il doit Tôtre, d'avoir montré

tant de courage dans le combat, tant de vertus dans la

victoire, ce peuple est bien changé. Trente années de la

plus belle civilisation n'ont point en vain passé sur ses

mœurs, qu'elles ont ennoblies, sur ses misères, qu'elles

ont adoucies. Mais, fût-il encore aussi dégradé, aussi

sauvage, aussi aigri par la souffrance qu'il l'était en

s'échappant des fers de l'ancien régime, quelles circon-

stances lui rendraient aujourd'hui cetempirequ'il n'aeu

qu'un moment et qui ne doit plusappartenirqu'aux lois?

La royauté actuelle peut-elle être autre chose que ce

(prelle est? Croit-on (lu'elleait intérêt à voir les étran-

gers se mêler de nos aifaircs; qu'elle vît les Prussiens et

les Russes à Paris avec plus de plaisir que nous ? Son

intérêt vis-à-vis de l'Europe est le nôtre. Si jamais nous

avions à soutenir par les armes les principes de la
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non-intervention, elle serait à notre tête. Il lui faudrait

périr ou vaincre avec nous ; car, avant que nous fussions

dépouillés de nos droits, elle aurait perdu les siens.

Et l'émigration ! où est-elle ? Demandez-le, hélas ! à

ces princes sans cœur et sans tête, qui chassent aujour-

d'hui dans le parc de Lulworth. Si les habitudes de la

discipline et un sentiment de devoir bien ou mal en-

tendu n'eussent pas retenu auprès d'eux quelques esca-

drons de leur garde, à peine, en s'embarquant pour

l'Angleterre, eussent-ils été salués par quelques épées

fidèles. L'émigration, redevenue propriétaire et riche,

grâce aux faveurs de quinze années de restauration et

au milliard d'indemnité, a pris son parti de la révolu-

tion. On ne lui arrachera pas ses coupons de 3 pour

100 ; on ne brûlera pas ses châteaux; elle jouira comme

nous de tous ses droits civils ; elle profilera de toutes

les libertés que nous avons conquises ; elle ne relèvera

que de la loi, elle le sait, elle y compte. Ainsi, plus

d'émigration nouvelle, plus de Coblentz, plus de con-

fiscation, plus de croisade absolutiste contre la France.

Quant au clergé, d'une part, sa puissance sur l'esprit

des peuples a bien diminué depuis 1789 ; de l'autre,

son existence matérielle est plus assurée qu'elle ne le

fut jamais. Vous l'avez dépossédé de son influence poli-

tique ; il s'en consolera si vous lui conservez ses traite-

ments, si vous ne lui demandez plus les prières auxquelles

vous avez déclaré ne plus croire, surtout si vous vous

gardez de lui imposer des serments que sa vanité plutôt

que ses préjugés repoussent. Or c'estlà la conduite qu'on

a commencé et qu'on veut continuer à suivre avec les

prêtres. Indifférence complète à leur égard, protection
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(le la loi, maintien du salaire ; avec cela, ils intrigueront

peut-être, mais ne conspireront pas. On n'aura point

de cause de s'armer ni pour eux, ni contre eux ; ils ne

peuvent plus (^tre un sujet de guerre civile.

Voilà l'infinie différence ([ui existe entre la révolution

de 89 et celle de 1830. La première avait contre elle

les intérêts de la royauté, ceux des classes privilégiées,

ceux du clergé et de toute la portion croyante de la

population, tout cela appuyé sur les armées de rEuro})e.

Aujourd'hui, au contraire, la royauté est devenue, par

un changement de dynastie, complice de la révolution;

les intérêts des classes privilégiées, par l'effet du grand

principe de l'égalité de tous devant la loi, se sont fondus

dans les intérêts de la nation. Le clergé, déchu de son

importance morale, n'a plus (pi'un intérêt, celui de se

tenir trau(piille. L'Europe, ipiaucune classe, qu'aucun

parti ne songe sérieusement à appeler, ne se remuerjiit

pas quand même on l'inqîlorerait ; sur quel grand

danger voulez-vous donc que s'appuient les hommes

ardents et peu nombreux qui pourraient avoir l'ambi-

tion de se donner le peuple pour armée? Figurez-vous

Thomme du 10 août et des journées de septend)re, le

puissant Danton, paraissant au milieu de ces rassemble-

ments d'ouvriers et de ces sociétés politiques dont on

nous parle avec effroi. Danton hausserait les épaules de

pitié; il ne verrait là rien à faii'e ])our sa grande énergie,

il aurait honte de s'écrier : Mes amis^ il faut faire peur

aux royalistes, car il n'y a plus de royalistes assez redou-

tables pour qu'il faille armer le bras du peuple contre

eux. Or. ce ne fut pas les rêveries des utopistes, mais la

nécessité' de vaincre le parti ennemi de la révolution,
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qui de 89 à 93 amena la toute-puissance du peuple.

Aujourd'hui il n'y a plus de ces royalistes que voulut

effrayer Danton. Des royalistes comme ceux de 89

pourraient provoquer un second 93 ; mais des utopistes

comme ceux de 91 , par la seule vertu de leurs prédi-

cations, ne le peuvent point. Ceux donc qui, doulou-

reusement, s'écrient : Voilà les clubs de 91 revenus, et

les saturnales de 93 reviendront aussi, ne connaissent

pas plus une époque que l'autre. Ce ne sont pas les

doctrines des clubs, mais les ars-uments fournis à ces

sociétés par les menées du dedans et les menaces du

dehors, qui ont exaspéré le peuple après 89. Aujour-

d'hui des clubs agitateurs ne manqueraient pas peut-

être d'énergie, mais ils manqueraient d'arguments, ils

seraient impuissants et fort peu dangereux. Les persé-

cuter par crainte d'un 93 serait folie. {National.)

[Pourquoi la France, si unie avant la révolution de juillet,

est-elle si divisée après? Un très petit nombre avait pris ou

prenait au sérieux le gouvernement représentatif; et la révo-

lution française, non terminée alors et non terminée aujour-

d'hui, tend toujours à faire intervenir les masses populaires

et leurs intérêts moraux et matériels (ce qui la pousse con-

stamment vers la rénovation sociale), sans s'inquiéter suffi-

samment de la liberté (ce qui la pousse par intervalles vers te

despotisme).]

21 septembre 1830.

Pourquoi la France était-elle si unanime, il y a trois

mois, contre le système des hommes du 8 août? Pour-
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quoi est-elle aujourd'hui si divisée, si incertaine à

l'égard des hommes qu'une révolution a mis à la place

de ceux du 8 août? C'est qu'il était très facile d'être

d'accord pour la défense de principes devenus des lois,

et qu'il est extrêmement difficile d'être tous du même

avis sur des questions de principes qui ne sont pas encore

résolues par des lois.

Toute la France voulait, il y a trois mois, la liberté

de la presse telle qu'elle était réglée par la loi de 1827
;

les droits électoraux tels qu'ils étaient déterminés par la

loi de 1828; la chambre, telle qu'elle avait été légale-

ment élue en 1829 ; le concours des trois pouvoirs, tel

qu'il était défini par la charte. Le système des hommes

du 8 août ne pouvait exister, contrairement au vœu

exprimé par la majorité de la chambre, qu'à la condi-

tion de violer trois lois et de briser le pacte fondamental.

La France tout entière voulait conserver; le gouver-

nement seul voulait détruire.

Aujourd'hui la même majorité nationale, qui s'en-

tendait si bien , il y a trois mois, dans la tâche toute

simple et toute facile de protéger la loi, se trouve en

présence d'un pouvoir nouveau, né, par une sorte de

surprise, d'événements prodigieux, accomplis avec une

rapidité inconcevable, d'un pouvoir qui n'a pas à res-

pecter les lois victorieuses des hommes du 8 août, mais,

au contraire, à changer ces lois, à les mettre en har-

monie avec les nouveaux principes qui ont jailli d'une

révolution de trois jours. Pourquoi n'est-on plus d'ac-

cord? Pourquoi les uns veulent-ils plus, les autres

moins ? Pourquoi y en a-t-il qui veulent temporiser,

tandis que d'autres veulent précipiter les choses ? Pour-
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quoi, enfin, le plus grand nombre ne sait-il encore à

quoi s'arrêter?

C'est que le passage d'un état de choses à l'autre a

été si brusque, qu'aucune doctrine n'a pu se former

pendant le combat, ni rallier à elle un nombre d'opi-

nions individuelles assez imposant pour qu'elle doive

raisonnablement se flatter d'être l'expression de l'opi-

nion publique. Si l'ordre et la paix n'avaient été réta-

blis qu'après une guerre civile plus ou moins longue, le

parti victorieux eût amené avec lui au pouvoir ses chefs

militaires, ses hommes politiques, ses doctrines, arrêtées

d'une manière irrévocable par T effet même de la

guerre. La forme du gouvernement eût été délibérée,

discutée et résolue sur les champs de bataille ; on n'eût

pas déposé les armes pour discuter ensuite ; mais on eût

discuté d'abord, et puis on ne se serait décidé à déposer

les armes qu'après s'être bien assurés qu'on était tous

d'accord, ou, du moins, qu'il y avait une immense

majorité prononcée pour un système ou pour l'autre,

et en état de le faire prévaloir. Le parti vaincu se serait

résigné comme font tous les partis réellement vaincus,

c'est-à-dire, ceux à qui leur impuissance est bien dé-

montrée. Au lieu de cela, des prétentions qui ne se sont

pas mesurées entre elles, et qui ne savent pas quelle est

leur force relative, sont aux prises, avec la presse ou la

parole pour toute arme. C'est l'effet inévitable d'une

révolution qui a duré assez pour renverser un mauvais

système, mais qui a fini trop tôt pour pouvoir en fonder

sans contestation un nouveau.

Est-ce à dire qu'il faille regretter que le parti de la

contre-révolution n'ait pas trouvé en lui assez de force
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et de courage pour résister au premier choc et étendre

aux départements une guerre qui n'est point sortie des

murs de Paris? Non, certes, car nous espérons bien

qu'avec moins de sacrifices et de peines, et peut-être

un peu plus de paroles et de bruit, on arrivera au

même résultat ; c'est-à-dire que la France aura la liberté

aussi grande qu'elle la désirera, aussi parfaite qu'elle

saura l'appliquer. Mais il y a déjà nécessité, et nécessité

très urgente de s'expliquer bien franchement de part et

d'autre sur la manière dont on entend la révolution

qui vient de s'accomplir.

Si quelqu'un y voit une révolution, non pas politique,

mais sociale, qu'il le dise ; si le temps de mettre en

(piestion le principe de la propriété paraît venir à quel-

ques amis de l'égalité absolue, qu'ils ne s'enveloppent

pas dans des équivoques de mots; qu'on sache au moins

qui parle et à qui l'on a affaire. Si l'on ne veut au con-

traire qu'obtenir de la charte telle qu'elle a été hâtive-

ment modifiée, et pour répondre au pressant besoin

d'ordre qui se faisait sentir, la plus grande somme pos-

sible de liberté et de bonheur pour chacun, pourquoi

des classifications qui semblent désigner une partie de la

popidation à la haine de l'autre? pourquoi cette dan-

gereuse fiction d'une aristocratie bourgeoise, ennemie

des intérêts du pauvre et faisant désormais obstacle au

progrès social ?

D'un autre côté, si l'on s'imagine que les événements

de juillet n'ont fait autre chose que mettre un nom
propre à la place d'un nom propre, une famille à la

place d'une autre; si l'on croit quelque part qu'il n'a

pu sortir des barricades parisiennes qu'une révolution
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de palais et qu'à la seule condition de ne plus violer les

lois, on pourra régner paisiblement avec tous les abus

dont se composait l'ordre de choses détruit, on se trompe

d'une manière déplorable. 11 est sorti de ce peu de jours

d'ébranlement et de suspension de toute espèce d'auto-

rité un grand fait, c'est que ce peuple, dont les institu-

tions ne s'occupaient pas, s'occupait, lui, des institutions;

c'est qu'il les voulait avec autant d'intelligence et plus

de vigueur que les classes plus spécialement protégées

par elles ; c'est, en un mot, que le peuple est beaucoup

moins ignorant et beaucoup plus moral qu'on ne le

croyait avant cette épreuve. Ce fait, il faut le consigner

maintenant dans les institutions : il faut trouver moyen

de le faire entrer dans les lois. C'est une tâche difficile

et pour laquelle nous étions volontiers disposés à accor-

der du temps. Est-ce donc que l'on recule devant elle ?

Il faudrait le déclarer encore et donner ses raisons ; car

aujourd'hui les arrière-pensées, les réticences, ne peu-

vent rien sauver. Il faut de part et d'autre se montrer

face à face, visage découvert, et s'avouer ce qu'on veut :

c'est le meilleur moyen d'avancer les choses. {National.)

[En 1822, quatre jeunes sergents, ayant pris part à une con-

spiration, avaient péri par la main du bourreau. Leur ferme

courage dans la prison et devant l'écliafaud était resté dans

les souvenirs. On fit en leur honneur une cérémonie d'expia-

tion où les deux partis qui commençaient à se dessiner

voyaient une démonstration politique favorable à l'un, hos-

,
tile à l'autre. Pour apprécier le ton qui règne dans cet ar-
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ticle et le sentiment qui le dicta, il faut se rappeler que

Carrel, lui aussi l'un des conspirateurs de ce temps, avait

été condamné à mort. Dès lors, avec l'orgueil d'un homme
(le grand cœur, il était disposé à mettre au-dessous de leur

prix, bien loin de les surfaire, des efforts et des périls aux-

quels il avait été associé.
]

-22 septembre 1830.

Enfin elle a eu lieu cette cérémonie d'expiation sur

laquelle tant d'absurdes et sinistres contes avaient été

répandus à l'avance. Quelques amis des infortunés sous-

officiers de la Rochelle, et un nombre assez considérable

de jeunes gens qui n'ont pas connu nos troubles et nos

tristes complots de 1822, se sont rendus cette après-

midi sur la place de Grève, et y ont écouté avec recueil-

lement un discours simple et dont on s'accorde à louer

la convenance et les sentiments. On s'est séparé sans

bruit ; ou s'était réuni avec ordre, et, du Louvre à la

place de Grève, on avait marché dans le plus grand

silence. Au bout du compte on a été étonné du peu

d'effet qu'on produisait, et de ne pas se sentir plus re-

mué par les souvenirs qu'on était venu réveiller. G'eu

est assez, nous le croyons, pour que le goût des mani-

festations de ce genre tombe de lui-même. L'ordre u a

peut-être rien à craindre, comme cela a paru aujour-

d'hui ; mais, pour qu'une chose soit raisonnable, il ne

suffit pas qu'elle ne soit point dangereuse.

Les excellents et nobles jeunes gens auxquels on vient

de payer un tribut sincère et désintéressé, nous aimons

à le croire, n'ont pas grandi dans nos souvenirs par

quelques larmes données publiquement à leur mémoire.

Bien souvent, entre hommes de bonne foi, et qui avions
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couru comme eux la chance de porter nos têtes en place

de Grève, nous nous sommes entretenus d'eux depuis

huit ans, et, si nos souvenirs ne nous trompent point,

c'était bien plutôt pour déplorer leur inutile trépas que

pour en glorifier notre cause. Nous disions, il y a trois

ans. (juand nous conmiençàmes à nous apercevoir que

le respect de la légalité ))ortait aussi ses fruits, et qu'il

était possible, en se servant habilement de la charte, de

renverser le principe en vertu duquel on prétendait nous

ravoir octroyée, nous disions : « Que ne nous sommes-

nous résignés plutôt à nous faire gens d'affaires, au lieu

de conjurés? nos malheureux amis de Colmar, de Bé-

fort, de Toulon, de la Rochelle, de Saumur. seraient

encore avec nous, et vivraient pour voir le triomphe de

notre cause. Pourquoi avons-nous eu jamais la folle

pensée qu'on pût renverser, par des complots d'élèves

en droit et de sous-lieutenants, un gouvernement ap-

puyé sur les lois et sur la force d'inertie de trente mil-

lions d'hommes? » Nous faisions alors bon marché de

ces complots, qui. aujourd'hui, semblent avoir repris si

grande faveurdanslessouvenirsde quelques-uns, connue

si les actions humaines étaient soumises aux mêmes

mouvements de dépréciation et de hausse que les fonds

publics.

Qu'on soit tout à fait de bonne foi, et l'on conviendra

que ce ne sont point les échauffourées de Béfort, de

Colmar. de Saumur. qui ont fructifié pour notre cause,

et préparé de loin les merveilles de juillet dernier; que

ces merveilles, au contraire, sont dues à un ordre d'ef-

forts tout à fait opposé
;
qu'il a fallu qu'il ny eût plus

de conspiration dans le pays pour que le gouvernement
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cessât d'être appuyé par les intérêts et le besoin d'ordre

de l'immense majorité nationale
;
qu'il a fallu, pour que

cette majorité devînt ce qu'elle est aujourd'hui, que les

rôles entre les ardents amis de la liberté et la dynastie

de Louis XYIII changeassent tout à fait, que nous devins-

sions, nous; les imperturbables défenseurs de la loi, et

que la dynastie, au contraire, se fît conspiratrice.

Cela n'ôte rien au dévouement de ceux qui, à leurs

risques et périls, ont voulu la liberté en impatients, et

l'ont cherchée par tous les moyens, depuis les vaines

cachoteries et les explosions impuissantes du carbona-

risme jusqu'aux levées de boucliers non moins vaines de

la Bidassoa et delà Catalogne ; mais cela ne fait pas non

plus que ces hommes soient les héros de notre dernière

victoire. Cette victoire est celle de la nation entière, et

la nation, qui n'a jamais conspiré, la nation qui croit

ne s'être pas insurgée, mais avoir réprimé et puni l'in-

surrection du pouvoir ; la nation, disons-nous, s'étonne-

rait et s'alarmerait de manifestations qui ne lui rap-

pellent point des efforts et une gloire à elle, mais des

dévouements particuliers à des affiliations politiques, et

qui ne peuvent être appréciés à toute leur valeur que par

ceux qui les ont vus de très près.

Il n'y avait rien de menaçant pour l'ordre dans la

scène qui s'est passée aujourd'hui, et nous nous sommes

étonnés des alarmes qu'on en concevait ; mais nous avons

cru et nous croyons encore que, pour être extrêmement

touché du malheur et du trop inutile dévouement des

braves sous-officiers de la Rochelle, il n'était pas besoin

d'aller se réunir cinq cents en place de Grève. L'exemple

est mauvais. Le danger était nul, parce qu'il s'agissait
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de noms plus chéris de quelques amis qu'excitants pour

les masses. Mais (|ue diraient les mêmes hommes qui

ont assisté aujourdliui. avec les meilleures intentions

du monde, à Tapothéose de Bories. si quelques impru-

dents venaient demain appeler le peuple de Paris à se

rendre sur la place Vendôme, pour s'y repaître des sou-

venirs de l'empire et pleurer sur Ihomme d'Austerlitz

et de Marengo, sur le proscrit de Sainte-Hélène ! Certes

il y aurait là de quoi remuer les imaginations; il y au-

rait peut-être aussi quelque justice à rendre; mais les

hommes sages diraient avec raison que le général in-

comparable qui sauva dix foislaFrance n'est pas l'homme

de 1830. Or, qu'y a-t-il là, s'il vous plaît, qu'on ne

puisse dire à bien plus forte raison de tous ceux qui,

depuis quinze ans, ont voulu sauver la France à leur

manière, et qui ont succombé sans être assez heureux

pour la servir ? (Mational.)

[Le ministère qui avait signé les ordonnances de juillet fut mis

en accusation.]

a septembre 1830.

Il y a deux sortes de justice à rendre après une révo-

lution telle que la nôtre : justice au parti provocateur

qui a succombé, et justice à la nation provoquée et

victorieuse qui s'est acquis de nouveaux droits en repous-

sant l'agression. Cette dernière justice, la chambre,

comme nous l'avons fait plus d'une fois remarquer, est

peu propre à la rendre par sa composition actuelle. Le

rôle d'accusation du système vaincu est plus facile pour

I. 16
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elle, et elle a paru aujourd'hui en état de le remplir

dignement. Trop hésitante pour savoir bien mesurer ce

qui convient à l'avenir de la France, elle sait à mer-

veille ce qui convenait à cette France avant les fatales

ordonnances de juillet ; elle sent plus vivement que nous

encore peut-être la grandeur de l'attentat, car elle en

voit les suites avec plus de frayeur que nous. Plus la

position actuelle lui paraît critique, plus elle est portée

à la sévérité envers ceux qu'elle croit seuls coupables

d'avoir amené cette situation.

A cet égard, le rapport lu par M. Béranger est tout à

fait l'expression des dispositions de la chambre. On ne

dira pas que les anciens ministres y soient ménagés.

Dans une matière aussi triste , le talent devrait être la

dernière chose à remarquer ; cependant c'est ce qui

sera le plus généralement loué dans le rapport de

M. Béranger. D'ailleurs, cela n'apprendra rien, sinon

que la chambre croit les ex-ministres coupables de

haute trahison, et, comme tels, les livre à la chambre

des pairs.

L'enquête de la commission n'avait pas de décou-

vertes à faire. Le crime est avoué , il est dans la signa-

ture des ordonnances du 26. Ces ordonnances une fois

signées, peu importe de savoir qui a hésité le plus long-

temps à en partager la responsabilité, et s'est repenti le

plus tôt d'avoir été faible. Les ordonnances lancées, il

n'y a pas de doute qu'il a fallu les soutenir par tous les

moyens possibles. C'est M. de Polignac qui alors paraît

avoir donné les principaux ordres
;
peut-être cela lui

appartenait-il comme président du conseil. Dans tous

les cas, il devait s'y croire autorisé par l'adhésion de ses
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collègues au coup d'Etat, et le véritable crime de haute

trahison n'est que dans les signatures données aux

ordonnances du 20. C'est parce que tous ces messieurs,

sans exception, avaient signé, que la force a pu être

déployée; qu'un maréchal a cru devoir obtempérer à

l'ordre d'exterminer la même population qu'il avait

vendue en 1814 (1). Le reste n'est plus que la stupide

obéissance passive des chefs inférieurs au maréchal

nommé commandant de Paris.

Probablement, la chambre des pairs ne verra que le

fait de la signature des ordonnances, et n'examinera

point quelles intentions ont déterminé les signataires.

L'intention ici ne saurait rien ôter au fait. L'honorable

rapporteur, en suivant depuis son origine la pensée

contre-révolutionnaire qui s'est réalisée enfin dans les

ordonnances du 26. a-t-il voulu mettre la chamljre sur

la voie de la question d'intention ? cela sera diversement

senti. Il nous semble, quant à nous, qu'établir l'espèce

de fatalité qui, de pas en pas, de déception en déception,

a conduit les Bourbons de la branche aînée jusqu'à l'at-

tentat définitif de juillet, c'est faire une chose peu favo-

rable à laccusation, et préparer à la défense le plus

spécieux, si ce n'est le plus fort argument sur lequel

elle puisse s'appuyer. Cette partie du rapport nous a

paru un peu en opposition avec les conclusions.

D"un autre côté il y avait assez à dire peut-être pour

établir la culpabilité des anciens ministres sans appeler

les incendies de la basse Normandie au secours de l'ac-

(1) On a déjà relevé plus haut [page 159; Terreur presque universelle

qui attribuait la reddition de Paris à la trahison du duc de Raguse.
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ciisation. Rien n'est moins prouvé que le caractère

politique de ces étranges désordres (1). Ne dirait-on

pas aussi que le rapporteur de la commission a voulu

flatter la chambre et l'animer davantage en insinuant

que l'intention du cabinet, dans ses dernières hésitations,

au moment de lancer les ordonnances, avait été de faire

sortir les députés de leurs départements et de les appeler

à Paris, afin de pouvoir plus facilement se saisir d'eux !

Les hésitations s'expliquent si bien par l'irrésolution et

la peur en présence d'une détermination pareille !

Est-ce encore pour rehausser la chambre à ses pro-

pres yeux , et lui persuader qu'elle a couru en effet de

fort grands dangers, que M. le rapporteur lui donne à

croire que les mandats d'amener dont on n'a point re-

trouvé les minutes étaient dirigés contre quarante-cinq

de ses membres? Cela est fort peu probable. Les qua-

rante-cinq personnes menacées par les mandats étaient

celles qui, le 27 au matin, s'étaient désignées à la tyran-

nie par la protestation insérée dans plusieurs journaux,

c'est-à-dire les journalistes eux-mêmes. Les signataires

de la protestation étaient au nombre de 44, et non

de 38, comme le dit M. le rapporteur, et le 45' mandat

était dirigé contre l'imprimeur de l'un des journaux

qui avaient protesté.

{National.)

(1) Voyez plus haut, pages 58jet 68.
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[Le premier ministère de la monarchie du roi Louis-Pliilippe

était divisé en majorité et minorité : majorité qui, d'accord

avec la chambre, était conservatrice ; minorité qui penchait

vers ce qu'on appelait alors le mouvement.]

26 septembre 1830.

La révolution ministérielle à laquelle tout le monde

a cru depuis deux jours, et que nous annoncions nous-

mêmes hier comme à peu près résolue, est ajournée.

Le ministère reste ce qu'il est, c'est-à-dire divisé entre

une majorité qui veut faire contre-poids au mouvement

révolutionnaire, et une minorité qui se laisserait volon-

tiers aller à ce mouvement.

La majorité partage les inquiétudes assez générales

du commerce au sujet des sociétés populaires. Elle veut

gouverner avec la chambre actuelle ; elle croit ne pou-

voir se passer de la magistrature contre-révolutionnaire
;

elle veut l'ordre, elle veut la paix, la prospérité de la

France, nous le croyons ; mais elle tient à l'hérédité de

la pairie, elle croit à l'impossibilité de faire les affaires

du pays à moins du milliard annuel ; elle n'est pas dis-

posée à consentir à l'élection directe des maires par les

communes ; elle ne veut pas renoncer aux derniers restes

de l'ancienne législation préventive contre la presse
;

elle est, vis-à-vis des huit cent mille gardes nationaux

qui couvrent la surface de la France, dans la situation

la plus équivoque ; elle tient à conserver le cas d'éligi-

bilité et à n'abaisser que le moins possible le cens élec-

toral; elle s'exagère la puissance respective de l'ancien

parti contre-révolutionnaire et du })arti réformateur

extrême ; enfin elle a peur de l'Europe; elle voit encore
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devant elle le fantôme de la sainte-alliance : dans toutes

les questions où il s'agira d'opter entre les garanties de

la liberté intérieure et les garanties à donner aux cabi-

nets, elle penchera pour ceux-ci. Du reste, cette majo-

rité est neuve aux affaires ; elle se sent impopulaire

,

elle offre une assez belle réunion de talents et de spécia-

lités théoriques ; mais elle ne représente rien qu'elle-

même ; elle est comme traînée à la suite d'un mouvement

qu'elle craint, qu'elle ne saurait suspendre et qu'elle

devrait pouvoir conduire.

La minorité veut, avec une franchise entière, la réali-

sation des promesses faites à la nation dans la mémo-

rable séance où neuf dispositions supplémentaires ont

été ajoutées à l'ancienne constitution, et où la révision

de l'article qui concerne la pairie a été promise. Elle

accepterait la nécessité des économies ; elle consentirait

à voir s'établir aux conditions les plus libérales l'inter-

vention des citoyens dans l'élection des autorités dépar-

tementales et municipales, l'intervention des gardes

nationaux dans le choix des officiers. Elle ne craint

exagérément ni les journaux, ni les sociétés populaires,

ni l'ancienne congrégation, ni le Midi, ni l'Ouest, ni

l'Europe ; on peut, sans se trop compromettre, aller

jusqu à avancer qu'elle tient peu à conserver à la pairie

le privilège de 1" hérédité. Avec tant de raisons de se

croire entièrement dans l'esprit de notre glorieuse révo-

lution de juillet, cette minorité semble ne pas compter

cependant sur la confiance qu'elle peut inspirer ; elle

est dans l'impossibilit*' la plus absolue de proposer des

hommes et un système de gouvernement; elle recu-

lerait, disent les personnes bien informées de ce qui
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s'est passé hier, devant la grande mesure de la dissolu-

tion de la chambre ; et, comme il est fort douteux

qu'elle obtînt la majorité dans cette chambre, il s'ensuit

qu'elle est encore moins capable de faire les affaires

(|ue l'autre portion du ministère.

En deux mots, voici donc la situation du ministère :

une majorité qui a pour elle la chambre, et point l'opi-

nion ; une minorité qui a pour elle l'opinion, et point

la chambre. Gouverner contre l'opinion est dangereux
;

gouverner sans la chambre est impossible.

Voilà une situation qui ne s'était pas encore rencon-

trée depuis quinze ans de gouvernement représentatif.

Jusqu'au 8 août, un système bon ou mauvais avait tou-

jours réuni la couronne, une majorité et un ministère.

On avait vu. après le 8 août, un ministère, soutenu par

la couronne avec une invincible opiniâtreté, se trouver

dans l'impossibilité absolue de se procurer légalement

une majorité, et c'est par là que la révolution est

venue. Mais on n'avait jamais vu la couronne réduite à

ralternative de manquer la majorité dans les chambres

avec un ministère satisfaisant l'opinion k plus générale,

ou d'avoir cette opinion contre elle avec un ministère

et une chambre concourant ensemble. Il y a ici renver-

sement de toutes les conditions du gouvernement repré-

sentatif, et tout le monde sait où est le vice. Nous

l'avons déjà dit trop inutilement, c'est que la chambre,

aux conditions du nouveau pacte constitutionnel, ne

représente pas la France.

Revenons pour un moment aux considérations sur

lesquelles reposait tout notre système d'opposition au

ministère Polignac. Il n'y a, disions-nous alors, de gou-
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vernement représentatif possible qu'à la condition que

la chambre soit l'expression, sinon absolument, au

moins légalement vraie de l'opinion publique. La cou-

ronne est constitutionnellement obligée à voir la majo-

rité du pays dans la majorité de la chambre. Ce que

veut la majorité du pays, le pays, toujours en langage

constitutionnel, le veut aussi. La majorité ne peut faillir

tant qu'elle existe, tant que la couronne n'a point pro-

noncé la dissolution et fait appel aux collèges. Quand la

majorité et le ministère sont en désaccord, c'est le mi-

nistère qui a tort, et c'est la majorité qui doit être

entendue, à moins qu'on ne puisse s'en procurer une

autre. C'est parce que la majorité de la chambre était

alors bien réellement le produit de lois électorales uni-

versellement reconnues comme lois du pays, que toutes

ces choses avaient de l'autorité. La majorité de la

chambre, c'était bien réellement la majorité de la nation

telle qu'elle pouvait se produire au moyen des lois exis-

tantes ; mais aujourd'hui ce n'est plus cela. Les lois qui

ont servi à élire la chambre actuelle sont en partie réfor-

mées, en partie remises en question. La chambre

représente la France d'il y a six mois ; c'est presque

comme si l'on disait la France d'il y a quinze ans. La

France actuelle ne peut se reconnaître dans la majorité

actuelle ; elle ne peut se rallier à elle contre les factions,

parce que la réalité du fait de la représentation est

douteux et justement contesté.

La charte, telle qu'elle a été modifiée quand les bar-

ricades de Paris existaient encore, est-elle aujourd'hui,

oui ou non, loi de l'État? Eh bien! d'après cette loi nou-

velle, les députés ne sont élus que pour cinq ans;
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ceux-ci ont été élus pour sept. Aux termes de la nou-

velle charte, il n'y a de vrais députés que ceux qui sont

envoy»''s par des collèges nonnnant eux-mêmes leur

pi'ésident, et admettant à votei' des électeurs de vingt-

cinq ans. Les membres de la chambre actuelle n'ont eu

la voix d'aucun homme de vingt-cinq ans; ils ont été

élus par des collèges soumis à l'influence des présidents

de Charles X. La nouvelle charte admet les hommes de

trente ans à la chand)re, et tous les députés actuels ont

été choisis sous lYunpire de lois qui excluaient les

hommes de trente à quarante ans. Il n'y en a pas un de

([ui Ton ne puisse dire ([u'il tient peut-être la place

d'un de ceux que le nouveau pacte constitutionnel a

déclarés capables d'être élus. Et, que serait-ce donc si

nous nous armions, contre lu chambre actuelle, des prin-

cipes des neuf articles supplémentaires ajoutés à la

charte ! Mais, nous ne voulons point nous appuyer sur

les lois promises, et dont l'esprit seulement a été pro-

clamé par la nouvelle charte. Nous nous en tenons à la

loi positive, à la loi promulguée, à la nouvelle loi fon-

damentale ; et, aux termes de cette loi. l'existence de

la chambre actuelle n'est pas plus régulière que ne l'eût

été celle de toute chandjre élue en vertu des ordonnances

du !26 juillet dernier. En fait de transgressions delà loi,

il n'y a point de degrés, point de nuances. Une chambre

serait aussi bien illt'gale pour exister en dérogation d'un

seul article de la charte qu'en violation de toutes les lois

qui régissent la matière.

On nous a dit cent fois, et l'on nous dira encore :

Mais les circonstances! Eh! ce sont précisément ces

circonstances qui voulaient et qui veulent qu'il n'y ait
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point à contester la rigoureuse vérité de la représenta-

tion du pays par la chambre. On subit aujourd'hui les

tristes et inévitables conséquences de l'énorme faute

commise dans les premiers jours de ce règne. On a douté

de la France ; on a voulu l'engager sans la consulter.

On a craint de voir l'expression, non plus à demi hypo-

crite et contenue, mais vraie et complète, des senti-

ments qui ont renversé la dynastie de Charles X. On a

mieux aimé avoir affaire à une majorité qui représentait

la France enchaînée qu'à une majorité qui eût repré-

senté la France régénérée. On verra plus tard le mauvais

calcul qu'on a fait. On s'appuierait aujourdhui sur une

majorité à laquelle se rallierait toute la France, et l'on

ne s'appuie sur rien que sur l'allégation de prétendus

dangers. Il n'était pas plus difficile de faire une loi tran-

sitoire d'élections pour le renouvellement intégral de la

chambre que pour son renouvellement partiel. Nous

avons, avant les événements de juillet, bien souvent cité

les Stuarts à nos Stuarts. Il ne manque pas de gens au

conseil qui sachent cette époque de l'histoire d'Angle-

terre ; ils y ont vu que ce ne fut point une chambre de

Charles II ni de Jacques 11. qu'on appela à fonder la

liberté, sous Guillaume III. On n'eut point de chambre

basse dans le premier moment, et l'on ne perdit rien à

s'en passer jusqu'à ce que les élections les plus libres

qu'il y ait jamais eu en Angleterre eussent prononcé.

Guillaume III aussi était un homme politique, et il tint

avant tout à ce qu'on ne pût mettre en question la léga-

lité d'une assemblée qui devait parler au nom du droit

de l'Angleterre, et faire une besogne à tout jamais res-

pectée. La chambre représenta en effet l'Angleterre ; il
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y eut de toutes les opinions, et des plus exagérées, des

plus subversives ; mais qu'importe, ce fut la majorité

qui décida, et la majorité fut monarchique parce que

l'Angleterre l'était, et que des élections libres ne pou-

vaient pas exprimer autre chose que ce que voulait la

masse de la nation. Cette célèbre assemblée n'eut point

à s'occuper d'elle, à défendre sa propre existence, que

personne ne contestait. Tous les partis voulaient être

jugés par elle, et s'en remettre à sa décision, parce

qu'elle était le produit d'élections libres : aussi ne parle-

t-on encore aujourd'hui qu'avec vénération des hommes

qui y parurent, et qui vraiment furent les pères et les

sauveurs de la patrie.

Nous pouvions avoir aussi une assemblée suivantl'esprit

de la révolution, et née delà révolution même. La majo-

rité n'eiît pas été hostile au principe monarchique, caria

France ne l'est point. Cette majorité eût donné, en dix

jours de discussion, les éléments d'un ministère qui

marcherait aujourd'hui avec elle, et qui serait l'élu du

pays et de la couronne. On ne l'a pas voulu. On cher«

chera longtemps un ministère suivant le pays, qui puisse

marcher avec la majorité actuelle, ou une majorité dû-

ment élue qui veuille concourir avec une administra-

tion animée des préjugés et des ridicules craintes qui

ont enfin prévalu dans le conseil. (National.)

[Beaucoup de gens dans la chambre et dans le gouvernement

voulaient sauver de la peine demort les ministres deCharlesX.

A ces vœux s'opposait une assez vive irritation. Cependant,

dès lors, un journal repoussait, au nom des intérêts popu^-
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laires, une expiation inutile. Ce n'est qu'après la révolution

de février, qu'une foule tumultueuse, inspirant M. de La-

martine et inspirée par lui, abolit la peine de mort en ma-
tière politique.]

28 septembre 1830.

La chambre était assurée aujourd'hui d'être d'accord

avecleseutimeutde la France entière. Elle avait adres-

ser l'acte d'accusation des signataires des ordonnances

de juillet dernier. Ainsi cette discussion rompt pour un

jour l'esprit du mouvement suivi par les délibérations

de la chambre depuis quelques semaines. Une fois en-

core nous nous retrouvons tous, députés et citoyens des

diverses nuances de l'opinion libérale, réunis dans une

même pensée, celle de la réprobation du système des

hommes du 8 août. Demain se représenteront les ques-

tions qui s'agitent entre nous comme conséquences de

notre glorieuse révolution de juillet, et nous ne serons

plus peut-être si unis; mais qu'importe le bruit des con-

testations, si c'est au prix de ces luttes et de ces haines

qu'elles enfantent que l'humanité est condamnée à

acheter ses progrès?

Un des plus énergiques représentants des opinions

extrêmes, un journal que nous ne trouvons guère plus

dangereux que raisonnable, mais qui, dans sa ma-

nière de considérer les choses, a du moins le mérite

d'être conséquent, s'écriait il y a peu de jours : « Que

» nous font les têtes de quelques misérables vaincus?

» Croit-on avec un peu de sang nous faire taire et nous

» distraire du grand but que nous poursuivons? Le peuple

» n'est point altéré de sang et ne demande point qu'on

» lui jette des victimes ; il est au-dessus de tout cela et
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» songe à mieux en voulant recueillir les fruits de sa

» glorieuse victoire. » Nous l'avouerons, il nous sem-

blerait beau que le peuple pût en effet exprimer de

quelque façon grande, solennelle, incontestable, son

mépris pour le sacrifice de sang qu'on veut offrir à ses

passions. Cela serait un beau pendant à l'héroïsme des

journées de juillet. Mais, malgré tout ce que nous avons

vu d'étonnant de ce peuple; malgré l'éclat jusqu'alors

inconnu des vertus qu'il a montrées à côté de sa sublime

vaillance, nous n'oserions croire à un si grand change-

ment de l'humanité, à un renoncement si complet et si

beau de tout ce qu'une tyrannie de dix ans a pu accu-

muler dans les âmes, de justes ressentiments, de mor-

telles injures, de besoins de réparation et de vengeance.

Non, un peuple n'est pas généreux à ce point quand il a

été accablé de tant de misères, quand il a bu tant d'hu-

miliations, et que pour comble il s'est vu fouler aux

pieds des chevaux, fusiller, mitrailler, pour réponse à

la réclamation qu'il faisait de ses justes droits. C'est

donc, oui nous le croyons, c'est d'une réparation au

peuple qu'il s'agit dans l'accusation portée aujourd'hui

à la chambre, et la plus terrible loi qui puisse être invo-

quée contre les hommes du 26 juillet, c'est la néces-

sité de se rendre encore ici au cri de la conscience

populaire, comme on Fa fait en chassant les Bourbons

et en reprenant les couleurs de Waterloo.

L'ancien ministère compte peu d'amis déclarés dans

la chambre, et il s'en est peu montré aussi pour venir

entreprendre une trop inutile défense; encore cette

défense, comme le leur a fait éloquemment sentir l'ho-

norable auteur de la proposition contre la peine de
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mort, a-t-elle été le comble de l'inhabileté, de l'incon-

venance. Sans doute on ne veut point sauver les anciens

ministres, quand on vient alléguer qu'interprétant en

conscience le fatal article 14, ils ont voulu sauver la

constitution en en retranchant une partie, et c'est ce

qu'a dit M. de Lardemelle avec le même sentiment

d'égard pour la chambre qui le fit répondre, il y a

quelque temps, en de si étranges ternies à une menace

de rappel à Tordre. Sans doute on ne pense point aux

têtes qui, sous les voûtes de Yincennes, répondent de

toutes les incartades contre-révolutionnaires qu'on pour-

rait encore, grâce à un mandat usurpé, se permettre à

la trilîune, quand on ose y parler de la loyauté et des

sentiments humains de Charles X, et c'est là ce qu'a osé

M. Berryer. La loyauté de celui qui, pendant vingt-cinq

ans d'exil, ne cessa d'être le moteur et le rémunérateur

des exécrables complots ourdis contre la France, de

celui qui jurait à Reims le maintien du pacte, quand il

avait an tond du cœur le dessein tout formé de le briser

dès qu"il le pourrait ! L'humanité de ce vieillard, qui

chassait et faisait sa partie à Saint-Cloud pendant que,

par ses ordres, on égorgeait Paris ! et c'est un homme
habitué aux exercices du barreau, c'est un logicien qui

vient lancer de ces mots à perdre la meilleure cause,

comme si, dans cette conjuration de la royauté et d'un

odieux ministère contre nos institutions, faire le prince

bon, humain, loyal, ce n'était pas rejeter tout le poids

de l'attentat sur la tête des hommes dévoués à payer

pour lui.

Nous devons le dire, l'accusation n'a pas été soutenue

non plus avec la dignité qui, suivant nous, convenait à
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cette auguste cause. Nous nous étions élevés contre cette

partie du travail de l'honorable rapporteur qui tend à

rattacher les incendies de l'ouest (1) à la conspiration

contre-révolutionnaire. Il a fallu subir quatre ou cinq

discours dans lesquels ce chef d'accusation était soutenu,

développé, et, si Ion veut, démontré par tout ce qu'on

peut imaginer de plus pesant, de plus commun, de plus

inconcevable dans l'argumentation. Mais il s'agissait ici

d'une de ces accusations populaires qui trouvent d'au-

tant plus rapidement et plus généralement crédit, que

les ressorts tiennent du merveilleux, et qu'on frappe

toutes les imaginations en leur laissant à deviner ce

qu'on ne saurait montrer aux yeux. Quelques orateurs

se sont plu à exploiter ce facile moyen d'agir sur les

esprits; ou bien ils ont rapporté des localités auxquelles

ils appartiennent la conviction que leurs discours ten-

daient à faire partager k la chambre. Toujours est-il

que c'est particulièrement comme incendiaires que les

exécuteurs du fatal et dernier dessein de la contre-révo-

lution, celui de nous placer sous le régime du bon

plaisir, ont été dénoncés à l'Europe attentive dans la

séance de ce jour. N'est-ce pas chose ridicule?

Nous aurions été, quant à la position de la question,

de l'avis de M. Villemain. Plus d'une heure et demie a

été employée à discuter, si les sept ministres prévenus

seraient déférés en masse à l'autre chambre comme

signataires des ordonnances de juillet, ou bien si chacun

d'eux en particulier serait accusé de haute trahison à

un, deux ou trois chefs. M. Villemain pensait que la

(1) Voyez page 244,
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prévention de hante trahison existait en commun et au

même degré pour tous, par le seul fait que tous étaient

signataires des ordonnances, et que se borner à la consi-

dération de ce seul acte, c'était simplifier et activer

beaucoup la mise en accusation . La chambre a été de

l'avis de ceux qui ont proposé de scinder. Grâce à

cette scrupuleuse imitation des formes suivies par une

chambre de mise en accusation, il n'a pu être statué

encore aujourd'hui que sur le compte de M. de Poli-

gnac. La discussion pour les autres ministres ne sera

terminée que demain, si toutefois de nouveaux incidents

ne s'élèvent pas encore. [National.)

[Les révolutionnaires après une révolution.]

30 septembre 1830.

Il y a toujours deux classes d'hommes qui concourent

aux révolutions : ceux qui, malgré eux, cèdent à la

nécessité de combattre la tyrannie pour la conservation

ou l'accroissement de leur bien-être uiatériel(ce sont en

général les classes riches, commerçantes, propriétaires);

et ceux qui, non moins involontairement peut-être,

obéissent aux déductions forcées de principes généreux

et absolus, ce sont les spéculatifs des classes aisées,

minorité ordinairement faible, mais qui, dans les temps

d'agitation, trouve aisément à faire alliance avec les

instincts de justice, et les vagues désirs d'égale réparti-

tion des biens de la vie, qui de tout temps ont conduit

le peuple. Une révolution est finie quand les intérêts

des classes intermédiaires ont l'etrouvé sécurité et ga-



LES RÉVOLUTIONNAIRES APRÈS UNE RÉVOLUTION. 257

raiitie
;
quand les s|)<'ciilatifs se sont résignés à renoncer

aux applications imniiVliates de leurs théories ; ([uand le

peuple bon. simple, peu constant dans ses impressions,

s'est contenté de quelques adoucissements à sa peine et

a retrouvé, dans la fatisrue d»- ses travaux et le ménage-

ment de ses petits intérêts journaliers, l'insouciance de

l'avenir, et une distraction suffisante aux rêves de douce

et facile existence qui un moment avaient transporté

son imagination.

Les intc'rêts et les sentiments qui concourent à une

révolution ne se distinguent pas sans doute avec une

netteté si absolue. 11 y a des sentiments durs, orgueilleux,

égoïstes, mêlés aux habitudes d'ordre, de probité,

d'exactitude, des classes intermédiaires; il y a de l'in-

trigue, de l'esprit turbulent, des ressentiments de vanité

et d'ambition déçue, mêlés aux pures intentions et aux

vues généreuses des spéculatifs ; il y a enfin, au-dessous

(les légitimes vœux et de l'espèce de dignité forte que

le pauvre laborieux et honnête montre au sein de ses

privations, la paresse et la grossière corruption de la

populace. Un jour de révolution, c'est-à-dire de combat

général contre quelque intérêt condamné par la mai'che

de la civihsation à sortir de la société, il n'y a qu'une

bannière pour tous; il n'y a plus qu'une vertu, l'au-

dace ; le mendiant vicieux rivalise avec l'ouvrier vieux

soldat qui donne l'exemple; le révolutionnaire intrigant

se précipite à côté de l'ami désintéressé de la liberté et

des progrès; le bourgeois honnête, qui n'a voulu que

défendre sa femme, ses enfants et l'industrie qui le

nourrit, est camarade du Catilina de dix-huit ans qui a

juré le renversement des familles patriciennes ; le jeune

I. 17
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savant qui a senti la passion du danger, sous l'habit

illustré par la défense des hauteurs de Paris, est coude

à coude avec le fat qui veut avoir été aperçu derrière

une barricade. Mais le lendemain, quand l'ennenii a

été chassé, cette belle et victorieuse unanimité n'est phis

possible ; alors recommencent à se prononcer les diffé-

rences d'intérêt, de vues, de situation , qu'avait effa-

cées un moment la nécessité de remporter sur l'ennemi

commun une victoire générale et décisive.

Alors naturellement les premiers qui se désarment,

ce sont ceux qui ne sétaient armés que pour se défen-

dre, pour repousser une coupable agression, pour être

laissés paisibles au soin de leurs affaires privées et pour

n'être pas dépouillés du droit d'exercer sur les affaires

puljli([ues un contrôle, base du crédit commun, garantie

donnée à l'esprit d'entreprise et au mouvement général

des intérêts particuliers. Du jour où le commerce peut

reprendre, où chacun, assuré que sa propriété et ses

droits de citoyen seront respectés, revient à ses devoirs

de père de famille et de chef de maison, la révolution

est finie pour la presque totalité des classes intermé-

diaires. Le degré ôe liberté nécessaire à la sûreté des

transactions est acquis ; alors c'est uniquement de l'ordre

que l'on voudrait, une paix profonde, un détachement

presque g<''néral des intérêts ))ublics. Les mêmes ques-

tions, ([ui hier étaient l'entretien et la passion de tous,

sont devenues presque importunes; on a pris, pour s'en

occuper, lorscpiil y avait danger universel, un temps

qu'on eût voulu pouvoir ne pas dérober à ses propres

affaii'es. On est d'autant plus inq)atient de revenir aux

soins de sa profession, à raccomplissement d'engagé-
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ments rigoureux et sacrés, qu'on en a été détourné plus

longtemps. La nécessité de comlmttre, la révolution,

sont venues d" un malaise qui avait atteint son dernier

période : la tyrannie est tombée . on veut qu'avec elle

ait cessé immédiatement le malaise lui-même. On était

gêné dans ses affaires avant la révolution, on trouvait

ditïîcilement de l'argent, les rentrées sur lesquelles on

avait compté manquaient
;

point d'étrangers . point

d'acheteurs ; il y avait stagnation profonde et générale;

toute industrie se voyait menacée de mort ; nul n'était

assuré de pouvoir faire toujours honneur k ses affaires;

la conduite, le travail, la probité ne suffisaient plus

Il y avait à tout cela une cause qui a disparu. Pourquoi,

se demande un marchand, la confiance ne renaît-elle

pas déjà? pourquoi mon banquier me refuse-t-il de

l'argent après la révolution comme il m'en refusait

avant ? pourquoi vingt faillites par mois viennent-elles

m'assaillir, au lieu des recouvrements qui m'étaient

promis? Il faut s'en prendre à quelque chose, et l'on

s'en prend à l'esprit révolutionnaire.

Une révolution peut bien être la dernière des révolu-

tions arrivées, mais elle n'est jamais la dernière des ré-

volutions possibles. Aussi l'esprit révolutionnaire survit-il

toujours à une révolution accomplie. Il y aurait de la

faiblesse d'esprit à en gémir, à s'en effrayer ; si satis-

faisant que puisse paraître un état de choses, l'imagi-

nation, et, qui plus est, la raison, peuvent en concevoir

un meilleur.

Ainsi, tandis que les classes, qui ne veulent de la

liberté que pour en user, s'arrêtent quand elles en ont

assez pour leur usage, les spéculatifs, qui se conduisent
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par lies motifs moins personnels, qui. à tort ou à raison,

se croient obligés de penser non-seulement à eux. mais

aux générations qui leur succéderont, ne sont pas sitôt

satisfaits. Si une nation était composée en majorité de spé-

culatifs, ce serait un grand malheur; car, ayant toujours le

désir et l'espoir de découvrir le mieux après avoir obtenu

le bien, elle ne saurait où s'arrêter. Mais une telle société

n'existe pas ; elle n'est pas possible. La vocation la plus

générale dans toute société, c'est le travail ; il faut qu'une

nation se vêtisse, se nourrisse, s'abrite. L'immense ma-

jorité est forcément livrée à la culture, à toutes les sortes

de production, à l'échange des produits entre eux. et à

la diversité infinie d'occupations qui naissent de la né-

cessité de régler , d'ordonner les rapports sociaux

.

d'éclaircir les différends, de garantir les droits et les

engagements réciproques, toutes les conditions, en un

mot, auxquelles s'établissent entre leshommes cette mu-

tuelle facilité, ce concours heureux de sentiments et

d'efforts, cette abondance de relations, signes d'une

grande prospérité nationale. Au milieu de cela, les

spéculatifs ne font qu'une minorité presque impercep-

tible, quelquefois folle, dangereuse même, si elle pou-

vait se faire écouter, s'il lui était donné de manier les

masses et de les employer à la réalisation violente de

ses conceptions; mais, le plus souvent, cette minorité

est de fait inoffensive, et ses exigences, quand elles ne

sont qu'un cri toujours répété et intatigable, quand la

force brutale ne s'en mêle point, peuvent être utiles.

Cette minorité a existé et combattu dans tous les

temps. C'est elle qui. dans le xvuf siècle, au milieu d'un

débordement d'idées ch'sorganisatrices cl de dogmes
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absurdes, a produit les légitimes vœux révolutionnaires

que toute la nation vint proclamer en 1789. Si Rous-

seau n'eût été qu'un horloger de Genève, si Diderot se

fût condamné à fabriquer, comme son père, des couteaux

à Langres, l'un et l'autre eussent pu vivre et mourir en

bourgeois honnêtes et amis de l'ordre ; mais le Contrat

social ei les meilleurs articles de VEncyclopédie, bafoués

dans le temps par Voltaire, autre révolutionnaire déjà

dépassé, n'eussent pas été écrits. Eh bien, aujourd'hui

nous avons aussi nos spéculatifs ; ils ont combattu au

jour du danger comme tout le monde ; ils attendaient

sans doute de la victoire un peu plus que la généralité

des combattants. Ce n'est pas peut-être sans quelque

regret qu'ils se sont vus amenés à déposer sitôt les

armes. Sortis de leurs habitudes pendant trois jours de

carnage, à moitié soldats, à moitié sectaires, ils ont un

peu de peine à reconnaître qu'il n'y a pins pour eux de

conquête à faire par les armes
;
qu'il leur faut rede-

venir, comme par le passé, des utopistes, réduits à ne

briller ([ue par le talent s'il s'en rencontre parmi eux,

et à n'attendre que du temps le triomphe de leurs idées,

si elles sont bonnes. S'alarmer de ce que ces hommes

cherchent à se réunir en clubs, à répandre leurs doc-

trines par la parole et par la presse à la fois, les croire

capables de nous ramener aux fureurs de 93, c'est,

comme nous l'avons dit ailleui's, ne pas concevoir l'im-

mense différence qui existe entre la France d'aujour-

d'hui et celle de 89. Nous voyons bien voltiger une

étincelle échappée de l'embrasement de notre première

révolution ; mais, des matières inflammables offertes à

cette étincelle, nous n'en voyons pas; elle va briller
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encore un instant, et mourir d'elle-même si Ion ne se

précipite pas pour l'éteindre.

Quelques paroles imprudentes, désavouées presque

aussitôt que lancées, ont répandu, nous dit-on, dans la

classe commerçante et propriétaire, une vive alarme.

On ne veut pas de prédications sur la place publique
;

on ne veut pas de processions, d'apothéoses, de canonisa-

tions, qui sentent le fanatisme politique et mettent en

honneur la clandestinité et les procédés tortueux des

affiliations; on ne veut point que les honneurs du Pan-

théon soient décernés par des étudiants en droit, et l'on

a raison ; mais à qui faudrait-il s'en prendre ici, à l'ad-

ministration ou aux clubistes? Les clubistes et la trop

chaleureuse jeunesse des écoles n'ont pas cru dicter la

loi au gouvernement ; mais tout ce qui ne leur a pas

été convenablement défendu, ils l'ont fait. On savait

bien peut-être que le manège Pellier ne peut pas con-

tenir dix mille personnes; et, puisqu'il plaisait à quel-

ijues jeunes gens de s"y faire voir et d'y parler pu-

bliquement des affaires publiques , on pouvait assimiler

leur clul) à leur théâtre, y placer des factionnaires

comme à la porte des Variétés, fixer un nombre de

billets proportionné à la capacité de la salle. On ne se

fût point battu pour y entrer, car on ne se bat point à

la porte des théâtres du boulevard ; et, pour choisir, si

l'on veut, un terme de comparaison plus imposant, on

ne voit point de tumulte à la porte de nos chambres,

quelque curiosité qu'il y ait pour leurs séances. Au lieu

de cela, il a fallu, pour faire cesser un désordre, un

désordre encore plus grave. On a cru qu'au lieu de ré-

8(ulariser et de rendre inoffensive par quelque simple



LES RÉVOLUTIOOVNAIRES APRÈS UNE RÉVOLUTION. '263

mesure de police l'existence d'un club, il valait mieux

laisser courir sus aux clubistes par ceux qui, à tort ou à

raison, s'effraient de ces sortes d'assemblées. C'est

comme si, lorsque viendra la Fête-Dieu, on aimait mieux

laisser siffler dans les rues le surplis catholique, que de

signifier aux prêtres que leurs cérémonies doivent se

renfermer dans l'intérieur des temples. Le remède serait

pire que le mal.

Ce n'est plus pour le ])ublic de Paris qu'il faut écrire

ces choses-là, parce que déjà la plupart de ceux qui

s'étaient effrayés au seul mot de club se sont convaincus

de la grande justesse de cette opinion de M. le ministre

de l'intérieur, qu'il y a beaucoup de souvenir dans la

crainte que le mot inspire. Mais, dans les départements,

on s'effraie encore, et pourtant combien de ternies plus

compromis, plus souillés par les excès de la révolution

que celui de club, et sur lescjucls on est revenu en

reconnaissant que ce ne sont pas les mots qui font les

choses, mais les choses qui font les mots î La liberté,

est-ce encore pour nous la sanglante idole qui prit sur

les autels de la Raison la place des dieux renverses?

Non, c'est le pur et généreux principe auquel Foy, La-

fayette, Camille Jordan, Royer-Collard vinrent, il y a

dix ans, préparer une destinée nouvelle. Ce beau titre

de patriote, que l'on s'est tant empressé de reprendre

et de mériter dans les événements de juillet, quelques

mois auparavant ne rappelait encore que lune des pré-

tentions exclusives du sans-culottisme. 11 y a eu un temps

où celui de citoyen faisait horreur. Il est redevenu, sans

qu'on s'en doute, fort usuel. Nos mœurs politiques se

feront aussi à l'idée de ces assemblées, dont le nom
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n'appartient pas même à la révolution, mais fut em-

prunté par elle à l'Angleterre, qui possédait alors et n'a

pas cessé de posséder, sans danger pour l'ordre, des

clubs où l'on exhale en liberté son mécontentement

contre le gouvernement, où l'on dit quelquefois de

bonnes choses, où l'on en propose plus souvent d'ab-

surdes; mais cela ne passe pas l'enceinte, et les amis

éclairés de la liberté et de l'ordre tiennent beaucoup à

ce qu'il y ait pour les clubs une liberté analogue à celle

de la presse. C'est le seul moyen que tout ressentiment

éclate et soit connu : on se fait à ces explosions, on

s'habitue à les entendre comme de vains bruits, et le

bruit, quand il ne va pas trop loin, vaut mieux que les

haines sourdes et les agitations qui couvent : celles-là

conduisent aux conspirations. On vit comme cela en

Angleterre . et l'on s'en trouve bien.

Il en sera peu à peu ainsi chez nous. L'histoire des

clubs sera celle des bâtons flottants. On ne les craindra

plus quand on les verra de près, et qu'on aura consenti

à leur existence. On ne les connaît pas, et eux-mêmes

ne se connaissent pas bien encore. On a cru les mem-

bres de ces sociétés sur parole quand ils se sont dits les

défenseurs et les chefs du peuple. Amis du peuple,

passe : cela leur appartient comme à tout le monde
;

mais chefs du peuple, apôtres et généraux de formida-

bles masses, qu'ils pourraient à leur gré précipiter dans

le bien comme dans le mal, c'est une puissance qui ne

leur a pas été départie. 11 y aurait autant de ridicule à

nous de les craindre qu'à eux de se prétendre redou-

tables; et de fort mauvaises intentions, des intentions fort

peu libérales, pourraient profiter de cette folle crainte
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pour arracher aux amis de l'ordre des concessions dont

plus tard ils se repentiraient. La révolution est fîhie,

oui, c'est-à-dire que tout ce que la force des armes pou-

vait ol)tenir est obtenu, que le rôle de la force est

accompli. Mais il faut bien se souvenir que, si la force a

vaincu la royaub' contre-révolutioiniaire, elle s'est ré-

cusée généreusement sur bon nombre de questions fort

importantes à éclaircir entre la royauté consentie et

nous. Ces questions sont demeurées pendantes. Il y

aurait lâcheté à les abandonner, par amour de l'ordre,

à la solution qui pourra convenir le mieux aux con-

seillers de hi couronne ; il y aurait folie coupable à les

compromettre par amour pour des utopies sans appui

dans la société. Que les amis de Tordre soient calmes

autant que forts ; ils sont l'immense majorité des ci-

toyens, et une majorité légalement armée, c'est-à-dire

en ('tat de faire respecter ses vœux pour l'ordre, si

jamais elle était sérieusement alarmée
;
que les amis

du mouvement sachent échelonner leurs demandes,

et ne pas se jeter dans des systèmes sans fin, pen-

dant qu'il y a encore des résultats positifs à obtenir

par la même conduite à la fois courageuse et prati-

([ue. qui nous donna une première majorité en 1827.

De part et dautre. il y aurait désertion de tous les de-

voirs patriotiques, si l'on oubliait que le principe aris-

tocrati([ue de l'hérédité de la pairie est en question
;

(pie des institutions municipales sont à faire
;
qu'il faut

ouvrir les collèges électoraux à la petite propriété
;
que

la liberté de renseignement et l'abolition du double

vote doivent êti-e réglées par des lois. Ce sont là les

résultats définis de la révolution de I80O.; il faut s'y
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attacher et s'y arrêter; l'ordre et la liberté ne seront

qu'à ce prix. {National.)

[M. Mauguin avait annoncé des interpellations pour gour-

niander le ministère et accuser sa mollesse et sa lenteur,

mais il retira sa proposition devant les explications qui

furent données.]

1" octobre 1830.

La querelle qui s'était engagée ces jours passés entre

le ministère et la faible minorité qu'on appelle opposi-

tion, faute d'autre mot qui caractérise mieux son rôle

à la chambre, dans l'état actuel des opinions et des

choses, cette querelle, disons-nous, n'était pas sérieuse.

Il y a paru aujourd'hui à l'issue passablement inatten-

due qu'a présentée la discussion sur la proposition de

M. Mauguin. M. Mauguin, en proposant hier une en-

quête sur la conduite du ministère, et l'envoi d'un cer-

tain noinbre de commissaires dans les départements,

avait mécontenté vivement la majorité habituelle de la

chambre. On s'attendait pour aujourd'hui à une réponse

foudroyante du ministère. Il y avait bien dans les dé-

veloppements de M. Mauguin quelques exigences un

peu forcées, certaines accus'ations pas assez motivées,

peut-être même quelques erreurs de fait à relever, et.

comme le ministère avait pris du temps pour répondre,

une lutte vive semblait se préparer pour la séance de

ce jour. Le résultat a été singulier. M. Mauguin a été

applaudi par la plupart des mêmes hommes qui, il y a

peu de jours, voulaient à peine l'entendre : ce n'est pas
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|)ourtaiit que sa proposition ait triom])hé ; au contraire,

il l'a retirée lui-même. Cela surprendra sans doute;

mais en deux mots voici l'explication du fait. Hier,

M. Mauguin s'était aventuré, peut-être sans s'informer

assez, auparavant, s'il était soutenu, et sans attendre

que des données assez complètes lui vinssent. Aujour-

d'hui il a battu en retraite en habile homme, en homme
de goût et de talent ; il s'est donné sur la plupart de

ses adversaires l'avauttige des bons procédés. Il a été

spirituel, conciliant, raisoimable. sans abandonner ses

principes. C'est lii ce que la chambre a applaudi en lui.

On avait aimoncé que la proposition de M. Mauguin

serait combattue par MM. deBroglie et Guizot. En effet,

c'est contre ces deux ministres que se dirigeait en parti-

culier l'accusation portée par l'honorable député. Tous

les membres du cabinet peuvent passer pour être plus

ou moins enchaînés à la même loi diuertie. et l'impa-

tience qui s'attaque à l'un s'attaque à l'autre ; mais les

dépositaires des doctrines et des vues qui depuis quelque

temps ont paru régler la marche générale du ministère

sont MM. de Broglie et Guizot. Ces deux ministres n'ont

pgint parlé, et ce n'est pas sansétonnement qu'on a vu

le soin de défendre le cabinet confié à deux de ses mem-

bres qui n'ont guère que voix consultative dans les

affaires. M. Dupin a été facétieux. Il s'agissait pourtant

d'inquiétudes graves ;i dissiper, de reproches plus ou

moins fondés à repousser. M. Casimir Périer. pour la

première fois de sa vie. venait défendre un ministère et

accuser de précipitation et d'injustice les plaintes d'une

opposition. Il avait trop de tact pour ne pas se tirer d'un

rôle si nouveau pour lui en homme qui se souvenait
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d'avoir acquis sa réputation, sa popularité, son impor-

tance parlementaire, dans les habitudes du rôle tout à

fait opposé. Les paroles de M. Casimir Périer sont pro-

pres à rendre la confiance au commerce, qui en a tant

besoin, et qu'on s'est efforcé, dans des intérêts de coterie,

de travailler par tant de frayeurs absurdes. La séance

tout entière aura, nous l'espérons, ce résultat qu'elle

était loin de promettre.

On avait reproché avec assez de raison à la proposi-

tion de M. Mauguin de tout emljrasser ; il est arrivé de

là que la discussion aussi a tout embrassé, ou au moins

tout effleuré. Des orateurs de toutes les nuances d'opi-

nion qui divisent la chambre se sont présentés, les uns

pour défendre le ministère, les autres pour soutenir la

proposition de M. Mauguin ; d'autres enfin, qui, sans

prendre parti, ont donné tort à tout le monde. De tout

cela, qu'est-il résulté? Bon nombre d'aveux francs de

part et d'autre. Par exemple, on est généralement con-

venu, du côté du ministère, que le gouvernement avait

été hésitant, plutôt faible que fort; qu'il avait craint, en

un mot. de faire sentir trop tôt le pouvoir après une

révolution qui avait relâché tous les liens, et, pour ex-

l)liquer, si ce n'est excuser cette hésitation, d'assez bonnes

raisons ont été présentées. Les partisans de la proposition

Mauguin ont dû se montrer indulgents à de telles con-

fessions ; ils l'ont été, et sans doute l'impression géné-

rale, à la lecture de cette séance, sera que le mal n'est

point si grand que peut-être on avait })u se Timaginer.

On se dira que là où. ni de part ni d'autre, on ne sait

alléguer rien de bien péremptoire, c'est que le temps

n'a pas encore permis de fonder des opinions bien ar-
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rêtées ; c'est qu'il n'y a pas encore de motifs détermi-

nants, ni pour l'approbation, ni pour le blâme absolu.

Le ministère, en échappant à Tenquéte provoquée

par la proposition de M. Mauguin. sest vu menacé d'une

accusation très différente et assurément fort étrans^e. Un

honorable député {M. Madier de Montjau) a reprocht'

avec amertume au ministère de n'avoir pas tait appliquer

l'article 291 aux clubs, ni astreint les feuilles nouvelles

à l'odieuse mesure préventive des cautionnements. Cet

honorable député , qui n'avait point encore siégé à la

chambre, et qui est arrivé précédé d'une réputation

de talent et de patriotisme fort belle, n'a pas plus

réussi jusqu'ici à faire comprendre ses vues politiques

qu'à faire goûter la nouveauté un peu étrange de ses

habitudes oratoires. Nous pensons que certaines façons

d'interpeller ses adversaires et d'apostropher ses audi-

teurs peuvent être d'un brillant effet dans un barreau

de département, mais conviennent fort peu à la triljune

nationale. L'orateur dont nous parlons renoncera,

nous l'espérons, à ces hardiesses de mauvais goût. En

attendant, le ministère en a été aujourd'hui avec lui

pour une mercuriale assez vive, à laquelle il était peu

préparé, et dont il a dû être d'autant plus étonné,

qu'elle lui venait sous forme de conseil d'ami. On n'en

use pas ainsi avec des amis qui sont ministres.

[National.)
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[Aussitôt après la révolution de juillet, plusieurs avaient cru

que, ?i l'on dissolvait la chambre, les collèges électoraux ren-

verraient une majorité moins conservatrice que la chambre

élue pour renverser seulement le ministère Polignac. Gela

était douteux au début; mais cela ne l'était plus au mois

d'octobre, et il était certain que les élections nouvelles, s'il

y en avait, confirmeraient la chambre actuelle.]

2 octobre -1830.

On a justement remarqué, dans le discours prononcé

hier à la chambre par M. Casimir Périer, le passage où

l'honorable député s'élève contre l'opinion qui voudrait

la dissolution de la chambre. Cette mesure, nous l'avons

désirée, pour notre part, dans un temps où l'on n'avait

pas réussi à effrayer les collèges électoraux, en leur

montrant rinnocent club des Amis du peuple, comme
prêt à nous rendre le comité de salut public, le maxi-

mum, les assignats, la disette et les échafauds. Depuis,

et par l'effet de ces ridicules frayeurs, on a su rendre

la chambre tellement nécessaire, que les vrais amis du

bien ne savent plus s'ils doivent désirer une autre

chambre, et si, dans Tétat actuel des opinions, disons

mieux, des impressions générales, une mesure qui, en

bonne justice, en exécution franche du nouveau pacte,

en honneur même, n'a pas cessé d'être rigoureusement

exigible, serait praticable, serait politique, dans le sens

que peuvent attacher à ce mot les hommes impatients

de voir la révolution de 1830 porter ses fruits. Dissou-

dre une chambre, c'est faire appel aux collèges électo-

raux, et le moment où il nous semble qu'on a trompé

les collèges électoraux n'est pas celui que nous choisi-

rions certainement pour leur demander d'autres dépu-

I
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tés. Les inquiétudes répandues en France, la peur qu'on

a su faire d'un jacobinisme de parodie, sont malheu-

reusement aujourd'hui un très puissant argument en

faveur de la conservation de la chambre; mais cet argu-

ment est le seul auquel nous nous voyons forcés de nous

rendre.

M. Casimir Périer avançait hier à la tribune qu'une

nouvelle chambre offrirait à l'ordre de choses né de la

révolution moins de garantie que la chambre actuelle. En

effet, disait-il. celle-ci est complice de la révolution ; c'est

elle qui lui a donné la sanction légale, elle en est soli-

daire dans la persoiuie de chacun de ses membres, et,

ainsi composée, ce n'est pas elle qui consentirait jamais

à aucune transaction avec les princes de l'ancieime fa-

mille ; elle n'a deux à attendre que des proscriptions.

Une autre assemblée ne serait pas compromise, et serait

moins éloignée de se prêter, en cas de malheur, à des

arrangements ([ui déshonoreraient et perdraient la

France. Ce ne sont pas là les termes peut-être, mais

c'est au moins l'esprit des considérations présentées par

M. Périer en faveur de la chambre actuelle. Au premier

moment, cela fait impression, et l'on est tout prêt à

convenir qu'on n'avait pas envisagé par ce côté grave la

question de l'existence de la chambre; mais l'argument

est loin d'être sans réplique.

En effet, ce n'est point toute la chambre qui s'est

compromise dans la personne de ses membres, c'est

seulement une minorité composée de 92 députés, seuls

présents à la mémorable délibération du 1'' août. De

ces 92 membres, il y en a très peu qui ne fussent pas

réélus après une dissolution, et ce nest pas le côté
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auquel ils appartiennent pour la plupart, qui domine

aujourd'hui dans la chambre. La majorité actuelle, la

majorité dont les préventions ont été jusqu'ici un ob-

stacle aux progrès, est prise dans les centres et compte

beaucoup plus d'hommes étrangers à la délibération

du i*' août que d'hommes conqîromis par cette délibé-

ration. Les derniers venus ont adhéré, nous le savons,

à ce qu'avaient fait les premiers arrivés ; mais il y a loin

de la position de ces hommes du lendemain à celle des

députés véritablement acteurs et seuls compromis. Si

jamais arrivait ce que M. Périer ne désire ni ne craint

sans doute pas plus que nous, beaucoup de membres

qui siègent dans les deux centres, et dont les voix ne

comptent pas pour peu dans la majorité actuelle, se-

raient, nous le croyons, plus gens à se prêter à une

transaction avec les princes déchus que ne pourraient

l'être des honuiies de trente a quarante ans. si vaine-

ment appelés jusqu'ici, par notre nouveau pacte, à

représenter leur génération à la chambre.

Quant à l'éventualité sur laquelle M. Périer a fondé

son raisonnement, il est l)ien difficile, en y réfléchissant

un peu, d'accorder qu'elle puisse jamais se rencontrer.

Il y a eu d'autres hommes que des députés compromis.

La révolution n'est pas venue d'un complot de députés,

mais d'un soulèvement de colère nationale si unanime

dans Paris, qu'on peut dire que Paris, avant tout, ré-

pond de son œuvre
;
que, de même que la chambre des

députés n'eût pas été maîtresse de résister à cet entraî-

nement, ni cette chambre, ni aucune autre qui lui suc-

cédera ne serait capable de faire revenir les Parisiens

du serment fait par eux sur les cadavres amoncelés de
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leurs amis, de leurs frères, de ce serment si bien tenu,

antérieur à toute délibération de la chambre, et qui a

exclu à jamais la dynastie de Charles X. Ainsi, ce n'est

pas par crainte du retour possiljle de cette dynastie que

nous nous résignerions à conserver la chambre actuelle,

c'est parce que nous croyons les collèges électoraux livrés

en ce moment à l'effroi qu'on a trouvé bon de leur

iiLspirer, et peu capables, jusquà ce qu'ils soient rassu-

rés, de distinguer les hommes véritablement utiles, amis

éclairés de Tordre, amis non moins éclairés de la liberté,

c'est-à-dire familiarisés même avec ses demandes les

plus excessives. {National.)

[La chambre avait repoussé par un ordre du jour des pétitions

qui demandaient la trajislation des cendres de Napoléon à

Paris. L'appréciation de Napoléon est, dans cet article, dictée

par la situation du moment. Peu de gens étaient alors pré-

parés, et bien peu le sont encore à porter sur le règne de

Napoléon I" un jugement dégagé de la légende qu'y a per-

pétuellement mêlée la passion populaire. Ce qui y est dit de

l'empressement avec lequel la France se jeta sous le despo-

tisme en réaction contre de longs troubles est profondément

vrai ; mais ce qui est dit que le règne de Napoléon l'avait

liabituée à se soumettre à la loi est une de ces opinions

dictées par la circonstance. Les circonstances ont été pour

beaucoup dans l'agrandissement posthume de cette renom-

mée ; et l'histoire reviendra certainement en bien des points

à l'opinion qui prévalait au moment de la chute de l'Empire.]

i octobre 1830.

Il est bien rare aujourd'hui, dans les discussions aux-

([uelles donnent lieu les simples rapports de pétitions, de

1. 48



274 II OCTOBRE 1830.

voir la chambre s'écarter essentiellement de l'avis de ces

commissions du samedi, d'ordinaire écoutées avec tant

de fatigue etdindifTérence. Cela est arrivé hier à propos

de deux pétitions qui demandaient la translation en

France des cendres de Napoléon. La commission avait

conclu à ce que les deux pétitions fussent renvoyées aux

ministères de l'intérieur et des affaires étrangères. La

chambre, presque sans discussion, a passé à l'ordre du

jour. On a remarqué, sans trop d'étonnement, que

l'extrême droite et l'extrême gauche s'étaient prononcées

avec une énergie égale pour l'ordre du jour, et que les

centres avaient suivi le mouvement avec une sorte d'in-

souciance qui ne leur est pas habituelle quand il s'agit

d'intérêts à eux, tels que la conservation de la magis-

trature contre-révolutionnaire, le maintien des disposi-

tions restrictives de la liberté de la presse et l'exclusion

prolongée des honmies auxquels le dernier gouverne-

ment refusait le droit d'élire ou d'être élu.

La majorité considérable qui a réclamé l'ordre du

jour a-t-elle cru que. dans l'état d'agitation où est la

France, ce pût être un danger que de présenter au sou-

venir des vieux soldats et des fils de soldats de Bona-

parte les cendres du vaincu de Waterloo? Peut-être

y aurait-il quelque fondement à une telle crainte, si les

restes de Napoléon n'étaient qu'à quelques lieues de nos

côtes, et que. pour les obtenir de la puissance qui pos-

sède Sainte-Hélène, il suffit à notre gouvernement de les

réclamer. Mais la chand^re aurait pu songer à la dis-

tance qui nous sépare des lieux où le proscrit de la

sainte-alliance rendit sa grande âme. et aux lenteurs

que la diplomatie peut si aisément introduire dans les
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affaires les plus simples. Pour renvoyer les deux péti-

tions au ministre des alîaires étrangères, on n'eût pas

été menacé de voir, le le!idemain, le cercueil de Napo-

léon traverser les rues de Paris
;
peut-être même, une

fois la prise en considération accordée, n'eût-on pas ob-

tenu de revoir ces glorieux restes ; mais, du moins, une

pensée généreuse, une in.tention reconnaissante, un

vœu national n'eussent pas été repoussés avec une

indifférence pire que de la haine.

Nous le disions il y a quelque temps. Napoléon n'est

pas riionnne de la révolution de 1830 ; ce n"est pas lui

qui a préparé ce grand résultat des trois journées de

juillet, la soumission définitive du pouvoir aux lois; et ce

que nous avons fait par nos barricades et nos combats

de citoyens contre soldats, ça été tout bonnement cela.

Nous avons enchaîné le pouvoir à être à tout jamais

soumis aux lois, comme nous voulions lêtre nous-mêmes.

Pour cela, nous avons travaillé quinze ans et nous

n'avons réussi que par le plus admirable esprit de

conduite, par une constance et une sagesse d'efforts dont

nous avions paru incapables pendant les vingt-cinq an-

nées précédentes. Est-ce à dire pour cela que ce que

nous avons pu depuis 1815, nous l'aurions pu avant,

et que^ si n.ous ne l'avions pas fait, si nous ne sommes

pas parvenus plus tôt aux véritables conditions de la

liberté, c'est que Bonaparte ne Ta pas voulu et nous en

a empêchés ! Erreur ])rofonde ! Nous avions eu la liberté

avant Bonaparte, et nous n'avions su qu'en faire ; mais

pourquoi ? Parce que nous ne respections pas deux jours

de suite nos propres lois; que dun système à un autre

système, dune prétendue découverte politique à une
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autre, nous allions toujours, sans voir, comme Bossuet

l'a dit des Anglais de 1640, que nous allions à la servi-

tude
;
parce qu'une nation ne peut se passer de bien-

être
;
parce que Tordre est la première condition de la

prospérité, et qu'il est naturel de chercher l'ordre à

l'abri de la volonté d'un seul, quand on est las de le

chercher dans la volonté de tous.

Bonaparte nous est venu comme Cromwell aux An-

glais, dans un moment où nous avions besoin que quel-

qu'un sût, non pas faire des lois, car les législateurs ne

manquaient point, mais faire respecter les lois telles

quelles. L'histoire, si déjà nous sommes assez ingrats

pour l'oublier, l'histoire dira quel législateur ce fut que

ce merveilleux et jeune soldat qui n'avait encore mé-

dité que sur les champs de bataille. Sans doute, il fit

au pouvoir une large part, et il fallait, puisque la

France n'en murmura point, et éprouva, de se voir

gouvernée, le même bonheur, le même bien qu'elle

avait ressentis en goûtant pour la première fois de la

liberté en 89. Tout autre soldat que lui eût su com-

prendre qu'il fallait de la vigueur, qu'il y avait néces-

sité d'imposer silence, mémo aux vœux de liberté le

plus justes en principe ; mais quel autre eût su comme

lui concilier dans sa législation dictatoriale, avec cette

première nécessité d'un pouvoir fort, l'esprit de la révo-

lution, et ordonner suivant cet esprit, sinon le gouver-

nement, au moins la société? Qu'on lise les discussions

du Code civil, on y verra sa conscience d'ami de la révo-

lution, d'homme passionné pour les progrès de la civi-

lisation, pour le travail et l'ordre, eu même temps

qu'on admu'era cette vive et lumineuse intelligence qui
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semble enseigner, sous une forme plus pratique, plus

simple, aux hommes vieillis dans l'étude des lois ce

qu'elle saisit, ce qu'elle apprend d'eux au moment

même. On ferait mieux aujourd'hui, et tous les jours

on améliore le travail de ce temps; mais combien on

pouvait plus mal faire si près des souvenirs, des excès

de la révolution î Combien il était facile d'être plus

dominé par le sentiment général, qui voulait unique-

ment l'ordre, et d'y perdre tout à fait de vue le sen-

timent non moins iïéuéral qui avait produit la révolution

de 89, et qui n"était plus cpi'un souvenir décrié! C'est

là ce qu'il faut considérer. On doit mesurer un homme

à son temps et aux circonstances dans lesquelles il a été

placé. Et certes, l'homme le moins libéral de France,

en 1802, du temps de ces immortelles conférences sur

le Code civil, ce n'était pas le premier consul. La loi

faite, il la fit respecter, et durement. A la longue, cela

devint un mal ; c'était la condition de lois transitoires

et nécessairement violentes ; mais d'abord, et longtemps,

ce fut un ])ien. oui, un bien ; et cpi'on ne se rt'criepas !

Sans ces quinze années, passées par la France dans la

dure ol)servation- de lois qu'elle n'avait pas faites, mais

de lois dictées en partie par l'esprit de la révolution,

et à une distance infinie au-dessus de celles de l'an-

cien régime, la France n'eût pas été en état de se pré-

parer pendant quinze autres années à la lutte décisive

qui a rangé enfin le pouvoir, comme le pays, dans la

dépendance de la loi. Nous avons appris sous Bonaparte

à aimer l'ordre, à obéir à la loi, c'est-à-dire à la faire

à notre tour. Yoilà ce que nous lui devons, et c'est le

plus grand senice peut-être qu'aucun homme nous ait
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jamais rendu. Si la chambre y eût réfléchi, cette cham-

bre, qui sait aussi trouver dans le besoin de l'ordre des

raisons pour ne pas accorder à la liberté tout ce qu'elle

est en droit de réclamer, peut-être elle n'eût pas dé-

daigneusement repoussé deux pétitions dictées par un

juste sentiment de reconnaissance.

Trompez-vous sur le caractère de la mission législa-

tive et despotique de Bonaparte, cela est permis encore

quand on a souffert de ce despotisme, qui, comme tous

les pouvoirs établis, voulait survivre à sa tâche accom-

plie ; mais reste encore le jeune et pur conquérant de

l'Italie, l'imposant négociateur de Campo-Formio ; reste

l'homme de tant de grandes choses payées d'un sang

versé pendant dix ans par nos soldats avec enthousiasme
;

reste le créateur de tant d'utiles et hardis travaux qui

font fleurir, parent et illustrent encore aujourd'hui la

France; reste le grand esprit dont les traditions ont

inspiré le peu de bien qui s'est fait depuis quinze ans,

l'écrivain incomparable, Thistorien profond que les

belles pages dictées à Sainte-Hélène nous ont montré

l'égal de lui-même, le maître de tous, en quoi que ce

soit qu'il ait entrepris; reste enfin celui qui, malheu-

reux avec nous et comme nous en 181/i, non par sa

faute, ni par la fortune, mais condamné par la marche

des choses, n'a pas cessé d'avoir sur le cœur, jusqu'à

son dernier soupir, les douleurs et rhumiliation de la

France, de son bel empire ; et cela méritait un peu

mieux qu'un ordre du jour sec, ingrat, méprisant; mais

c'est encore là un point sur lequel la chambre nous pa-

raît en (hssentiment complet avec la France. Une cham-

bre telle que nous la voudrions n'eût pas méconnu à ce
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point ce qu'elle devait à la mémoire d'un grand et glo-

rieux honnne mort à quatre mille lieues de sa femme,

de son pays et de son fils, implacablement et lentement

supplicié par les rois de l'Europe, en haine de notre

révolution, qui les avait tant de fois accablés par son

bras. (National.)

[De l'impôt sur les journaux.]

8 octobre 1830.

Nous ne voudrions pas, lorsque toutes les industries

sont en souffrance, lorsque partout on a tant de peine à

satisfaire aux exigences du fisc, nous plaindre trop

amèrement des charges qui pèsent sur la presse pério-

dique. En bons citoyens, nous saurons donner, autant

([u'il est en nous, l'exemple de la résignation à des lois

qui nous écrasent, jusqu'à ce que le temps ait permis

de faire mieux (juc ce qui est, et de rt'partir plus con-

venablement un fardeau dont la révolution de 1830

semblait tout au moins nous promettre l'allégement.

Personne n ignore qu'il y a toujours dans un journal

deux choses assez distinctes : un organe de publicité dont

la conservation iuq)orte plus ou moins à tout le monde,

suivant les circonstances ; et une entreprise industrielle

il la prospérité de laquelle se rattachent un certain nom-

bre d'intérêts privés.

Quand la liberté est en péril, quand le pouvoir nie-

nace de se rendre absolu, de sortir par violence ou par

déception des limites que lui assignent les lois, alors tout
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le monde apprécie l'utilité des journaux ; tout le monde

sent le besoin de ces surveillants continuellement dé-

voués à découvrir, à dénoncer, à combattre l'abus, à

braver les amendes, les condamnations qui menacent

leur courage. Tout le monde alors veut qu'il y ait des

journaux, beaucoup de journaux ; tout le monde com-

prend que ce n'est pas pour faire la fortune de quelques

particuliers, mais pour préserver la fortune publique,

qu'il faut réclamer liberté entière pour les journaux,

s'élever contre le système des mesures préventives,

soutenir que l'abus est assez corrigé par un bon système

répressif. Combien toutes ces choses n'ont-elles pas été

dites sous le dernier gouvernement ! Le pays les a répé-

tées quinze ans sans pouvoir les persuader aux hommes

de la dynastie déchue: et enfin la révolution est venue,

parce que, dans le moment où l'importance des ser-

vices rendus par la presse périodique était le plus vive-

ment sentie, le gouvernement voulut, sous prétexte de

sauver l'ordre, faire taire à jamais les journaux.

Aujourd'hui, le danger qui menace dans la liberté de

la presse tous les intérêts, toutes les libertés défendues

par la presse, est passé. La nation est armée et se garde

elle-même ; elle est très loin d'être frappée, comme il

y a six mois, de la nécessité d'une liberté aussi complète

que possible pour la presse ; elle a vu, avec la dose de

liberté qui existait, la presse dépasser, dans quelques

feuilles nouvelles, le but de la révolution. Peut-être,

dans les grands principes que ses orateurs et ses publi-

cistes défendirent en son nom pendant quinze ans, voit-

elle un peu moins aujourd'hui l'intérêt général qu'un

intérêt particulier. Nous ne nous dissimulons pas, en un

i
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mot, qu'aux yeux de beaucoup de personnes la ques-

tion si nationale de la liberté de la presse n'est peut-être

plus qu'une question de bénéfices ou de pertes pour

les entrepreneurs de journaux.

Tout en accordant cju'il est en effet dans notre posi-

tion de journalistes d'être les premiers frappés quand

c'est la tyrannie qui prévaut, et d'être aussi les premiers

à profiter de la liberté quand elle existe franche et

complète, nous ne croyons pas devoir nous condamner

à ne parler qu'avec réserve des principes, parce qu'il y

a entre le principe et nos intérêts solidarité complète,

alliance intime. Nous dirons donc, sans craindre que

personne nous accuse d'être inspirés par de sordides

pensées de lucre, que le rapport fait hier à la chambre

sur la proposition de ^I. Bavoux n'est pas digne de l'as-

semblée à laquelle il a été adressé. Nous ne nous pro-

posons pas de discuter ici les motifs financiers qui peu-

vent avoir porté la commission à maintenir les droits de

timbre et de poste qui limitent le nombre des journaux,

et accablent tous ceux qui n'ont pas dix ans d'existence;

mais il y aurait eu, suivant nous, quelque décence à ne

point assimiler l'impôt sur les journaux à l'impôt sur

les sels, les tabacs et les boissons, et à ne pas nous dire

que nous devons continuer à ployer sous le faix de taxes

exorbitantes, afin que le fisc puisse renoncer aux res-

sources qu'il tire de la loterie et des maisons de jeu et

de débauche. En fait de matière imposable, il y a bien

quelque distinction à faire entre la pensée et les bois-

sons. Le dernier gouvernement a pu négliger beaucoup

les intérêts des pays vignobles, mais il ne leur a pas fait

une guerre constante, acharnée, en tant que pays vi-
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gnobles ; il n'a pas persécuté, emprisonné, ruiné, autant

qu'il a été en lui, les producteurs, vendeurs et consom-

mateurs de vins : seulement, il a mal connu leurs inté-

rêts, et, si le tort qu'ils en ont éprouvé est un titre à

l'indulgence, quand on les voit, sans autre formalité,

violer la loi qui les gêne, au moins ce tort n'est pas un

tit^reà la considération, à la reconnaissance, et la presse,

toutes les fois qu'il sera question de ses intérêts, aura

droit à ces deux sentiments.

Les souffrances comme les services de la presse ont.

dans l'effort commun de tous les courages et de toutes

les activités, mérité une place à part. Prenez-la seule-

ment pour une industrie : cette industrie, par sa nature,

s'est trouvée en première ligne exposée aux coups de

la contre-révolution ; elle n'a pas été seulement négligée

et mal administrée comme toutes les autres, elle a été

persécutée de la manière la plus violente, la plus basse,

la plus cruelle ; on lui a fait une guerre à mort ; on a

voulu la détruire, elle a résisté, elle a instruit la France

à résister avec elle ;elle a livré à la tyrannie les quarante-

quatre noms glorieusement proscrits le 27 juillet, à

l'heure où la résistance matérielle était encore incer-

taine. Elle pouvait se croire, après cela, en droit d'ob-

tenii' quelque distinction, quelque faveur d'une révolu-

tion qu'elle a commencée et poussée jusqu'à son entier

acconq:)lissenient. La commission de la chambre a cru,

au contraire, que, plus la presse avait fait preuve d'éner-

gie, plus il y avait nécessité de lenchaîner, de renq)êcher

daller à de nouvelles conquêtes, de pousser le monde

trop vite. C'est connue cela que l'intelligence a été

récompensée dans tous les temps : Colomb mourut dans
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un cachot, les yeux crevés, parce qu'on craignait qu'il

ne découvrît une autre Amérique. {National.)

[Du projet de condamner à l'exil les ministres qui s'étaient faits

les instruments du coup d'Etat.]

12 octobre 1830.

Qu'est-ce que lexil pour certains coupables?

Vous voulez abolir la peine de mort pour crimes poli-

tiques; c'est fort bien. Vous dites qu'il y aurait lâcheté

à abandonner, devant quelques clameurs populaires, un

principe que la philanthropie invoque depuis longtemps;

c'est honoral)le. Mais ayez soin que le peuple comprenne

bien votre intention.

La société ne doit point se venger ; nous sommes

d'accord. Mais qui peut ôter aux individus le besoin g\

le droit de la vengeance? Si. par exemple, les veuves

et les orphelins en masse se présentaient comme partie

civile devant une cour d'assises, le jury leur refuse-

rait-il quelque satisfaction?

Mettez donc des peines à la place de la mort ; car, si

les gens sont coupables, il faut les punir, et, s'ils ne le

sont pas, il faut les acquitter.

A la chambre, on a entendu prononcer le mot d'exil.

Des phrases très poétiques ont été dites sur le sceau

d'infamie qui serait imprimé au front des ex-ministres

et se reconnaîtrait par tout le monde entier. Nous

n'avons point vu le sceau dont Caïn était marqué, et

nous ne savons pas si, avec de l'argent dans sa poche, il
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était mal accueilli clans tout l'univers. Mais, ce qui est

malheureusement vrai dans ce siècle, c'est que les signa-

taires des ordonnances ne manqueraient pas, dans l'Eu-

rope, de somptueux asiles où ils seraient reçus à bras

ouverts par de très hauts personnages ; et môme il y a

beaucoup d'auberges où ils seraient parfaitement bien

traités en payant comptant.

Disons donc franchement que les condamner au

bannissement, c'est les acquitter.

Pour s'en convaincre, il suffit d'écouter ceci : Sup-

posez qu'on les acquitte avec réparation de leur honneur

et toutes les garanties qu'ils pourraient désirer, pensez-

vous qu'ils restassent en France? Encore, dans ce cas,

n'auraient-ils pas une garde de sûreté pour gagner la

frontière.

Être exilé d'un pays où l'on ne peut rester sans dan-

ger, c'est tout simplement être mis en sûreté avec de

la fortune et tous les moyens d'avoir une existence

agréable. Être déporté? Mais les fonctionnaires que

vous envoyez ii Cayenne et à Pondichéry sont donc

déportés aussi? Car je n'y vois guère de différence ; et

cependant ils ne s'en plaignent pas.

Être exilé et riche, et, avec cela, être un martyr, un

héros pour un parti qui n'est assurément pas pauvre en

Europe, c'est un sort trop heureux. Savez-vous ([u'il y

en a beaucoup de nos braves des trois journées, de nos

sauveurs de la patrie, qui seraient enchantés d'être con-

damnés, pour leur récompense, à vivre avec cin([uante

mille livres de rentes sous le beau ciel de Naples?

Il y a des gens qui nous disent que ces ex-ministres

ne peuvent plus nuire
;
qu'on les regarde partout connne

m-
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des fous
;
qu'ils tenteraient en vain de conspirer. Nous

voulons le croire, s'il est décidé que les hommes odieux

ne peuvent jamais être dangereux, et s'il n'y a jamais

d'imprudents qui se lancent dans des conspirations

absurdes.

Puisc[u'il est convenu que la société ne se venge pas,

songeons donc aussi qu'elle doit se conserver. Si l'on

supprime la mort, que mettra-t-on ii la place? Car,

bannir les anciens ministres, c'est tout bomiement les

relâcher, et déclarer un peu plus tard, après toutes ces

démonstrations de sévérité nationale, qu'il n'y a pas lieu

d'être sévère. Ce n'est pas nous qui avons à conseiller

ici une peine ; ce n'est pas nous non plus qui nous

sonmies réjouis de cette arrestation embarrassante
;

mais nous croyons que changer la loi tout exprès pour

sauver les mêmes hommes qui l'ont violée si auda-

cieusement, c'est insulter à la nation, en même temps

que lui faire faire, sans un examen suffisant, ce pré-

tendu progrès, c'est la compromettre d'une manière

indigne. [Natio?ial.)

[Aux fautes commises par le parti qui veut pousser en avant

la révolution de juillet, on oppose la faute commise par la

chambre qui, pour sauver les ex-ministres, veut changer

la législation criminelle et abolir la peine de mort.]

13 octobre 1830.

Quelques fautes ont été commises dans notre parti

depuis la révolution de juillet.

On a, dans le premier moment, trop exigé deshommes

à qui le fardeau du pouvoir, si lourd entre un régime
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détruit et un ordre de choses à organiser, était tombé

en partage ; on a cru, parce que le pouvoir suprême

s'appelait encore royauté, trouver dans cette royauté

régénérée les mêmes arrière-pensées, les mêmes résis-

tances, qui, de 1789 à 1792, enflammèrent les passions

populaires, et l'on s'est mis à parodier le langage et les

terribles arguments employés par la révolution dans ces

temps de juste colère ; on a ouvert les clubs; on a me-

nacé au nom du peuple ; on a rappelé les sanglantes

distinctions de modérés et de patriotes purs ; on s'est

abandonné à des entraînements de cœur et de patrio-

tisme inquiétants pour les amis de l'ordre; on a décerné

en tumulte les honneurs du Panthéon et donné l'exemple

d'apothéoses qui pouvaient être dangereusement imitées.

Au fond de tout cela, il n'y avait pas une mauvaise

intention, pas une passion dangereuse, pas une cause

vivace de désordre ; et la preuve en est dans la facilité

avec laquelle se sont apaisées des agitations contre les-

quelles l'opinion la plus générale se prononce avec

énergie.

Toutefois ces agitations, cette précipitation, ces exi-

gences trop impatientes étaient des fautes, et nous

n'avons pas été les derniers à les signaler, à nous élever

contre elles, à représenter le mal qu'elles pouvaient faire

à notre cause.

Ce mal a été fait.

Les feuilles dévouées à l'ancien gouvernement n'ont

pas manqué de s'emparer des dissentiments qui se pro-

nonçaient entre les anciens et fidèles organes de l'opinion

libérale ; elles ont créé le fantôme d'un mouvement

révolutionnaire irrésistible qui menaçait de tout niveler
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et qui bientôt emporterait la royauté consentie elle-

même, le trône libéral édifié de nos mains. La frayeur,

une fois produite chez quelques-uns. s'est rc'pandue avec

cette rapidité que l'imagination counnunique à tout ce

qu'elle touche, aux élans du courage comme aux soup-

çons de la peur.

Il s'est trouvé alors dans la chambre, dans le minis-

tère et parmi les t'crivains politiques, des hommes qui.

partageant sincèrement les frayeurs du grand nombre,

ou qui, n'ayant pas franchement adhéré aux résultats

des journées de juillet, et voulant reprendre sur la

liberté tout ce qu'ils considéraient comme lui ayant été

accordé par surprise ou par contrainte, ont jeté le cri

de détresse, ont dénonci' à l'opinion alarmée ses anciens

organes, et ont trouvé, dans la pn'tendue nécessité de

fortifier l'ordre, de spécieux motifs pour agir contre les

conséquences directes de la révolution.

Les fautes de notre parti ont consisté à autoriser, aux

yeux de la majorité amie du repos et de l'ordre, la

marche prétendue conservatrice d'une portion du mi-

nistère et de la. majorité de la chambre, k fournir de

trop vigoureux arguments à ceux qui redoutaient la

liberté par faiblesse d'esprit, et à ceux qui jamais ne

l'aimeront, parce qu'elle ne va point avec l'hérédité de

la pairie, avec les airs de cour, les hauteurs de pouvoir,

les grâces, les cordons et les paisibles jouissances des

grandes places sans fonctions.

Nous craignions que les électeurs, quand le temps

viendrait de compléter cette chambre, puisque absolu-

ment il a fallu que la France, après comme avant sa

révolution, restât soumise au régime tempéré des 221;
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nous craignions, disons-nous, que les électeurs ne

fussent séciuits, et en effet ils l'ont été : c'était le résul-

tat inévitable de nos imprudences.

Mais les mêmes hommes qui, par peur ou par calcul,

avaient effrayé les collèges, s'y sont pris assez à temps,

nous l'espérons, pour que leurs exagérations tournent

contre eux-mêmes.

La plupart des collèges pourront discerner encore

entre les intentions de ceux qui leur ont dénoncé les

clubs comme ramenant de toute nécessité les septem-

brisades, la famine, les levées en masse, la permanence

des échafauds, et les demandes des hommes qui, ayant

désiré cette Révolution avant qu'elle arrivât, pensent

qu'elle doit porter ses fruits, tenir tout ce qu'elle apromis.

Il n"y a plus ni agitations, ni agitateurs. L'ordre s'est

rétabli de lui-même, parce qu'il était, au fond, dans la

raison, dans la conscience du petit nombre d'impa-

tients qui, par esprit de système ou par ardeur de jeu-

nesse, s'étaient compromis. On a vu que les faubourgs

de Paris n'avaient ni chefs, ni meneurs
\
que la violence,

comme moyen de faire prévaloir une .opinion sur une

autre, était condamnée, abandonnée par les mœurs

actuelles de la France
;
que tout le monde enfin était

décidé à s'en remettre au jugement des collèges sur les

questions débattues depuis deux mois, dussent les col-

lèges se tromper, dussent-ils croire à de mauvaises pas-

sions, qui n'existent pas, et pencher pour le i)ouvoir,

pour les opinions de la majorité actuelle, au détriment

temporaire de la liberté.

Si donc il y a eu des fautes dans notre parti, et par

notre parti nous entendons tous les hommes qui ont
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partage'» nos vœux et nos travaux depuis dix ans, ceux

ipii, n'ayant jamais trempé dans la restauration, ont

toujours cru la légitimité une usurpation et l'ont com-

battue par tous les moyens à eux donnés, jusqu'à

ce qu'elle-même, en violant audacieusement les lois,

ait prouvé qu'elle était bien n'cllement inconciliable

avec la liberté, avec notre temps, avec les lois; si,

disons-nous, il y a eu des fautes commises au nom
et par l'abus des principes qui nous sont chers, nous

étions résignés à porter la peine de ces fautes, à nous

voir condamnés par les collèges sur des apparences qui,

de notre propre aveu, étaient contre nos doctrines, à

prendre patience enfin jusqu'à ce que la nation s'éclai-

rât, reconnut avec nous qu'on avait abusé de son amour

de l'ordre pour lui en faire payer chèrement le main-

tien, et demandât avec nous une chambre entièrement

composée sur les bases de la déclaration du 9 août.

La lumière est venue plus vite que nous ne l'espérions.

Le temps manquera peut-être pour qu'elle puisse pré-

venir partout de mauvais choix ; mais certainement les

prochaines élections ne peuvent plus être ce qu'elles

eussent été inévitablement il y a quinze jours dans le

premier effet des deux ou trois séances où s'agita la trop

fameuse question des clubs. Le ministère et la majorité

de la chambre, avant de se séparer, ont donné la me-

sure, ou bien de la sincérité avec laquelle ils avaient

peint le mal si grand il y a un mois, ou bien de l'im-

portance qu'ils attachent aujourd'hui à la sécurité et au

repos de la France. Si, en effet, les collèges sont encore

effrayés, comme on a désiré qu'ils le fussent, comment

concevront-ils cette belle, cette heureuse sécurité à

I. 19
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laquelle on a si doucement cédé en proposant l'abolition

de la peine de mort, rigueur désormais inutile?

Ici c'est la majorité de la chambre qui, à son tour, a

fait une faute, une faute dont il est bien difficile de

revenir. Elle a joué gros jeu et mauvais jeu, il faut qu'on

le lui dise, et la partie qu'elle semblait devoir gagner

dans les prochaines élections, il est bien possible qu'elle

la perde contre des opinions plus énergiques que les

siennes. En voulant sauver de trop coupables têtes au

prix du bouleversement de toute notre législation pé-

nale, et cela dans un moment où, à l'en croire, l'anar-

chie nous menace de toutes parts, elle a fait preuve

d'une légèreté, d" une inconstancevraiment surprenantes,

et le ministère a eu le malheur de se laisser entraîner

avec elle, d'une part, à la ridicule séduction de quel-

ques applaudissements philanthropiques, de l'autre à

l'espoir de sauver la pairie en la dispensant de se souil-

ler par la condamnation des hommes qu'elle appuya

huit ans, ou de se condamner elle-même en les acquit-

tant. Voilà le bien qu'ont fait les engagements aristo-

cratiques qui promettaient de rendre le nouvel ordre

de choses assez peu différent de l'ancien.

Maintenant voyez la contradiction sans fin dans la-

quelle sont enveloppées toutes les paroles et tous les actes

de cette majorité, devenue pour le ministère une autre

chambre introuvable! Quoi! \ous avez voulu maintenir

l'art. 291, et vous renoncez à la peine de mort ! Est-ce

parce que l'art. 291 atteint les réunions au-dessus de

vingt personnes, et que la peine capitale n'atteignait que

les anciens ministres! Quoi! vous avez déclaré à propos

de la tyranniqueet absurde législation delà presse, qu'il
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ne fallait pas trop vite désarmer le gouvernement, qu'il

était bien de mûrir les changements, de prendre garde

surtout an danger des douceurs inopportunes, et voilà

que. sans examen, vous êtes prêts a voter denthou-

siasme l'abandon de la seule pénalité qui puisse défendre

le gouvernement contre les dangers sérieux ! Est-ce parce

que quarante-quatre journalistes signaient, le 20 juillet,

la protestation qui a enflammé le peuple de Paris, et

que. le 29 au matin, quand déjà deux mille cadavres

l'oulaient dans les flots de la Seine, les anciens ministres

n'en avaient pas encore assez? Quelle demande de ré-

formes pourra-t-on désormais repousser en opposant la

nécessité de respecter ce qui est établi, quand on a donné

le scandaleux exenqDle de la facilité avec laquelle ceux

qui font la loi la défont suivant les personnes et suivant

la nature des crimes ?

Il faut espérer qu'en réfléchissant à une telle con-

duite, les collèges sentiront que les intérêts au nom des-

quels a été accomplie la révolution de 1830 ne sont pas

représentés à la chambre. Si quelques exagérations ont

été mises en avant par la portion la plus inexpérimentée

et la plus jeune de la brave population de Paris, il y a

loin de telles fautes à la conduite dune majorité qui

proclame la distinction des hommes et des crimes en

présence de lois égales pour tous, et qui, nosant prendre

sur elle la responsabilité entière d'une telle doctrine,

veut en partager 1 odieux avec la couronne, en la sup-

pliant de braver de moitié avec elle un sentiment de

pudeur pubhque, une volonté d'obtenir justice qui peut

aller jusqu'à se rendre justice soi-même, si justice est

refusée. Que les collèges pèsent bien si l'avenir difficile de
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la France peut être remis entièrement aux hommes ca-

pables de telles légèretés, et s'il n'est pas urgent de leur

associer des hommes, plus jeunes ou plus vieux, peu

importe, mais plus pénétrés des devoirs tracés aux man-

dataires du peuple par la révolution de juillet, devoirs

dout le premier est justice égale povr tous. [National.)

[Appréciation de ce qu'est la garde nationale en un temps de

révolution. Un mot sur Lalayette, alors généralissime des

gardes nationales de France.
]

14 octobre 1830.

Le projet de loi sur l'organisation des gardes natio-

nales sédentaires nous paraît avoir été présenté à la

chambre sans préparation suffisante. Le ministère s'est

évidemment pressé. La chambre allait s'ajourner, on

tenait beaucoup a ne pas encourir auprès des collèges

le reproche de n'avoir rien fait, et l'on est venu offrir à

la hîUe les trois projets sur les récompenses nationales,

les gardes mobiles et siklentaires.

Ce dernier projet n'a été publié (pi'hier par le Moni-

teur. M. le ministre de rintérieur s'était refusé, dit-on,

jus(pie-là à endonnercommunication. et ce n'est pas sans

surprise (pi'on a vu reparaître daus lejoiu'ual officiel,

avec des altérations et des omissions extrêmement graves,

le même projet qu'on avait entendu lire à la tribune.

Par exemple, le chapitre qui concerne la discipline à

établir dans les gardes nationales sédentaires a été sup-

primé. La pénalité a. dans l'intervalle, été jugée beau-

coup trop rigoureuse, et l'on a cru ne pas devoir, sans un
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nouvel examen, l'exposer à la discussion publique. On a

peut-être bien fait ; car il était impossible quel idée, pas-

sablemerjt extraordinaire, de punir, parlaperte des droits

civils, des fautes qui se punissent, dans un régiment,

par quelques jours de salle de police, réussit auprès de

l'immense majorité des gardes nationaux. En fait de

zèle el d'assiduité, la véritable loi, pour des gardes

bourgeoises, c'est la nécessité, l'urgence dont chacun

est juge, et sur lesquelles ou est intéressé, du reste, à ne

pas tromper.

Les auteurs du projet de loi ont dû éprouver une fort

grande difficulté à déterminer les conditions au moyen

desquelles la discipline peut faire survivre un corps tel

que la garde nationale aux circonstances qui ont néces-

sité sa formation. La garde nationale, telle qu'elle est

aujourd'hui, répond k une situation extraordinaire, à

l'état de désordre, d'ébranlement et d'inquiétude qui

nécessairement existe après une révolution. Dans cette

situatioii, tout citoyen doit à la communauté sa per-

sonne et une portion de son temps ; mais il est absurde

de vouloir qu'à tout jamais, et si profonde que rede-

vienne la tranquillité, chacun continue à devoir son

temps et sa personne, et soit forcé par des peines rigou-

reuses à contribuer de 'l'une et de l'autre, quand la né-

cessité n'y sera plus et que le zèle n'aura plus les mêmes

motifs.

S'il est démontré que l'armée permanente sur le pied

de paix ne suffira ])lus désormais au service intérieur et

aux prévisions de guerre, il y a tout un système de nou-

velles institutions militaires à offrir au pays, système

dans lequel disparaîtraient les mots armée perma-
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iiente et garde bourgeoise, et qui donnerait à notre

force publique une grande et nouvelle unité. Il y a

longtemps que 1"opinion des militaires hommes d'État

est fixée là-dessus. Notre distinction entre Tarmée

permanente et les gardes nationales appartient à un

ordre de choses qui n'est plus, à l'état de guerre entre

le gouvernement et la société, situation finie tout kfait,

nous l'espérons, et dans laquelle il y avait de nécessité

l'armée du gouvernement, ou la troupe soldée, et l'ar-

mée du pays, ou les gardes nationales; la première

dévouée au pouvoir par état, la seconde dévouée à la

liberté par son essence même.

La tâche de l'organisation de nos forces militaires

consiste actuellement, non pas à perpétuer la vieille

hostilité entre le camp des soldats et le camp des

citoyens, non pas à favoriser un peu moins la troupe

soldée et k montrer un peu plus de sollicitude pour

l'armée bourgeoise, mais à opérer la fusion de ces

deux forces publiques, de façon que le dépôt des liber-

tés soit confié à tout soldat sans exception, et que tout

citoyen qui porte une arme et un uniforme de soldat

soit Ihommedu gouvernement en même temps que de

ses intérêts privés. C'est là le but qu'il faut atteindre,

si vraiment l'ancienne distinction entre les intérêts du

pouvoir et ceux du pays est effacée. Jusque-là tout pro-

jet pour l'organisation et le classement des gardes bour-

geoises ne peut être que très provisoire.

On sent bien ipie ce que nous attendions du minis-

tère, ce n'était pas la proposition de ce système com-

plet d'institutions militaires, qui nous paraît devoir

rendre à la force publique son véritable caractère. C'est
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une chose à laquelle il faudra réfléchir bien longtemps,

que cette distribution de la population en classes mili-

taires inégalement actives, mais également disciplinées

et instruites. Le mieux, pour le moment, c'était de ré-

parer aussi solidement que possijjle la discipline de notice

armée permanente, et de donner à cette immense gardé

nationale, née des dangers de la liberté et de la victoire,

assez de consistance pour quelle puisse être facilement

maniée par le pouvoir civil, suivant les besoins d'ordre

intérieur et de défense extérieure. Une loi transitoire

eût suffi pour cela. On a pris trop au sérieux une

besogne qui ne devait avoir pour effet que de régulari-

ser et soutenir un peu le zèle.

Nous ne nous proposons pas d'examiner ici les deux

projets de loi sur les gardes nationales mobile et séden-

taire, nous voulions signaler seulement les omissions du

Moniteur comme preuve de la précipitation que nous

supposons avoir existé dans le travail. On s'attendait,

par exemple, à une législation particulière pour les

corps d'artillerie, armes que de puissantes considéra-

tions d'ordre public et d'intérêt de la conservation d'urt

matériel dont le gouvernement ne se dessaisit jamais

complètement ne permettent pas d'assimiler tout à fait

aux corps de cavalerie et d'infanterie bourgeoises.

Nous avions lieu d attendre^aussi une disposition qui

définirait les attriliutions du oénéralissime des oardes

nationales de France. Le général Lafayette. homme
unique pour nous, est ici vis-à-vis de la France, à peu

près dans le cas d'un de ces bons rois dont on chérit

l'autorité et vénère les intentions, mais après lesquels

on aime à prévoir quelque chose. Nous voudrions donc
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savoir ce que sera, dans l'ordre militaire et politique,

le premier successeur du glorieux et paternel Lafayette,

Sera-ce le roi absolu d'une nation armée et indépen-

dante, au milieu d'une autre nation non armée et sou-

mise à une constitution ? Sera-ce un ministre de plus,

responsable des ordres qu'il pourra donner à ses gardes

bourgeoises, ou bien sans responsabilité aucime vis-à-

vis du pays, et en même temps indépendant de tout

ministère ? Cette position extraordinaire vaut la peine

d'être déterminée par quelque article de loi, et nous

n'avons rien vu de cela dans le projet. Or, à moins

qu'on ne nous apprenne quel homme, après le général

Lafayette, pourrait, sans inconvénient pour une liberté

jalouse, recevoir en dépôt une telle puissance, il nous

semble qu'il eût été bien de dire un mot des fonctions

et des attributions du généralissime. {National.)

[La chambre avait df^niandé l'abolition de la peine de mort.

C'était manifestement non une conviction {[ue la peine de

mort dût être abolie en matière politique, mais un désir de

sauver les ex-ministres. Dans l'autre parti, on était beau-

coup moins désireux de faire tomber leurs tètes que de

proiiter, soit pour pousser en avant le gouvernement, soit

même pour le renverser, de l'embarras où il se mettait.

Ici ce qu'on fait valoir, et avec une grande vérité, c'est

qu'il est dangereux de changer la loi dans une affaire pen-

dante : aujourd'hui c'est pour adoucir le sort d'un accusé,

mais demain ce pourra être pour l'aggraver. Le fait est que

les ministres ne furent pas condamnés à mort, que ce précé-

dent ainsi créé profita aux accusés politi(|ues des années
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suivantes, qu'il n'y eut sous le règne de Louis-Philippe aucune

exécution capitale pour crime politique, et que, finalement,

la révolution de février abolit expressément la peine de niort

en ce cas. On remarquera, en passant, que la part prise par

le peuple aux journées de j uillet faisait entrer dans les esprits

l'opinion qu'il n'était pas tenu, de lui, un compte suffisant

dans le système politique, opinion (jui, malgré l'insuccès, a

été certainement fortifiée par les événements de février.]

15 octobre 1830.

Le ministère paraît avoir renoncé tout à fait à l'idée

de rendre notre révolution niaise, afin que. dans rave-

nir, elle puisse être vantée connue pure de sang et de

vengeance. Malgré la réponse faite à l'adresse de la

chambre, on est décidé, assure-t-on, à ne point propo-

ser l'abolition de la peine de mort avant que la chambre

haute ait prononcé sur le sort des ex-ministres. La pai-

rie sera libre de s'abandonner aux inspirations du cou-

rage et de la conscience. Si elle apprécie, uoils ne di-

sons pas les intentions, mais le long enchaînement de

fatalités sous Tempire desquelles ont agi les ministres

de Charles X, si elle se souvient d'avoir, par sa réponse

au discours de la couronne, il y a un an à peine, accepté

le concours avec les hommes du 8 août, et qu'elle croie

de son honneur de ne pas tuer des hommes qu'elle ne

condamna point quand le sentiment unanime de la

France les repoussait avec horreur, ce sera son affaire.

Nous formons seulement le vœu que, quoi qu'elle puisse

décider, elle réussisse à obtenir l'assentiment public
;

car la désapprobation pourrait amener de grands

malheurs.

C'est un principe universellement reconnu qu'un tri-



298 15 OCTOBRE 1830.

bunal. une fois saisi, doit prononcer d'après la loi qui

existait au moment où il a pris connaissance de la cause.

On ne sait pas comment la chambre avait voulu que le

gouvernement violât ce principe sacré, en changeant,

dans l'intérêt des prévenus, et pendant le cours même
du procès, la loi pénale qui leur était applicable. Le

prétexte philanthropique a pu faire illusion à beaucoup

de gens sur l'odieux de ce nouvel arbitraire ; mais, si la

peine encourue, par exemple, au lieu d'être la mort,

eût été une simple peine infamante ou correctionnelle,

quelle indignation n'eût pas été excitée chez ces mêmes

personnes par la proposition de changer la loi, tandis

que les accusés étaient en jugement, et de substituer la

peine capitale à la peine moins rigoureuse que la loi

existante eût porté? En principe pourtant, Facte est le

même. C'est porter sur la loi une main profanatrice,

dans un moment où la loi, prête à prononcer, doit être

sacrée à tous, aussi bien dans l'intérêt de l'accusé que

dans celui de la société ; car aujourd'hui c'est l'accusé

qui profitera de Faltération delà loi, et la société qui en

souffrira, et demain, les rôles étant changés, l'accusé

Sera accablé et la société outrera sa vengeance. C'est pour

cela quil faut que la loi soit respectée , une fois agis-

sante. Quand le juge, représentant de la loi. a pris place

sur son siège et cite Vaccusé, la loi est immuable ; elle

est au-dessus de toute puissance dans l'État, au-dessus

du législateur lui-même ; sans cela, elle ne serait jamais

loi un quart d'heure de suite ; le juge, au moment de

rendre la sentence, aurait toujours à trembler dans le

doute, si la loi peut ou ne peut pas être un peu plus

parfaite qu'elle ne l'est ; et, comme il faut s'arrêter à
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quelque chose, on a dit dans tous les temps et dans tous

les lieux : Tant mieux pour l'accusé si elle est trop

douce, tant pis pour lui si elle est trop sévère. A côté

de tout bien, il y a un inconvénient qu'il faut accepter.

C'est un malheur que le châtiment ne puisse pas. dans

certains cas. être adouci au gré des miséricordieux
;

mais c'est un bien en proportion beaucoup plus pré-

cieux que la peine aussi ne puisse pas. toujours et à tous

les moments, être aggravée par les impitoyables. C'est

là ce que la chambre a oublié, ce qu'elle a ignoré, mal-

gré la présence de ses grands jurisconsultes, et elle n'a

proposé rien de moins que la violation d'un principe

conservateur des sociétés.

Peut-être n'est-ce pas ainsi tout à fait qu'on a consi-

déré dans le premier moment l'adresse de la chambre

au roi: mais, sans mesurer tout le damier de la résolu-

tion en elle-même, ce qu'on y a vu le plus générale-

ment, c'est le mépris de la loi. Qu'on s"en persuade

bien, la haine qu'on peut porter aux anciens ministres

n'est point le sentiment auquel ont obéi la plupart de

ceux qui parlent aujourd'hui avec indignation de

l'adresse de la chambre. Ceux donc qui croient

défendre la chambre en disant que la révolution doit

être pure de sang, et qu'il ne faut pas tuer des ennemis

vaincus, ceux-là ne répondent pas du tout à la réclama-

tion la plus capitale et la plus vive. Qu'il puisse être

noble, généreux, équitable même à un certain point de

vue, d'épargner les jours des anciens ministres, ce n'est

pas là ce que l'on conteste ; mais que tout moyen soit

bon pour procurer à la France cette belle gloire d'être

clémente après avoir été terrible dans le combat
;
qu'on
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ne puisse trop se presser de rassurer dans leurs terreurs

d'accusés ces mêmes hommes qui, aujourd'hui, nous

feraient fusiller par des cours prévôtales s'ils eussent

vaincu; qu'il faille immoler la loi pour qu'eux ne meu-

rent point
;
que le gouvernement doive se désarmer en

présence des dangers, se dépouiller étourdiment d'une

pénalité dont le maintien importe à la consolidation de

l'ordre, et cela dans la crainte que l'arme, en se re-

tournant dans sa main, ne blesse quelques ennemis sans

cœur et sans loyauté, c'est là-dessus que se sont enflam-

mées toutes les imaginations. En deux mots, si l'inten-

tion de sauver les ex-ministres a pu ne pas plaire à tout

le monde, ce qui a révolté le grand nombre, c'est le

moyen par lequel on a prétendu les sauver.

On semble avoir renoncé à ce moyen. Il a été arrêté,

dit-on, dans le conseil d'hier qu'on ne tiendrait pas

compte de l'adresse de la chambre. Cela sera fort sage,

mais il est fâcheux que le gouvernement n'ait pas cru

devoir jusqu'ici donner quelque ])ubJicité à cette der-

nière résolution.

Malgré les onditle^ plus rassurants, l'impression pro-

duite par la réponse du roi (1) à la députation de la cham-

bre existe, et le ministère seul peut la détruire compter

tement. Il est important que les débats de la procédure

ne s'ouvrent point au milieu des passions en fermenta-

tion, et qu'on sache bien que, jusqu'à ce que l'arrêt

soit rendu, le gouvernement oe veut intervenir en

aucune manière en faveur des accusés. L'exemple de

(1) Le roi Louis-Philippe était, phitosopliiqueraent, eunemi de la peiue

de mort; aussi u'avait-il pas décourage la chambre dans sa tentative pour

mettre d'avance les ex-ministres hors du danger de la peine capitale.
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respecter la loi et de laisser à la haute cour, dans ses opé-

rations, latitude conipK'te, doit être donné par le gou-

vernement, si Ton veut que ce peuple, dont on a paru

se défier, n'essaie pas iion plus de s'assurer par lui-

même la justice qu'on lui a promise au nom de la

chambre haute. Le peuple n'est pas sanguinaire, et il

l'a montré ; mais il ne veut pas non plus qu'on le joue,

et il l'a fait très bien voir aussi. Qu'on n'ait pas l'air de

douter de sa générosité, et on le trouvera généreux.

On peut exciter sa pitié en faveur des anciens ministres,

mais c'est après qu'il les aura vus ses égaux devant les

lois dont tous les jours il éprouve les rigueurs, sans que

la philanthropie des deux centres de la chambre s'en

émeuve. On pourra frapper sa raison, mais par le puis-

sant ascendant de la véi'ité. et non par i]«^s défaites

ridicules.

Il s'est trouvé, dans nos grandes journées de juillet,

des vertus populaires auxquelles on n'avait pas cru

jusque-là, et qui ont condamné dans beaucoup de ses

parties un principe politique bâti sur les plus fausses

données, en ce qui concerne l'intelligence et la moralité

du peuple. Espérons que, dans le grand procès qui se

prépare, le peuple surprendra encore ceux qui pour-

raient le croire altéré du sang des prisonniers qu'il a si

glorieusement faits. Nous qui voudrions voir le cens

électoral descendre l)ien en deçà des limites que lui ont

assignées les propositions les plus hardies, nous avons

de la dignité du peuple de Paris une autre idée. Nous

croyons qu'il n'y a pas dans cette brave et intelligente

population un seul homme sachant lire qui ne se crût le

dernier des misérables, s'il était jamais tenté de plonger
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ses mains dans le sang d'hommes désarmés et placés sous

la sauvegarde des lois; or, la dernière révolution, révo-

lution faite }Dar le sentiment admirable et universel de

l'importance qu'il fallait attachera la liberté de la presse,

a prouvé qu'il n"y aplus d'ignorants, plus deces hommes
abrutis et privés d'idées qui, pour un assignat, se faisaient

massacreurs à la journée. Autant la valeur des héros de

l'hôtel de ville est au-dessus de celle des vainqueurs de

la Bastille, autant le peuple d'aujourd'hui l'emporte en

moralité et en lumières sur le peuple d'il y a quarante

ans. C'est là-dessus qu'il faut compter pour sortir sans

désordre de la situation embarrassante où nous place la

difficulté de finir une révolution par un acte de justice

qui n'ait rien de révolutionnaire. (National.)

[La révolution de juillet, dont le gouvernement finit par in-

spirer tant de confiance, commença par être en butte à une

méfiance qui paralysait tout. Nous avons vu le même effet

se protluire, et avec plus de force encore, sous la révolution

de février.]

16 octobre 4830.

Ne craignons pas d'avouer ce qui fait en ce moment la

joie et l'espoir Hes ennemis de la révolution de juillet;

oui, il y a un malaise général, une inquiétude vague,

sans objet précis comme sans bornes, un défaut de con-

fiance qui ne se connaît et ne se définit pas. bien lui-

même. Au milieu du calme le plus profond, on semble

ne pouvoir se défendre d'imaginer et d'attendre des
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commotions ; on est en paix et l'on rêve la guerre ; on

voudrait se livrer, connue par le passé, à la sécurité,

aux affaires, aux distractions, et l'on sent qu'on ne le

peut pas. On a peine à se persuader qu'une si grande

révolution nait duré que trois jours, ou bien, mieux

encore, que les prodigieux événements de ces trois jour-

nées constituent une révolution complète, achevée, après

laquelle il n'y ait plus qu'a travailler tout bonnement

pour payer l'impôt et vivre doucement soi et les siens;

on reste en suspens, attendant encore quelque chose. Du

bien ou du mal? on ne sait quoi ; mais Ton attend. Il y

a un gouvernement, on entend à peine parler de lui.

Sa vie, depuis les journées de juillet, c'étaient les dis-

cussions journalières de la chambre ; mais, depuis que

la chambre s'est tue. on ne le voit plus ; on ignore

presque où il est. Pressé de questions, il ne s'explique

point ; attaqué, calonmié peut-être, il ne répond point.

Où est-il? que fait-il? que pense-t-il ? C'est là ce qu'on

vase demandant partout inutilement. Sans doute, il ne

s'est pas enfermé pour tailler des plumes; sans doute il

travaille, il s'interroge, il délibère. Il reçoit les sollici-

teurs, il refait de seconde main la plupart des projets

qu'il a présentés avec trop de hâte à la chambre ; il se

prépare enfin, avec ardeur et mystère, à reparaître im-

posant, fort, capable devant la chambre complétée. Mais

le public obligeant est réduit à supposer tout cela. Du

reste, rien n'annonce que le gouvernement se doute le

moins du monde de ce qu'est et peut vouloir aujour-

d'hui l'opinion ; et. d'un autre côté, l'opinion va son

chemin comme si elle n'avait rien à faire des hommes

qui gouvernent, et qu'un je ne sais quoi de confus dans
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la marche des choses hii apprît qu'elle doit s^adresser

ailleurs.

Cette situation, que nous n'exagérons point, que nous

ne faisons pas singulière à plaisir, réjouit , nous le sa-

vons bien , nos anciens contre-révolutionnaires, les offi-

cieux conseillers de coups d'État, si hardis avant le

26 juillet, si souples après le 29. Déjà les voilà écrivant

à leurs correspondants de Londres et de Vienne
,
que

nous sommes incapables de nous entendre entre nous
;

que nous ne voyons déjà plus clair à nos affaires; que

nous allons tout à Theure avouer ne pouvoir plus nous

passer de la légitimité : absolument ce qu'on écrivait à

Charles ï" pendant ses négociations avec les parlemen-

taires ; et l'on sait si le malheureux prince conmit à ses

dépens counnent un peuple peut se passer de la It'gitimiti'

quand il n'en veut plus.

Mais ui! exemple ou deux n'ont rien appris à nos

contre-révolutionnaires. Ils comptent sur l'Ouest
,
que

le gouvernement a peuplé, comme par fait exprès, des

soldats congédiés de l'ex-garde ; ils comptent sur le Midi,

qui n'a point perdu ses confréries, ses affiliations, ses

verdets, et où l'on va semant Tidée d'une royauté mé-

ridionale affranchie du joug de Paris, séparée du Nord

de la France, adossée à l'Espagne , et qui verrait repa-

raître, dans le petit-fils de Charles X, un autre Henri,

destiné à reconquérir son héritage , et à venir prendre

])ar famine^ l'héroïque population des barricades. Beau

projet ! Mais doucement , messieurs , vous avez compté

sans votre hôte, et jusqu'ici ce n'est pas aux véritables

révolutiomiaires que vous avez eu à faire, ('eux-ci vous

surveilleraient un peu plus , vous ménageraient moins,
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et surtout ne craindraient pas que vous leur fournissiez

l'occasion d'en finir tout à fait avec vous. Ils sont plus

nombreux, plus entreprenants, plus décidés que vous, et

ils peuvent s'en flatter après la facile victoire que vous

leur avez donnée. Ils ne sont pas moins entendus que

vous en affaires, et ils ne se piquent pas de générosité

contre leurs intérêts. Ne vous moquez donc pas trop haut

de l'inactivité, des indécisions, des scrupules de con-

science des hommes qui gouvernent aujourd'hui, de

crainte qu'on ne vous entende et que vous n'ayez à

éprouver comment se conduisent ceux qui ont sur le

cœur vos quinze années d'insultes, de machinations

infâmes, d'inventions atroces contre la liberté et ses

infatigables amis.

Ce que nous répondons aux ennemis de notre révo-

lution, nous le répondrons aussi aux hommes qui se

découragent, qui s'alarment, qui désespèrent de l'ave-

nir parce que les choses ne vont pas toutes seules après

de glorieux événements auxquels les gouvernements et

les peuples d'Europe ne sauraient rester indifférents.

Non, ce ne sont pas les véritables révolutionnaires qui

gouvernent, et voilà pourquoi les affaires de la révolu-

tion ne sont pas faites. Il ne faut pas s'effrayer de ces

mots révolution, révolutionnaire. Révolution ne veut

pas dire désordre, confusion, boucherie, mais progrès.

On ne fait pas une révolution sans tuer des hommes et

sans qu'un grand nombre d'affaires soient en souffrance.

Mais les douleurs d'un moment passent, et, le progrès

accompli, les principes acquis restent. Or, c'est un im-

mense pas, qu'on s'en persuade bien, d'avoir détruit à

coups de pavés et de bâtons la légitimité. C'est une

I. 20
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victoire qui ne profitera pas seulement aux idées, mais au

bien-êtix?. Il a fallu cinquante ans pour la préparer ; on

(Ml jouira pendant des siècles.

La légitimité, c'était quelcpie chose de surhumain

(ju'il fallait entourer de toutes sortes de prestiges pour

que les imaginations y cédassent, à défaut des esprits (pii

ne se rendent point sans avoir vu. Il fallait que l'État

eût une religion, et conséquemment la payât et la favo-

risât, quand le prince était Toint du Seigneur et le fils

aîné de l'Église. Il fallait une aristocratie, des privilèges,

une armée de luxe, des palais par centaines, des valets

sans nombre, une étiquette impénétrable, à celui qui

se disait roi de droit divin : et que de millions pour

payer tous ces hochets de l'orgueil, tous ces vains amu-

sements d'une royauté décrépite et tombée en enfance !

On ne fera plus de ces folles dépenses, et l'on saura

épargner les sueurs du peuple ; mais le plus grand avan-

tage, la plus belle promesse de la révolution, c'est qu'on

ne mettra plus en question le droit qu'aie pays de voter

l'impôt par ses repi'ésentants, et de supprimer les dé-

penses à mesure quil les recoimaît vicieuses. Le mal

des quinze années cpii viennent de se passer, c'a été les

querelles ntntiiuielles sui' ce droit désormais mis hors

de question. Le malaise actuel, les faillites multipliées,

la rareté de l'argent, ne viennent pas du tout de ce que

le peuple a conquis décidément en juillet le droit de

discuter et de refuser l'impAt. mais de ce que. pendant

quinze ans, ce dioit n'a pas cesse d'être contesté par la

royauté prétendue légitime.

Cependant il faut sortir de là maintenant. Le mal,

de quelque partqu'il \ienne. ((uelque cause et quelque
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ancienneté qu'il ait, n'est pas moins une sorte d'accu-

sation portée contre le temps présent, et il importe peu

à celui qui souffre aujourd'hui et qui prévoit sa ruine

pour demain, que les affaires se rétablissent le jour

d'après, quand lui ne pourra plus être sauvé. On se

plaint donc avec raison, avec'droit, et la plainte ajoute

encore au malaise. Si l'on nous demande quelle sera la

fin de toutes ces souffrances, nous dirons franchement

que nous ne le voyons pas au juste, et que nous ne con-

naissons personne qui puisse en savoir là-dessus plus que

nous. Les choses une fois engagées, bien ou mal, doi-

vent avoir leur cours. Dans les premiers jours du nou-

veau règne, un système a été adopté, dont chaque jour

démontre de plus en plus la fausseté. On a pris vis-à-vis

de l'Europe l'attitude de gens qui se repentaient d'avoir

fait une révolution. Au lieu d'être prêts à la soutenir

envers et contre tous, au lieu de vouloir prouver aux

ennemis et aux alliés douteux quon était fort, on s'est

attaché à montrer qu'on n'était pas hostile, pas mena-

çant
;
quon était bien fâché d'avoir fait encore une fois

du bruit en Europe, et donné aux peuples un mauvais

exemple. On a commis la faute de conserver la chambre

élue sous Charles X, faute capitale contre laquelle nous

n'avons cessé de nous élever, et qui a déterminé toutes

les autres. En effet, la chambre de Charles X a voulu

garder la magistrature de Charles X, les lois en vigueur

sous Charles X contre la presse et les sociétés politiques;

enfin, elle a demandé l'impunité des ministres du der-

nier roi, et c'est là que tous les yeux se sont ouverts :

on était aux bords d'un abîme.

Sortir de ce mauvais pas, on ne le peut aujourd'hui
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que par une dissolution de la chambre et un changement

de ministère. Avec quels honnnes former un nouveau

ministère ? nous ne le voyons pas plus qu'il y a un mois.

La révolution a trop peu duré pour avoir mis en évi-

dence des honnnes nouveaux. Dissoudre la chandjre, ou

ne le peut pas sans une loi électorale, et la loi transi-

toire ne s'applique qu'à une réélection partielle. Qu'y

a-t-il donc à faire ? Attendre le résultat des élections

actuelles. Si la chainljre est assez modifiée pour repré-

senter plus fidèlement l'opinion, elle renversera le mi-

nistère, et ce sera à elle d'en fournir un autre. Si, au

contraire , cette chambre , en partie renouvelée

,

s'accommode du ministère actuel, l'une et l'autre suc-

comberont par l'effet du mécontentement général et des

désordres que la contre-révolution , impunie et encou-

ragée, ne manquera pas dexciter dans quelques parties

de la France. Si malheureusement les choses en venaient

à ce point, et c'est là certainement ce qu'en général on

craint sans oser le dire , alors il faudrait bien se servir

des honnnes cpie nous appelons les vrais révolution-

naires, ceux (pii n'ont jamais eu d'engagement avec la

restauration. Un danger sérieux rendrait de tels hommes

indispensîdjles; il leur permettrait de se faire connaître,

et il faudrait presque se féliciter d'un danger qui aurait eu

ce résultat ; bientôt à la vigueur des coups qui attein-

draient une faction beaucoup trop insolente, à la fran-

chise avec laquelle seraient abordées certaines questions

qu'on trendjle aujourd'hui de poser, la France verrait

quil y a en elle tout le caractère et toute la raison néces-

saire pour que sa révolution tienne parole à elle-même

et au monde, qui attend d'elle sa délivrance. {National.)
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[Chaleureuse exhortation au peuple de Paris. De la fermenta-

tion régnait dans la ville, et des menaces de mort étaient

proférées. S'il ne faut pas, comme l'a voulu la chambre des

députés, changer la loi pour sauver les ex-ministres, il ne

faut pas, comme le veulent ces menaces, violer la loi pour

leur ôter la vie.]

n octobre 1830.

Ce n'est pas sans peine qne nous voyons la popula-

tion de Paris se distraire de ses travaux pour s'occuper

du procès des ex-ministres. En ce moment, des placards

affichés dans plusieurs quartiers ameutent les allants et

venants, et donnent lieu à une foule de manifestations

dans lesquelles ne se retrouvent pas, nous devons

l'avouer, ces sentiments généreux qui rendirent si pure

et si belle la gloire de nos journées de juillet. On dit

tout haut qu'il faut que les ex-ministres soient condam-

nés ; on fait entendre des menaces contre ceux qui pour-

raient avoir l'intention de les sauver; on veut à tout

prix obtenir vengeance, et l'on ne calcule plus les maux

que pourrait entraîner après elle cette vengeance qu"on

ne tiendrait pas de la loi.

Une chose plus douloureuse pour nous encore, c'est

le silence que garde le gouvernement au milieu de

cette fermentation causée par l'imprudente adresse de

la chambre. En effet, jusqu'à cette fatale discussion sur

rabolition de la peine de mort, nul soupçon ne s'était

élevé sur les intentions du gouvernement à l'égard des

ex-ministres. On s'en remettait à la pairie du soin de

rendre bonne justice. On ne s'indignait pas à l'appa-

rence d'un complot formé entre les premiers corps de



MO 17 OCTOBRE 1830.

l'État pour soustraire à la vindicte publique les auteurs

de latteutat de juillet. Aujourd'hui que toutes ces idées

se sont répandues, grâce à la fameuse séance de nuit

du octobre, pourquoi le gouvernement se tait-il?

Pourciuoi ne fait-il pas savoir delà manière la plus nette

sa ferme intention de laisser le procès dont la chaml)re

haute est saisie suivre son cours, sans intervenir en rien,

pour rendre à cette chambre la tâche moins pénible ?

Le bruit s'est répandu il y a deux jours que l'on avait

renoncé à proposer la loi sollicitée si peu courageuse-

ment par la chambre des députés : le gouvernement a

vu avec quel succès et ipiel empressement les journaux

indépendants ont publié cet on dit. Est-ce vraiment une

circonstance à faire les superbes, à prétendre que le

public ne doit pas entrer dans ce qui se passe au con-

seil ? Comment ! ce gouvernement, né des travaux et des

triomphes de la presse, dédaignerait de se servir de la

presse pour se défendre, pour expliquer ses intentions,

pour combattre les accusations injustes, pour relever

l'opinion (pii s'égare ! Napoléon . qui gouvernait par

l'épée, gouvernait aussi par le Moniteur, et ne se taisait

([ue (piaiid il n'avait rien de bon à dire. Le ministère

csl-il réduit à cette cruelle extrémité?

Ce silence inconcevable du gouvernement après une

faute qui avait tant besoin d'être expliquée, fait un

'levoir aux organes indépendants de l'opinion d'user de

leui' influence pour empêcher que l'oi'dre ne soit ti'ou-

l)lé. poui" conserverii une belle révolution sa pureté ])r('*-

cieus". Nous nous ach'esserons à tous les hommes i\uï

nous enten(hrent si bien le 27 juillet, quand la police

le Charles X faisait briser nos presses et inscrivait nos
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noms sur une liste de proscription. Amis, disions-nous

alors, le pacte est rompu, les lois sont violées, nous ne

pouvons plus revenir aux lois qu'en opposant la violence

à la violence, en essayant de tuer qui nous tue. Il faut

que chacun de nous mette son salut dans son audace.

Mais aujourd'hui, quelles lois sont violées? quelle menace

est faite à notre liberté, à nos biens, à noire vie ? On a

voulu faire une loi dont les ex-ministres eussent été les

premiers à profiter, et à laquelle on n'eût pas songé

certainement sans le bien qui pouvait en revenir à ces

hommes; mais, au premier cri de surprise et d'indi-

gnation parti des journaux indépendants, on a ouvert

les yeux et l'on a l'enoncé à faire cette loi. Il n'y avait

nullement dans la pensée de ceux qui l'ont étourdiment

proposée l'intention de se jouer de nos trop justes ressen-

timents; mais on a cédé à l'entraînement de souvenirs

mal compris et mal appliqués; on a confondu un

exemple de justice avec des exemples de violence et de

cruauté ; on s'est dit : N'élevons point d'échafauds pour

lescrimes politiques, parce que leséchafauds ont dévoré,

il y a quarante ans, trop de grands talents, trop de

nobles âmes, trop de faibles et innocentes victimes. On

s'est souvenu aussi d'avoir imprudemment appuyé, dans

un autre temps, des mesures et un système politique

qui conduisaient d'une manière fatale et inévitable aux

attentats de juillet, et l'on a cru qu'il serait beau, qu'il

serait noble, quil serait heureux et expédient surtout,

d'épargner ces honnnes qui n'avaient rien épargné, qui

n'avaient mtjntré ni pitié ni remords au milieu du sang.

Avant de s'abandonner à une telle inspiration, il eût

fallu se demander quel était le sentiment des amis, dçs
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parents, des entants des trois mille tués et blessés des

journées de juillet ; on n'y a point pensé, et c'est la

faute impardonnable du ministère, la faute qui le per-

dra ; mais, si nous sommes sages, elle le perdra sans

ébranlement, sans catastrophes et sans autre malheur

que le déplacement de quelques hommes.

iCombattants desjournéesde juillet, intrépideshommes

de Paris, oui. on a plus d'une fois méconnu \os ser-

vices: oui, on a redouté en vous cette valeur, cet

emportement de patriotisme qui délibérèrent si peu

(piand il fallait agir; oui, on vous a prêté des senti-

ments, des passions, des vues qui ne sont pas les vôtres,

parce qu'on n'avait pas combattu dans vos rangs ii

l'Hôtel de ville et à la porte Saint-Denis; on ne vous avait

pas contemplés de près, admira])les sous le feu, stoiVjues

à la vue d<? votre sang qui coulait, humains, attendris,

désarmés quand un ennemi blessé tombait entre vos

mains. Des (h'putés, accourus tout tremblants du fond

de leurs départements, et trouvant Paris méconnais-

sable, les rues sans pavés, sans réverbères, les boule-

vai'ds domi-rasés. les liarricades encore à moiti('' dressées,

n'ont ét('' fraj)pés que du désordre, et ont perdu de vue

le beau résultat de ce glorieux bouleversement. Réta-

blir l'ordre à tout prix, plus vite que les choses ne vou-

laient, et parle sacrifice môme de la liberté et des droits,

heureux prix de la révolution, a été la pensée domi-

nante de ces députés (jui ne connaissaient notie grande

semaine que par ouï-dire. Cette préoccupation exclusive

les a conduits à nombre de fautes, et à la dernière de

toutes, celle de se sentir atteints, pour les signataires

des ordoimances de juillet, d'une indulgence trop
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oublieuse des maux causés à l'héroïque population de

Paris.

Mais, parce qu'un moment vos députés ne se sont pas

j, senti la force d'accomplir un grand acte de justice,

voudrez-vous pour les ex-ministres autre chose que jus-

tice complète, vous qui ne vous êtes armés que parce

que les lois étaient violées, parce que les tribunaux

d'exception et les fusillades sans forme de procès allaient

être substitués aux jugements réguliers? En vertu de la

charte telle que vous avez su la fonder à coups de fusil,

les ex-ministres appartiennent à la justice delà chambre

haute. Manquerez-vous de la patience nécessaire pour

attendre l'arrêt de ce tribunal suprême ? Hommes de

Paris, race de braves, peuple d'élite, fait pour la gloire,

fait pour les nobles élans du cœur, pour les triomphes

de l'imagination et de l'intelligence, non, ce n'est pas

vous qui demanderez un sang qu'on pourrait verser sans

danger, sans honneur, sans profit : car l'exemple qu'on

réclame serait manqué, et vous feriez des martyrs au

lieu de suppliciés.

Non, ces atroces inscriptions, ces menaces de mort

([ui couvrent les palissades du Luxembourg, ne sont pas

votre pensée. Laissez-en la honte, vous qui avez tenu con-

tre les plus belles et les plus braves troupes du monde,

à des misérables qui ne se sont pas battus comme vous.

Non, vous ne commandez point à la chambre haute de

condamner, de verser du sang; vous attendez qu'elle

juge ; vous êtes conséquents avec vous-mêmes, avec

cette admirable prudence que vous montrâtes dans la

mêlée, et qui ne s'écartajamais du cri de : Vive la charte !

Or la charte veut que le tribunal suprême juge suivant



316 17 OCTOBRE 1830.

sa couscieuce, et iiod pour obéir au cri de furieux.

Vos pères n'avaient pas été aussi braves que vous, et

vous serez plus généreux qu'ils ne le furent. Vous avez

([uaraute ans de civilisation qui leur manipiaient : vous

n'avez pasconnneeux. après chacune de leurs victoires,

coupt' et promené dans Paris les tètes de vos prison-

niers ; et pourtant il suffit, pour protéger contre leur

colère ce faible et parjure Louis XVI. (jui appelait sons

main des armées étrangères, il sulfit, dans une journée

fameuse, d'un ruban tricolore tendu entre lui et l'ini-

mense foule de peuple qui lui reprochait mille foispkis

que ce que vous reprochez aux ex-ministres.

Vos pères, moins instruits, moins policés, moins fami-

liarisés que vous avec le respect et la pratique des lois,

voulurent plus d'une fois être juges et bourreaux, et

s'abandonnèrent sans retenue à tous leurs besoins de

vengeance. Mais que leur en revint-il? demandez-le aux

vieillards qui vivent encore parmi vous, et qui ont vu

ces temps de violence et de suspension des lois. Ils vous

diront qu'après avoir élevé et renversé vingt idoles,

après avoir connu toutes les extrémités de la faim, delà

misère et de la dégradation morale, après avoir, |)en"

dant trois ans, hué chaque jour au pied de r«k'hafaud

ceux que la veille ils applaudissaient dans les clubs et

aux ass«?mblées, ils allèrent s'éteindre sous la main étouf-

fante du soldai qui les tivait mitraillés au 13 vendé-

miaire. Les mêmes calamités, le même esclavage final

seraient le résultat de toute violence pareille à celles

qui rendirent si é|»ouvantal)lement fameuses les pre-

mières années de notre révolution. Une seule tête abattue

contre la loi enfanterait des milliers d'assassinats poli-
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tiques. On ne savait pas non plus, à la première violence

qui se commit en 1 792. qu'on s'obligeait à soutenir la

barbarie par une barbarie sans terme. Il faut que cet

exemple nous serve. Réparation, vengeance, si Ton veut,

par la loi; mais vengeance contre la loi. il n'en faut

point : la violation de la loi tue tôt ou tard celui qui

s'y livre. {National,)

[Menaces de troubles à Paris , à cause du procès des ex-mi-

nistres; situation équivoque de la France vis-à-vis des cabi-

nets étrangers.]

18 octobre 1830.

Il y a dans la situation actuelle deux bien grands

maux qui frappent tous les yeux et auxquels personne,

que nous sachions, ne serait en état de porter immé-

diatement remède. C'est, d'une part, l'inconfiance

absolue qui tue les affaires ; de l'autre, l'impuissance

profonde à laquelle le gouvernement se voit réduit, à

mesure qu'approche le formidable procès des ex-mi-

nistres.

Du jour où l'on apprit la malenconti-euse capture des

signataires des ordonnances, on jugea que leur mise

en jugement serait pour le cabinet formé, dans les

orages de la révolution, d'éléments prescjue étrangers

à cette révolution, une épreuve décisive. Les meinbres

de ce cabinet purent avoir eux-mêmes cette pensée
;

seulement, avec la malheureuse présomption qui s'em-

pare d'une manière si fatale de tous les hommes qui

arrivent au pouvoir, les premiers conseillers de Louis-
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Philippe crurent qu'ils sortiraient victorieux de l'épreuve;

que la question tout entière était dans les dispositions

du peuple
;
que le temps calmerait bientôt les ressenti-

ments
;
que d'autres incidents naîtraient et feraient

aux passions de la multitude une diversion heureuse;

qu'enfin, au moment où la pairie viendrait à être saisie

de l'affaire, on trouverait moyen de la sauver de la

honteuse nécessité de condamner des hommes qui firent

avec elle la loi du sacrilège, ou de la périlleuse indé- *

cence de les renvoyer par le bannissement ou l'acquit-

tement pur et simple.

Le temps de l'épreuve est venu. L'expédient tenu

en réserve pour la grande circonstance a été la propo-

sition d'une loi portant abolition de la peine de mort.

En conseil, dans les salons ministériels et à la chambre,

le succès a été prodigieux. Être habiles et en même
temps généreux ; sortir du pas le plus difficile sans autre

concession que le sacrifice d'une pénalité trouvée, dans

beaucoup de cas, rigoureuse, disproportionnée, atroce,

par les hommes mêmes qui haïssaient le plus les ex-mi-

nistres, c'était une conception merveilleuse, et le gou-

vernement put le croire un instant dans la fameuse

séance de nuit du 9 octobre, à voir la défaveur qui

accueillit jusque dans les tribunes les austères et poli-

tiques représentations de M. Salverte. La loi pour les

récompenses nationales, avec un beau préambule rédigé

dans le plus pur langage révolutionnaire, venant en

même temps que la déplorable adresse au roi, dut

paraître encore une bien ingénieuse compensation

offerte à ceux qui, ayant perdu leurs proches dans les

journées de juillet, auraient pu s'indigner de voir les
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anciens ministres échapper à la mort. Dans la chambre

encore, l'effet de ce nouveau projet fut parfait; nos

députés de départements crurent que nos veuves pari-

siennes ne demandaient que des pensions, et l'on sortit

de la séance du 10, ministres et députés, avec la con-

science qu'on venait de sauver encore une fois la France.

Mais, dès le lendemain, il se trouva que la population

de Paris avait à peine fait attention au projet de loi

des récompenses nationales, et qu'au contraire elle

s'était occupée, et malheureusement beaucoup trop, de

l'adresse au roi pour l'abolition de la peine de mort. La

combinaison était manquée.

Depuis lors, c'a été un fait démontré, si ce n'est

encore pour quelques hommes d'État imperturbables

dans leur confiance en eux-mêmes, qu'il n'y a pas

moyen de sauver les anciens ministres. Ce fait, nous le

proclamons avec douleur, car nous eussions sincèrement

désiré voir tout homme en France comprendre avec

nous que le crime des ex-ministres est d'avoir soutenu

jusqu'au bout et poussé jusqu'à sa dernière conséquence

la faute commise en 18l/i par ceux qui reçurent à bras

ouverts la légitimité, ceux qui virent des sauveurs dans

les rois alliés, et qui les accablèrent des plus méprisées,

des plus importunes marques de joie. Or, il y eut beau-

coup, beaucoup trop, malheureusement, de ces Fran-

çais, nous ne disons pas traîtres à leur pays, mais aveu-

gles sur ses véritables intérêts, et qui désertèrent ce

principe sacré de la défense du sol, auquel avaient été

faits déjà tant de sacrifices, tour à tour beaux et ter-

ribles. Mais les peuples n'ont pas de mémoire dans les

choses qui ne les honorent point ; il ne faut pas leur en



318 18 OCTOBRE 1850.

demander; et, après tout, il est permis peut-être à une

valeureuse capitale, qui a renversé si glorieusement la

légitimité en 1830, d'oublier qu'en 1814 elle se laissa

faiblement gagner aux cajoleries de cette légitimité qui

se présentait avec l'appui de huit cent mille baïonnettes

étrangères. La légitimité n'a fait qu'user en 1830 du

prétendu droit en vertu duquel elle avait en 181 /i, avec

l'assentiment tacite de la France, octroyé une charte

qu'elle appelait dès lors une ordonnance de réformation.

Nous voudrions, du fond de notre cœur, que la popu-

lation mitraillée il y a trois mois pût considérer cela , et

voulût seulement expulser ignominieusement les signa-

taires des ordonnances de juillet, comme elle eût dû

faire des Bourbons lors de la publication de l'insolent

préambule de la charte ; mais, nous l'avons dit, c'est

un fait que la grande majorité de la population ne prend

pas les choses de si haut. Elle voit, dans les ex-minis^

très, les agents responsables des ordres de sang donnés

contre elle ; elle veut qu'ils soient punis; elle croit que

le meurtre ne peut être expié que par le meurtre. Il

n'est plus temps de vouloir lui persuader autre chose,

et il serait affreux de songer à déployer la force pour

faire respecter un acquittement, s'il venait à être pro-

noncé par la chambre des pairs.

Devant ce fait d'une volonté populaire exprimée

d'une manière malheureusement trop claire, volonté

de vengeance et de sang, nous le disons avec peine, la

situation n'est plus tenable pour un ministère qui a

tenté l'impuissante combinaison du salut des ministres

par l'abolition préalable de la peine de mort. ïl faut

laisser la place à des hommes ou assez populaires pour
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pouvoir obtenir grâce et forcer les passions à renoncer

à un argument terrible, ou assez déterminés pour accep-

ter la solidarité d'un acte de vengeance qu'il serait

impossible d'empêcher. Y a-t-il de tels hommes dans les

régions voisines du trône ? iNous ne nous chargeons pas

de les découvrir.

Quant au malaise toujours croissant qui menace

d'imposer au commerce une suspension presque géné-

rale des paiements, il est tout à fait indépendant de la

circonstance qui condamne le ministère. Il n'y a rien de

commun entre les embarras matériels qui tuent les

affaires et la difïiculté toute morale qui est venue de

l'arrestation des ex-ministres. Ceux-ci seraient acquittés

et mis en liberté demain, sans le moindre trouble dans

Paris, que cela ne ferait pas sortir l'argent des coffres et

ne rétablirait pas ce j)uissant mobile de la confiance mu-

tuelle, sur lequel reposait le prodigieux mouvementcom-

mercial de Paris. Ici nous croyons devoir dire toute notre

penséecomme dans laquestion du procèsdes ex-ministres.

Les illusions ne sauvent rien, et rendent souvent le mal

irrémédiable en le montrant où il n'est pas, et en le

cachant où il existe. Il vaut mieux voir sa situation

telle qu'elle est, que de n'eu apercevoir qu'un côté et

de fermer les yeux sur le reste. Le vrai courage exa-

mine et constate d'abord le péril, et puis après cherche

à en triompher.

Eh bien, il y aurait peu de courage, suivant nous,

à ne pas convenir tout haut que, si l'on ne se sent pas

revenir à la confiance, c'est qu'on voit le nouvel ordre

de choses pas assez maître du mouvement révolution-

naire, et trop dépendant encore de l'Europe. Croyez-
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vous qu'on n'ait pas appris à douter des assurances offi-

cielles dans un pays où l'on s'est habitué, pendant quinze

ans, à entendre faire les plus beaux serments à cette

liberté, à cette charte qu'on avait une volonté si ferme,

si arrêtée, si infatigable, de violer un jour, et d'anéantir

à quelque prix que ce fût ? Serait-ce bien de la témérité

d'avancer que, malgré les plus belles protestations, on

ne croit pas à l'amitié des puissances étrangères
;
que

l'on comprend à merveille l'intérêt des gouvernements

absolus à désirer, à vouloir que notre révolution suc-

combe, ou par les troubles du dedans, ou par les efforts

du dehors? Dans cette situation, pour que la sécurité

nous revienne, pour que les affaires se relèvent, il faut

ou que nous voyions s'établir partout autour de nous

des gouvernements dont le principe puisse ne pas s'ef-

frayer de celui qui nous constitue, ou que notre gou-

vernement prenne, vis-à-vis de l'Europe, une attitude

de force si imposante, que toute idée de former contre

nous des cordons sanitaires et d'acheter un à un nos

hommes d'État et nos députés, comme on l'a fait pour

l'Espagne des cortès, sorte de la tète des politiques de

l'école de Castlereagh et de Metternich. Nous ne disons

pas que les grandes puissances nous aient trompés en

nous promettant qu'elles n'interviendraient point dans

nos affaires, et qu'elles ne se sentent pas assez menacées

chez elles pour être forcées de songer un peu moins à

nous ; mais nous croyons qu'il est dans l'instinct public

de se défier de ces assurances si différentes du langage

qu'on tenait avec nous il y a trois mois, et d'aller au-

devant de l'inévitable révision des conditions du traité

de Vienne, conditions ruineuses et humiliantes pour la



DES EX-MINISTRES ET DE l' EUROPE. 521

France. Or, tanl qu'on verra l'Europe part^^ée entre le

droit public de la révolution et celui de la sainte

alliance, on ne se confiera point, et c'est la grande

cause du mauvais état des hautes affaires commerciales.

Quel est le remède inmiédiat à un tel état de choses?

Quelques millions prêtés par le gouvernement pourront

prévenir des malheurs privés ; mais de remède général,

nous n'en voyons qu'un : une explication telle, entre les

gouvernements de l'Europe et le nôtre, qu'on ne puisse

pas douter que la France n'est plus dans le monde à son

rang de vaincue de Waterloo, mais à la place que lui

assignent son incomparable situation entre les deux

mers et d'inexpugnables frontières naturelles. Y a-t-il

moyen aujourd'hui de composer un ministère qui

obtienne sur l'Europe un ascendant assez grand pour

que nos classes commerçantes ne tremblent pas à l'idée

de savoir mécontents messieurs de la sainte alliance? Un

tel ministère ne se peut pas sans grandes choses de notre

part, ou sans événements du côté de l'Europe. De

grandes choses, il ne faut pas désirer peut-être qu'on

nous force à en faire ; et de grands événements au dehors,

on n'en voit pas se prononcer encore d'une manière bien

nette. Cependant il y a autre chose en Europe que des

gouvernements ; il y a des peuples qui veulent être nos

rivaux, non de gloire, mais de liberté. C'est là vraiment

qu'est notre salut, disons mieux, notre puissance future,

si ce n'est déjà prochaine. (National.)

21
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[Combattre le désordre.]

20 octobre 1830.

On aurait mauvaise grâce à dire aujourd'hui au mi-

nistère tiu'on lui a prédit sa situation, que ses embarras

sont sa faute. Le mal est fait, et ce mal est tel qu'il ne

s'agit plus de le reprocher à qui l'a causé, mais de le

coml)attre, de tout essayer pour empêdier qu'il n'em-

pire, de se dévouer encore pour faire triompher la

cause de l'ordre, la cause de la loi, car c'est la loi qui

dans ce moment est bravée par des insensés. 11 faut

convaincre ces hommes égarés; ils se perdent. Ils

allaient avoir un motif de plainte fondé si la chambre

haute eût refusé de faire justice des hommes qui lui

sont livrés ; ils vont fournir contre eux un argument

terrible. On dira que, sans attendre le jugement de la

chambre haute, ils ont voulu non plus justice, mais

vengeance
;
qu'ils sont des factieux, des hommes san-

guinaires; qu'ils ont défendu la raison et la loi il y a

ti'ois mois sans savoir ce qu'ils faisaient
;
que nous avons

menti en avançant que la révolution avait civilisé la

France et appris aux masses elles-mêmes le respect et

l'usage habile de la loi.

Il y a trois jours, nous nous plaignions du silence

étrange du gouvernement et des magistrats, aux pre-

miers désordres dont la proposition d'abolir la peine de

mort, en vue du salut des ex-ministres, était déjà l'oc-

casion. Il nous semblait que c'était le moment de parler,

d'essayer la persuasion ; il n'y avait encore qu'un bruit

sourd, mais point de menaces, point de colère. Une

explication positive et ferme du gouvernement eût pré-
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venu cette sinistre conjecture : « Le gouvernement se

tait, donc il persiste à vouloir soustraire les ex-ministres

il la vindicte publique. » Aujourdliui. le Moniteur, le

préfet de police et le préfet de Paris viennent, trop tard

peut-être, otTrir ces assurances, que les amis de Tordre

demandaient avec tant d'instance ; nous disons trop tard,

non que nous croyions la brave garde nationale de

Paris inqmissante à faire respecter la loi ; mais c'est qu'il

eût été iniîninient désiral)leque la loi ne fût pas insultée

connue elle la été par les cris poussés hier dans Paris,

et jusque dans l'enceinte du Palais-Royal.

Nous aurions voulu que le Moniteur fût plus expli-

cite, que M. le préfet de police fût plus ferme ; mais que

dire de la proclamation du préfet de la Seine (1)? La

voilà bien la situation du ministère montrée telle qu'elle

est! Un fonctiomiaire (pii veut être vrai, qui veut être

cru de cette population irritée à laquelle il s'adresse, est

obligé de déclarer, sur sa propre responsabilité, que le

gouvernement a fait une faute; qu'une démarche inop-

portune a causé tout le mal ! Or, qu'est-ce que cette

démarche inopportune, si ce n'est, d'une part, l'adresse

de la chambre pour l'abolition de la peine de mort, et,

de l'autre, la fatale réponse du gouvernement à cette

adresse ! Voilà donc la majorité de la chambre et celle

du ministère censurées publiquement par le premier

magistrat de la capitale, absolument comme elles le

furent par nous il y a dix jours, après la fameuse séance

de nuit ! On ne voulut point nous entendre alors, nous

simples journalistes; on ferma les oreilles à nos avis et

(l) M. Odilon Barrot.
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à ceux de tous les journaux indépendants qui déclaraient

cette faute irréparable, si ce n'est par la retraite des

ministres ; et maintenant ces mêmes ministres reçoivent

d'un fonctionnaire la leçon que nous leur avions annon-

cée ! Décidément, qui gouverne, de M. Odilon Barrot

ou de MM. de Broglie etGuizot? A qui entendre, ou de

ceux qui promettent d'une manière ambiguë que justice

sera rendue, ou de celui qui déclare nettement qu'une

imprudence a été commise, et que le gouvernement

revient sur ses pas? Jamais peut-être ministère n'a été

averti plus durement de son impuissance. Après cela, il

faut se retirer. Nous avons entendu dire aujourd'hui

que changer le ministère, serait une faiblesse en pré-

sence des rassemblements tumultueux qui ont pro-

féré des menaces. Faiblesse pour faiblesse , nous

dira-t-on ce qui vaut le mieux pour la couronne

,

de céder au cri public en renvoyant ses ministres, ou

de permettre que ces mêmes ministres soient publique-

ment dénoncés par d'autres fonctionnaires , comme

ayant failli et compromis la sûreté de la capitale ? Pour

nous, il nous semble que changer le ministère est le

plus prompt moyen de rétablir l'ordre. Il ne faut pas

que ceux qui viennent dire aux attroupements : Sépa-

rez-vous, nous vous promettons justice, soient exposés à

recevoir cette réponse : « Nous ne vous croyons pas;

car, avant de vous décider à nous promettre justice,

vous avez travaillé au grand jour pour nous la dénier

scandaleusement. » Or, le cabinet est dans une situation

à ne pouvoir rien opposer à cela.

Dans cette difficile circonstance, la garde nationale

se conduit avec son zèle, son dévouement, son inteîli-
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geiice accoutumés. La garde nationale en masse peiise,

comme M. le préfet de la Seine, qu'une démarche inop-

portune a été faite, et que le mal vient de là. Mais la

garde nationale comprend aussi que c'est pour elle un

devoir d'entourer la pairie d'une protection telle que

cette haute cour puisse condanuier ou absoudre avec

toute liberté. La garde nationale croit encore que les

attroupements tumultueux ne sont pas composés seule-

ment d'insensés, d'honnêtes gens irréfléchis, mais qu'il

s'y glisse des intrigants de contre-révolution, deshommes

réduits par les événements de juillet à trouver l)on tout

moyen de trouble. La tâche de la garde nationale con-

siste à savoir distinguer les fauteurs d'absolutisme, les

jésuites déguisés, des gens égarés et sincères. Assuré-

ment, les troubles ne sont pas l'œuvre des carlistes seuls;

presque tout vient de l'entraînement populaire ; mais

il y a de l'intérêt carliste mêlé là-dedans. Au reste, nous

sommes armés, et nous saurons bien faire la part de

toutes intentions, bonnes ou mauvaises. {AcUional.)

[On a eu tc>rt de maintenir la chambre; il fallait des élections

générales aussitôt après la révolution.]

26 octobre 1830.

Le cabinet ne sera point changé, mais seulement mo-

difié; c'est tout ce que l'on peut faire en présence de la

majorité que nous allons voir reparaître le 3 novembre.

Cette majorité peut consentir à la retraite d'hommes

aussi opposés à la complète réalisation des promesses de
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juillet (jne MM. de Broglie. Guizot et Louis ; mais peut-

être elle ne s'associerait pas volontiers à des hommes

plus prononcés en faveur du mouvement que MM. Sé-

bastiani. Mole. Casimir Périer. On n'est pas encore com-

plètement arrêté sur la combinaison la plus capable de

satisfaire en partie l'opinion qui se plaint, et de ne pas

mécontenter la majorité de la chandtre ; mais, si l'on

arrive à cette heureuse combinaison, et que par elle on

tranche l'épineuse afïiiire du procès des ex-ministres, ce

sera un replâtrage à durer six mois peut-être, et, tout

au plus, à atteindre la fin de la session qui va com-

mencer.

Les élections conq)lémentaires, dont on n'attenciit

jamais grand bien, confirmeront l'esprit de la majorité

déjà existante, et n'agiront pas sur elle d'une manière

notai )le. La chambre qui l'eparaîtra le 3 novembre sera

à peu près la même ipie celle (pii s'est ajourni'e il y a

vingt jours. Est-ce un l)ien, connue seud)lent le croire

de soi-disant amis de l'ordre ? Nous pensons, nous, (pie

c'est un mal déplorable. La chambre t'ait désormais

obstacle, non pas au désordre, puisqu il n'y a eu de

désordres que ceux([u'elle a provoquf's elle-même, mais

au mouvement, au progrès, au dévelopiiemeiit iri'c'sis-

tible de notre révolution de juillet. Le malheur est que,

tout en proclamant ce fait, trop évident, que la majo-

rité de la chambre est constituée en ('ttit d'hostilité avec

l'esprit de la révolution de juillet, nous ne pouvons pas

désirer sa dissolution. Vue dissolution ne nous mènerait

à rien (pi'à fatiguer iïuitiiemeut le pays. Il y a d«''jà im

mois (pie nous nous sommes vus dans la triste nécessité

de le recomiaitre et de le déclarer; et. dussions-nous
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nous répéter d'une manière fatigante pour certains lec-

teurs, nous dirons encore que c'est dans les quinze jours

qui ont suivi la révolution quil eût fallu dissoudre la

chambre. Une loi transitoire qui eût abaissé le cens

électoral à cinquante écus. et supprimé tout à fait le

cens d'éligibilité, eût fourni une chambre dans l'esprit

de la révolution de juillet, une chambre démocratique :

car nous croyons tout à fait passé le temps où l'on esti-

mait qu'une chambre des députés devait être monar-

chique, c'est-à-dire représenter le privilège, et être en

quelque sorte le vestibule de la cour.

La chandîre pourrait être fort différente de ce qu'elle

est. On ne l'a pas voulu; on a craint les hommes jeunes;

on a craint les inconnus, et, tranchons le mot, on a

craint les pauvres. On ne demanda point, le 28 juillet,

à ceux qui venaient chercher des armes pour se battre

à la porte Saint-Denis et à l'hôtel de ville, s'ils payaient

cent écus de contributions. F^t ces mêmes hommes, vic-

torieux le 30 ; ces hommes, qu'on appelle aujourd'hui

insolemment des politiques de carrefours, on se hâta

bien de les prendre au mot, quand, abjurant toute pensée

de république, ils prononcèrent le nom du duc d'Or-

léans. Oii les trouva bons pour élire un roi, eux qui

n'auraient, dit-on, ni assez de consistance, ni assez de

lumières et d'indépendance de position, pour choisir un

député, pour apprécier les mérites des éternels 221. Ils

ne se sont pas trompés au 30 juillet ; ils ont, d'instinct,

avec le coup d'œil du l)on sens, discerné en un moment,

et dans la situation la plus critique, ce qui convenait à

la France, ce qui pouvait la préserver à la fois du retour

de 4a dynastie de Charles X et de l'intervention de
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l'Europe; ils ont demandé la royauté consentie, et, sous

cette royauté consentie, émanée d'eux, et qui n'existe

que parce qu'ils l'ont voulu, il n'y a plus pour eux voix

délibérante; il n'y a plus d'existence pour eux que

comme multitude. S'ils s'agitent en apprenant que

la chambre a proposé l'abolition d'une loi applicable

aux ministres violateurs de toutes les lois, on les appelle

égorgeurs, eux qui n'ont pas tué quand ils le pouvaient

justement! On les accuse de vouloir envahir la nou-

velle demeure royale, et porter le pillage et le meurtre

au sein de ce noble palais qu'ils ont préservé, et dont

les hôtes sont princes de leur choix ! c'est là ce qu'écri-

vent les apologistes de la chambre actuelle. Ingrats en-

vers le peuple, qui leur a conquis, au prix de son sang,

la liberté de la presse dont ils jouissent et qu'ils avaient

abandonnée, ils prêchent la reconnaissance envers les

221, ces braves députés qui ont douloureusement, et

tout à fait contre leur cœur, refusé leur concours à

l'excellent monarque Charles X. La peur trouble singu-

lièrement l'esprit des hommes qui n'ont que cela.

Mais, passons condamnation sur cette prévention

malheureuse qui a fait craindre qu'une chambre élue

d'un peu plus près par le peuple ne fût pas aussi bonne

qu'une royauté élue par le peuple, cette royauté qui

tous les jours, en se flattant de son origine, rend par

cela môme honmiage à la raison, à l'intelligence de la

multitude de qui elle tient son droit. On s'est effrayé, dans

nos glorieuses journées et dans la semaine qui a suivi,

de voir de si près ce que Ton veut bien appeler encore

le peuple souverain, le peuple qui donne des couronnes;

on n'a pressé qu'en tremblant ces rudes et héroïques
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mains qui avaient quitté l'atelier pour venir prouver aux

signataires des ordonnances que le temps était fini des

chartes octroyées, et que le règne des lois et de la vo-

lonté commune était arrivé. On s'est dit : « Voilà Paris

» balayé des troupes de l'absolutisme, le droit divin est

» mort, et il en a bien coûté quelques milliers de braves;

» mais qu'importe ! le palais du Luxembourg, le palais

» de justice, le palais Bourbon, évacués par les soldats

» de la restauration, sont encore là : magistrats, pairs,

» députés de la restauration, nous allons tout simple-

» ment reprendre nos places, c'est pour cela quon s'est

» battu; et vous, bonnes gens à l'habit déchiré, au

» visage noirci de poudre, allez travailler ; la révolution

» est finie; vous êtes le peuple souverain. Nous vous

» ferons grâce de l'impôt sur les boissons, mais à la

» condition que vous nous rendrez le double ou le triple

» sur tout ce que vous consommerez, toiles, cuirs,

» draps, chapeaux, etc. Vous boirez un peu plus, et

» vous vous vêtirez un peu moins bien. Si cela convient

» à vos mœurs, le milliard n'y perdra rien. Du reste,

» nous nous occuperons de votre éducation sérieuse-

» ment : vos enfants iront à l'école, et, s'ils profitent,

» ils paieront le cens à leur tour. » Voilà la révolution

telle que l'ont conçue les premiers conseillers de la

royauté consentie. Dans ce système, il fallait bien con-

server la chambre de Charles X.

Aujourd'hui c'est cette chambre qui arrête. On se

déciderait à un changement complet de ministère, on

ne le peut pas. La chambre a besoin d'un régime doux :

si elle peut renoncer aux doctrinaires, il faudra lui lais-

ser au moins les hommes qui s'étaient associés aux doc-
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trinaires. Faire un pas de plus, ce n'est point possible.

Des élections générales auraient le sort des élections

partielles. Si la base électorale n'était point changée,

les patriotes éclairés des départements, et ])ar là nous

entendons les hommes qui ne se sont pas laissé pereua-

der que les clubs nous menaçaient d'un 93, les patriotes,

disons-nous, s'abstiendraient de paraître dans les col-

lèges, comme ils l'ont fait en beaucoup d'endroits, et

nous n'obtiendrions qu'une nouvelle et plus éclatante

confîrmîftion du statu qxio. Il faut donc savoir se con-

tenter de la seule modification ministérielle possible en

présence d'une majorité qu'on ne peut dissoudre, et de

laquelle il ne faut pas attendre une loi électorale démo-

cratique. Le temps ('clairei'a. ou plutôt rassurera les

électeurs. Alors, une dissolution sera possible, et la

première chambre qui viendra animée de l'esprit de la

révolution de juillet saura faire une loi d'élections telle,

qu'à l'avenir il n'y aura plus de pas rétrogrades possi-

bles, et que le principe de la souveraineté du peuple

sera une vérité aussi bien à l'égard de la représentation

nationale que de la royauté.

Nous avions désiré la rc'volution ministérielle qui

maintenant parait acconqilie, quoi(iue le Moniteur ^a

taise encore. Le résultat, bien qu'insuffisant, n'est pas

sans importance. Tous les hommes qui avaient eu des

engagements avec la restauration sortent du cabinet. On

ne dira plus d'un ministre de Louis-Philippe l^"" qu'il

a suivi Louis XYIII k Gand, ou bien qu'il a demandé la

proscription des conventiomiels. ou bien ([u'en telle et

telle circonstance mémorable, il a professé pour la légi-

timité un amour quil ne serait plus décent à lui de ré-
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nier. Les hommes qui. pour avoir défeurlu avec éclat,

avec courage, les lii)ertés nationales contre la restaura-

lion, ne se sont pas lavés du reproche d'avoir trempé

dans cette restauration, de l'avoir servie quand elle était

violente et réactionnaire, ces hommes, disons-nous, lais-

seront le pouvoir à d'autres qui n'auront jamais servi la

restauration. On verra ceux-ci à l'œuvre: mais, d'avance

obligés de gouverner suivant l'esprit de la majorité de

la chambre, on peut prévoir ce qu'ils feront.

(National.)

[Kevue de la garde nationale.]

i" novembre 4830.

Aujourd'hui était un beau jour pour la ville de Paris.

La revue générale des gardes nationales du département

a mis encore une fois en présence la population des

barricades et le roi des journées de juillet. Plus de

quatre-vingt mille hommes habillés et armés étaient

réunis dans l'enceinte du champ de Mars ; c'était la

première fois, certainement, que la garde nationale

paraissait, sur l'immortel champ de la fédération, si

nombreuse et si imposante. A l'enthousiasme qui ré-

gnait, on eût dit que c'était le lendemain de la révolu-

tion. Ces hommes de Paris, ces citoyens de toutes les

nuances de l'opinion libérale
,
que nos dissidences ac-

tuelles font peut-être voir de loin comme divisés d'une

manière si profonde, n'étaient qu'un sous le drapeau

reconcjuis par leur valeur il y a trois mois. On ne sen-

tait que le bonheur d'être libres, et pour un moment
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étaient oubliées toutes les discussions sur les meilleures

garanties à donner à la liberté future. Il n'y avait plus

ni modérés, ni exaltés, ni clubistes. ni libéraux peu-

reux; il n'y avait que des gardes nationaux, tous réunis

dans un même sentiment : l'orgueil de la liberté, la

fierté du nombre et de la force, la sécurité, un air

d'ordre et de paix au milieu de tout Fappareil de la

guerre.

Le roi était content ; il parcourait les rangs des divers

corps avec l'ardeur du jeune soldat de Jemmapes. Sa

bonne mine et ses mots heureux électrisaient tout le

monde. Il s'est arrêté quelques instants devant une des

batteries d'artillerie de la garde nationale. En ce mo-

ment, les canonniers étaient au repos, et plusieurs

d'entre eux mangeaient et buvaient. On s'est précipité

autour du roi pour lui presser la main, comme le jour

de son arrivée de Neuilly ; un canonnier lui a présenté

un verre de vin, qu'il a bii tout à cheval en portant la

santé de la garde nationale, et dix mille voix ont ré-

pondu par leurs acclamations. A quelques pas de là, le

général Lafayette était l'objet de témoignages d'affec-

tion non moins vifs et non moins touchants. En buvant

aussi à la santé de la garde nationale, il a pu se souve-

nir de l'enthousiasme qu'il excita, il y a quarante et un

ans, au 14 juillet, et dans ces mêmes lieux, lorsqu'il

accepta de la main d'un homme du peuple un verre de

vin qu'on disait empoisonn*'.

11 n'y a point de petites circonstances dans les gran-

des solennités connue celle de ce jour, et ce que nous

rapportons ici a été senti bien vivement par les honnnes

qui, le matin même, étaient venus au champ de Mars
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tout préoccupés encore des dilîicultés de la situation

présente. Est-ce bien là, disait-on. en voyant réunis le

roi et le vénérable «rénéralissime des £!:ardes nationales,

est-ce bien là ces deux hommes que déjà les intrigues

de salon s'efforcent de séparer, et que les écrivains dé-

voués à certaine combinaison ministérielle nous mon-

trent opposés de vues et d'intérêts? Non, Lafayette ne

peut donner au roi de conseils pernicieux, comme on

l'ose dire ; non, le roi ne peut pas mépriser l'expérience

et les invariables convictions de Lafayette. Ces deux

hommes, également indispensables le 30 juillet, le sont

encore, eux dont l'heureux accord a créé notre royauté

consentie ; ils doivent continuer à s'entendre pour ren-

dre la France prospère sous son nouveau gouvernement,

et pour que le prix du sang versé dans nos glorieuses

journées ne soit pas perdu. Pourquoi les hommes tor-

tueux qui s'indignaient de l'ascendant conservé sur l'es-

prit et les affections du roi par Lafayette, n'assistaient-

ils pas aujourd'hui aux scènes du champ de Mars? Ils

auraient vu que toute la force du système actuel réside

encore, jusqu'ici, dans le zèle admirable de la garde

nationale de Paris, et dans la popularité que le roi et le

général Lafayette doivent à des vertus toutes person-

nelles.

Mais revenons à cette belle journée dont l'impression

serait trop facilement altérée par le sentiment de notre

situation actuelle. Oublions que depuis huit jours la

France n'est, pour ainsi dire, pas gouvernée; que ce

matin, pour la dixième fois, nous avons espéré vaine-

ment trouver dans le Moniteur un ministère ami de

l'ordre et de la révolution, voulant l'ordre par les prin-
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cipes de la révolution, et ne redoutant point cet esprit

de mouvement cpii ne demande pas mieux que d'être

docile, pourvu qu on s'occupe de lui loin de le condam-

ner. Aujourd'hui on ne s'entretiendra dans Paris que

des récits de la belle fête du champ de Mars. La pluie

qui est survenue dans l'après-midi n'a heureusement

pas été assez forte pour interrompre la revue, qui a été

terminée seulement ji six heures du soir; les salves de

Tartillerie parisienne ont annoncé le départ du roi. Il

était presque nuit, et depuis dix heures fin matin les

troupes étaient sur le terrain. Le progrès qu'ont fait

depuis deux mois, en instruction, les diflérentes armes

de la garde nationale de Paris, lient vraiment du pro-

dige. Nous avons vu des étrangers refuser de croire que

plusieurs de ces corps d'infanterie parisienne ne fussent

pas de vieilles milices exercées depuis des années. Cela

ne se voit que dans le pays où Bonaparte put impro-

viser en six semaines la fameuse armée de réserve de

1800, l'armée de Marengo, dans le pays de qui Fn''-

déric a dit que, s'il en était roi, il ne se tirerait pas un

coup de canon en Europe sans sa permission. Il faut

payer à Tartillerie parisienne un tribut particulier. Elle

faisait feu aujourd'hui pour la première fois; et, par la

piécision et la rapiditc' avec lesquelles ont été servies

ses pièces, elle a égalé l'artillerie de l'armée. La tenue

de ce beau corps, au moment où il défilait devant le

roi, a produit une satisfaction si générale, qu'il a été

salué d'applaudissements à son passage. Les gardes na-

tionaux des autres armes, rangés en haie, criaient :

f'ive l^artUlerie! vA lescanoimiers )'éi»oiidaient en mar-

chant : Vivent les grenadiers et chasseurs! Vive talé-
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g ion de cavalerie! Vivent les braves de la banlieue! Ja-

mais la précieuse fraternité qui unit entre eux les divers

corps de la garde nationale n'avait éclaté d'une ma-

nière si vive et si touchante. L'artillerie est. dans la

garde nationale de Paris, presque une nouvelle venue
;

il y a bien des années qu'elle avait cessé d'y paraître;

mais, quoi qu'en aient pu dire quelques malveillants,

son esprit est celui de Paris et de la garde nationale

tout entière : la fête d'aujoudlmi a prouvé qu'il n'y

avait parmi tous les citoyens armés qu'un seul vœu.

Ordre et liberté. Au besoin, il n'y aurait qu'un seul

bras. (National.)

[On loue le roi de la manière dont il a passé la revue de la

garde nationale ; mais on blâme la lettre écrite par lui au

général Lafavette.l

2 novembre 1830.

Le ministère a encore été fait et défait plusieurs fois

depuis hier. On s'était entendu ce matin sur un minis-

tère de gauche ; dans la journée on est revenu à la

combinaison Périer et Mole; ce soir, c'est, dit-on. la

combinaison de gauche qui l'emporte. On assure tou-

tefois que rien ne sera publié officiellement avant mer-

credi matin. La lettre du roi au général Lafayette, au

sujet de la revue d'hier, semble être le manifeste du

système du milieu, tel que l'avaient conçu M. Périer et

les hommes effrayés comme lui de ce que l'on appelle

le mouvement révolutiomiaire. Cette lettre, que le gé-

m
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néral Lafayette communique, par sou ordre du jour, à

ses frères d'armes, est antérieure aux dernières négo-

ciations qui paraissent avoir amené un ministère de

gauche, et conséquemment est partie de dispositions

fort différentes de celles qui, dit-on, ont prévalu ce soir;

mais enfin cette lettre est publique ; elle compromettra

en partie l'heureux effet que la présence et les paroles

du roi avaient produit au champ de Mars. Nous le di-

sons avec peine, mais nous nous faisons un devoir de le

dire, le roi a été ici mal conseillé. Partout, hier, sur

son passage, il a été comblé de marques d'amour
;
pas

une seule acclamation indiscrète n'est venue lui rap-

peler le souvenir importun des négociations et des

luttes de système qui depuis dix jours l'accablent sans

résultat. On ne lui a pas demandé s'il avait des minis-

tres, ni quels étaient ces ministres, et, de sa part, tout

a semblé respirer la plus sincère et la plus cordiale

réciprocité de confiance. Pourquoi faut-il que, dans le

bel ordre et la touchante unanimité des marques d'af-

fection dont il était l'objet, ses conseillers de ce matin

n'aient vu qu'un texte pour adresser des menaces à

de prétendus factieux, à des artisans de sédition qu'on

n'aperçoit nullepart? La France, à ce langage, trop fidèle

imitation de celui que nous adressait la légitimité dans

ses jours de péril, va croire que le trône élevé de nos

mains se voit déjà en face d'un parti qui l'ose menacer;

et il n'y a rien de semblable. Aucune fraction de l'opi-

nion libérale n'a mérité les dures menaces qu'on lit

dans la lettre du roi. On n'est ni factieux, ni conspira-

teur, ni fou, parce qu'on n'est pas de l'avis de MM. Guizot

et Broglie, ou de MM. Périer et Mole, sur les bases élec-
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torales et sur la question de la pairie (1). Hier, le roi, ser-

rant la main à tout le monde et agissant de sa personne,

avait attiré tous les cœurs; aujourd'hui, le roi, a])an-

donné à des impressions qui ne sont pas les siennes,

car ce n'est plus le roi du champ de Mars que nous

voyons dans la lettre au général Lafayette, le roi. di-

sons-nous, aura paru peu semhlable à lui-même aux

hommes qui le contemplaient hier, livré au seul bon-

heur des sentiments qu'il inspirait. Nous savons bien

qu'en parlant rigoureusement le langage constitution-

nel, la lettre officiellement adressée par le roi au gé-

néral Lafayette est un acte ministériel, comme tout ce

qui peut émaner d'un roi qui règne et ne gouverne

pas. Mais, puisque nous sommes dans des circonstances

où une royauté toute jeune ne peut s" affermir que par

la popularité personnelle du prince appelé le premier à

l'exercer, nous dirons, sans crainte de cesser d'être des

sujets respectueux, que cette popularité a besoin d'être

ménagée pour les» grandes circonstances; qu'il eût été

bien que le roi répondît à des marques universelles

(1) Voici les passages de cette lettre du roi auxquels il est ici fait allu-

sion : « Toujours animé du même patriotisme qui me guidait dans ma

jeunesse, lorsque je n'étais qu'un soldat dévoué à la cause sacrée de la

liberté de mon pays et à la défense de son indépendance, j'ai joui double-

ment aujourd'hui de voir ces superbes légions de la garde nationale si capa-

bles d'imposer à la fois anv ennemis extérieurs de la patrie et à ceux qui

pourraient tenter, en excitant des troubles dans l'intérieur, débranler nos

liberléà et nos institutions, et de troubler l'ordre public sur lequel elles

doi^ent toujours reposer. Cette journée, si satisfaisante pour moi et si belle

pour la garde nationale, est un sûr garant que, toujours réprimées par son

esprit et par sa force, ces coupables tentatiNCS, de ([ucique côté qu'elles

vinssent, n'atteindraient jamais leur but, et qu'elles retomberaient infailli-

blement sur ceux qui auraient eu la malheureuse folie de les entreprendre. »

1. 22
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d'amour par des témoignages d'une satisfaction égale

pour tous ; et que le soin d'intimider et de menacer des

factieux, s'il y en a, devait être laissé k un ministre

responsable. {National.)

[Le discours du roi d'Angleterre était impatiemment attendu
;

c'était le premier depuis la révolution de juillet, et il im-

portait beaucoup de savoir comment le gouvernement an-

glais, avec le duc de Wellington pour ministre, appréciait

ce grand événement.]

5 novembre 1830.

Le discours du roi d'Angleterre à l'ouverture du par-

lement britamiique est loin d'avoir le caractère alar-

mant que lui donnaient les récits faits hier à la Bourse,

avant même qu'un seul mot de ce discours fût connu.

Nous devons avouer cependant que nous comptions sur

un langage plus ferme quaut aux affaires générales de

l'Europe, sur des expressions un peu plus amicales en

ce qui nous concerne en particulier.

Ne dirait-on pas que c'est tout doucement , sans la

moindre secousse, et suivant l'ordre régulier des choses,

que la branche cadette des Bourbons a succédé chez

nous à la branche aînée ? Bien que le fait de l'avéne-

ment de Louis-Philippe I", et pas un mot approbatif de

notre révolution
;
pas la plus petite allusion au parjure

de notre Jacques II et à son expulsion, trop clémente de

notre part ! Assurément c'est bien là de la courtoisie

pour les trois générations de rois déchues dont l'Angle^

terre est encore une fois devenue Tasile; mais notre

jeune et mille fois légitime royauté, notre royauté fon-
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(l('c sur un contrat bien autrement glorieux que celui

(le 1(388, aurait bien à se plaindre de quelque froideur.

Et que penser des expressions employées par le mi-

nistère anglais pour caractériser la révolution belge ? Ce

que l'on n'ose pas dire de nous, on le dit hautement de

nos généreux et infortunés voisins. Ce sont des révoltés

que ces Belges qui n'ont pas voulu se laisser égorger

dans leurs villes par les garnisons hollandaises; et, quant

au roi qui a mis à feu et ii sang la noble cité de Bruxel-

les, et qui vient de faire ses adieux à la Belgique en

écrasant Anvers sous ses bombes, c'est un prince éclairé.

S. M. Britannique regrette fort qu'il n'ait pas réussi à

faire retomber les Belges dans le dernier piège qui leur

était tendu à La Haye. Nous savions bien que les hom-

mes d'État anglais n'avaient jamais prétendu, dans leur

monstrueuse création du Boyaume-Uni, que livrer une

contrée rivale par son industrie au sceptre d'un facteur

de l'Angleterre. Mais, quand le sang a déjà tant coulé

pour prouver combien cette comljinaison fut fausse,

n'est-ce pas insulter à la raison des peuples que d'oser

la soutenir contre une expérience épouvantable?

Le paragraphe principal est conçu" en termes vagues.

On voit qu'une intervention diplomatique de la part des

puissances signataires du traité de Vienne est résolue,

et que ces hautes puissances croiront devoir à leur pro-

pre sécurité de se charger du rétablissement de la tran-

quillité en Belgique. Nous croyons que les hautes puis-

sances négocieront, parleront et intrigueront bien long-

temps avant d'oser enjoindre quoi que ce soit à la

Belgique ; mais il est impossible de les entendre parler

de la nécessité de maintenir le système politique de
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l'Europe, sans se souvenir que c'est en vertu de cette

nécessité que l'Espagne et l'Italie ont été condamnées

à végéter sous le plus honteux, le plus grossier despo-

tisme, et que nous-mêmes avons été mis quinze ans au

bagne de la restauration. Non, quoi qu'en dise le duc

Wellington, le droit public de l'Europe ne peut plus

dater de \Yaterloo, mais de nosjournées de juillet 1830.

Vouloir la paix de l'Europe aux conditions du traité de

Vienne, c'est vouloir la guerre; et si, par maintien des

traités, on entendait continuation de l'asservissement de

la Belgique, ou enchaînement de son droit de disposer

d'elle-même, on verrait ce que c'est que ce prétendu

équililire européen qu'on veut préserver, et dans lequel

la France ne fut comptée que pour un pays de domina-

tion jésuitique. Le temps n'est plus où l'on put nous

dire : Défendez-vous sur le Rhin, ou bien allez renver-

ser la constitution des cortès. Tel cabinet pouvait alors

nous intimer ses volontés, qui aujourd'hui serait trouvé

bien léger, s'il était mis dans la balance avec nous.

L'annonce de la prochaine reconnaissance de don

Miguel par le gouvernement anglais couroime digne-

ment le discours d'ouverture. Maintenant que le roi des

Pays-Bas a surpassé don Miguel , et traité en grand des

villes entières comme le tyran imberbe de Lisbomie

traitait les individus, il y a tout lieu despérer que don

Miguel deviendra l)ientot un prince non moins éclairé

que le roi de Hollande. Nous ne savons ce que c'est que

cette prétendue promesse d'amnistie sur hiqiielle se

fonde le cabinet anglais; mais les nombreux réfugiés

portugais qui sont venus chercher un gîte et du pain à

Paris n'en ont pas entendu parler, et, le fait fùt-il vrai,
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ils se garderaient bien de croire à la parole du prochain

allié de l'Angleterre, mal pourrait leur en prendre.

Tirés des griffes du jeune tigre, ils n'iront pas s'y livrer

de plus belle.

En résumé, si nous ne croyons pas qu'il faille s'alar-

mer du discours d'ouverture du parlement britannique,

c'est qu'il nous est bien démontré que pour longtemps

le cabinet anglais sera dans Timpossibilité de soutenir

autrement que de ses vœux et de ses intrigues les bases

du traité de Vienne ; c'est aussi que nous ne pensons pas

que le nouveau cabinet français veuille se laisser inti-

mider ou endormir. Si le précédent ministère eût mis

dans ses relations la fermeté et la dignité convenables,

peut-être nous eussions vu, dans ce discours d'ouverture

attendu si impatiemment, un hommage éclatant rendu

au principe de notre révolution, principe qui nous est

commun avec l'Angleterre de 1688. Mais, comme nous

le disions il y a quelque temps, le ministère formé des

hommes de la restauration n'a su que se mettre à genoux

devant l'Europe et demander grâce pour la liberté

grande que nous avons prise de renvoyer nos princes

légitimes. (National.)

[En vue des difficultés que créait le procès des ex-ministres,

le cabinet s'était en partie renouvelé; les doctrinaires en

étaient sortis, et M. Laffitte était le ministre dirigeant.]

il novembre 1830.

La position des écrivains politiques dévoués à la cause

de la révolution est devenue aujourd'hui bien difficile.
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A entendre beaucoup de gens, tous nos vœux devraient

être satisfaits. La dynastie que nous regardions comme

hostile à la liberté de la nation, par conséquent à son

bien-être et à sa dignité, est chassée de France; un

prince, appelé par les vœux delà majorité des Français,

occupe le trône et veut ne le devoir qu'à la souverai-

neté nationale; la chambre haute est purgée des 76

pairs introduits dans son sein pour fausser sa majorité
;

la chambre des députés a encore sur ses bancs les

221, élus au prix de tant d'efforts pour renverser le

ministère Polignac; elle vient même de recevoir, en

remplacement des démissioimaires du côté droit, des

députés connus prescpietous pour avoir professé les opi-

nions les plus libérales. Enfin on a vu arriver dans le

conseil du roi des hommes plus ou moins populaires,

mais jouissant tous, à juste titre, de l'estime publique.

Certes, voilà bien des raisons de contentement, et

pourtant à peine le soleil daoùt éclairait-il le nouvel or-

dre de choses, et déjà les écrivains qui espéraient n'avoir

plus qu'à applaudir se virent obligés de combattre de

nouveau en faveur de principes dont le triomphe com-

plet devrait dater du 29 juillet. Il est inutile de rappeler

les causes de dissidence (pii existaient entre le minis-

tère qui vient de se dissoudre et plusieurs des organes de

la presse libérale; elles ont été avouées hier d'une ma-

nière trop franche par l'un des ex-mend)resde ce minis-

tère (M.Guizot). Il suffit de dire que nous avons espéré

beaucoup de la formation du cabinet actuel, et que notre

vœu le plus cher serait de voir durer la confiance qu"on

a dû raisonnablement fonder sur les noms qui le com-

posent, de n'avoir plus qu'à louer les actes et les prin-
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cipes des hommes placés à la tête des affaires, et qu'à

seconder de tous nos efforts leurs intentions et leurs

vues.

Ce vœu, malheureusement, ne semble pas devoir se

réaliser encore ; du moins toutes nos prévisions ont été

trompées dans la seule occasion où le ministère ait pu

faire acte d'existence. Certes, nous osions nous flatter

que personne plus que M. Laffitte n'était convaincu de

rinjustice de l'impôt qui pèse sur la presse périodique,

et que nul ne savait mieux que lui qu'un impôt exagéré,

en diminuant la consommation et la production de la

matière imposée, rapporte moins que l'impôt modéré

qui atteint les mêmes objets produits eu plus grand

nombre. Aussi nous persistons dans cette opinion, et

nous pensons que le président du conseil n'a pas de-

mandé la continuation du droit actuel de timbre et de

poste pour assurer au trésor la rentrée de 384,000 fr.,

mais afin de ne pas rompre avec la chambre. Si tel

était le cas, la situation se compliquerait singulièrement;

car enfin nous savons, et cela était prévu d'avance, que

les élections partieUes n'ont point rompu dans la cham-

bre cette majorité envoyée par la nation pour lutter

contre le ministère apostolique, et nullement pour iv-

présenter la France régénérée par une révolution. Fau-

dra-t-il donc, jugeant d'après ce début, craindre que

le cabinet actuel ne multiplie ses concessions et ses

complaisances en faveur d'une chambre animée de

passions contre-révolutionnaires? Alors les tristes pres-

sentiments exprimés à la tribune par M. Laflitte se réa-

liseraient. Lui et ses collègues perdraient cette popu-

larité que nous regardons comme un bien public. Nous
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serions exposés à n'avoir encore qu'une législation

vicieuse, et par conséquent transitoire, sur les élections

comme sur la presse , à voir consacrer le principe du

milliard annuel, et enfin, pour prix des concessions, il

n'en faudrait pas moins commencer, plus tôt ou plus

tard, la lutte contre une majorité que les succès ren-

draient plus exigeante, et qui, ne comprenant pas la

situation du pays, joint à la prétention de l'avoir sauvé

celle de se croire indispensable au gouvernement.

La question qui vient d'être décid<''e relativement à

l'impôt du timbre toucbe aux plus chers intérêts du

pays. Toutefois elle nous est en partie personnelle, et,

pour cette raison, nous n'insisterons pas sur les motifs

de la décision et sur ses résultats. Certes, nous avons

vu avec chagrin le ministère nous sacrifier aux préjugés

de la majorité de la chambre, mais nous ne sommes

pas encore décidés à croire pour cela qu'on ne puisse

rien espérer de bon de ce ministère.

Au reste, nous attendions, nous, aujourd'hui, des ex-

plications, une profession de foi, un exposé de système :

c'était là du moins ce que nous avait annoncé hier soir

M. le ministre de la marine [M. le général Sébastiani),

sans doute par une de ces inadvertances auxqui^Ues l'ho-

norable ministre paraît sujet depuis quelque tenqjs. Ce

n'était point une profession de foi générale que voulait

promettre, par l'organe du ministre de la marine, le nou-

veau cabinet, c'était seulement sa part d'explications, di-

sons mieux, de révélations sur l'espèce de dédoublement

qui sest opéré dans le conseil, il y a dix jours, et qui a

produit le cabinet actuel. Le discours lu par M. Lathtte

au commencement de la séance de ce jour, ne nous a
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appris que Texcessive défiance de lui-même à laquelle

est livré l'honorable président du conseil, et la vive

répugnance avec laquelle lui et ses collègues ont con-

senti à gouverner dans un tenqis où le gouvernement

n'est pas. nous l'avouons, chose facile.

Quoi donc ! se peut-il, ainsi que le déclare M. Laffitte,

qu"il n"ait existé dans le dernier cabinet que de si lé-

gères dissidences? M. Guizot en a accusé hier de bien

graves. Il a avancé que, dans son opinion et dans celle

de ses amis, Louis-Philippe n'avait été porté au troue

que comme Bourbon, et, conséquemment, que la cou-

ronne avait été conseillée pendant trois mois d'après

cette conviction déplorable. Nous aimons à penser,

nous, que, dans Topinion du cabinet actuel, comme

dans l'opinion de la France, ce n'est pas comme Bour-

bon, mais quoique Bourbon, que Louis-Philippe a mé-

rité d'être choisi par nous; et cette vue conduit à des

conséquences tout autres que celles qui résultaient logi-

quement de l'imprudente idée de laquelle partaient les

ministres doctrinaires.

A prendre à la lettre les paroles de M. Laffitte. il

semblerait que le nouveau ministère ne se regarde pas

du tout comme plus capable de faire les affaires que

Tancien, ni comme partant de meilleurs principes. S'il

gouverne, c'est qu'on l'a voulu, c'est qu'on le lui a

commandé ; c'est qu'on lui a attribué des lumières, une

puissance, des intentions qu'il est bien loin de se croire

lui-même. En vérité cela n'est pas rassurant pour ceux

qui ne gouvernent point, mais qui croient avoir besoin

d'être gouvernés! Est-ce défiance sincère de soi qu'un

pareil langage, ou bien nécessité sentie de s'humilier
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devant la chambre, de lui demander grâce d'avoir pris

le pouvoir en dépossédant les ministres doctrinaires?

Dans les deux cas, il y a peu de courage, suivant nous,

à s'exprimer ainsi, à divulguer les secrètes et augustes

sollicitations auxquelles on a pu céder. Il n'y a plus

sacrifice vis-à-vis de la couronne du moment qu'on ne

s'exécute pas de bonne grâce, et qu'on vient déclarer

combien il en a coûté de se dévouer. C'est d'ailleurs se

mettre dans l'impossibilité de gouverner. Il faut mon-

trer quelque foi dans son propre courage, dans sa pro-

pre intelligence, pour inspirer aux esprits cette confiance

sans laquelle on n'obtient rien d'eux. Mais, nous ai-

mons à le croire encore, il n'y a dans ce langage qu'une

condescendance mal entendue pour les dispositions pré-

sumées de la chambre. Nous ne nions pas la nécessité

de conquérir la majorité de cette chambre; mais il

faudrait tâcher d'y réussir autrement que par des décla-

rations de découragement, si ce n'est d'incapacité, qui

doivent retentir ailleurs que dans la chambre.

[National.)

[Une loi avait été présentée pour accorder des récompenses

à ceux (lui avaient pris part à la révolution de juillet. Pein-

ture de la chambre discutant cette loi. Eloge de la Légion

d'honneur.]

14 novembre 1830.

C'était (pielque chose de singulier que de voir aujour-

d'hui la chambre, achevant péniblement la discussion

du projet de loi sur les récompenses nationales, ne
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pouvoir prendre au sérieux ce patriotisme des journées

de juillet qu'elle a si généreusement récompensé il y a

peu de jours en remettant un centime aux journaux

sur les droits de poste. En lisant dans nos feuilles la

séance qui dure encore au moment où nous écrivons,

il n'y aura pas un de ces électeurs des départements

qu'on nous donne comme si satisfaits de la majorité

actuelle, qui ne se figure une assemblée silencieuse,

recueillie, grave comme un sénat de Rome, et laissant

échapper de loin en loin seulement son enthousiasme,

sa reconnaissance pour ce qu'on est décidément con-

venu dappeler notre glorieuse révolution; personne

n'imaginera que toutes ces belles propositions d'élever

des monuments, des arcs de triomphe en l'honneur des

victimes, de décorer, de fêter les blessés, d'appeler les

morts à des revues annuelles et au bruit du canon funé-

raire; personne, disons-nous, ne croira que toutes ces

belles choses aient été demandées, discutées, admises

ou repoussées au milieu des conversations particulières,

des rires bruyants, des allées et des venues, en un mot,

dun des plus édifiants désordres dont la chambre ait

encore ofïert le spectacle depuis trois mois ; et pourtant

c'est ainsi que les choses se sont passées. Avis à ceux

qui écrivent l'histoire. Voilà ce que c'est que le sublime

vu de près. Et pourtant, nous aimons à croire encore

que les historiens ne nous ont pas trompés en traçant de

si imposants tableaux de quelques-unes des belles déli-

bérations de l'Assemblée constituante. Il est vrai que la

constituante n'avait pas été. malgré elle, attachée au

char d'une révolution étrangère à ses sentiments. Les

hommes du jeu de paume avaient pu justement dire :
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nous sommes les auteurs de cette révolution; nous

sommes les sauveurs de la patrie.

Nous l'avouerons, nous ne nous attendions pas à voir

la chambre se prononcer, contre l'avis de sa commis-

sion, en faveur de la décoration spéciale. Non parce

que la décoration spéciale a paru Q;énéralement dési-

rée par les mêmes hommes qui voudraient la liberté

absolue de la presse et tant d'autres choses que la cham-

bre n'est pas disposée à accorder, mais parce qu'il nous

semble que les meilleures raisons sont celles qui, dans

la discussion, ont été données pour remjjloi de la Légion

d'honneur. Nous arrivons tard pour exprimer ici une

opinion contraire à celle de la majorité de la chambre
;

mais nous avons été tout à fait trompés par la tournure

inattendue que la discussion a prise dans la séance

d'hier, et. d'ailleurs, le projet de loi n'a pas encore été

porté à la chambre haute. Nous ne considérons pas la

chose comme finie.

Mieux que personne , le vénérable généralissime des

gardes nationales avait motivé la création d'une déco-

ration spéciale, et la meilleure de ces raisons c'était (jue

les honmies mêmes qui se sont le plus distingués et

qui seront signalés comme tels par la commission des

récompenses, désireraient un signe nouveau et créé

pour eux.

Ne serait-il pas permis de penser que les braves

citoyens dont le gfMK'i'al Lafayette a invoqué le senti-

ment ont obéi plus (juils ne croient à un calcul qui

n*a rien de mauvais en soi, mais dont il est bon cepen-

dant (le tenir compte. Si la décoration de la Légion

d'honneur était préférée, ind doute (ju'on n'usât de
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cette distinction avec une assez grande résen'e. tandis

([u'il y aurait peu d'incoménient à ce qu'une décoration

nouvelle et toute spéciale fût donnée avec quelque pro-

fusion. L'intérêt mal entendu des prétendants à la ré-

compense est donc que cette récompense soit accessible

au plus grand nombre : mais leur intérêt bien entendu,

c'est que la distinction soit réelle, c'est que la récom-

pense, par sa rareté même, ait un caractère moins spé-

cial encore que durable. Ce n'est pas de récompenser

tout le monde qu'il s'agit, c'est de récompenser tous

dans quelques-uns. comme cela se fait après une vic-

toire: et l'on sait que. la plupart du temps, dans les

choix même les plus consciencieux que peut faire un

général, c'est quelque hasard heureux qui fait préférer

un brave à un autre brave. La récompense, pour être

réelle, doit donc être restreinte, et avec la Légion d'hon-

neur elle le serait certainement. C'est là ce ijui nous

fait opter pour cette belle et patriotique décoration,

qui. par-dessus toute autre a l'avantage incomparable

d'être aujourd'hui connue dans le monde entier comme
le signe de l'honneur français.

Donnez aux njjmbreux prétendants qui se présentent

aujourd'hui pour une décoration spéciale douze ou

quinze cent croix nouvelles : tous, par un instinct révo-

lutionnaire, désireront que cette croix rappelle le plus

possible par sa forme et la couleur de son ruban la

décoration de la Légion d'honneur. Au bout de trois

mois, vous verrez un art infini s'employer à revenir

petit à petit k la nuance du ruban rougv: un petit liséré

noir, blanc ou jaune, disparaître peu à peu, comme
cela est arrivé de toutes les décorations créées depuis la
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Légion fFhonncur. L'ordre de Saint-Louis lui-môme,

tout vénérable (|u"il pouvait être aux yeiix de nos jeunes

courtisans de la restauration, avait subi, comme les

autres, cette nécessité de se faire semblable à la Légion

d'honneur. Celui qui malheureusement n'avait gagné

que cela dissimulait de son mieux la croix sous les plis

du l'uban écarlate; il passait d'un peu loin pour un

légionnaire; on le croyait meuibre de ce glorieux ordre

que Bonaparte avait plus dune ibis détaché de sa poi-

trine pour l'attacher à la boutonnière dun savant,

d'un administrateur distingué, d'un homme utile, d'un

conscrit qui rapportait un drapeau. .

Mais, dira-t-on, c'est parce (pie la Légion d'honneur

était, dans l'opinion, placée fort au-dessus de toutes les

décorations, plus anciennes ou plus jeunes, que cette

préférence si générale s'est manifestée pour elle depuis

qu'elle existe ; et il n'en sera pas ainsi de l'ordre spécial

créé en l'iionneur de la grande semaine. Le glorieux

vétéran de la révolution française . celui que nous

aimons tant à voir paraître à notre tribune, plein de

sentiments jeunes et de vieux souvenirs, a rappelé la

médaille votée par un acte législatif en faveur des vain*

queurs de la Bastille, et la décoration du même genre

ofTeile aux oOOO gardes françaises du 1/| juillet. Certes,

il existe encore des héros de la Bastille et du Ifi juillet.

Quehpies-uns des soldats aux gardes dont a parlé le

général Lafayette sont devenus des maréchaux, d'illus-

tres commandants d'armée, de grands honnnes; mais il

en est bien resté queliiues-uns au fond de la population

de Paris, vieillards aujourd'hui, etcpii, peut-être, n'ont

pas ét«'' des derniei's à se montrer à nos barricades
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de 1830. Eh bien, si une des décorations de la Bastille

OU du lli juillet reparaissait aujourd'hui dans un lieu

public, croit-on qu'elle n'excitât pas plus d'étonnement

que de respect, qu'une sorte de ridicule mêriie ne s'at-

tachât pas à ce signe d'une gloire surannée, et qui n'a

conservé son vif et premier éclat que dans l'histoire?

Au contraire, voyez la Légion d'honneur à l'habit d'un

invalide, plus elle est vieille, plus elle est noble ; s'il

vous dit qu'il l'a gagnée à Austerlitz, elle parlera plus à

votre imagination qu'une croix d'Essling ou de laMos-

kowa. C'est que la Légion d'honneur est de tous les

temps comme de tous les lieux. Ce fut une grande idée

de Bonaparte de l'accorder à tous les mérites, à la bra-

voure comme aux vertus civiques. Elle a vécu ainsi

sous les gouvernements les plus opposés en principe, et

elle vivra encore tant qu'on croira juste et politique de

consacrer le mérite intime des individus par des mar-

ques extérieures.

Quant à l'objection tirée du refus déjà fait par nos

braves écoles et par quelques légions de la garde natio-

nale, d'accepter les décorations de la Légion d'honneur

([ui leur étaient offertes, nous ne pensons pas qu'il puisse

résulter de ce refus aucune dépréciation pour le pre-

mier de nos ordres politiques et militaires. Ni l'école

polytechnique, ni les écoles de droit et de médecine, ni

la garde nationale, n'ont marché en corps à l'attacjuede

la Grève, du Louvre, des Tuileries; et c'est par un sen-

timent à la fois judicieux et noble que les différentes

écoles de Paris et les légions de toute arme de la garde

nationale n'ont pas voulu se séparer de la communauté

de patriotisme et de valeur qui les liait à l'ensemble de
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la population parisienne. Mais nous ne doutons pas que

la décoration de la Légion d'honneur ne fût acceptée

avec satisfaction et orgueil partout où elle pourra cher-

cher comme individus les braves qui ont pu refuser

déjà cette belle récompense quand on la leur offrait

comme membre d'un corps distinct delà population de

Paris, et qui n'avait point agi comme corps dans les

événements de juillet.

Une autre considération. Nous ne croyons pas que la

décoration spéciale pût jamais devenir une cause de

rixe sérieuse entre les militaires et des citoyens si jus-

tement récompensés. Cependant, il est incontestable

que cette belle victoire d'une portion de la population

a été achetée au prix de la défaite et de la destruction

d'une partie de l'armée. Nous ne savons pas ce que

l'avenir nous réserve ; mais, sans craindre de hasarder

une conjecture alarmante, on peut dire qu'il se pré-

sentera ])eut-être des circonstances qui mettront dans

les mômes rangs , et contre l'ennemi commun delà

France, le brave de la population de Paris et le soldat

qui crut faire un moment son devoir en se laissant con-

duire à une destruction presque certaine, à des dangers

sans compensation, ou bien qui sut se révolter à temps

contre des ordres dont il n'avait i)as d'abord mesuré la

portée. Si les circonstances dont nous parlons se pré-

sentaient, ce serait, suivant nous, une chose extrême-

ment désirable, que le combattant parisien et le soldat

compromis dans les journées de juillet, mais qui peut-

être avait versé son sang pour servir son pays, pour

repousser le droit divin pi'oclamé par la sainte-alliance,

à Waterloo, à Monlmiruil, à Di'csde, à Toulouse, por-
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tassent la même décoration, la même marque de civisme.

Que si nous n'étions pas assez heureux pour être écou-

tés dans nos représentations, et que la décoration spé-

ciale fût en effet adoptée par la chambre haute comme

par la chambre des députés, il serait politique au moins,

il serait juste que la même décoration fût distribuée

dans les régiments qui se révoltèrent les premiers contre

Charles X. Ce serait effacer une distinction fâcheuse

entre le patriotisme des citoyens et l'honneur des sol-

dats. Ce fut une belle inspiration que celle du journa-

liste qui, au plus fort du danger , s'écria : « Il faut

donner le bâton de maréchal au premier soldat qui

refusera de tirer!» Cette inspiration, nous voudrions la

retrouver dans le projet de loi pour les récompenses

nationales. La victoire est venue aussi bien de l'horreur

qu'éprouvèrent pour la guerre civile trois braves régi-

ments et un grand nombre de détachements isolés, que

de l'intrépidité jusque-là sans exemple des citoyens.

Qu'on sache adopter aujourd'hui un système de récom-

penses tel que la victoire puisse paraître commune aux

citoyens et à l'armée. L'Europe en pâlira; elle verra

combien est frêle l'oppressive combinaison qui distin-

gue les nations en peuple et en soldats, et qui croit

ainsi faire part égale aux intérêts al^solutistes et aux

besoins de liberté.

C'est avec autant de surprise que de peine que nous

avons entendu un honorable général- (;]/. le général

Lamarque) prendre texte du projet en discussion

pour proposer que la destination monumentale de

l'arc du Carrousel soit encore une fois changée et

consacrée au souvenir des journées de juillet. Nous,

I. 23
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qui voudrions sincèrement que la i)remière révolu-

tion eût été assez sage pour respecter les tombeaux de

Saint-Denis, les restes de Louis XII et de Henri IV ; nous,

qui verrions avec une peine infinie (ju'un nouveau van-

dalisme allât troubler les cendres pieusement rassem-

blées sous les voûtes de la chapelle Saint-Honoré, nous

ne saurions consentir à voir les plus grands noms, la

plus vaste gloire des temps modernes, effacés plus long-

temps des monuments qui consolèrent notre longue

obéissance aux nécessités de la guerre continentale, de

cette guerre qui continuait forcément notre révoUition

vis-à-vis de l'Europe. Si les souvenirs des victoires impé-

riales ont cessé de nous être honorables et chers, qu'on

ne rétablisse point sur l'arc du Carrousel les bas-reliefs

qui célébraient ces glorieuses journées, d'accord ; mais

qu'on n'imite point l'injurieuse vanité de cette restau-

ration si fière du Trocadéro, et ([ui voulut écrire par-

tout ce nom, dans la peur que l'histoire ne l'oubliât. Il

y a delà place dans notre immense Paris pour élever un

monument à la mémoire des héros morts pour la patrie

en juillet 1830; et d'ailleurs, les monuments de la

période conquérante n'auront jamais le caractère reli-

gieux et simple qui conviendrait à la gloire vierge et

pure d'ambition et de faste de ces enfants de quinze

ans, de ces jeunes ouvriers, de ces étudiants d'une bra-

voure précoce, qui moururent pour châtier et chasser la

royautc' du droit divin. H y aura toujoursplus de larmes

répandues autour de la simple croix de bois du Louvre

qu'au pied de la colonne et de l'arc de l'Étoile, si l'on

venait à enfouir sous leurs fondements les cendres des

patriotes de juillet. 11 faut que les monuments de Bona-
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parte restent sur pied avec leur iniposaute renommée,

pour nous faire oublier les deux restaurations, Water-

loo, le pillage du Musée et les outrageantes apothéoses

des Pichegru, des Bouille, des héros de la machine

infernale. La gloire des victimes de juillet mérite bien,

de son côté, qu'on trouve moyen de lui faire une place

à part. [National.)

[Sur la réorganisation des écoles militaires.]

20 novembre 1830.

L'institution des écoles militaires ne date pas de la

restauration, mais de l'empire, et même du consulat.

S'il y avait un vice dans l'institution, ce n'était pas de

blesser le principe de l'égalité politique, comme M. le

maréchal Gérard a cru devoir le déclarer dans son rap-

port au roi. On devenait officier en deux ans en passant

par l'école de Saint-Cyr ; ou pouvait le devenir en

quatre ans en s'enrôlant dans un régiment, et il y a eu

beaucoup d'exemples de ce dernier et rapide avance-

ment. Mais l'admission à l'école militaire supposait cinq

ou six ans passés dans un collège ou dans une école

préparatoire ; l'admission dans un régiment par enrôle-

ment ou conscription supposait simplement dix-huit ans

d'âge et le minimum de la taille de soldat. Ce n'était

donc point la supériorité de fortune ou de position que

Ton récompensait en donnant, au bout de deux ans,

l'épaulette aux jeunes gens des écoles ; c'était la supé-

riorité d'éducation : celle-là sera toujours légitime.
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Tout ce qu'oppose le rapport de M. le maréchal Gé-

rard aux écoles spéciales d'iufanterie et de cavalerie, on

peutl'opposer aux écoles spéciales d'artillerie et de o;énie.

Un jeune homme entre lieuteiiaut en second dans un ré-

giment d'artillerie en sortant deVécole de Metz. Il est le

camarade d'un vieil officier pour qui l'épaulette a été

le prix de dix canqjagnes et d'autant de blessures. Il

commande des sous-officiers. des maréchaux de logis,

des caporaux qui ont trois chevrons sur le bras, et qui

savent le détail du métier mieux «pi'il ne le saura jamais
;

mais l'admission du jeune officiera l'école d'application

de Metz supposait deux années d'école polytechnique et

six à huit autres années d'études préparatoires; l'ad-

mission du jeune soldat dans l'artillerie ne supposait

que dix-huit ans d'âge, une bonne constitution et cinq

pieds quatre pouces. Poui'quoi ne trouve-t-on pas que

le principe de Tégalit»' soit blessé par la différence de

la rapidité des deux avancements? C'est que, la supério-

rité d'éducation étant ici beaucoup plus évidente et

beaucoup plus indispensable, on est forcé de convenir

que c'est un titre à la préférence de la loi, et que l'éga-

lité politique n'a rien à faire ici.

A quoi tient-il donc qu'on ne passe aux élèves de

Saint-Cyr, aussi bien qu'à ceux de Metz, leur épaulette

obtenue au bout de deux années d'école? A ce que l'on

n'est pas convaincu que les officiers sortant de Saint-

Cyr soient, par l'éducation, autant au-dessus des soldats

et sous-oiïiciers des armes aux([uelles on les destine.

Ceci est une autre question. Peut-être les études de

Saint-Cyr pourraient-elles être plus fortes; peut-être

pourrait-on y passer avec fruit trois années au lieu de
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deux. La supériorité des officiers qui en sortiraient sur

les caporaux et sous-officiers des régiments pourrait

être ainsi plus marquée ; mais, à ne considérer que le

principe de l'égalité politique invoqué par M. le mare-

chai Gérard, l'injustice serait absolument la même.

Il y avait un reproche très grave à faire au système

qui présidait à l'éducation des écoles militaires sous le

dernier gouvernement, c'est qu'on s'occupait moins d'y

former de bons officiers que des officiers dévoués; c'est

qu'on y laissait baisser chaque année l'étude des sciences

positives pour y relever d'autant l'enseignement du

catéchisme. Mais ce n'était pas la faute de l'institu-

tion, qui appartenait à un autre temps, c'était la faute

des hommes de la restauration. Les hommes de la res-

tauration faisaient là comme partout ailleurs. A la

place de l'intérêt national, ils mettaient l'intérêt reli-

gieux et dynastique ; les régiments aussi étaient voués à

l'espionnage et aux grimaces de la dévotion. On a changé

les hommes, l'institution *est restée excellente.

Au reste, on laisse exister les écoles militaires, on ne

supprime que celle de la Flèche, et, à l'égard de cette

dernière, on fait fort bien ; ce n'était qu'un collège. On

change seulement le mode de recrutement des établis-

sements tels que Saint-Cyr. Afin de rétablir l'égalité

politique, on ne veut plus qu'un jeune homme entre

dans une école en sortant du collège ou de la maison

de ses parents; on veut qu'il ait passé un an au moins

dans un régiment. Tout le monde ainsi, dit-on, pourra

entrer à l'école militaire et devenir officier par cette

voie.

Remarquez d'abord «pie le noviciat d'un an passé
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dans un régiment fait un officier en trois ans au lieu de

deux. L'égalité politique y gagne peu de chose, car

tous ceux qui n'iront pas à l'école militaire, et ce sera

de beaucoup le plus grand nombre, mettront encore

huit, dix ans, et plus, à devenir olFiciers. Maintenant,

la classe qu'on espère ici favoriser profitera-t-elle beau-

coup de ce que l'on veut faire pour elle? Non, certes.

Quelles que soient les écoles régimentaires qu'on entend

créer, elles ne mettront jamais, dans quatre ans, en état

d'être reçu à l'école militaire un jeune soldat qui sera

entré au corps à dix-huit ans sans savoir lire ni écrire.

Il n'y aura de capables de se présenter aux examens et

d'être admis que la même espèce de jeunes gens qui

entraient jusqu'ici directement à l'école en payant pen-

sion. Ces jeunes gens auront passé un an ou deux dans

un régiment, et s'y seront bien pénétrés sans doute des

avantages du principe de l'égalité politique ; mais, au

bout du compte, la prime de la supériorité d'éducation,

ils la retrouveront dès que s'ouvrira le concours d'ad-

mission à l'école. Ce qu'on a appris de huit à seize ans,

l'éducation première, en un mot, est une supériorité

qui se retrouve toujours, et qui, dans l'état actuel de

l'instruction générale en France, ne se remplace par

rien.

Mais, pourquoi donc Bonaparte ne recrutait-il pas

dans les régiments les élèves des écoles militaires, au

lieu de les tirer de ses lycées impériaux? C'est que lui-

même était sorti d'une école, et qu'il avait pu éprouver

qu'un sous-officier de vingt-trois à vingt-cinq ans, après

avoir roulé les garnisons et les corps de garde, et con-

trïicté ce qu'on appelle des habitudes militaires, avait
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moins d'aptitude aux sciences qu'un jeune homme de

seize à dix-huit ans, qui n"a connu que le collège et ses

parents. D'ailleurs, c'est pour la guerre qu'on fait des

troupes et qu'on instruit des officiers. En guerre, ou ne

verra jamais un sous-officier sortir des rangs et renon-

cer à des chances d'avancement et de distinction pour

aller s'enfermer deux ans dans une école. Que la guerre

vienne donc, et l'on sera forcé, conmie sous Bonaparte,

d'admettre dans les écoles les jeunes gens sortant des

collèges. On n'en trouverait pas qui, au feu de l'ennemi,

voulussent passer des examens pour être repliés sur une

école ; mais peut-étie alors on renoncerait à avoir des

écoles. 11 vaudrait mieux y renoncer dès aujourdhui.

Ainsi, tout eu rendant hommage àrexcellente inten-

tion qui a dii'igé M. le maréchal Gérard, nous ne

sommes pas de son avis sur les inconvénients de cette

prétendue inégalité politique cpi'il a cherché à faire

disparaître. Ou supprimer les écoles ou les conserver;

mais, si on les conserve, la seule réforme à faire, sui-

vant nous, c'est de baisser le prix de la pension, de for-

tifier les études, de descendre d'un an le maximum de

l'âge d'admission, et d'exiger trois ans de séjour au lieu

de deux ; on aura ainsi des officiers qui ne devront rien

à la naissance ni à l'argent, et qui. par leur savoir,

auront gagné lépaulette aussi légitimement que per~

sonne. On peut consulter là-dessus les chefs de corps.

(Maiional.)
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[La chambre des députés avait toujours une certaine jalousie

contre la presse, qui traitait les mêmes questions qu'elle,

souvent avant elle et autrement qu'elle. Il est, dans cet arti-

cle, question d'une affaire que voici :M. Charles Comte, ancien

rédacteur du Censeur et appartenant au parti libéral avancé,

était procureur du roi ; un membre du parti conservateur à

la chambre s'était plaint que beaucoup de délits politiques

restaient sans répression. Le procureur du roi lui avait écrit

pour lui demander d'indiquer devant le juge d'instruction

ces délits qui n'étaient pas réprimés. La chambre avait vu

dans cette lettre une attehile à la dignité d'un de ses mem-
bres et, partant, à sa propre dignité.]

22 novembre 1830.

Nous ne saurions pas la profonde impression produite

à la chambre par le discoiirs de M. de Salvandy dans

l'affaire de M. Comte, si le journal (le Journal des Dé-

bats) que ce jeune député voulut bien honorer autrefois

de sa collaboration n'eût reproduit tout entier ce dis-

cours, avec les parenthèses usitées : vive sensation ; mou-

vement; profond silence; écoutez! écoutez! Présents à la

séance, c'est à peine si les conversations particulières,

les promenades d'un banc à l'autre, et tout ce bruit de

classe auquel s'abandonne ordinairement la chambre

quand on n'est pas assez heureux pour captiver son at-

tention, nous ont permis de saisir quelques mots de ce

discours, lu d'un bout à l'antre avec une action et une

éloquence de geste incontestables. Le geste, cette par-

tie de l'art de l'orateur estimée si haut par Démosthène,

ne manquait point à M. de Salvandy ; il était très animé,

et nous eussions été fort curieux d'entendre ses paroles,

fort empressés à les reproduire, si la distraction de la

chambre nous reùt permis*.
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Voici donc ce que disait M. de Salvaiidy lorsque la

chambre l'écoutait si peu et que ses anciens amis trou-

vaient moyen de noter le grand effet de son improvisa-

tion prétendue. M. de Salvandy donnait à la chambre

une leçon d'histoire d'Angleterre ; il cherchait à forti-

fier l'indignation de la majorité contre M. Comte, en

lui citant l'indignation bien autrement énergique, sur-

tout bien autrement puissante, d'une chambre anglaise

contre les magistrats municipaux de Londres, qui avaient

voulu soustraire à sa justice un imprimeur accusé d'of-

fense envers elle. Le fait est de l'année 1771 , et

l'exemple est bien malheureusement choisi. Il s'agit, en

effet, non pas d'une de ces chambres dont les Anglais

ont conservé les traditions avec reconnaissance et véné-

ration, mais d'une de ces majorités imbéciles et vénales

qui se sont rencontrées de loin en loin depuis 1688, et

dont, pour l'honneur de la constitution anglaise, il a

fallu rayer les actes du registre des communes.

La chambre invoquée par M. de Salvandy, comme

autorité, est celle qui, dans les fameuses élections de

Middlesex, avait violé la constitution, en refusant par

trois fois d'admettre dans son sein Wilkes, l'élu du

comté, et en nommant d'autorité membre du parle-

ment, à sa place, son concurrent, créature de la cour,

qui avait eu moitié moins de voix. Tout le monde a eu

entre les mains les patriotiques et redoutables lettres de

Juoius ; tout le monde sait, par conséquent, ce que

c'est que Wilkes, l'élection de Middlesex et la chambre

de 1771.

Oui, il est bien vrai que cette chambre fit mettre à la

tour l'alderman qui avait voidu soustraire à sa justice
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un imprimeur accusé d'offense envers elle; mais cet

alderman, qui était-ce? Ce même Wilkes, repoussé plu-

sieurs années auparavant de la chambre, en violation

manifeste de la constitution. Ce Wilkes (1) n'était pas un

homme fort honorable ; mais la chambre lui avait donné

la plus grande importance par son indigne conduite

envers lui. Londres avait choisi Wilkes pour alderman

précisément parce que la chambre l'avait arbitrairement

repoussé comme représentant. Wilkes, la loi à la main,

cherchait à prendre sa revanche sur la chambre, en lui

déroljant son justiciable, et la chambre était obligée

d'aller chercher un vieux statut du règne odieux de

Henri VIIJ pour se saisir de la personne de Wilkes. Voilà

où en était l'Angleterre en 1771. Un homme déconsi-

déré et une majorité aveugle étaient aux prises, et

l'opinion était pour l'homme déconsidéré, dans la per-

sonne duquel la chaml)re avait violé les privilèges élec-

toraux de l'Angleterre. Toute cette affaire était si hon-

teuse, que la première chambre qui succéda à celle

de 1771 s'empressa d'admettre Wilkes et de rayer des

registres de la chambre les résolutions illégales prises

contre cet honnne, qui, dès lors, cessa d'occuper et

n'intéressa plus personne.

Quant à l'opinion de Fox, citée par M. de Salvandy,

opinion si heureusement ajustée au cas de M. Comte,

qu'on la croirait préparée tout exprès, nous nous per-

mettrons d'objecter à M. de Salvandy, ce (ju'il sait peut-

être aussi bien que nous, qu'on fait dire à Fox tout ce

qu'on veut; qu'il n'est pas resté dix lignes écrites des

(1) Voyez page 28, uu article où il est aussi question des débats suscités

^USujet de Wilkes.
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improvisations très réelles de ce grand et excellent

homme, et que le sens du discours cité, la seule chose

qui ait pu se conserver à peu près, n'admet nullement

cette rédaction, si bien appliquée au cas de M. Comte,

et qui n'eût pas manqué assurément de frapper la

chambre, si la chambre en eût écouté un seul mot.

Après tout, un homme comme Fox pouvait bien, sans

inconséquence, désapprouver la conduite de la chambre

à l'égard de Wilkes. et ne pas vouloir que Wilkes pût

impunément dire à la chambre son fait, ni qu'on dé-

robât aux communes leur justiciable, parce qu'on ne

compense pas l'injure parTinjure, la violation d'une loi

par la violation d'une autre loi. C'est à peu près comme

si la majorité de la chambre actuelle était combattue au-

jourd'hui, dans son action législative, par une autorité

constituée qui voulût annuler ses décisions ou ses actes.

Dans ce cas, et certes ce n'est pas celui de M. Comte,

un homme qui désapprouverait l'esprit de la majorité

actuelle, qui regarderait son existence depuis le 8 août

comme incompatible avec les principes proclamés le 7,

pourrait bien dire à la chambre : « Vous êtes les hom-

mes du double vote ; vous n'avez pas eu les suffrages

des hommes de vingt-cinq ans payant moins de 300 fr.

de contribution ; vous vous êtes imposés par la force

des choses, et il n'y a plus aujourd'hui ni moyen pru-

dent, ni moyen légal de vous dissoudre tant que vous

ne voudrez pas être dissous, tant qu'une nouvelle loi

d'élection ne sera pas faite ; mais soyez conséquents :

faites respecter en vous des attributions, un mandat

dont vous êtes revêtus régulièrement ou non régulière-

ment, ou bien vous n'êtes plus un pouvoir ; vous n'êtes
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plus qu'une résistance, au lieu d'une force; vous dé-

truisez l'équilibre constitutionnel, et vous nous faites

retomber en révolution. » Voilà ce que dans l'occasion

nous dirions nous-mêmes à une majorité que nous pre-

nons comme un fait dans l'ordre de choses actuel.

Mais cette occasion, ce ne serait pas la citation de

M. Comte à M. de Lameth, citation tout à fait, suivant

nous, dans les attributions du pouvoir exécutif : car il

s'agissait de faits et non pas d'opinions énoncées à la

tribune. La constitution a voulu protéger les opinions,

et point les récits alarmants. Cela ne pouvait faire ques-

tion, si Ton y eût mis delà bonne foi. Et c'est à propos

de cette citation si fondée en attributions et en précé-

dents, que la presse, favorable à M. Comte, a essuyé

l'orage de toutes les susceptibilités parlementaires. Des

hommes qui ne doivent un peu de réputation qu'à la

bienveillance avec laquelle les a traités la presse pério-

dique, et qui tous les jours peut-être ont à se louer de

l'impartialité , si ce n'est de la secourable habitude

d'écrire avec laquelle sont reproduites leurs opinions,

même contraires ; d'autres qui n'ont vécu que des jour-

naux, qui ne se sont élevés que par eux, se pressent à

la tribune pour la faire retentir des violentes motions

des Salaberry, desDudon, des Laboëssière (1), contre la

presse. Mais ce que l'on n'avait pas vu encore, même
dans les plus funestes jours de la contre-révolution,

c'est la chami)re, cette chambre qui n'a de mandat que

pour faire des lois, transformée en parquet pour rece-

voir toutes sortes de dénonciations contre la presse. Où
M. Persil a-t-il appris qu'il dût à la chambre le rapport

(1) Députés de la droite, sous la restaurai ion.
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quotidien de ses poursuites contre la presse ? Quelle est

l'autorité supérieure à la sienne dans la hiérarchie ju-

diciaire? Est-ce au nom du roi, du pouvoir exécutif, ou

de la chambre, que se rend la justice? Est-il procureur

du roi, ou procureur de la chambre? C'est le renver-

sement de tous les principes.

Un journal qui a déjà une ancienne existence, qui a

toujours été conséquent avec lui-même, qui s'est dis-

tingué dans tous les temps par des opinions fermes,

élevées, judicieuses, par une discussion approfondie et

consciencieuse sur des matières spéciales que tout le

monde n'aborde point, un teljournal est quelque chose

de considérable : on nele perd point dans l'opinion, on

ne le déshonore point par une accusation folle, on ne

fait point passer ses rédacteurs pour des hommes am-

bitieux
,
pour des anarchistes

,
pour des fauteurs de

coups d'État, quand ces rédacteurs sont des hommes

connus à qui il suffirait de se nommer pour ôter l'envie

à tout parvenu . à tout important de la veille, de se

comparer à eux. C'est le cas du Journal du Commerce

vis-à-vis de M. Persil. L'honorable directeur du Journal

du Commerce est de ceux qui pourraient dire : J'aurais

été ce que j'aurais voulu, les ambitieux ne sont pas

ceux qui sont demeurés journalistes ou avocats, pou-

vant être quelque chose de moins ou de plus ; les am-

bitieux sont ailleurs.

On voudrait être conciliant, et on ne le peut pas.

Tous les jours la tribune fait éclater en sorties violentes

la jalousie que lui inspire la presse. Isous disons la

jalousie, et c'est le mot : car enfin, sous un régime

de publicité, la tribune n'est rien sans la presse. Que
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seraient les plus beaux discours de tribune écoutés par

les deux cents personnes admises à la séance, si la presse

périodicpie n'était là pour les rendre le lendemain à la

France et à l'Europe ? Mais on voudrait que la presse

se bornât à écouter et à répéter. On veut bien de ses

services, on ne veut pas de ses jugements. On s'indigne

qu'un homme qui n'a reçu de mandat de personne,

et qui ne fait serment à personne, puisse donner son

avis librement sur la conduite et les discours d'au-

tres hommes dûment élus et assermentés, qui paient

1000 francs de contribution pour avoir toutes les

lumières, toute la raison, tout l'esprit du monde. Eh !

messieurs , ce sont les conditions de la publicité ! Le

Moniteur est là pour les hommes officiels qui veulent

donner des explications. Si nous vous ditïamons, la loi

nous atteint; si nous vous attribuons ce que vous

n'avez ni fait, ni dit, la loi nous oblige encore à

insérer vos réclamations, vos démentis même. S'il

vous plaît de fonder des journaux et de nous com-

battre , vous le pouvez comme nous , et nous en

serons charmés , car nous ne savons la moitié du

temps à qui parler, ni connnent prendre les mono-

syllabes bruyants des hommes qui ne montent pas à

la tribune et qui pourtant font majorité. Nos feuilles

passent enfin et vos lois restent. Que vous manque-t-il

donc? Qu'avez-vous à nous envier? Mais ce que vous

ne pardonnez point, c'est cet art de journalistes exercés

qui nous permet de trouver toujours, pour dire la vérité,

une forme qui puisse vous atteindre, vous, sans blesser

la loi; il est vrai, c'est là notre métier. Pondant quinze

ans nous avons rendu par là de fort grands services à
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la France, et nous saurons lui en rendre encore ; nous

saurons peu à peu l'habituer à jouir de toute la liberté

quelle a conquise dans la grande semaine et à n'avoir

peur que des véritables ambitieux, des ambitieux placés

et qui aspirent à s'élever encore. [National.)

[Un légitimiste avait traité le roi Louis-Philippe de fils de régi-

cide, avec l'intention manifeste de blesser en lui la révolu-

tion de juillet. Le ministère public n'avait pas osé lui répon-

dre de front. Ici la réponse de front est présentée ; et le

régicide est considéré non plus comme un attentat, mais

comme un jugement que la nation avait le droit de porter;

jugement qui, comme tous les autres de ce genre, restent

ensuite soumis à l'appréciation de la morale et de l'histoire.]

24 novembre 1830.

Non, ce n'est pas sérieusement que nous parlons de

souveraineté nationale ; ce n'est pas franchement que

nous nous vantons de notre glorieuse révolution
,
que

nous prétendons avoir détruit à jamais le principe de la

royauté de droit divin et fondé celui du gouvernement

consenti par les peuples. Pendant quinze ans nous avons

parlé de légitimité sans conviction; nous avons vécu

sous le poids écrasant des événements qui avaient amené

deux fois l'étranger au sein de la France ; nous avons

pris le langage que ces événements nous dictaient : res-

pect profond pour la religion, adoration pour les petits-

fils de Louis XIY, toutes choses qui n'étaient ni dans

nos esprits ni dans nos cœurs. Aujourd'hui, c'est sans y

songer, sans y réfléchir, sans y croire davantage, que

nous nous plions au langage imposé par la révolution
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de juillet. Nous vivons sur les résultats de ce grand évé-

nement dans lequel les dernières classes de la population

ont joué le rôle principal. Il est admis que ces trois glo-

rieuses journées ont rendu à la nation la souveraineté

comme 1814 l'avait rendue à la famille des Bourbons.

Et. comme sous le dernier gouvernement il y avait, au

dire de beaucoup de gens, des bienséances qui interdi-

saient de mettre en question le principe de la restau-

ration, il y a aujourd'hui aussi des bienséances qui font

qu'on ne doit pas contester, quand on est député ou

qu'on aune place, le principe de la révolution de 1830
;

mais c'est là tout. Il est d'obligation, dans un réquisi-

toire ou dans un discours de tribune, de dire : Notre

glorieuse révolution et le peuple souverain, comme on

disait : Notre royauté de quatorze siècles et notre fidé-

lité nationale envers nos princes. Du reste, on se moque

du peuple souverain comme on se moquait de la royauté

légitime.

Hier M. de Martignac a pris occasion de l'examen des

comptes de son ministère pour offrir à la chambre une

apologie du système qui précéda celui du 8 août. Il a

dévelojjpé abondamment ce système que nous ne con-

naissions que trop bien, que nous n'avions que trop bien

compris. 11 a peint les dilncultés de sa situation entre

une royauté dont on méconnaissait, suivant lui, les

intentions, et une opposition qui. de son côté, était jugée

par la royauté avec prévention peut-être. 11 a excité

toute la sympathie de la chambre en disant et redisant

combien avaient été vains ses efforts pour opérer une

transaction entre la couronne et le pays, qui se défiaient

injustement l'un de l'autre. Il a demandé enfin un
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brevet d'honnête homme, de ministre vertueux, pour

avoir consumé dix-huit mois dans ces inutiles tenta-

tives ; et la chambre lui a prouvé, par les mêmes applau-

dissements qui accueillirent il y a un mois M. Guizot

expliquant son système de quasi-légitimité, la chambre

lui a prouvé combien elle était reconnaissante de ce

qu'il avait essayé pour réconcilier la France et les

Bourbons, et conséquemment perpétuer dans l'heureux

pays de France la royauté par la grâce de Dieu.

Si la chambre eût fondé vraiment avec conviction et

conscience le gouvernement par la volonté nationale,

au lieu d'applaudir M. de Martignac , elle lui eût

dit : Vous pouvez être, comme particulier, un homme

fort honnête , fort vertueux ; mais, comme ministre,

vous avez fait un grand mal à votre pays; vous

avez rêvé une alliance qui était impossible entre les

Bourbons et nous. Vous avez été la plus grande des

dupes, si, vivant à la cour et voyant de près les hommes

qui avaient la confiance, non pas officielle, mais intime,

de Charles X, vous avez pu croire à son intention de

maintenir les institutions qu'il avaitjurées ; vous ne vous

êtes pas moins trompé sur le pays si vous avez cru qu'il

pût jamais aimer les princes qui avaient combattu,

conspiré contre lui pendant vingt-cinq ans, et que l'Eu-

rope nous avait imposés deux fois. Nous ne voulions pas

des Bourbons ; nous attendions impatiemment, pour les

précipiter, qu'ils violassent cette charte dont nous dé-

testions le principe. En faisant durer les choses dix-huit

mois, vous avez retardé de dix-huit mois notre glorieuse

révolution, le rétablissement de la souveraineté natio-

nale, et nous ne saurions vous en remercier. Voilà ce

I. 2/1
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que la chambre eût dû penser de l'apologie du minis-

tère Martignac, pour être conséquente avec ses décla-

rations du 7 août. Mais, comme nous l'avons tant dit,

si ces déclarations ont été l'expression des convictions

de quelques-uns, elles ont été, pour le plus grand

nombre, une concession faite à l'accident qu'on n'avait

ni désiré, ni prévu, ni su maîtriser. Nous en sommes

encore Là. La révolution est demeurée dans quelques

formules ; elle n'est pas dans les convictions des hommes

qui représentent aujourd'hui la France.

A la chambre des pairs, et à la même heure, autre

inconséquence, et ici ce n'est plus seulement une incon-

séquence, c'est un scandale, un honteux scandale. Nous

ne faisons point, par ce mot, allusion à la défense de

M. de Kergorlay. M. de Kergorlay a soutenu courageu-

sement et dans un noble langage ce qu'il croit, ce qu'il

a cru toute sa vie. Nous rougissons pour notre opinion

que le ministère public , organe de cette opinion,

blessée parla lettre de M. de Kergorlay, ait cru humilier

un vieillard en lui disant : « Vous n'êtes pas venu sou-

tenir dans les rues de Paris ce qu'après le combat vous

avez osé écrire; » parce qu'il y a différents devoirs de

courage pour différentes positions et pour différents

âges; parce que notre Lafayette non plus n'a pas pris

un fusil pour s'associer aux efforts d'héroïques ouvriers

et de jeunes gens aussi braves qu'ignorants du péril.

Juges, nous condannierions M. de Kergorlay ; honmies

de notre parti, nous voudrions qu'il reçût tout le prix

du courage qu'il a montré dans le sien; (pi'il fût

passible de peines proportionnées au mal qu'il a pré-

tendu faire au nouvel ordre de choses, à la révolution
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de ISoO ; qu'il fût traité comme nous l'aurions été cer-

tainement par les tribunaux de la restauration, pour des

offenses pareilles à la sienne. Mais nous avions pensé

que notre cause, la cause de notre glorieuse révolution,

comme on dit. devenue à son tour maîtresse du daive

de la loi. s'élèverait au-dessus des formes oratoires des

Bellart et des ^larchangy
;
que. tout au moins, elle ne

se manquerait pas à elle-même.

Quoi ! le ministère public n'a pas su relever ces mots

dont a frémi la chambre ! ces mots dont va tant se

réjouir la vieille France contre-révolutionnaire ! « le

fils du régicide... » Quoi ! l'orateur si fort à la tribune

contre les journalistes qui ne sont pas là pour lui ré-

pondre, n'a su que courber la tête sous ce trait nouveau

et imprévu de la haiue de 31. de Kergorlay pour la

dynastie qui s'est soumise au consentement populaire !

Un homme complètement dégagé des sentiments dont la

restauration nous imposa quinze ans l'apparence, un

homme pénétré du principe de souveraineté nationale

en vertu duquel fut rendue la sentence contre Louis XVÏ,

pouvait-il hésiter ici î Mais c'était la conviction qui man-

quait, et la couronne a paru impuissante contre l'in-

sulte, parce que le ministère public n'était pas assez

conséquent avec ses doctrines pour savoir comment la

repousser.

Oui. Philippe d'Orléans jugea et condamna Louis XVL
Il le condamna comme ayant correspondu avec l'étran-

ger pour le renversement dune constitution qu'il avait

jurée et au nom de laquelle il régnait. Cette correspon-

dance avec Pilnitz n'est plus un fait douteux après les

révélations que l'émigration elle-même s'est glorifiée
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de faire depuis iSili. Si la conspiration étrangère eût

réussi : si les Prussiens, vainqueurs, fussent arrivés à

Paris ; si Philippe d'Orléans, membre de la convention,

fût tombé entre les mains de la cour, croit-on que

cette cour n'eût pas versé son sang, tout prince qu'il

était? Il eût subi le sort de Louis XYI. Il fallait que

Louis XVI tuât la convention ou fût tué par elle. Il fut

vaincu et on ne l'épargna point, parce que, vainqueur,

il n'eût épargné personne. En révolution on joue sa

tète pour gagner celle de ses adversaires ; on réussit ou

l'on meurt.

Comme vieux royaliste, comme ayant conseiTé dans

son cœur le culte de la légitimité, M. de Kergorlay a pu

croire qu'il y avait en France une grande horreur atta-

chée au mot régicide; mais cette horreur a passé avec le

dogme du droit divin. Aux yeux des royalistes, pourquoi

était-ce un si grand crime d'avoir tué Louis XYI?

Était-ce à cause de ses vertus privées, de ses intentions,

si longtemps pures avant que la cour se fût tout à coup

emparée de lui? Non, c'est parce que c'était l'oint du

Seigneur, parce qu'il ne tenait son pouvoirque de Dieu,

qu'il en était l'image, et qu'ainsi ce n'était point un

homicide ordinaire. Voilà les doctrines de la restauration

sur le régicide ; elles étaient conséquentes avec le prin-

cipe de la légitimité. Mais la légitimité n'est plus, et,

quand on part du principe de la souveraineté du peuple,

la mort d'un roi pris en conspiration flagrante contre

les institutions émanées de la volonté nationale n'est

plus que la mort d'un criminel politique plus ou moins

intéressant par ses vertus privées. Régicide aujourd'hui

veut dire l'homme qui jugea suivant sa conscience un
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roi prévenu du crime de lèse-nation. Il n'y a plus

d'expiation du 21 janvier.

Toutes les opinions en France n'en sont pas venues là

peut-être ; mais tout au moins l'opinion la plus générale

en est-elle depuis bien longtemps à la complète indif-

férence sur la question du régicide. Il n'y avait que les

flagorneurs et les ambitieux qui, du temps de la restau-

ration, fissent semblant de s'indigner au mot de régi-

cide, et les royalistes eux-mêmes, sous Napoléon, avaient

oublié tout à fait ce sanarlant anniversaire. Ils n'encom-

braient pas moins ce jour-là qu'à tout autre jour de

l'année les antichambres impériales. 11 n'y avait qu'un

petit nombre d'âmes sincères, au nombre desquelles

était peut-être M. de Kergorlay, qui n'eussent pas par-

donné à la révolution cet acte de colère. Mais, du reste,

le souvenir de la mort de Louis XVI se confondait dans

le souvenir de tant d'autres morts qui avaient désolé la

France pendant quatre ans. La guerre ou Féchafaud

avait enlevé à toute famille quelqu'un de ses membres.

Les Constituants, les Girondins, les Montagnards, les

Hébertistes, s'étaient décimés les uns les autres. Philippe

d'Orléans avait été dévoré lui-même. Louis XYI était

une victime de la guerre des partis, parmi tant d'autres

qui n'intéressent pas moins que lui. On n'avait pas

d'horreur pour ses juges ; on a feint d'en avoir quand la

restauration commanda tant d'autres démonstrations

hypocrites.

M. de Kergorlay a donc prêté ses sentiments à la

France quand il a cru porter à la dynastie nouvelle un

coup si terrible en lui reprochant la filiation régicide.

Et, après tout, s'il eût pu jamais être question de choix
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entre le chef de la nouvelle dynastie et le rejeton

de l'ancienne, le fils du régicide Philippe d'Orléans

eCit Ijien Yalii. pour l'immense majorité des Français,

le petil-fils du déserteur de l'île Dieu, du faussaire

de Reims, du meurtrier de tant de Parisiens, dont le

sang fume encore. Nous pourrions aller plus loin

et dire qu'aux yeux de beaucoup de gens un père

régicide n'est pas une bien mauvaise reconunanda-

tion pour un roi citoyen. Il faut, entre notre royauté

consentie et les vieilles monarchies absolues qui nous

parlent de paix en nous préparant la guerre , cer-

taines incompatibilités qui nous garantissent de toute

secrète alliance contre nos intérêts et notre liberté. Os
garanties, nous les trouvons dans la plupart des anté-

cédents de la nouvelle dynastie, et, au nombre de ces

antécédents, nous ne comptons pas pour peu celui dont

nous n'eussions jamais parlé si M. de Kergorlay n'eût

tenté d'en faire une insulte au roi de notre choix, et si

le ministère public n'eût pas reculé devant le défi d'iïnc

manière si peu courageuse. (NatioîuiL)

[Encore sur le mot lils de r«>gicide.]

26 novembre 1830.

Malgré le conseil du Temps, (pii trouve que nous

aurions été sages de faire seml)lant, comme le parquet

et comme lui-même, de ne pas entendre certains mots

de la (h'fense de M. de Rercçorlay, nous croyons devoir

ivvenir sur ce qui a été dit dans notre numéro d'avant-
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hier, pour réduire à sa juste valeur le sentiment qui

peut s'attacher encore aujourd'hui au mot régicide.

Notre intention n'est pas de heurter ce que le Temps

appelle un préjugé, et ce qu'il eût voulu, malgré son

titre de Journal des progrès, que nous respectassions

comme préjugé. Nous aimons peu à nous répéter quand

nous pouvons être approuvés par tout le monde, à

plus forte raison quand les sages nous blâment; mais

nous avons à répondre à la Quotidienne.

La Quotidienne, en habile journal de parti, a dû saisir

l'occasion d'ajouter par ses commentaires à l'outra-

geante intention du rapprochement fait par M. de Ker-

gorlay en présence des pairs qui ont prêté serment à

Louis-Philippe. C'eût été un vrai malheur pour elle

que personne ne relevât les audacieuses paroles de

M. de Kergorlay. C'était un si beau texte pour insulter

la France dans le choix qu'elle a fait en couronnant un

d'Orléans ! C'était une voie si naturelle pour revenir à

nous prêcher les droits de son légitime et innocent

Dieudonné ! L'dQuotidienne nous doit des remercîments,

et nous nous gardons bien de prendre au sérieux l'hor-

reur qu'elle dit éprouver pour nous. En ayant l'air de

n'en vouloir qu'à nous, elle a dirigé ses coups ailleurs,

et cela sans danger ni courage, car tous les juges de

Louis XVI, tous les régicides sans exception appar-

tiennent à l'histoire. Il est permis de s'exprimer sur

le compte de chacun d'eux suivant ce que Ton sent.

Nous voulons pour tout le monde le droit de peindre,

sous les couleurs les plus épouvantables, l'acte auquel

les régicides attachèrent leur nom, parce que, sous le

dernier gouvernement, nous demandions la liberté
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d'exprimer franchement que nous ne partagions pas à

leur égard une indignation de commande.

La Quotidienne nous oppose l'opinion d'un écrivain

(M. r/uers) que nous avons été assez heureux pour comp-

ter longtemps au nombre de nos collaborateurs. L'écri-

vain cité par ^Quotidienne peint l'impression delà France

immédiatement après l'exécution du 21 janvier, lorsque

l'échafaud était dressé pour les victimes moins illustres

qui se succédaient jour par jour. Nous n'avons parlé,

nous, que du sentiment actuel de la France ; nous

avions dit que c'était l'indifférence, l'indifférence la plus

profonde
;
qu'il n'y avait plus personne dont les che-

veux se dressassent au moi régicide; qu'ainsi, les paroles

calculées par M. de Kergorlay dans une intention fort

insiltante. manquaient leur effet, et qu'elles ne dépré-

cieraient pas le moins du monde le prince contre qui

elles étaient dirigées.

La Quotidienne veut la preuve de cela. N'a-t-on pas

par un acte législatif rappelé les régicides exilés? N'a-

t-on pas renoncé au monument expiatoire de la place

Louis XY ? xN"a-t-on pas ajjoli la conunémoaation du

21 janvier? 11 n'y a donc plus en France dhorreurpour

la condanniation de Louis XVI ; on est revenu de toutes

les démonstrations hypocrites de la restauration sur cet

objet. En Angleterre, où l'horreur du régicide survécut

apparemment à la révolution de 1688, la statue de

Charles I"" resta debout dans Whitehall. Lexpiation du

30 janvier 1648 fut maintenue, et l'honnête Edmond

Ludlow, ([ui sï'tait présenti'' eu Angleterre pour offrir

ses services contre les jacobites, fut mis hors la loi par

un vote des communes.
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Pourquoi cette différence ? Sommes-nous moins mo-

raux ou plus sanguinaires que nos voisins? Non, mais

nous avons fait une révolution plus radicale, plus coû-

teuse et plus cruellement provoquée ; nous sommes

moins astreints aux convenances envers le rés;ime

détruit; et, quand les hommes qui, depuis cinq ans, ne

cessaient de conseiller à la royauté prétendue légitime

les attentats qui eussent couvert la France d'échafauds

s'ils eussent réussi, profitent de la liberté dont nous

leur avons fait généreusement part après l'avoir con-

quise, pour insulter à nos affections, nous ne voyons pas

pourquoi nous les ménagerions dans les sentiments dont

ils se parent. On a dit à la royauté de notre choix qu'elle

était souillée du sang de ce juste, et nous avons dit,

nous, que ce juste correspondait avec l'étranger, qu'il

sétait mis dans l'impossibilité d'invoquer le principe

constitutionnel de l'inviolabilité royale, qu'il était mort

atteint et convaincu du crime de lèse-nation.

C'est là ce qui vous indigne, messieurs les royalistes

sans tache. Il est vrai que nous aurions mieux fait de

ne pas accepter entièrement pour le compte de la Con-

vention la mort de votre roi-martyr. La Convention,

pour décapiter Louis XYI, ne l'a pas pris sur le trône,

au milieu d'une cour nombreuse et fidèle, au sein d'un

règne heureux et brillant ; elle l'a trouvé détrôné et

déjà captif. En fuyant à Varennes, il avait violé la con-

stitution et cessé d'être lui-même inviolable. En conni-

vant avec l'émigration et les cabinets étrangers, il avait

attiré sur lui toutes les vengeances qui ne pouvaient

atteindre les fugitifs et les ennemis du dehors; il était

l'otage de la révolution ; on ne pouvait faire la guerre à
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la révolution sans le perdre. Vous le saviez bien, vous

qui étiez allé conspirer à Pilnitz contre votre pays?

vous qui dictiez linfàme manifeste du duc de Bruns-

wick? vous qui armiez un million de bras contre nous?

et cependant rien ne vous arrêta, ni les prières les plus

vives de celui que vous pleurez hypocritement, ni l'idée

de ses souffrances, de ses privations, de ses périls, que

vous aggraviez sans cesse. Vous fûtes superbes à ses

dépens ; vous vous dîtes : Périsse Louis, périsse Totago

de la Convention plutôt que le principe de la royauté

absolue. C'est à vous qu'il faut renvoyer ce testament

qui vous accuse et par lequel vous prétendez nous con-

fondre ; vous y verrez la part faite aux fiiux amis, aux

serviteurs inconsidérés. Méditez ce pardon adressé par

le roi-martyr à ceux qui, en voulant le servir, lui ont fait

beaucoup de mal. Cela vous rendra plus réservés à l'égard

des hommes que vous appelez exclusivement régicides.

Oui, ce fut la Convention qui porta le coup de mort;

mais on lui avait livré la victime pieds et poings liés.

C'était la Législative qui avait mis la main sur le mo-

narque lors de sa fuite à Viu-ennes, et depuis lors il n'y

avait plus eu d'inviolabilité pour lui. La Convention ne

vint que pour juger celui que d'autres avaient succes-

sivement dépouillé de l'ancien pouvoir absolu, des nou-

velles prih'ogatives royales, de l'inviolabilité constitu-

tioimelle ; entin, de sa liberté ; celui que ses frères et

ses prétendus amis avaient compromis
,
précipité dans

les plus funestes voies, puis abandonné de la manière la

plus lâche, et laissé derrière eux en gage à une révolu-

tion irritée, hors d'elle-même, combattue au dedans,

menacée au dehors, et qui n'était que logique en vou-
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lant punir le crime de lèse-nation comme avait été puni

pendant des siècles celui de lèse-majesté. Louis XVI

était captif quand la Convention eut à s'occuper de luij

et de la prison d'un roi à son échafaud il n'y a qu'un

pas. C'est le mot profond de Charles I". {ISational.)

[Le gouvernement assurait que la révolution de juillet et le

trône qu'elle avait fondé seraient reconnus par les cabinets

étrangers, et que la guerre ne serait pas faite à la France.

Les événements lui donnèrent raison. Mais une portion du

parti libéral conservait des doutes sur ce point et exprimait

ses défiances.]

25 novembre 1830.

On aurait aimé à se persuader , après notre révolu-

tion si juste et si pure, que les assurances amicales de

l'Europe étaient franches, que nous inspirions aux ca-

binets étrangers assez d'intérêt et d'estime pour n'avoir

pas besoin de prendre vis-à-vis d'eux une attitude qui

nous fît craindre. Le commerce , en décadence non

interrompue depuis deux ans, et attribuant justement

tous ses maux à la présence d'une dynastie ennemie,

avait compté que le seul renversement de cette dynastie

lui rendrait activité, force, crédit, abondance. Le sys-

tème de la restauration, en opposition directe et con-

stante avec tous les intérêts matériels et moraux de la

majorité nationale , avait été considéré par tous les

honnnes doués de sens comme nous menant à de nou-

velles catastrophes intérieures, et tout au moins à une

lutte armée, entre les contribuables déterminés à refuser
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l'impôt, et les soldats quon croyait capables cVune

obéissance passive beaucoup plus longue. Trois jours

de combat et de victoire, un effort soudain et immense,

parurent nous avoir arrachés comme par enchantement

à cette sombre et traînante série de malheurs qui se

déroulait devant nous. Ou dut croire qu'en trois jours

on avait fait le travail des années
;
qu'en trois joui's on

avait conquis la paix intérieure, troublée depuis quinze

ans par la guerre sourde entretenue contre l'esprit de

notre première révolution; qu'en trois jours, on avait

ressaisi par un grand acte de force et de sagesse le rang

de la France en Europe, et que, libres au dedans, con-

sidérés au dehors, nous allions nous laisser aller dou-

cement au cours d'une prospérité dont nous possédions

tous les éléments.

N'était-ce là que des illusions? Oui, en partie; et,

comme il y a longtemps que. pour notre compte, nous

avons cherché à donner l'éveil à des sécurités impru-

dentes, nous n'avons point à changer ici de langage.

Oui. nous nous sommes généralement trompés, non pas

en nous croyant dans des conditions d'ordre et de pros-

périté infiniment meilleures que par le passé, mais eu

croyant que notre révolution serait vue par les gouver-

nements étrangers avec bienveillance, et ([u'il nous

suffirait de ne provoquer personne pour (ju'on ne se

mélàt point de nos affaires. Parce (jue nous avons donné

un exemple inouï de courage et de modération, l'hu-

manité n'est pas changée, et, aujourd'hui, comme dans

tous les temps, pour être respecté, il iaut être fort
;

pour obtenir de bons procédés, il faut prouver qu'on

saurait en punir de mauvais
;
pour ne pas essuyer un
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langage hautain, il faut en tenir un qai sente la fierté

(le soi; pour calculer sûrement sur les bonnes inten-

tions, il tant avoir admis la possibilité des mauvaises;

enfin, pour n'être pas pris au dépourvu, il faut être

prêt avant tout le monde.

L'Europe veut-elle nous faire la guerre ? Immuable

dans ses déclarations de 1819 à l'égard de l'Italie, et de

1822 à l'égard de l'Espagne, exige-t-elle toujours que

la liberté, les constitutions ne puissent exister qu'en

vertu de concessions de la royauté de droit divin ? Con-

damne-t-elle toujours, comme ennemi des religions et

des trônes, le principe de la volonté nationale introduit

dans les constitutions? Il y aurait de l'imbécillité à

croire que les cabinets, par simple estime pour nous,

aient abandonné les doctrines qui ont dirigé quinze ans

leur politique, et pour le maintien desquelles ils nous

ont fait faire une campagne dans la Péninsule. S'il v a

une différence, elle n'est pas dans le vouloir, mais dans

le pouvoir. Si l'un eût cru à Vienne, à Berlin, a Saint-

Pétersbourg, à Londres même, il y a trois mois, qu'une

simple promenade militaire du baron de Frimont pût

nous obliger à renoncer au principe de la souveraineté

nationale, nous aurions certainement eu déjà la visite

des excellents et constants alliés de la famille de

Louis WHI. Tout en désapprouvant Charles X d'avoir

manqué à sa parole, et porte les ordonnances de juillet;

tout en lui donnant, franchement nous le pensons bien,

tort contre nous, on nous eût démontré, pour la troi-

sième fois, que la légitimité était toujours excusable, et

l'on eût demandé, au plus juste, les frais de la guerre.

On ne la pas essayé, parce qu'on n'était pas prêt, et
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parce que la rapidité de notre victoire étourdissait dans

le premier moment tout le monde, et mettait en défaut

les plus imperturbables tètes diplomatiques.

Mais depuis lors on s'est ravisé. On a eu affaire à des

ministres qui ont })arlé un langage de suppliants ; on a

cru sur parole un certain parti qui présentait la France

comme étonnée , effrayée de sa propre révolution
;

comme ayant accepté par surprise une définition de la

souveraineté dont elle n'avait pas mesuré la portée. On

s'est persuadé enfin, à quelques dissidences malheureu-

sement assez bruyantes, que nous étions désunis comme

en 1814
;
qu'il n'y avait pour la révolution qu'un parti

remuant, faible et peu considéré
;
qu'en donnant aux

divisions un peu de temps pour se propager et amener

un complet désordre, on aurait assez bon marché de nous.

11 n'est pas besoin d'avoir vu les notes échangées

entre notre gouvernement et les cabinets étrangers, ni

assisté aux conférences des diplomates du congrès de

Vienne, pour avoir la certitude que c'est ainsi qu'on est

disposé à l'égard de notre révolution. Pour deviner la

pensée de ses adversaires en politicpie, il ne faut que se

mettre à leur place et dans leurs intérêts, c'est un

moyen infaillible. Si nous étions des Metternich, des

Hardenberg, des Nesseli'ode ; si nous avions à conseil-

ler, à faire exister des monarchies absolues, nous leur

dirions que c'était une l)ien bonne chose ))Our eux que

le régime d'une charte octroyée en France ; et que

l'exemple donné par la population de Paris offre à la

population de toutes les capitales de l'Europe des con-

clusions beaucoup trop claires et trop applicables pour

que les gouvernements légitimes n'aient pas intérêt à
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prouver que les barricades ne sauraient rien foncier de

durable; nous leur rappellerions, enfin, qu'il y a eu à

Madrid, en 1822, un 7 juillet contre la garde de Fer-

dinand, et qu'au premier bruit de l'entrée de l'armée

française, les héros des rues de Madrid ne s'étaient plus

trouvés pour combattre l'ennemi; nous leur dirions

peut-être que la révolution militaire des Cent-Jours, avec

Napoléon de plus, ne tint pas contre une démonstration

énergique de toute l'Europe, et qu'une seule bataille

perdue livra Paris aux Bourbons , qu'on détestait et

qu'on reçut pourtant. C'est comme cela, nous n'en dou-

tons pas, qu'on parle dans les conseils de Berlin, de

Vienne, de Saint-Pétersbourg; et, si nous joignons l'am-

bition d'une jeune aristocratie militaire qui pousse à la

guerre et veut commander des armées, nous aurons la

mesure de ces excellentes dispositions des cabinets

étrangers, sur lesquelles on nous a fait de si beaux

contes. Au reste, les mouvements de troupes dans le

nord de l'Italie, vers le Rhin, au cœur de l'Autriche,

en Pologne , en Saxe, en Russie
,
parlent encore plus

haut que toutes les conjectures. On arme , c'est-à-dire

qu'on se prépare à une guerre immédiatement éloignée.

Ici, nous n'avons plus à nous demander que deux

choses :

1° Si l'Europe nous veut réellement faire la guerre, le

peut-elle? N'est-elle pas elle-même menacée de révolu-

tions? Ses troupes s'emploieront-elles volontiers contre

nous?

2° Sommes-nous en état de faire la guerre ? Serions-

nous préparés pour une campagne d'hiver, ou seule-

ment pour le printemps prochain ?
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A la première question, nous répondrons qu'il ne

faut jamais compter que sur soi. Les Espagnols se sont

perdus en 1823 pour avoir trop répété, sur la foi des

journaux français et anglais, que la France n'oserait

jamais leur faire la guerre, ou bien que l'armée passe-

rait en partie de leur côté à la première vue d'un dra-

peau tricolore. Certes, l'opinion de la France, et môme

de l'armée, était bien favorable à la cause libérale en

Espagne, et cependant la campagne se fit, et se fit

bien. Les troupes, à la portée du canon et du fusil, ne

se demandèrent point ce que pensaient ou ne pensaient

pas les soldats qu'elles voyaient devant elles ; elles firent

leur devoir ; et, quant à la France, on sait trop qu'elle

ne bougea point, et que le gouvernement de Louis XVIIÏ

eut d'elle tout ce ipi'il voulut pour le succès de sa

guerre : bommes, enqjrunts , munitions, etc. Nous

sommes encore à concevoir aujourd'hui conmient cela

se fit ; mais Ferdinand Vil ne fut pas moins rétabli, et,

comme on a pu voir récemment, il l'a été d'une ma-

nière assez solide.

Quant à nous, sommes-nous en mesure? Oui, si nous

ne comptons que sur nous-mêmes; c'est là qu'il faut en

revenir. Que les préparatifs de l'Europe soient ou ne

soient pas dirigés contre nous; qu'on veuille nouS obser-

ver seulement et nous entourer d'un nouveau cordon

sanitaire, ou bien nous gtigner de vitesse et tâcher de

nous prendre au dépourvu, le plus prudent, le plus

honorable, c'est de travailler avec la plus grande ardeur

à nous trouver prêts pour toutes les situations. On

aurait toi't de croire que nous soyons sans armée, et

(pie toute notre force consiste en gard(.'s nationales no-
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vices. L'armée n'est guère qu'un composé de cadres,

mais de cadres excellents qui peuvent servir à quadru-

pler nos forces en six semaines. Le nouveau ministre de

la guerre a sous la main les éléments d'armées plus

belles que toutes celles qu'on a vues depuis 1812, et il

a secondé Bonaparte dans les Cent-Jours en homme qui

pourrait au besoin nous rappeler son infatigable activité.

Persuadés que, dans les circonstances actuelles, un

ministre de la guerre ferme, laborieux, habile, peut seul

mettre le gouvernement en situation de tenir vis-à-vis

de l'Europe le langage qui convient à la France régé-

nérée, nous aurons la plus grande attention aux actes

du maréchal Soult. Il a de beaux titres à soutenir, il a

des fautes de conduite à faire oublier. Sa tâche est

superbe, s'il se dévoue à la remplir avec cet amour de

son pays et cette haine du joug étranger qui lui firent

livrer sa belle bataille de Toulouse après la paix signée,

lorsque tant d'autres maréchaux mettaient bas les armes

sans attendre la paix. Nous suivrons avec le plus grand

soin le travail de réorganisation de nos forces, auquel

va se livrer sans doute M. le maréchal Soult, et nous

ne manquerons pas de signaler les négligences, les pertes

de temps, les fausses mesures qui pourront se trouver

dans des opérations desquelles dépend la sécurité de

la France. Quand on croit à la possibilité de la guerre,

la conclusion toute naturelle, c'est de pousser aux pré-

paratifs. (National.)

I. 25
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[Non-seulement une portion du parti libéral craignait les dis-

positions des cabinets étrangers , mais elle s'irritait quand

ou lisait dans la lettre de l'empereur de Russie au roi des

Français en réponse à la notification de son avènement :

(( Des événements à jamais déplorables ont placé Votre Ma-

« jesté dans une cruelle alternative... »]

27 novembre dSSO.

Après la lettre de l'empereur de Russie au roi des

Français, il n'y a plus rien à dire sur la manière dont

notre révolution a été accueillie dans le cabinet de Saint-

Pétersbours;. Il n'est pas besoin non plus de demander

quel langage avait été tenu parle dernier ministère vis-

à-vis de cette cour. H est trop évident que nous avions

raison lorsqu'étant bien éloignés de soupçonner l'exis-

tence d'une pareille pièce, mais soupçonnant l'indigne

langage qu'on faisait parler à la France, nous disions :

« On ne notifie point aux cabinets étrangers l'avéne-

» ment de Louis-Philippe ; on lenr demande grâce pour

» sa glorieuse acceptation du titre de roi des Français.»

Louis XIV, avant rimmortelle journée de Denain

,

écrivait à Villars : « Si vous êtes battu, je traverserai

» Paris avec les infâmes propositions denoseimemis à la

» main, et la nation française me suivra; nous irons nous

» ensevelir ensemble sous les débris de la monarchie. »

Louis XrV connaissait le caractère français par un noble

côté. Si. la lettre de l'autocrate russe a la main, Louis-

Philippe appelait aujourd'hui la France à soutenir l'hon-

neur du trône élevé de ses mains, un million de soldats

se lèveraient à sa voix ; chacim croirait avoir à venger

un allïont personnel.

Le silence gardé par le gouvernement sur les mouve-

ments qui ont lieu par toute l'Europe, et à deux pas de
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nos frontières, semble indiquer ou qu'il est livré à des

négociations dont il attend l'issue pour s'adresser aux

sentiments de la France, ou bien qu'il a jugé inutile

d'entrer dans les explications sur des démarches et un

langage dont tout le monde comprend si bien l'intention

et la portée.

Dans les deux cas. nous aimons à croire qu'on ne

s'endort plus au ministère de la guerre, qu'on se pré-

pare à être fort partout. Nous avons trois frontières qui

ne peuvent se passer d'une armée d'observation. Il y a

des Prussiens de lautre côté du Rhin, des Autrichiens

de l'autre côté des Alpes, l'Espagne se remplit déjà

d'officiers anglais et allemands qui vont intriguer contre

la France. Il serait indispensable que la loi sur les gardes

nationales mobile et sédentaire fût discutée au plus tôt.

Les éléments existent ; la loi seule peut leur donner une

vie. On croit que la chambre ne s'occupera pourtant

du projet sur les gardes nationales que dans une quin-

zaine. C'est trop de retard.

Nous ne prendrons aucune précaution oratoire pour

dire qu'il serait bien aussi de se souvenir des travaux

qui furent préparés en 1815 par le général Haxo pour

la défense de Paris. Tant pis s" il y a des gens assez faibles

d'esprit pour s'alarmer de voir fortifier la capitale ! Il

serait trop tard d'y penser quand l'ennemi aurait passé

la frontière ; et, aux égards avec lesquels nous traitent

les hautes puissances, nous pourrions bien voir com-

mencer la guerre contre nous sans qu'on se donnât la

peine de nous prévenir. D'ailleurs, ce n'est pas un

projet nouveau ni une inspiration de la détresse que

cette idée de fortifier Paris. Bonaparte y a pensé après
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Aiisterlitz et après Wagram, à l'apogée de sa puissance,

et il s'est repenti amèrement en 1814 et en 1815 de

s'être laissé distraire de son projet. En 1792, Paris ne

fut sauvé que par miracle. 11 ne fallut pas seulement la

fermeté de Dumouriez ; il fallut toute la mollesse, toute

la stupidité des généraux prussiens, pour que la cam-

pagne de l'Argonne-eût un résultat si inespéré.

Des évaluations dans lesquelles nous avons confiance

portent à kO millions la dépense des travaux que nous

conseillons. Le ministre des finances dispose encore de

80 millions, reste du fameux milliard de rémigration.

On demande si la moitié de cet argent ne serait pas

mieux employée à rendre Paris inexpugnable qu'à fo-

menter des troubles dans les départements de l'Ouest et

du Midi. Cela ne fait pas question pour nous, mais cela

fait question ailleurs. Toujours le régime de quasi-légi-

timité, en opérations financières comme en administra-

tion, en lois, etc. (National.)

[On ne savait pas alors quelles étaient les intentions du gou-

vernement à l'égard de la Belgique, dans le cas où elle serait

attaquée, et l'on aurait regardé comme une trahison s'il

n'avait pas protégé l'indépendance belge.]

30 novembre 1830.

Le ministère avait une communication à faire au-

jourd'hui à la chambre. Est-ce le long discours de

M. Férussac sur les canaux qui l'en a empêché, ou bien

a-t-il, suivant son ordinaire, manqué de résolution au

moment de s'expliquer? Toujours est-il que la séance ne

nous a rien appris, et (ju'il n'y a point de séance indi-

quée pour demain. La chambre ne se réunira, dit-on.
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que si le ministère est enfin décidé à présenter les ex-

plications qu'on attend de lui.

Il y a deux questions :

D'abord, croit-on à une guerre entre la France et

l'Europe ?

Secondement, en supposant que la guerre commence

entre la Prusse, comme alliée de la Hollande, et la Bel-

gique, notre gouvernement est-il disposé à inters^enir?

Sur la première de ces deux questions, on n'a pas

besoin de l'opinion des ministres ; on ne la demande

pas. Il n'y a pas de doute qu'ils croient plutôt à la paix

qu'à la guerre, parce qu'ils ont beaucoup plus de goût

pour la paix que pour la guerre. Ils voudraient la paix

parce qu'ils sentent que la guerre leur causerait de fu-

rieux embarras
;
que peut-être même la plupart d'entre

eux perdraient de nécessité le pouvoir par une guerre
;

et, encore bien qu'on vienne dire à un pays qu'on le

gouverne malgré soi, qu'on eût mieux aimé mille fois

l'obscurité, on tient au poste quand on l'occupe.

On ne demande donc point aux ministres s'il y aura

ou s'il n'y aura pas de guerre avec l'Europe, parce qu'à

cet égard on en sait plus qu'eux. On n'en voit pas tant

peut-être, mais on en devine davantage. On ne sait pas

ce qui se négocie avec les puissances ; mais par là même
on n'est pas exposé à être leurré par leurs belles assu-

rances. Le même instinct public qui prononça nette-

ment, et sans hésiter, le lendemain du 8 août, que la

charte serait violée, et que les Bourbons seraient ren-

versés, le même instinct dit à tout le monde que les

vieux amis des Bourbons, incorrigibles comme eux,

n'ont pas perdu l'espoir de rétablir en France la légiti-
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mité; ([iie la politique étouffante de la sainte-alliance

sera toujours inconciliable avec la politique généreuse

d'une nation qui veut la liberté des autres nations,

connne la garantie de la sienne
;
que l'Europe avait

placé sa sécurité dans l'abaissement et la servitude de

la France
;

qu'elle ne consentira point sans combat à

nous voir reprendre la place qui nous appartient dans

le monde. Ainsi l'on croit à la guerre ; on la juge inévi-

table : aujourd'hui ou dans six mois, c'est une néces-

sité de situation, et chacun pour son compte s'y prépare.

Les ministres viendraient, pièces en main, nous démon-

trer que les hautes puissances étrangères admirent,

bénissent, respectent notre révolution, on ne les croi-

rait pas. La conviction contraire est invincible, bien que

de pur instinct.

(]e que l'on demande aux ministres, c'est tout bon-

nement la conduite qu'ils entendent tenir à l'égard des

alliés de la Hollande, si le territoire belge est envahi par

ces derniers. C'est là ce qu'ils devaient déclarer aujour-

d'hui. Si nous en devons croire des bruits fort répandus,

et que le caractère connu des honnnes qui composent

la majorité du ministère rend fort probables, on voulait

aujourd'hui annoncer une levée de 80,000 honmies,

et demander un crédit extraordinaire, mais en ajoutant

que le crédit et cette levée nouvelle n'avaient pour

objet ([ue démettre la France en état de faire respecter

sa neutralité
;
que la France, à moins d'être insultée

sur son propre teriitoiie. ne se mêlerait nullement aux

affaires de la lîelgique. Si le ministère a pris vingt-

quatre heures pour méditer sur les conséquences pos-

sibles dune communication pareille, il a bien fait, et
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puissent ses réflexions l'amener demain devant la cham-

bre avec des résolutions différentes !

Nous ne ferons pas de politique sentimentale ; nous

ne dirons pas que le gouvernement de Louis-Philippe

doit être au moins aussi humain à l'égard des Belges

que celui de Charles X s'efforça de l'être à l'égard des

Hellènes. Les phrases, les jongleries philanthropiques,

la diplomatie larmoyante, ne nous conviennent pas plus

qu'aux hommes du cabinet actuel ; nous ferons, s'ils le

veulent, de l'esprit avec eux, en disant que notre pa-

triotisme aussi est égoïste ; mais il y a manière d'enten-

dre cet égoïsme, et, s'il n'est pas démontré au gouver-

nement qu'eu agissant pour les Belges, c'est pour lui,

pour nous, pour les plus chers intérêts d'ordre, pour la

stabilité entendue avec prévoyance, qu'il doit agir, ce

gouvernement se perd ; il faut le lui déclarer; il y au-

rait trahison à ne pas faire entendre des vérités que la

presse a mission de dire, que la presse a l'espoir fondé

de faire entendre, de faire arriver partout où naguère

régnaient sans partage les avis de conseillers bons ou

mauvais, trompés ou trompeurs, perfides ou dupes.

Ce n'est pas après trois mois de révolution, d'une

révolution opérée d'entraînement, en trois jours, en

moins de temps qu'il n'en eût fallu à une assemblée

pour délibérer une protestation contre les ordonnances

de juillet; ce n'est pas quand il n"y a encore d'autre

force publique, d'autre garantie d'ordre, d'autre gou-

vernement, disons-nous, que la présence en armes et

l'attitude inébranlable de ce concours subit et immense

de citoyens qui voulurent, au même jour et à la même
heure par toute la France, la punition et l'expulsion de
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la dynastie parjure ; ce n'est pas encore aujourd'hui

qu'un ministère, quel qu'il soit, peut se croire en état

de décider seul de la guerre et de la paix. L'immense

impulsion révolutionnaire qui précipita la race parjure,

sans vouloir seulement entendre ses raisons, revit du

moment que son œuvre est mise en péril. La France a

raison de se croire menacée par la guerre faite à une

nation qui usa du même droit et des mêmes moyens

qu'elle pour se soustraire à un joug également odieux,

également imposé par les cruelles combinaisons du con-

grès de Vienne. Nulle puissance ne saurait lui comman-

der d'être impassible quand elle voit une révolution

voisine combattue par les mêmes hommes qui osent

traiter la sienne de déplorable en s'adressant au roi de

vSon choix. Il faut encore ici la laisser faire comme dans

la grande semaine, parce qu'elle obéit au plus sûr de

tous les instincts, celui de la conservation. 11 faut s'a-

bandonner à son mouA^ement, pour avoir l'air de lui

conmiander ; ou bien il faut se préparer au plus grand

de tous les malheurs pour un gouvernement, la honte

d'essuyer une désobéissance universelle.

Ainsi il n'est pas dans les moyens du gouvernement

de contraindre la France i\ rester neutre entre la Prusse

et la Belgique. Quelle que soit la déclaration de demain,

la France interviendra, et l'on ne demande plus qu'une

chose au ministère, c'est, la guerre éclatant entre la

Prusse et les Belges, s'il veut, à la tête de la nation,

voler au secours des derniers. Il n'y a que honte et mal-

heur à prétendre rester neutres.

Mais quoi, cette France qu'on trouve si peu diploma-

tique, si peu savante en dissimulation, cette France dont
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les généreux instincts font hausser les épaules à de pré-

tendus hommes d'État, sera-t-elle donc si folle, si mal-

habile, de mieux aimer faire la guerre un peu plus tôt

sur le Rhin, qu'un peu plus tard aux portes de Paris?

Pour avoir la preuve que le voisinage des Prussiens est

mauvais, et qu'ils peuvent avec succès entreprendre sur

elle, devra-t-elle attendre qu'ils soient maîtres de Mons,

comme ils le sont de Luxembourg, et que leurs cou-

reurs arrivent jusqu'aux portes de Laon?La révolution

ne peut se défendre qu'en attaquant : ce fut le cri de

l'instinct français en 1792, et il n'y a de salut encore

pour nous cette fois qu'à porter les premiers coups.

Vainement on nous menacerait de cette fameuse dis-

cipline prussienne qui, en 92, s'arrêta tout ébahie

au cri de Vive la liberté! des volontaires de Yalmy,

et à la vue de leurs chapeaux agités au bout des baïon-

nettes. Ceux qui n'ont pas craint dans les rues de Paris

l'élite des troupes royales, troupes aussi belles que

braves, n'auront pas peur des régiments prussiens.

Que nous veuillons opposer partout la discipline à la

discipline, ce n'est point notre pensée ; mais nous dirons

que c'est fait pour longtemps de l'ascendant qu'ont

eu pendant quinze ans les soldats disciplinés sur les

bourgeoisies désarmées et timides. Les combats de Paris,

de Nantes, de Bruxelles, de Liège, d'Anvers, ont révélé

au monde un fait qui fut longtemps à se préparer, mais

qui désormais est incontestable, et qui ne fera que se

prouver de plus en plus si la guerre s'engage, c'est qu'il

n'y a plus de cœur sous l'habit de soldat pour les inté-

rêts du despotisme : c'est que le prestige des bonnets à

poil, des cuirasses, des casques, des grands sabres et
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des menaçantes évolutions, est fini depuis qu'on a pu

acquérir tant de gloire sous le chapeau rond, et faire

respecter, un fusil à la main, les privilèges de l'habit

bourgeois.

Vienne le moment où se rencontreront en champ

clos une avant-garde prussienne et une poignée de vo-

lontaires français, le souvenir des glorieuses luttes de

Bruxelles et de Paris sera là pour glacer l'automate dressé

à la schlague et imprimer aux coups du soldat citoyen

une puissance inconnue depuis nos beaux jours de

l'armée d'Italie.

Oui, vienne cette lutte que nous appelons de tous nos

vœux, parce que nous la croyons inévitable
,

parce

qu'elle seule peut vider la querelle entre la vieille et

la nouvelle Europe, parce qu'elle seule peut amener la

paix, le désarmement et la prospérité générale ; et, à la

rapidité de nos premiers succès, on rougira de ne s'être

pas porté sur le Rhin du moment que l'intervention

prussienne fut annoncée. {National.)

[Les traités de 1815 et les pertes qu'ils avaient infligées à la

France avaient servi à alimenter la polémique contre la res-

tauration, bien que, manifestement, ils fussent imputables

non aux Bourbons mais à Napoléon ; ils servirent aussi plus

d'une fois à la polémique contre Louis-Philippe.]

1" ilétenibre 1830.

Rencontrez un honnne officiel, il vous parlera du

gouvernement, comme le docteur Pangloss de la Pro-

vidence ; il vous dira que tout va pour le mieux sous le

meilleur des ministères possibles; ([ue, si ce ministère
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ne s'explique point à la France relativement aux affaires

de Belgique et aux m(3uveraents menaçants de l'Europe,

ce n'est pas qu'il n'ait d'excellentes choses à dire
;
que,

s"il n'agit point en apparence, il n'en est pas moins

très actif en secret
;
qu'au jour du danger il sera pourvu

à tout comme par enchantement; que le parti prêtre et

le parti carliste seront comprimés dans l'intérieur; qu'on

ne verra pas le moindre désordre, et que deux ou trois

batailles rangées termineront en quelques semaines la

lutte entre l'Europe et nous.

Mais demandez quels sont déjà les effets de cette ac-

tivité et de cette prévoyance qui promettent de si grandes

merveilles, demandez où l'on en était à l'arrivée du ma-

réchal Soult, on vous dira que nos préparatifs ne peu-

vent se faire qu'à petit bruit
;
que le gouvernement ne

peut avouer ni les mêmes craintes ni la même ardeur

patriotique qui agitent à la fois le pays
;
que ce serait

donner lieu à l'Europe de se plaindre
;
qu'on veut que

les premiers torts, les torts évidents, viennent d'elle

seule
;
qu'on respectera les traités, qu'on veut s'y tenir,

et qu'il serait impolitique de se préparer trop ostensi-

blement à la guerre quand on négocie tous les jours

pour le maintien de la paix.

Et nous, c'est précisément de cette impassibilité du

gouvernement que nous nous plaignons. Fait-il cause

commune avec nous, oui ou non? Est-ce à nous ou au

roi Louis-Philippe qu'a été adressée l'insolente épître du

czar moscovite? Est-ce à nous ou à ce même roi, l'élu

des vainqueurs de juillet, qu'a été reproché audacieu-

sement en pleine cour des pairs le vote de Philippe

d'Orléans dans le procès de Louis XM? Est-ce contre le
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gouvernement ou contre nous que la faction carliste

conspire déjà sur tous les points de la France ? Est-ce

nous seulement qui sommes bravés, insultés chaque

jour par ces mêmes feuilles qui conseillèrent les in-

fâmes ordonnances de juillet, et qui réjouissent l'en-

nemi du dedans en lui grossissant les forces et les res-

sources de la future coalition ? Est-ce contre la légitimité

de notre révolution ou contre la légitimité de la nou-

velle maison régnante, que vont se former, sous la pro-

tection de Ferdinand, les légions de l'enfant du mi-

racle? Si vraiment c'est contre la couronne autant que

contre nous que se dirigent les entreprises de l'Europe

et les insultes journalières du parti carliste , comment

les conseillers de la couronne ne sentent-ils pas ce que

nous sentons ? Comment leur fierté n'est-elle pas blessée,

leur patience poussée à bout comme la nôtre? Mais tout

cela tombe devant le grand mot : respecter les traités !

Non, ce ne furent pas des traités que ces sentences

rendues contre nous, suivant la belle expression d'un

député (1), par les diplomates du congrès de Vienne. Il

fallut toute la lâcheté des derniers Bourbons pour vou-

loir de la France au prix de ces sacrifices de territoire

qu'on appela le rétal)lissement de nos anciennes limites.

La France n'a jamais été partie contractante dans les

indignes transactions qui lui enlevèrent, nous ne disons

pas lahmite du Rhin et des Alpes, car ce serait rappeler

de trop hautes prétentions, de trop beaux jours, mais

qui de toutes parts firent brèche à ses anciennes fron-

tières et livrèrent chez elle entrée permanente k chacun

(1) Le colonel Paixbans, Force et faiblesse de la France.
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de ses agresseurs. Honorables arrangements, en effet,

et dignes d'être scrupuleusement observés parla grande

nation, que ceux qui, en nous ôtant Philippeville, Ma-

rieinbourg, Chimai, livraient à 1" Angleterre, alliée des

Pays-Bas, une ouverture à sept marches de Paris
;
que

ceux qui, en remettant Sarrelouis et Landau à la Prusse,

l'introduisaient, à son bon plaisir, dans la Lorraine et la

haute Alsace. Ce n'était pas assez que la neutralité sus-

pecte de la Suisse laissât, comme de tout temps, acces-

sible à l'Autriche notre frontière de Test, il a fallu que

nous démolissions nous-mêmes Huningue, la clef de la

basse Alsace; on a voulu avoir au pied du Jura un ter-

ritoire qui prit de revers au besoin cette défense natu-

relle, et le pays de Porentruy, se trouvant à la discré-

tion des alliés, a cessé de nous appartenir. Ces mer-

veilles de l'art, ces belles routes construites par nous

dans les Alpes, on a trouvé qu'elles deviendraient d'ex-

cellents acheminements contre nous. Qui les possède

aujourd'hui? A qui ont été données les vallées militaires

qui des Alpes descendent vers la France? à des roitelets

vassaux de l'Autriche et de la sainte-alliance. Il n'y a

que l'Espagne qui se soit crue trop faible pour pouvoir

rien garder de ce qu'elle nous eût enlevé dans cette

curée des rois d'Europe ; mais les autres ont bâti, ont

élevé des forteresses, tracé de profondes lignes militaires

autour de nous. Jamais habileté plus inhumaine ne cal-

cula mieux toutes les conditions de l'abaissement éter-

nel d'une nation sans alliés, quand elle avait le monde

entier contre elle ; et voilà ce qu'on nous oppose comme

la loi des traités, comme la foi jurée, comme la respec-

table garantie de la paix en Europe !
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Non, non, si nous payons le milliard annuel, si nous

accordons des crédits extraordinaires, si nous quadru-

plons notre armée, non, ce ne sera pas pour venir signer

librement cette fois notre déshonneur. Les traités de

1814 ont été déchirés, mis en pièces par l'héroïque

population de Paris, en même temps que la charte

octroyée. 11 n'y avait que les anciens conjurés de Pilnitz

qui pussent régner sans honte sur la France, ouverte de

toutes parts. Ils avaient fait fusiller nos héros, ils pou-

vaient bien se passer de nos places fortes; ils ne s'étaient

imposés à nous que parles baïonnettes étrangères, et ils

avaient besoin que l'étranger eût toujours un pied en

France pour venir à temps à leur secours ; ce qui était

pour eux bonnes conditions, traités avantageux, ne

saurait être pour la dynastie actuelle qu'une sujétion

honteuse à l'égard de l'Europe. Cela ne peut pas plus

convenir à la dynastie actuelle qu'à la France ; nous ne

craignons pas d'avancer que cette dynastie, qui tient de

nous sa légitimité, se sent fière comme la France
;

qu'elle se sent forte de toutes les forces de la France ; et,

s'il y avait entre elle et nous de prétendus hommes

d'État qui lui conseillassent la religieuse observation des

traités de 1814, la soumission aveugle aux sentences

rendues par le congrès de Vienne, ces honmies n'en

viendraient pas à leurs fins , l'entraînement national

serait plus fort qu'eux.

Ici nous éprouvons le besoin de déclarer combien

nous nous confions , malgré les dispositions de la

majorité du conseil, à lénergie, à l'activité, aux talents

du maréchal Soult. Nous savons que, pour préparer la

France à soutenir heureusement une guerre inévitable,
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il lui faut vaincre des obstacles de toute nature. C'est

avec indignation que nous voyons les journaux carlistes

essayer de jeter le ridicule sur ses audiences données à

quatre heures du matin. Qu'il continue à travailler jour

et nuit pour réparer trois mois déplorablement perdus,

à la grande joie des fidèles sujets de Dieudonné. Nous

ne savons pas ([uelle carrière le ministère actuel est

destiné à parcourir ; mais le maréchal Soult peut comp-

ter qu'il travaille, lui, bien réellement pour l'avenir, et

que rien de ce qu'il fera ne sera perdu pour la France.

(National.)

[Les gouvernements étrangers laisseront-ils la Belgique deve-

nir indépendante, ce qui est uneinfraction aux traités de 181 5?

Legouvernementfrançais laissera-t-il les Prussiens intervenir

pour rendre la Belgique à la Hollande? Ceci ne se pouvait

et chacun le voyait; mais ce qu'on ne voyait pas si claire-

ment c'était si les cabinets étrangers interviendraient. Le

fait est qu'ils n'intervinrent pas et que la paix fut conservée.

Il faut ajouter que survinrent l'insurrection de la Polo-

gne, des troubles en Italie, de l'agitation en Allemagne
;

événements qui occupèrent les gouvernements étrangers, et

qui les empêchèrent peut-être de songer à des entreprises

plus dangereuses et à une guerre contre la France.]

2 décembre 1830.

Ne disputons pas sur les mots ; et, puisque l'hono-

rable président du conseil déclare aujourd'hui que le

gouvernement reçoit de l'Europe les assurances les plus

pacifiques, croyons que ces protestations sont en effet

adressées au gouvernement ; croyons que la lettre de
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l'empereur Nicolas au roi des Français est une rare

marque de la considération de l'autocrate russe pour la

France régénérée et pour le monarque de son choix
;

croyons plutôt encore que cette lettre a été postérieu-

rement sinon désavouée, au moins expliquée ; croyons

enfin que tous les cabinets parlent de leur sincère dé-

sir de maintenir la paix, et qu'en précipitant leurs ar-

mements ils croient à peine à la possibilité de la guerre.

Mais qui est-ce qui, voulant la guerre dans le fond

de son cœur, a jamais manqué à parier de son désir

de conserver la paix? Quel gouvernement par exemple

reçut plus d'assurances pacifiques que celui des cortès?

On se souvient du fameux discours de la couronne qui

précéda notre invasion d'Espagne ; les cortès s'y fièrent,

et l'on sait ce qui en arriva. En général, on ne dit point

en diplomatie : « 11 y a entre vous et nous un principe

éternel d'inimitié, il faut que votre intérêt tue le nôtre

ou soit tué par lui, et nous nous préparons à vous faire

une guerre vigoureuse » ; mais on dit : « Nous voulons

la paix; nous la voulons à telles conditions; justes ou

non, peu importe, ce sont nos conditions. »

A ce compte, il y a toujours une manière de vouloir

la paix qui équivaut absolument à un parti bien pris de

faire la guerre. Bonaparte a voulu six ans la paix con-

tinentale, à la condition qu'il n'entrât pas un ballot de

marchandise anglaise depuis Cadix jusqu'à Archangel.

C'était décréter la double invasion de l'Espagne et de la

Russie. Les rois affranchis de Bonaparte ont, à leur

tour, voulu la paix universelle depuis 181 4, à la con-

dition (|u'il ne fût plus question de Bonaparte, et que

tous les peuples attendissent, avec une respectueuse
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patience, qu'il plût à leurs légitimes souverains de leur

proposer l'échange de quelques libertés contre un bud-

get mieux fourni. C'est pour maintenir ces conditions

de paix que l'Europe entière est venue, pour la seconde

fois, nous visiter en 1815, que l'Autriche a fait une

campagne à Naples, et que nous en avons fait une autre

dans la péninsule.

Les cabinets peuvent donc fort bien aujourd'hui nous

assurer qu'ils veulent la paix ; mais, si c'est à la condi-

tion de notre éternelle soumission aux sentences ren-

dues contre nous par le congrès de Vienne, on peut

dire qu'ils veulent la guerre, parce que très certaine-

ment leurs conditions ne sont pas les nôtres. S'ils ar-

ment, c'est qu'ils prévoient bien que nous ne pouvons

pas nous accommoder longtemps du rang de puissance

du second ordre; s'ils se préparent à nous trouver ré-

calcitrants, c'est qu'ils savent qu'ils nous ont demandé

l'impossible.

Nous ne prétendons pas qu'à des assurances de paix,

langage de pure convention, notre diplomatie doive

répondre par la déclaration toute nette des dispositions

réelles de la France ; il y a des formes reçues, des dé-

tours habiles en diplomatie, qui permettent toujours de

sous-entendre le contraire de ce que l'on dit. Nous ne

trouvons donc pas mauvais qu'on réponde aux cabinets :

« Nous voulons comme vous la paix ; vous la voulez à la

condition du maintien des traités; nous la voulons, nous,

à la condition que vous observiez le principe de la non-

intervention. » A bon entendeur, cela suffit. Du mo-

ment, en effet, que la séparation violente de la Belgique

et de la Hollande a détruit l'une des bases des traités de

I. 26
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1814, lEurope est obligée de faire la guerre aux Belges

pour le maintien des traités, et la France d'attaquer

l'Europe pour faire respecter le principe de la non-

intervention. Sur un terrain ou sur l'autre, on est sùi-

de se retrouver en présence ; seulement, en prenant la

révolution belge comme l'occasion, au lieu de notre

propre révolution, qui est la cause réelle, on a l'avan-

tage, de part et d'autre, de gagner du temps, et avec

du temps chacun rassemble ses chances ; armer, dans

ce cas, ce nest pas simple prévoyance, mais connais-

sance positive de ce qui arrivera.

11 faut donc regarder les discours lus à la tribune

aujourd'hui par M. le président du conseil et par M. le

maréchal Soult comme annonçant la guerre et non

autre chose. Quelles que soient les dispositions ordi-

naires de la chambre, les deux ministres ont pu voii-

qu'il y avait pour l'opinion de la guerre un sentiment

beaucoup plus déterminé que pour les espérances de

paix. M. le président du conseil a excité un véritable

enthousiasme en promettant tpie, si la guerre éclatait,

le roi et les princes de sa famille combattraient au pre-

mier rang. Les tribunes se sont laissées aller au mouve-

ment de la gauche ; on a battu des mains, et crié à plu-

sieurs reprises : Five la liberté ! vive le roi ! La portion

de la chambre qu'on a vue si animée naguère contre la

presse et contre res[)rit révolutionnaire, était immobile

et muette. Il y a bien des dévouements au nouvel ordre

de choses qui ont besoin d'être contirmés par le canon

des victoires nationales. Cette garantie ne leur man-

quera pas.

i'^'élicitons le ministère d'avoir parlé aujourd'hui de
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ses espérances de paix de manière à prouver ([uil croit

à la guerre ; la France ne s'y trompera point; et, si un

peu de franchise et de fierté eût mieux été à ses senti-

ments et à la confiance qu'elle a dans son courage et

dans ses forces, du moins il' ne restera plus de doutes

sur le fond des choses ; il sera l)ien entendu pour tout

le monde que c'est à la guerre qu'on doit se préparer,

ou, si Ion veut, aux conséquences de l'intervention des

Prussiens dans les affaires de la Belgique. C'est la même

chose.

Le ministère a résisté bien longtemps a la nécessité

de s'expliquer comme il l'a fait aujourd'hui, et il en a

moins encore appris au pays par ses déclarations que

par ses réticences. L'invincible force des choses le con-

duira bientôt à tenir sur les circonstances de l'Europe

et la situation particulière de la Belgique le langage

que nous n'avons cessé de tenir nous-mêmes. On eût

voulu qu'il définît clairement le principe de la non-

intervention, qu'il déclarât s'il se croirait autorisé à

entrer sur le territoire belge dans le cas où les Prussiens

seraient attirés sur le territoire hollandais. Au premier

jour il faudra bien la-dessus une explication catégorique,

ou bien l'on se verrait encore précédé par les explica-

tions de la France. Mais, nous le répétons, la force des

choses pousse le gouvernement à nos opinions, quelque

défiance qu'on se soit.efforcé de lui inspirer pour les

hommes qui veulent mieux que la quasi- légitimité de

M. Guizot. Nous avons de ce progrès inévitable une

preuve de plus dans le parti qui vient d'être pris enfin

à l'égard des 100 millions débris du splendide festin de

l'indemnité, suivant la belle expression du général Foy.
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Lorsque nous conseillâmes cette mesure, nous parûmes

étonner beaucoup le journal qui passait pour recevoir

les confidences de la portion soi-disant modérée du

cabinet. Ce n'était pas moins qu'une spoliation, la vio-

lation manifeste d'un droit acquis et sacré. Aujourd'hui

la spoliation est renvoyée par le ministère lui-même à la

coupable chambre qui vota la loi de l'indemnité. La

France, a dit aujourd'hui M. le ministre des finances, a

été spoliée par la loi de l'indemnité. Un pas de plus, et

la même voix proclamera comme nous que la France

fut spoliée par les traités de 181/i, et qu'elle en est

déliée. (National.)

[On sait que l'alliance anglaise fut un des pivots de la politique

de Louis-Philippe et un des plus heureux résultats de son

règne. Dès le début une tendance se manifeste entre les deux

gouvernements. Mais, au début aussi, l'opinion était, et sans

doute elle avait raison, que l'Angleterre pencherait de notre

coté tant qu'il s'agirait seulement d'une révolution inté-

rieure, mais qu'il ne fallait pas compter sur elle s'il s'agis-

sait de conquête, d'agrandissements territoriaux.]

4 décembre 4830.

On a parlé beaucoup aujourd'hui d'un traité d'al-

liance offensive et défensive entre la France et l'An-

s!;leterre. Nous sonmies très disposés à croire à la sym-

pathie de la nation anglaise pour la cause de la France

et de la Belgique ; nous croyons aussi à la ferme pensée

du nouveau ministère de ne pas se mettre en opposition

sur ce point avec le vœu du peuple anglais ; mais il y a
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loin de celte disposition à celles qui pourraient amener

les deux gouvernements à une alliance offensive et

défensive contre le continent.

Avec un peu de rectitude et de courage d'esprit,

chacun, dès les premiers jours de notre révolution, put

se dire quelle serait à notre égard l'attitude des cabinets

étrangers. La conduite des grandes puissances du conti-

nent était dictée d'avance par la communauté d'intérêts

(pii unissait toutes ces royautés absolues aux Bourbons

de labranche aînée. Le gouvernement anglais, constitué

sur le principe même que nous venions de proclamer,

ne pouvait hésiter à nous reconnaître ; mais son rôle,

bien entendu, s'arrêtait à la neutralité provisoire entre

nous et les autres gouvernements d'Europe. Bien qu'un

changement de ministère ait eu lieu depuis lors en An-

gleterre, et que lord Grey soit incontestablement plus

ami du principe de notre révolution que lord Welling-

ton, nous pensons que la politique de FAngleterre est

restée et restera la même, une neutralité provisoire.

Il y a aujourd'hui deux sortes de guerre : les guerres

de principe et les guerres d'établissement. Depuis les

guerres de religion jusqu'à celle de la révolution fran-

çaise, à l'exception des entreprises de Louis XIY pour

rétablir Jacques II, il n'y a eu que des guerres d'établis-

sement; on s'est battu pour posséder une ville, un

fleuve, une province, un privilège commercial. Tout le

xvni* siècle est rempli de ces guerres qui ont fait couler

des flots de sang pour changer des circonscriptions

géographiques. Notre révolution de 1830, suivie presque

forcément d'une révolution en Belgique, amenait inévi-

tablement avec elle une guerre de principe ou une
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guerre (rétablissement, peut-être toutes deux à la fois.

Si les Belges ne se fussent pas sentis poussés à nous

imiter, et que le seiil résultat de notre révolution eût

été le renversement d'une famille et la condamnation

du ])rincipeen vertu duquel la charte nous fut octroyée,

peut-être rF.urope n'eût pas armé contre nous ; elle eût

provisoirement reconnu le nouveau gom-^ernenitut, et

se fût bornée à lui susciter des embarras au dedans et

des tracasseries au dehors, de manière à favoriser len-

tement chez nous la recomposition d'un parti eu faveur

de la famille détrônée et du principe vaincu. L'Angle-

terre, même avec le duc de Wellington à sa tête, eût

probablement tenu à notre égard une conduite plus

libérale. L'Angleterre voyait les Bourbons échapper à

Talliance anglaise poui* se rapprocher de l'alliance

russe ; elle se regardait connue ayant été jouée par eux

dans l'affaire d'Alger; elle n'avait plus d'intérêt à les

soutenir.

Mais la révolution belge a singulièrement compliqué

la question. La sainte-alliance avait bien mêlé quelques

intérêts temporels aux fanatiques exigences de sa

royauté de droit divin. Le royaume des Pays-Bas, à

moitié né des découpures de la France impériale,

n'avait pas été imaginé seulement pour créer une légi-

timité de plus, mais pour affaiblir la France comme

France, que ce fût la r«'*publique, Bonaparte ou les

Bourbons qui y régnassent. On s'était armé pour nous

punir de ce que l'on appelait nos injustices, nos vio-

lences, nos usurpations, nos principes ennemis de toutes

les monarchies existantes; on nous avait vaincus, et,

.ptir une contradiction dont on ne s"end)arrasse guère
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quand on a la force, on avait exigé que nous seuls rede-

vinssions justes , modérés, exempts d'ambition, taudis

(jue chacun autour de nous s'arrondissait, s'enrichissait,

s'adjugeait ce qui était à sa convenance.

Ainsi, à un principe succédait en France un autre

principe, la royauté de droit divin à la royauté par la

volonté nationale ; et, dans la distribution des terri-

toires. Tabus de la force succédait à un autre abus de

la force. Dans ces deux ordres de changements, la

France recevait la loi comme vaincue, et ceux qui ou-

bliaient vis-à-vis délie toute retenue, toute pudeur, lui

accordaient bien sans doute que. si jamais elle redeve-

nait forte, elle aurait le droit de se soustraire à des con-

ditions humiliantes et ruineuses: qu'un jour, enfin, elle

pourrait, les armes à la main, chasser les Bourbons,

dont elle ne voulait plus, et demander une plus égale

répartition de la puissance territoriale. Ce moment est

venu bien plus tôt qu'on ne l'aurait cru, La légitimité a

été chassée, et voilà le gant jeté pour une guerre de

principes ; la révolution belge a remis en question toiLS

les arrangements de 1814. et voilà la France, sous

peine de déshonneur . obligée de faire entendre ses

réclamations: de là, probabilité d'une guerre d'établis-

sement.

S'il ne s'agissait entre l'Europe et nous que de savoir

qui régnera en France, du duc de Bordeaux ou de

Louis-Philippe, assurément lalliance de l'Angleterre et

de la France ne serait pas une chose impossible, et le

Courrier anglais aurait raison de dire : « Si nous per-

mettons qu'on intervienne dans les affaires de la France,

on se mêlera bientôt des nôtres. » Mais il s'agit de
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savoir à qui appartiendra la rive gauche du Rhin
;
qui

possédera JMaëstricht, Luxembourg, Mons, Namur
;
qui

naviguera sur l'Escaut et disposera de l'incomparable

position d'Anvers. Et, si l'Angleterre est tout à fait de

notre avis sur le principe de la non-intervention et de

la royauté consentie, peut-être sur toutes les autres

questions pencherait-elle à donner raison aux chancel-

leries de Vienne et de Berlin contre nous, surtout si

l'entraînement de la victoire menaçait de nous auto-

riser à trancher les difficultés en notre faveur, comme
nous l'avons fait quelquefois, et comme TEurope l'a

fait de son côté en 181 /t et 1815.

Si donc l'Angleterre est moralement notre alliée tant

qu'il n'est question que du principe de la souveraineté

nationale, elle ne peut sengager à nous soutenir, à

vouloir pour nous tout ce que nous pourrons vouloir

dans le cas d'une nouvelle distribution du territoire

désormais perdu pour le royaume des Pays-Bas; et,

comme les prétentions de notre part ne pourraient être

réglées que par la guerre, et croîtraient certainement

avec le succès, il est fort difficile que notre gouverne-

ment et le sien s'entendent à l'avance sur ce qui pour-

rait devenir l'objet de nos réclamations.

L'alliance ofTensive et défensive entre la France et

l'Angleterre est tout bonnement une de ces mille absur-

dités qui ne sauraient réussir ailleurs qu'à la Bourse.

Ce qu'il y a de réel au fond de tout cela, c'est que

l'Angleterre, au moment de tenter par les voies législa-

tives une réforme éludée depuis cinquante ans, et qui

peut devenir une révolution, a besoin de la tranquillité

de l'Europe. Il lui faut le stata quo au dehors, pour
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qu'elle puisse se livrer sans distraction, chez elle, à une

révision de sa constitution, qui peut en être la ruine;

car, dans un pays où il n'y a pas de constitution écrite,

mais seulement un immense faisceau de précédents con-

sacrés, un seul précédent effacé peut faire crouler tout

le système. Ayant ce grand intérêt à la paix, il est pro-

bable que l'Angleterre emploiera
,
pour prévenir la

guerre, tous les moyens en son pouvoir. Nous nous

attendons à la voir prendre un langage énergique; mais,

si elle allait jusqu'à menacer d'une alliance avec la

France, on ne la croirait pas ; les puissances se moque-

raient d'elle. On a longtemps fait en Europe ce que vou-

lait l'Angleterre; mais alors elle parlait largent à la

main. Depuis qu'on sait qu'elle n'a plus d'argent, on

lui permet encore des notes menaçantes, mais on va

toujours; on franchit les Pyrénées; on occupe l'Es-

pagne; on passe les Balkans; on menace Constanti-

nople ; on va chasser le dey d'Alger et l'on s'établit sur

la côte d'Afrique. La chose faite, on est toujours sûr

que l'Angleterre approuvera. Il en était ainsi sous Can-

ninget sous Welhngton, et lord Grey n'obtiendra pas

plus que ses deux illustres prédécesseurs, l'un proba-

blement plus habile, l'autre certainement plus ferme

que lui. {National.)

[Critique du projet de loi sur la garde nationale.]

6 décembre 1830.

Nous sommes loin de trouver, dans le rapport de

M. Charles Dupin sur les trois lois relatives à la garde
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nationale, l'énergique sentiment qui parut, il y a quel-

ques jours, animer la chambre après les déclarations de

M. le président du conseil et du ministre de la guerre.

D'un bout à l'autre de ce rapport, la pensée dominante,

ce n'est pas de rendre nos gardes nationales plus redou-

tables à l'ennemi du dehors, c'est de faire en sorte que

dans l'intérieur elles ne soient pas trop puissantes vis-

à-vis du gouvernement. C'est là l'esprit de la majorité

de la chambre actuelle, esprit qu'elle montre en tout,

qui se retrouve en tout ce qu'elle fait, et qui n'est pas

nouveau chez nous, car c'était celui de la restauration,

et c'est par lui que la restauration s'est perdue. Avoir

iMi gouvernement fort au dedans, faible au dehors, une

nation peu susceptible vis-à-vis des étrangers, et consé-

quenmient assez souple chez elle, voilà le rêve de ceux

qui nous sauvent depuis trois mois et qui prétendent

nous sauver jusqu'à ce que déshonneur s'ensuive pour

nous. Heureusement on navilit que les nations qui le

veulent bien.

Nous avons déjà fait connaître l'opinion de M. Charles

Du])in et de la commission sur les corps d'artillerie (pii

se sont formés spontanément dans un grand nombre de

villes de l'intérieur, et notamment à Paris. Ces corps

peuvent jouer un très grand rôle dans une guerre dé-

fensive contre de nouvelles coalitions continentales;

n'importe, on suppose qu'elles se sont formées de ci-

toyens plus jeunes, plus zélés, plus actifs, plus jaloux

de la conservation de leurs droits ; on forme cette sup-

position très gratuitement, sans doute, parce que la

garde nationale est une dans son esprit comme dans ses

intérêts d'ordre public; on s'effraie à l'idée de voir des
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canons entre les mains de gens qui ne sont pas tous en

place et dont le dévouement n'est pas partie prenante

au budget ; cela suffit pour qu'on mette en question

lexistence de ces corps, et il y a une armée prussienne

à huit marches de Paris !

On n'a pas peur des corps d'infanterie et de cavalerie,

mais c'est à condition qu'ils ne deviendront pas trop ha-

biles dans le maniement des armes et dans les manœu-

vres. Un article spécial du projet de la commission

attribue au ministre de l'intérieur la faculté de sus-

pendre les exercices et même de les interdire pour un

temps limité. Conçoit-on une précaution pareille? En

effet, le zèle des gardes nationaux à s'instruire n'est pas

de commande ; il ne peut être inspiré que par le senti-

ment général de dangers extérieurs plus ou moins pro-

chains, et que personne ne se plairait à imaginer au

milieu des circonstances qui seraient faites pour inspirer

la sécurité. Quel besoin sera-t-il jamais d'un frein im-

posé par le gouvernement à la passion qui pourrait en

pleine paix s'emparer tout à coup de la nation pour la

charge en douze temps et les manœuvres d'escadron ?

En vérité cela nous passe.

On avait écrit dans la charte provisoire, le 7 août :

les gardes nationaux inteniendront dans le choix de

leurs officiers. Les gardes nationaux n'ont pas vu là

d'équivoque ; ils ont été au plus simple, comme les cir-

constances le voulaient , et ils ont tout bonnement

nommé leurs chefs eux-mêmes , depuis le caporal jus-

qu'au colonel. On assure qu'ils s'en sont généralement

fort bien acquittés, et qu'il y a. entre leurs choi^ et ceux

que faisaient dans le même temps les ministres de la
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quasi-légitimité, une différence tout à fait en faveur du

principe d'élection dans sa plus grande extension pos-

sible. Mais voilà qu'aujourd'hui on subtilise sur le mot
intervenir, comme le dernier gouvernement sur l'article

de la charte qui concernait les électeurs à cent écus.

On nous dit qu'intervenir dans le choix n'est pas choi-

sir, etque la couronne doit être pouiTue d'une influence

raisonnable dans les nominations. Cette influence con-

sisterait par exemple à pouvoir donner aux bataillons

et aux légions des commandants pris en dehors de la

garde nationale. Elle est en effet raisonnable, la res-

tauration n'en voulait guère davantage.

La commission voudrait aussi, pour la couronne, le

pouvoir de suspendre ])0ur une année la garde natio-

nale d'une commune. Elle dit que c'est faute de cette

attribution que le trône de Louis XYI est tombé sous le

coup des factions. Paris est une commune, et, consé-

quemment, on voudrait pour la nouvelle dynastie le

pouvoir exorbitant dont usa Charles X, en comman-

dant la dissolution de la garde nationale parisienne.

Nous nous souvenons fort bien de ce qui fut dit alors,

et par la plupart des hommes mêmes qui siègent et vo-

tent aujourd'hui avec M. Charles Dupin. On représenta

qu'un corps de citoyens aussi considérable, aussi impo-

sant par sa composition , aussi éminemment ami de

l'ordre, ne pouvait jamais encourir une punition en

masse
;
que, si des individus de ce corps faisaient en-

tendre des cris factieux, ou provoquaient un désordre,

il y aurait des tribunaux pour les juger comme individus,

et des règlements de discipline pour les chasser des

rangs. Ce qui était vrai sous Charles X sera vrai encore
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SOUS Louis-Philippe, parce qu'il n'en va pas des prin-

cipes comme des hommes et des dynasties, qui passent

et disparaissent. Nous dirons donc qu'un corps tel que

la garde nationale de Paris ne peut jamais mal faire, ne

peut faillir en masse ; et, s'il arrivait jamais qu'un cri

général, un sentiment unanime, parti de la garde na-

tionale, accusât, dans un temps ou dans l'autre, les

conseillers de la couronne
,
qu'une lutte, en un mot,

s'engageât entre une administration quelconque et la

totalité de la garde nationale, ce serait le ministère qui

aurait tort, et non pas la garde nationale, parce que

sept hommes peuvent toujours se tromper sur des in-

térêts qu'ils ne connaissent pas, et que soixante mille

hommes réunis ne se trompent jamais sur ces mêmes

intérêts, qui sont les leurs. Si donc un ministère était

jamais accueilli au Champ de Mars par des murmures,

comme le fut celui dont un des membres est jugé en ce

moment par la cour des pairs, et que, rentrant au

château, il contre-signât une ordonnance de dissolution

de la garde nationale, ce ministère serait coupable du

crime de haute trahison ; il aurait tôt ou tard le sort du

ministère Polignac; il entraînerait avec lui la royauté

nouvelle, parce qu'il aurait méconnu l'opinion d'un

nombre de citoyens faits pour représenter l'opinion

même de la France. Le cas n'est plus possible, nous le

croyons. Alors, pourquoi le supposer dans la loi, et

armer la royauté consentie pour une lutte qu'elle n'aura

jamais à soutenir? C'est qu'on se croit toujours sous

l'empire de la légitimité ; c'est qu'on a proclamé un

principe auquel on ne croit pas, et, bon gré, mal gré, il
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faudra tôt ou tard, dans un sens ou dans l'autre, être

conséquents. {National.)

[A chacun sa propagande.]

7 décembre 1830.

Nous ne trouvons pas mauvais que les rois dEurope

calculent à l'avance la portée de notre révolution
;
qu'ils

considèrent comme menacé, si ce n'est détruit, leur

prétendu équilibre européen de 181^; qu'ils mettent

sur pied d'immenses forces; qu'ils adressent k notre

gouvernement des notes hautaines
;
qu'ils se Mllient les

uns aux autres, s'excitent, s'encouragent, se prohiettent

mutuellement secours; cpiils cherchent à s'assurer de

l'appui (pi'ils rencontreraienl au besoin chez nous; que

nos vaincus de juillet aient asile chez eux et s'y formeni

en légions menaçantes ; tout cela est de leur rôle. 11 y

va pour eux de leur sceptre despotique. Ils jugent du

danger de notre révolution, non pas d'après le langage

de notre gouvernement, mais d'après celui de la presse

périodique, qui est beaucoup plus à l'image du pays
;

ils se représentent plus tidèleinent encore rtos intentions

en s'avouant les leurs ; ils voudraient pouvoir étouffer

une révolulion dont la nature est de s'étendre; ils y

travaillent partons les moyens qui sont en eux ; ils jouent

leur jeu, jouons le nôtre. Us ont leur propiigande; il

faut que chacun ait la sienne.

C'est là l'esprit du remarquable discours prononcé

aujourd'hui à la chambre par M. le général Richeniont.
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L'honorable député est de ceux qui voudraient qu'on

ne se gouvernât pas sur des illusions d'un jour, qu'on

ne s'endormît pas sur la prétendue amitié des puissances.

[1 croit, avec tous les bons esprits, la guerre inévitable
;

1 la croit même de notre honneur ; il se transporte au

iioment où les faussetés qu'on appelle assurances de

jaix auront cessé, où la réalité sera sortie du mensonge,

)ù notre frontière sera peut-être trouvée sans défense

3ar un ennemi supérieur. Il croit qu'alors on pourra

jien amèrement regretter de s'être laissé prévenir;

{uon se reprochera de n'avoir point occupé la Belgique,

jui nous tendait les bras, et dont personne encore ne

)ouvait nous disputer l'entrée, et il a le courage et la

'aisonde dire : faisons maintenant ce que plus tard nous

'egretterons certainement de n'avoir pas fait.

Ce conseil est hardi, et, bien que le général Riche-

nont l'ait appuyé de considérations qui seront jugées

3uissantes par tous ceux qui les méditeront, nous ne

prétendons pas que le ministère doive y conformer sa

conduite. Nous pensons même qu'en se tenant ferme

lu principe de non-inteiTention, sans restriction, sans

jésuitisme ; en permettant aux puissances étrangères de

^ompre la paix les premières ; en donnant à notre bon

Iroit une évidence de plus, on peut espérer de procurer

gloire et honneur a la France; mais jusque-là nous ne

^énoncerons pas à préparer la victoire par tous les

iioyens qui nous appartiennent. Si les gouvernements

étrangers cherchent à intéresser à leurs efforts nos car-

istes, nous chercherons, nous, à soulever les peuples

contre les rois pour la liberté du monde ; nous le ferons

lu grand jour, par la presse, partout où pénètrent nos



416 7 DÉCEMBRE 1830.

feuilles ; nous le ferons en secret, par nos intelligences,

là où il n'est pas plus permis d'imprimer que de penser

et d'écrire. C'est notre droit, c'est notre rôle ; nous ren-

dons inimitié pour inimitié, attaque pour attaque; on

mine notre terrain et nous contre-minons ; on cherche

à nous replacer sous le joug qui nous accabla quinze

ans, nous tâcherons, nous, de réaliser, pour qui voudra

nous écouter, nous croire, nous servir, les espérances de

liberté européenne que nous avons nourries dans un

temps où l'on eût rougi de se vanter d'un patriotisme

égoïste. Nous aurons notre propagande comme les trônes

ont la leur.

N'en déplaise à M. le ministre des affaires étrangères,

c'est là une politique fort honorable, fort loyale et fort

judicieuse. Régler sa conduite sur celle de ses adver-

saires est le moins qu'on puisse accorder à des hommes

qui combattent. M. le ministre des affaires étrangères

dit : « Nous ne voulons pas de propagande chez nous,

parce que nous ne voulons pas inquiéter les cabinets

étrangers; mais nous leur permettrons de se former en

propagande contre nous, parce que déjà, sans doute,

nous avons peur de notre propre révolution. » Permis

au grand prince, dont parle M. le général Sébastiani, de

se tromper sur ce qui se passe chez nous, de mettre en

campagne deux cent mille cosaques, sur le bruit de

quelques promenades nocturnes du peuple de Paris, et

d'écrire au roi des Français une lettre insolente, véri-

table provocation à la révolte, adressée à nos carlistes

de province. Les grands rois peuvent se tromper. Quel-

qu'un a dit que les sottises des grands étaient toujours

de grandes sottises ; mais, pour M. le général Sébas-
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tiani, il n'y a rien que de naturel et d'excusable dans

l'erreur du grand prince du Nord qui nous insulte par

malentendu. On a expliqué au magnanime souverain ce

qu'il ne concevait pas. Il a compris. Il a bien voulu

s'apaiser ; dès lors, nous devons nous trouver très heu-

reux de n'être plus pour lui un sujet de colère. Nous

verrons où nous mènera cette politique prétendue

égoïste.

Voilà ce que c'est que ce patriotisme d'une espèce

nouvelle, dont personne encore ne nous avait parlé

avant la révolution de 1830. Le patriotisme égoïste,

simplifié, réduit, comme on voudra. On craint d'en

avoir pour les autres, et Ton finit par n'en avoir plus

même pour soi. (National.)

[Répondant a l'appel de la révolution française, les Polonais,

se soulevant, chassèrent les Russes et recouvrèrent leur na-

tionalité pour un moment. Ce furent ces événements exté-

rieurs, ces insurrections populaires, ces appels de peuples

opprimés à la protection de la France, qui contribuèrent

particulièrement à jeter dans une opposition violente contre

le roi Louis-Philippe la portion ardente du parti libéral. Le

gouvernement, sûr désormais de conserver la paix , refusa

de s'immiscer dans ces querelles. Cependant quelques-uns

prétendent qu'un moment le gouvernement français eut

l'idée de porter secours à la Pologne, et qu'il l'aurait fait s'il

avait pu compter sur le concours de l'Angleterre , mais que

l'Angleterre refusa de s'associer à cette politique.]

1 1 décembre 1830.

Encore un démenti donné à la misérable politique

contre laquelle nous n'avons cessé de nous élever depuis

L 27
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deux mois, et qui s'en va de cabinet en cabinet rougir

de notre révolution de juillet, demander grâce pour

elle. j)rotester en son nom contre toute idée de propa-

gande, jurer que la France est «égoïste dans son amour

de la liberté, dans son ardeur de progrès et de civilisa-

tion ! Vite. chantz:ez les instructions de M. le duc de Tré-

vise, sil n'est pas parti ; cl. si déjà le maréchal diplo-

mate est en route, courez après lui, atteignez-le,

dites-lui que vous vous êtes tronqjés en le chargeant

daller demander à genoux, à Tenq^ereur de Russie, la

paix pour la France ; dites-lui que la force des choses a

vaincu vos systèmes; que le courant est plus fort que

vous et vous emporte
;
que, malgré vous, vous renoncerez

à faire oublier à la France une révolution destinée à

devenir eur(»i)éemie; que les fictions de cette n'volution

montent avec une rapidit*' inouïe . merveilleuse .

effrayante, si vous voulez ; ([u'il faut tout à fait changer

d'attitude et de langage vis-à-vis du magnanime souve-

rain de toutes lesRussies, et peut-être encore un peu de

la Pologne. Hatez-vous, ou bien vous courez le risque

(ra|)[)ieiidr(; (jue votre ambassadeur est venu apporter à

Sainl-IVtersl)ourg les supi)licati(ms de la France au

milieu d'une cour éperdue, impuissante, réduite à vous

inq)lorer vous-mêmes, à vous demander la continuation

de la paix jusqu'à ce (pi'elle ait fait renlrei- dans le

devoir ses sujets des bordsde la Vistide.

Honte ! mille fois honte à rimperlinenl et lâche

système qui veut j)roclamer l'i'goïsme politique de la

France, arrachée au joug des Bourbons, qui dit aux

nati(»ns (Michaînées avec nous par le parjiu'c des rois en

181^1 : Le hasard, ou |)lut(M un mouvement d'énergie
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nationale, que nous nous efforçons cle comprimer, a

renvers('' chez nous le pouvoir absolu ; c'est bien pour

nous; quant à vous, prenez votre mal en patience; ne

Itougez, car nous ne vous aiderions pas ; n'essayez pas

de nous imiter, car nos rentes en souffriraient, et, avant

tout, nous voulons relever notre 3 pour 100, et faciliter

la rentrée de notre milliard annuel ! Mais quelque soin

que les gouvernements étrangers aient pris de répandre

par leurs journaux officiels ce déshonorant langage du

cabinet français, les nations ne nous en ont pas cru
;

elles ont dit : ce n'est pas la pensée du peuple dont les

protestations parlementaires ont soutenu quinze ans nos

espérances, et qui s'est levé comme un seul homme le

jour où lui fut ravie la liberté de la presse et de la tri-

bune; non, ce nest pas la France des journées de

juillet qui parle de patriotisme égoïste, c'est quelque

misérable souvenir des servitudes passées qui survit

encore ; mais la France, mais ses deux millions de citovens

soldats sont pour la liberté du continent ; cette liberté

sera leur ouvrage ; elle sera le fruit de l'exemple qu'ils

ont donné ; elle est leur intérêt le mieux entendu.

Ainsi, nous avons vu. malgré les repoussantes décla-

rations du cabinet français, la Belgique nous avouer, en

plein congrès, quelle comptait sur nous
;
qu'elle se jet-

terait dans nos bras au pi-emier péril
;
qu'elle était sûre

d'être sauvée par nous, jamais trahie, abandonnée ni

vendue. Ainsi, notre vieille amie, la Pologne, la Po-

logne que le congrès de Vienne voulut faire russe en

dépit deile-méiiie. conmie il fit la Belgique hollan-

daise, et la France sujette d'un premier commis de la

sainte alliance. laPologne a cru que nous avions vaincu
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pour elle comme pour nous, ([ue notre cause était la

sienne
;
que rascendant recouvré chez nous dans une

lutte décisive par l'intérêt national sur l'intérêt despo-

tique, ce même ascendant se retrouverait dans toute

lutte pareille du côté du bon droit, du côté du nombre,

du côté de ces hommes dépouillés quinze ans du titre

de citoyens, parqués en troupeaux, comptés et distribués

par têtes d'esclaves, et qui. pourtant, ont aussi un cœur

et des bras. La Pologne, donc, a tenté de redevenir

elle-même, de se dérober à l'oppression russe, de se

mettre au pas de la France, sûre qu'elle aurait à l'occi-

dent une puissante et fidèle alliée, et que, si elle n'est

entrée dans le mouvement de régénération que la troi-

sième, elle n'y sera pas la dernière.

Que va faire cependant notre cal)inet? Se réjouit-il

avec nous, avec linnuense majorité nationale, du

grand événement qui survient dans le nord? Yoit-il for-

tifiées par là ses espérances de paix, ou bien augmen-

tées ses nécessités de guerre? Youdra-t-il, profitant des

embarras suscités à la Russie, se tenir coi, se reposer

sur ceux qui combattent pour lui du côté delaVistule,

ou bien tenter en leur faveur une diversion décisive

commune à eux et à la Belgique? Voilà la question

déplacée, nous le savons bien. Ce n'est plus tant de la

Belgique située à nos portes qu'il s'agit, mais de la

Pologne, à trois cents lieues de nous et au centre des

états réunis en sainte alliance. La Prusse. l'Autriche, la

Russie, vont être obligées de songer en connnun à la

Pologne, qu'elles ont indignement partagée, et de ne

songer pour un temps plus ou moins long qu'à cela.

Car si la Pologne russe est soulevée, la Gallicie ou Po-
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logiie autrichienne sera bientôt entraînée ; la Prusse va

trembler pour les bouches de la Yistule. L'attention des

puissances qui nous menaçaient va être forcément dé-

tournée de la Belgique, de la France, de l'Italie supé-

rieure, rs'ous aurons donc quelque répit, et. si nous

aimons la paix plus que l'honneur national , si nous

voulons demeurer suspendus à l'éternelle loi du statu

quo, nous le pourrons sans un grand danger immédiat

pour nous. On nous permettra d'être libres jusqu'à ce

qu'on ait encore une fois écrasé la Pologne, après quoi

on viendra compter avec nous.

L'intérêt bien entendu de la France, nous n'hésitons

pas à le dire, est ici un changement complet d'attitude.

Honte et malheur à qui ne se souviendrait pas aujour-

d'hui du mot profond de Frédéric : « Si la France était

» à moi, je ne voudrais pas qu'on tirât un coup de canon

» en Europe sans ma permission. » Nous nous prépa-

rions, tout eu la dissimulant de notre mieux, à une

guerre défensive assez prochaine. Les circonstances

changent, et nous permettent une guerre d'invasion. Il

n'y a de salut et d'honneur pour nous que dans une

prompte offensive. Les dispositions des cabinets à notre

égard ont éclaté assez depuis trois mois. Ils ont assez

clairement déclaré la guerre au principe de notre gou-

vernement. La lettre de l'empereur de Russie au roi des

Français, le dernier discours d'ouverture de lord Wel-

lington, les démonstrations de la Prusse sur le Rhin, de

l'Autriche en Italie et parmi les États de la confédéra-

tion rhénane, parlent assez haut. Nous les avons com-

prises, quand nous avons proclamé la nécessité de porter

notre armée à /lOO mille hommes, nos gardes Uc^tionales
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ù 1,500 iiiilli', et qiKMiousavdiis saisi los 80 iiiillioiisdt»

riiKleiniiité. Notre cabinet se mentirait aujonrdliui à

lui-niônie si, piufitant des événements île Pologne, il

prétendait jeter l'aiicrc aux idées de paix, et prouver

qu'il ii'a jamais songé à autre chose.

Si vous voulez la paix, dit ladiige tant répété depuis

un mois, préparez-vous à la gueire. Mais Texpérience

vient ici i-edresser etcomph'tt'r l'adage ; elle dit : Si vous

vous préjjai'ez à la guerre, vous ferez la guerre; vous la

ferez malgré vous; vous la ferez précisi'ment à cause des

préparatifs ([ue vous destiniez à l'éviter. Quand la (con-

fiance pnl»li([ue est perdue; quand il n'y a plus ni cré-

dit, ni connnerce possibles; ([uand la détresse, le dé-

sespoir, la passion, oïd mis les armes à la main de la

classe qui vit de son travail dans les teuq)s de sécurité

fondée, il faut la guerre pour revenir à l'état de paix.

La confiance nécessaire au rétablissement tie la })aix \w

se retrouvera pas si vous ajournez simplement la lutte;

mais si vous l'entamez, si vous lateiininez, si vous videz

le ditlérend de manière (pj'on puiss»; eonq)ter tpi'une

autre cause de ru|)ture ne renaîtra pas dès demain, ('/est

la |)lusstupide de toutes les niaiseries de croiie ([ue la

|)rosp('rité intchieure de deux nations opposées puisse

s'arranger d'un (h'ploicmeiit de forces considf'rables

placées l'une vis-à-vis de l'autre, uniquement pour s(î

contemplei" <'t se respecter, et (lue tourner les res-

sources du pays à la guerre tout exprès pom- ne la point

faire, ne soit pas un absurde contre-sens.

Il n'y a paix v(''rilable «pie quand il y a absence de

causes de guerre, ou «luand un iidérèl quelconque fait

la loi à tous les autres, dune manière si évidente «tuon
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puisse compter sur sa domination exclusive et non con-

testée pour dix, douze ans, plus ou moins. La meilleure

de toutes les sécurités, de toutes les garanties de paix

pour le commerce, ce serait celle qui se fonderait sur la

liberté de tous les peuples et le bon accord des divers

gouvernements avec chacun d'eux ; mais on a vu maintes

fois le commerce se rétablir sur les sécurités que pou-

vait offrir la prédominance démontrée des intérêts

ennemis de la liberté. Il y eut prospérité en France

quand on vit le gouvernement de rsapoléon s'appuyer

sur une force qui lui promettait une grande durée ; il y
eut prospérité quand on vit la sainte-alliance fonder le

règne de l'injustice sur un degré de puissance qu'on ne

pouvait sans folie espérer de vaincre dun assez grand

nombre d'années. Il y eut un mouvement fort grand

d'affaires en 1823, lorsque, la question étant posée entre

la sainte-alliance et les peuples, elle parut être décidée

pour longtemps encore en faveur de la première.

Aujourd'hui, c'est cette même question qui est re-

venue ; c'est ce même problème de la force relative des

gouvernements et des peuples que notre révolution de

juillet a posé de nouveau; et, cette fois, avec des don-

nées bien différentes de ce qu'elles furent en 1814, en

1815, en 1819, en 1823. Aujourd'hui tout annonce

que, si la puissance nominale est encore aux gouverne-

ments, la force réelle est aux peuples. Dans cette situa-

tion, quelle est la politique véritablement sage et pré-

voyante? Est-ce celle qui veut ajourner le différend, et

qui est décidée, pour cela, à toutes les lâchetés ; la poli-

tique, en un mot, du caljinet actuel, ou plutôt celle

qu'il s'est laissé imposer par une chambre arriérée?
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Non, c'est celle qui veut une solution, une solution

prompte, complète, vraie. C'est à cette solution que

nous n'avons cessé de pousser, pour notre part, depuis

deux mois, bien assurés que par là nous prenions les

véritables intérêts de notre commerce
;

qu'il n'y aurait

de rétablissement possible du crédit et des affaires que

quand on saurait décidément qui est le plus fort, du

principe de la s<\inte-alliance ou de celui de la liberté,

et qui des deux fera la loi à l'autre assez de temps

pour qu'on puisse s'engager dans les spéculations de

tout ordre, sans crainte de les voir traversées par de

nouveaux troubles politiques. C'est là ce que ne veut

pas savoir le cabinet actuel, ce qu'il craint d'examiner

de près, comme s'il était indifTéront entre les deux inté-

rêts qui se menacent et se mesurent.

Marchez donc à la solution du difFi'rend, hommes

I)usillanimes ; éprouvez si vous êtes ou non de force à

demeurer libres; ne vous persuadez ])as cpie vous tra-

vaillez pour la paix en préparant la guerre, car il est

dans lii nature de vos ])r('paratifs de vous emi)orter ou

de vous (!é})asscr. Cédez, laissez-vous aller ;i rentraîne-"^

ment d'un grand peuple (pii a le sentiment de ce qu'il

peut et de la synq3alhie ([uil inspire aux autres. Faites

la guerre, parce que c'est en la traversant, et en la tra-

versant au plus vite, (jue vous pourrez arrivei" à une

paix stable. {National.)

[La mort enleva Heniamiii Constant au dpbut de la révolution

de juillet et priva, oii peut dire, tuUb les partis d une in-
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fluence qui avait acquis une grande force et qui pouvait être

salutaire. Mais ce deuil, tout senti qu'il était, disparaissait en

présence de la vaste carrière qui semblait s'ouvrir et qui se

ferma bientôt.]

12 décembre 1830.

Nous eûmes la douleur d'annoncer, il y a deux jours,

la mort de Benjamin Constant. Demain, les restes de

lillûstre et excellent citoyen seront portés au lieu dé-

signé par sa veuve jus([u"k ce que le Panthéon les

reçoive. Nous voudrions hasarder quelque chose qui

répondît au sentiment public sur un homme en posses-

sion plus que jamais de toutes les sortes de popularité

au moment où il s" est éteint. Il nous faudrait pour cela

pouvoir nous recueillir sur cette belle carrière et médi-

ter à loisir tant dV'crits distingués, tant de savantes et

lumineuses opinions, qui ont instruit la France et l'ont

faite ce qu'elle est. Le temps nous manque. Les plus

légitimes sujets de distraction nous détournent de ce qui

serait, dans d'autres circonstances, un devoir aussi sacré

que facile à remplir. Un grand défenseur de la liberté

succombe à 1 âge, à la maladie, aux travaux ; le même
jour une révolution éclate à trois cents lieues de nous

;

un glorieux peuple, qui partagea notre fortune et nos

revers, brise ses fers et nous appelle à lui ; une autre

révolution s"agite à nos portes, et nous entrons avec elle

dans une sphère d'activité nouvelle ; nous luttons, nous,

pour les résultats trop contestés d'une victoire dont la

promptitude fut trompeuse. On est pres^i^ comme sur

un champ de l)ataille ; on est dans la mêlée, et c'est à

peine si l'on peut donner en passant un regard ou une

larme au noble combattant qui expire. Lu immense
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théâtre s'est ouvert, où il ir y a presque plus de rôles

])our les individus, et sur lequel viennent se produire

des peuples géants. La sainte cause de la liberté, per-

siflée quinze ans par d'insolentes aristocraties, quand

elle n'était défendue que jmr la raison, le génie, l'élo-

quence, se plaide à coups de révolution ; ceux qu'on ne

pouvait convaincre, on les renverse, on les foule aux

pieds, on les écrase. Les événements se multiplient, se

fortiûent, s'entraînent les uns les autres avec une rapi-

dité qui étourdit. On manque à des obligations chères
;

et . ne voyant cpie le but, tout occupés du succès et redou-

blaid d'eifoi'ts pour l'atteindre, on renvoie à des temps

calmes et à l'histoire le soin de parer la tombe des

morts. (National.)

[La partie ardente du lihéralisme regardait comme un devoir

pour la France et aussi connue une bonne fortune de secou-

rir la Pologne.]

13 déccml)re 1830.

La Pologne est, pour ainsi dire, bloquée au milieu

des États qui l'ont ])artagée à la fin du dernier siècle et

qui ont inti'rét à maintenir sa séparation et sa dépen-

dance. Il ne faut donc pas s'étonner si nous sonnnes

absolument sans nouvelles. La politique des puissances

co-partageantes est d'isolerautant (pie possible la Pologne

du seul pays cpu i)uisse désirer lui porter secours, et

d'agir de la manière la plus énergique et la pluspronq)te

poui- ('toufïér cette nouvelle révolution ii sa naissance.

Sans doide on veid ipie nous n'entendions plus parler

des Polonais ([ue quand ils seront réduits, et que leur
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châtiment pourra nous servir de leçon. On ne peut pas

douter que la Prusse, 1" Autriche, la Russie ne concou-

rent toutes trois à obtenir ce résultat au plus tôt. C'est

cette opinion qui a probablement donné crédit aux

nouvelles du mouvement d'une armée prussienne sur

Varsovie, cai' on ne sait et ne peut savoir absolument

rien.

Tous les amis d'un peuple qui nous resta fidèle jus-

qu'au dernier jour, quand nos alliés d'Allemagne et la

fortune nous trahissaient à l'envi lun de l'autre

,

attendent avec l'anxiété la plus vive quel sera le sort de

l'insurrection polonaise. On est réduit encore à des con-

jectures.

La Pologne a, pour résister à ses formidables tyrans,

des moyens qu'elle n'avait point en 1 79/i. tlle a vécu

quinze ans sous une constitution souvent violée, mais qui

la familiarisée avec les formes du gouvernement repré-

sentatif tel que l'entendent la France et l'Angleterre.

On n'a plus à craindre les fougueuses diètes de ses an-

ciens nobles délibérant le sabre à la main et emportant

les décisions par les règles de l'escrime. La Russie, dans

ses projets d'ambition, avait considéré la Pologne comme
une auxiliaire assurée, une afïidée subalterne ; elle lui

avait permis de tenir sur pied des forces assez grandes.

L'armée polonaise est fort belle, pourvue d'un matériel

considérable, égalant les Russes en disciphne, ce qui lui

manquait autrefois, et elle est composée d'une race

militaire beaucoup plus intelligente et plus entrepre-

nante. Les Polonais sont les Français du nord.

On a lieu de croire que l'armée russe n'est pas com-

plètement purgée des éléments révolutionnaires qui y
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existaient en 1828. Elle a contre elle l'impression des

événements de Paris, de Bruxelles, d'Anvers, de Var-

sovie, et le souvenir de l'épouvantable traitement que

firent éprouver, en 1794, au faubourg de Praga, les

soldats de Suvarovv. On sait que vingt mille individus,

hommes, femmes et enfants, y furent égorgés, et que

l'armée qui s'était souillée de ce massacre, fut, pour ce

fait môme, l'objet des grâces particulières de Cathe-

rine. Les Polonais n'ont pas oublié Praga ; c'est un sang

qui pour eux fume encore ; ils ont appris là ce que c'était

que de se rendre aux Russes, et c'est une bonne condi-

tion pour vaincre que de n'espérer aucun salut.

Les forces russes, aux ordres du prince Constantin, se

composaient principalement de douze mille Lithuaniens,

soldats qui ne sont point ennemis naturels des Polonais

connue les Russes. Le gouvernement prussien, par un

motif politique facile à concevoir, faisant garder le

grand-duché de Poseii par des troupes de ses États du

Rhin, et l'Autriche la Gallicie, par des troupes de Fltalie

supérieure, les forces prussiennes et auti'ichiennes le

plus à portée des événements de Varsovie seront donc

des troupes d'une fidélité plus qu'équivoque. Cette cir-

constance vaut la peine d'être remarquée, car il ne serait

pas impossiltle ([ue le mouvement polonais se propageât

ainsi dans les f^tats prussiens et autrichiens par le fait

même des armées sur lesquelles ces deux puissances

appuyaient leur domination du côté de la Pologne. Il est

visible, d'après toutes ces données, que de fort grands

événements se préparent entre la Vistule et l'Oder. Là

pourra se résoudre même la question du nouvel établisse-

ment de la France
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On est humilié quand on songe qu'en présence de

telles circonstances notre gouvernement croit faire le

brave en annonçant que, si on vient l'attaquer chez lui,

il se défendra. Bel effort, grand Dieu ! Et qui est-ce qui

ne se défend pas quand on le met au pied du mur? La

France nliésite pas à regarder la cause des Polonais et

des Belges comme la sienne, comme celle des opprimés

de 181 /i. Notre gouvernement est plutôt l'ami des

spoliateurs du congrès de Vienne. Repoussé par eux, il

prétend à l'honneur de faire cause commune avec eux,

de respecter scrupuleusement ce qu'il appelle les enga-

gements de la France envers eux. Il y avait plus de fierté

nationale sous le jupon de la Pompadour. Ce qui

étonne, c'est que de si belles démonstrations de paix,

une soumission si humble à'I'égard des puissances étran-

gères, puissent s'accorder avec la direction énergique

donnée ii toutes les affaires de guerre par le maréchal

Soult. Serait-ce par hasard de l'habileté, de la dissimu-

lation profonde? En vérité, ce serait peine perdue. Les

gouvernements étrangers n'écoutent pas nos ambassa-

deurs, et ne lisent pas les notes pacifiques du ministère

des affaires étrangères ; ils voient, indépendamment de

la volonté du gouvernement et contre le goût des

chambres, toute la population s'armer, se préparer à la

guerre, et en tète de tout cela l'homme qui, la paix

signée, tuait dix mille hommes à Wellington avant

de remettre l'épée dans le fourreau. Évidemment,

il y a deux directions dans le cabinet, l'une pacifi-

que, qui réunit la majorité du conseil, et c'est celle

que donne une coterie inaperçue et sans nom ; l'autre

militaire, qui prépare la guerre, qui obéit à l'en-
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trainement national . et cju'on laisse se développei'.

parce que. le niouvenienl paraissant inévitaltle, il faut

bien que quelqu'un y préside. C'est le rôle assez naturel

d'un ministre de la s:ueri'e. On dit au maréchal Soult :

Agissez; travaillez, puisque . malgré nous, on nous

pousse ; mais nous nous arrangeons pour que la

paix soit maintenue. Nulle concession ne nous coûtera

pour cela, et, si nous ne réussissons pas. eh bien ! d'autres

piendront notre place et feront la guerre. On vous

gai'dera sans doute, on aura besoin de vous ; mais nous

ne nous en mêlerons pas. Et, en attendant, la Pologne

devient ce qu'elle peut ; si même elle succombait, on

nen serait pas taché, afin ([ue certains d'entre nous

vissent qu"on n'est pas invincible pour avoir fait une

belle insuiM'ection. [Aational.)

[A ce moment on accusait partirulièrement le général Sébas-

tian i, alors ministre, de s opposer à tout projet de secourir

la Pologne.
I

14 iléccmliic 1830.

La tournure ijue prennent les événements de Pologne

permettra à notre gouvernement d'intervenir dune

manière on dune autre en faveur de liiKh'pendance

polonaise, si toutefois .M. le général Sf'ltastiaiii ne tient

pas essentiellement à ce que les nouveaux n'yolulion-

iiaires soient châtiés par les Russes, leurs légitimes

maîtres. Nous nonmions M. le g(^néral Sébastian
i,

parce

qu'il est de notre loyauté dindiquei' spc'cialement le

ministre a qui nuus supposons l'influence principale
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quand nous parlons de la honteuse attitude de la France

au dehore. Tout le monde s'accorde à dirt' (jiie. s'il y a

un homme dans le conseil qui s'oppose atout acte d'une

politique, nous ne dirons pas généreuse, mais sage,

mais prévoyante, mais conséquente avec le principe de

notre révolution, c'est M. le général Sébastiani. S'il

nous dément, nous en serons enchantés, et nous serons

plus ravis encore si, par sa conduite, il prouve iiientot

que nous avons été mal informés.

La France peut intenenir dans les affairesde Pologne.

Elle n'en sera pas empêchée par la promptitude des

résolutions des grandes puissances. L'insurrection polo-

naise a jetéFeffroi dans le nord. Si c'était le premier

mouvement de ce genre, on pourrait croire au succès

de mesures énergiques et soudaines : mais . après

l'exemple de la Belgique et de la France, on craint que

la révolution polonaise ne soit qu'un encouragement

de plus offert aux peuples qui voudront essayer aussi de

se régénérer. Chacun a songé à soi dès le premier mo-

ment, et il est probable qu'on ne verra point de coali-

tion immédiate contre la Poloo"ue. On va négocier,

comme à propos de la Belgique ; on ne s'entendra pas

davantage ; mais, grâce aux négociations, on gagnera

du temps, jusqu'à ce qu'une guerre entre les peuples

régénérés et les vieux gouvernements encore établis ait

prononcé sur le soil des combinaisons de Vienne et sur

les conditions de la liberté politique pour tous les

peuples d'Europe.

Les troupes russes n'ont pas montré dans le combat la

vigueur qu'on eût pu attendre d'elles. Un régiment

lithuanien a refusé' de tirer sur la population de Var-
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sovie. On a lieu de croire que le grand nombre d'offi-

ciers supérieurs dont la mort est annoncée n'a point

péri les armes à la main, mais qu'on a tué la plupart

d'entre eux dès le commencement de 1" insurrection en

faisant irruption dans leurs demeures. Depuis la n'vo-

lution de Paris, le gouvernement du grand-duc était

devenu d'une dureté intolérable. Comme celui de

Charles X. il n'avait été ni assez aveugle pour ne pas

voii' qu'il était menacé, ni assez prévoyant pour se

mettre en mesure contre une insurrection. Il est à peu

près certain ipi'il y avait eu, avant l'explosion ])opu-

laire, complot de jeunes gens et de patriotes, et que les

hommes sur lesipiels il fallait faire main basse avaient

été désignés à lavance. Des régiments entiers sont sortis

de Varsovie à la suite du grand-duc, sans un seul offi-

cier ; aussi le plus grand désordre n^ne-t-il dans cette

armée fugitive. Nous craignons d'avoir à déplorer des

actes de vengeance connnis depuis la reti'aitc du grand-

duc sur des Polonais connus ])ar leur dévouement ji la

cause russe; mais il ne faut pas conqjarer la révolution

polonaise à la nôtre. Nous n'avions à recouvrer que

notre liberté. Les Polonais avaient perdu leur lil)erté et

leur existence nationale, et l'on sait trop que, quand il

s'agit d'indépendance nationale, le droit des gens cou-

vre difficilement l'oppresseur étranger.

Si l'Europe entière était calme ; s'il y avait contre notre

révolution de juillet l'irritation universelle causée par

nos excès de 93 ; si l'Autriche et la Prusse n'étaient pas

menacées de voir se produire, dans les pays acquis par

elles eu 181/j. les mêmes mouveuKMits ([ui ont éclaté

dans le royaume de Pologne ; si (>atherine <''taitczarine.
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Pitt premier ministre de la Grande-Bretagne, et Suwa-

row général des armées russes, peut-être on pourrait

craindre de voir la population entière de la Pologne

éprouver le sort de Praga ; mais il ne faut rien attendre

de vigoureux de la part des vieux gouvernements. Ils

ont perdu le sentiment de leur ancienne force ; ils sont

usés, condamnés par la marche des choses ; ils le voient,

ils l'éprouvent ; l'heure fatale est venue pour les doc-

trines qu'ils ont fait peser sur nous quinze ans. Ils s'exé-

cuteront de bonne grâce sur quelques champs de bataille,

et finiront là.

Telle est notre opinion, et ce n'est malheureusement

pas celle de notre ministère. Ceux qui ont peur de nous

lui font peur, à lui. Il n'est pas bien convaincu que ce

qui s'est passé chez nous soit une révolution populaire.

Il ne sait pas les incalculaljles forces qu'il peut tirer

d'une opinion unanime; s'il le savait, il n'hésiterait pas

à se rendre au conseil excellent que lui donnait ce matin

un journal avec qui nous aimons à nous rencontrer; il

se hâterait de déclarer aux gouvernements de l'ancienne

sainte-alliance que le temps est passé où la France pou-

vait permettre que la Pologne ne fût pas une nation

indépendante. Il annoncerait sa ferme résolution de

reconnaître et de soutenir le principe de la souveraineté

nationale partout où il sera proclamé en opposition aux

doctrines étouffantes du congrès de Vienne. Mais M. le

général Sébastiani ne reçoit pas des avis de si bas. Il

aime mieux écouter quelque vieux débris d'aristocrates

qui lui peignent leurs anciens amis nos ennemis connue

plus formidables que jamais, et qui lui jurent qu'il

figurera très bien sur les bancs de la pairie héréditaire à

I. 28
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la prochaine promotion. H y a bien longtemps que

M. Sébastiani, jeune colonel, représentait la France à

Londres ; alors, soumis aux grandes idées du premier

consul sur la puissance de notre France, il avait avec

les étrangers un bien autre langage. M. Sébastiani ne

rajeunira pas. ni M. de Talleyrand non plus. Il faudra

donc attendre que le temps des Van de Weyer (1) vienne

chez nous. Ce temps viendra comme sont venues nos

journées de juillet, connne sont venues les révolutions

de Belgique et de Pologne, c'est-à-dire quand on y son-

gera le moins. (National.)

[Procès des ex-ministres; première audience.]

16 décembre 1830.

J..es avocats que les ministres ont choisis pour les dé-

fendre ont cru devoir écrire aux journaux pour leur

rappeler la roserve que l'humanité exigeait de leur

part, au moment où le procès allait commencer. Les

journaux libéraux auraient pu considérer cette recom-

mandation connne inutile à leur égard ; mais ils n'y ont

vu qu'une prudence louable de la part des avocats, et ils

ont imprimé la lettre qu'ils en avaient reçue. Depuis,

comme avan.t, ils se sont interdit de préjuger, par des

opinions, 1" issue de ce procès, qui n'appartient qu'à la

chambre des pairs, et dont le résultat doit être appuyé

sur des faits soumis à un examen raisonné.

Les journaux carlistes ont cru apparemment que cette

neutralité ne les regardait pas, ou qu'il n'était pas aussi

contraire à l'équité', à la position des accusés, de les dé-

(1) Ministre bel^e dont on vantait la fermeté.
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fendre que de les incriminer hors du tribunal devant

lequel ils sont traduits. Ils se sont trompés. Les plai-

floyers récemment puljliés par des écrivains sans mis-

sion ont le grand inconvénient de défendre les opinions

du parti battu, beaucoup plus que les ministres accusés.

Des arguments qu'on essaie de faire valoir, il résulterait,

non-seulement que les ministres sont innocents, mais

que la France est ct)upa])le ; ce qui ramènerait le pro-

cès à cette question plus politique que judiciaire : Qui a

tort des accusés ou de la révolution de juillet ? Cette

manière n'est pas propre à calmer l'irritation qu'on

suppose dans les esprits, puisqu'elle remet en cause le

peuple, qui ne peut y être, qui ne veut pas y être, qui

ne doit pas y être.

Lorsque les avocats des ministres accusés demandaient

aux journaux silence et neutralité, sans doute ils le

demandaient à tous, afin de pouvoir prendre cette po-

sition favorable qui leur permît de défendre leurs clients

sans inculper la France, étant bien persuadés du danger

de se livrer à de pareilles récriminations. En n'ayant

pas pris l'avertissement pour eux, les journaux carlistes

pourraient^ faire croire qu'ils mettent l'intérêt de leur

parti et les conséquences possibles de leurs provocations

bien au-dessus de lintérêt qu'ils portent aux accusés, si

l'on ne savait depuis longtemps tout ce qu'il y a d'in-

considéré dans le zèle sans lumières.

Rien n"est plus dangereux qu'un imprudent ami :

Mieux vaudrait un sage ennemi.

Nous en avons la preuve dans une pièce de vers que

vient d'imprimer M. de Lamartine, et qu'il a, ^dressyée
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au peuple pour lui recommander la justice et la magna-

nimité flans ce procès; ce quia dû beaucoup surprendre

la partie du peuple assez aisée pour payer trente sous la

curiosité de lire une centaine de vers. Si on veut trouver

un à-propos et un sens à cette poésie politique, il faut

d'abord supposer que ce procès doit se plaider et se

juger sur la place publique, et que le jugement sera

prononcé par acclamation. Comme cela n'est pas, il est

impossible de comprendre ce qu'a voulu dire le poète.

On comprend moins encore comment il a pu écrire

qu'il y avait de sa part courage, et, par conséquent,

danger, à implorer la justice du peuple pour les mi-

nistres accusés, à les recommander à sa magnanimité.

Cinq mois écoulés depuis la révolution de juillet ont

suffisamment prouvé que la justice n"a rien de pas-

sionné dans sa marche, et vingt mille pages imprimées

ont assez témoigné qu'on pouvait sans danger dire au

peuple et contre le peuple tout ce qu'on voulait sur ce

procès.

Pour les hommes politiques, le procès des ministres

est une vieille alïaire finie et n'ayant plus d'autre incon-

vénient que de nous détourner du présent qui nous

appartient, de l'avenir qui nous appelle, et dont les

détails remplii'ont les journaux si complètement qu'il ne

leur restera peut-être pas assez de place pour révéler à la

France comment on dt'fait législativement la garde

nationale, qui s'était si bien faite d'elle-même en atten-

dant la loi, et pour appeler son attention sur le scandale

d'une liste civile de 18 millions demandée pour ce prince,

qu'on eut raison de nous recommander comme un roi-

bourgeois.
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Au reste, il a commencé aujourd'hui ce procès que

la peur a tant différé. Les interrogatoires des quatre

accusés et les importantes dépositions de MM. Courvoi-

sier et de Chabrol ont rempli cette première séance,

dont l'effet dramatique a été grand pour ceux qui y ont

assisté. On sait assez ([iie les assemblées délibérantes ne

se piquent ni de dignité, ni d'ordre, ni de tenue dans

leurs discussions ; aussi, il y avait fort loin de la dignité

de la chambre, comme haute cour, comme tribunal

suprême, à celle que sont habituées k lui trouver les

personnes qui la voient dans ses travaux journaliers

comme pouvoir de l'État. M. Pasquier. président, a

visiblement dirisjé les interrooatoires de façon ii amener

les accusés à cet aveu que la signature des ordonnances

leur avait été arrachée par lenqjire qu'exerçait sur eux

la volonté de Charles X. Nous n'en blâmons pas

M. Pasquier. parce que, certainement, c'était marcher

au vrai. Si MM. de Polio-iiac et consorts ont sioné leso CI

ordoimances. c'est qu'ils ne définissaient pas comme
nous la prérogative royale ; c'est qu'ils la confondaient

encore avec l'ancien pouvoir absolu, et, sans doute, la

définition de la charte était mauvaise, puisque nous

l'avons changée ; sans doute, l'article lli était subversif

de la constitution, puisque nous l'avons rayé.

Les ex-ministres se sont refusés à profiter de la

planche de salut qui leur était offerte par le président.

Ils se sont renfermés dans les prétendus devoirs d'un

serment qui les enqjèche, disent-ils, de rien révéler de

ce qui s'est passé en conseil entre eux et l'ex-roi. C'est

un système de défense comme un autre, et sur lequel il

ne nous appartient pas de prononcer. M. de Polignac a
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paru y recourir par inipuissance, M. de Peyronnet par

un sentiment vif du rôle qui convenait le mieux à ses

moyens dans un assaut public avec l'accusateur, et nous

devons dire que ce rôle lui réussit assez bien. Pourquoi

n'ajouterions-nous pas que, présent k la séance, plus

d'une fois nous avons admiré le courage, l'habileté, la

noblesse, la précision étonnante de ses réponses? Nous

ne nous attendions pas k être ému, intéressé même par

l'homme qui. plus qu'aucun autre dans son parti,

voulut du mal k nos opinions et k ceux qui les défen-

daient, et nous confessons que nous avons été bien éloi-

gnes de croire, comme M. de Lamartine, que nous

pussions en cela nous exposer k un martyre certain.

Mais si nous avons reçu cette impression, si d'autres

Vont reçue comme nous. M. de Peyronnet ne le doit

pas peut-être seulement au caractère qu'il a déployé dans

cette premièrepartie (hi ]irocès, il ledoitkrinexplicabte

choix qui la mis aux prises avec M. Persil, counne

représentant de la cham!)re des députés. En présence

d'une assemblée où tout le monde sait convenablement

exprimer ce qu'il veut dire, M. Persil étonne par le ton

et. la force de ses interpellations, heureux encore lors(|ue

ces interpellations ne servent pas au fond la défense.

Nous ci'oyons que, dans lintérêt dit l'assemblée qu'il

représente et pour le succès d'une accusation que nous

ne voudrions pas voir livrée au ridicide. M. Persil

devrait laisser parler son collègue M. Béranger, et se

fier au tact de l'honorable dépid»' qui sait aussi bienque

personne (piand il faut pariei' et quand il y a de l'avan-

tage k s(; tai re

.

[
iV ational .

)
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[Seconde audience.]

17 décembre 1830.

La séance de la cour des pairs de ce jour n'a été

consacrée qu'à l'audition de témoins, les uns déjà en-

tendus dans Tinstruction, les autres cités depuis, à la

requête des accusés. Ces dépositions ont présenté un

grand intérêt, ne fût-ce que comme renseignements

historiques sur notre étonnante révolution. A part quel-

ques-unes dont les détails ont paru peu dignes de la

majesté du tribunal et de la sinistre gravité de la cause,

toutes serviront à fixer un jour l'opinion sur la conduite

respective des partis et des intérêts en présence. Celle de

M. le maréchal Gérard, présentée du ton de véracité le

plus convaincant et le plus noble , et le récit de

M. de Chabrol, ex-préfet de la Seine, récit un peu trop

circonstancié peut-être, mais vivement empreint de la

couleur et du caractère des événements, ont particuliè-

rement le genre d'importance que nous signalons ici.

Nous devons rendre hommage à la manière digne et

impartiale dont les débats sont présidés par M. le baron

Pasquier ; cependant le noble pair nous paraît oublier

quelquefois que la population de Paris n'est point ici

en cause vis-à-vis des accusés, et qu'il ne s'agit pas.

comme nous le disions hier, de savoir qui a tort des

accusés ou de la révolution de juillet. Il nous semble,

par exemple, que cette question adressée par M. le pré-

sident à tous les témoins qui se succèdent : «De quel côté

est venue l'agression? Qui a connnencé les voies de fait,

ou des soldats, ou de la population?... » i\ nous semble,

disons-nous, que cette question tend à établir que le

tort serait à la population de Paris d'avoir attaqué la
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première, et que les ordonnances seraient innocentes si

la force n'eût pas été déployée, si le sang n'eût pas été

versé pour les soutenir. Or, cest dans les ordonnances

de juillet qu'est le crime, et non ailleurs. Une fois ces

ordonnances lancées, ces ordonnances, résumé de tout

ce qu'on nous avait dit depuis un an sur une volonté

royale inflexible , immuable
, qui ne devait jamais

reculer, il fallait déployer la force pour les soutenir.

Les ministres qui les avaient contresignées eussent été

les plus fous, les plus inconséquents des hommes, de

n'être pas déterminés à les faire triompher par tous les

moyens, car il y allait de leur tête. Ils ne l'ignoraient

pas, et M. de Peyronnet a l'air d'un honnne ipii savait

ce qu'il faisait. M. de Polignac lui-même, tout inférieur

qu'il })eut paraître à son ancien collègue, au compagnon

de sa triste infortune, discute encore assez finement et

avec assez de présence d'esprit la déposition d'un témoin,

quand elle lui est contraire, pour qu'on puisse penser

qu'il a mesuré à peu piès la portée de l'acte conseillé et

déterminé par lui.

Nous nous sonnnes interdit et nous avons dû nous

interdire toute discussion sur les moyens de défense

des accusés. Nous nous élevons seulement contre l'espèce

de facilité (pii à chaque instant leur est offerte, soit par

les ([uestions de M. le président, soit même par celles de

MM. les commissaires de la chambre des députés, de se

défendre en inculpant la population de Paris. Un intérêt

supérieur à celui des accusés, la (hgiiité, la justice de

notre révolution, la légitimité de l'ordre de choses éta-

bli )»ar elle ne nous permettrait ptis de nous taire sur ce

point.
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Quand donc on adresse à un témoin cette question :

« D'où sont venus les premiers coups? Quels ont été les

agresseurs des citoyens ou des gendarmes?... » on met

en question, suivant nous, la légitimité de la résistance

qui a été opposée aux ordonnances. Le 26 juillet, l'in-

surrection fut un devoir. Si l'insurrection ne commença

que le 27, c'est que, matériellement, elle ne fut pas

possible le premier jour; mais, dès que les ordonnances

furent connues, ce fut un droit, ce fut un devoir de

s'armer contre elles. Il y eut vertu, patriotisme dans

l'agression, bien loin qu'il pût y avoir un tort ; et tirer

des coups de fusil pour maintenir l'ordre, quand l'ordre

ne s'appuyait plus que sur des ordonnances violatrices

de la constitution , ce fut un crime, soit après, soit

avant que les citoyens eussent jeté des pierres. L'agres-

sion était dans les ordonnances, la complicité avec

l'agression était dans l'obéissance aux ordonnances.

L'agression fut donc toujours et invariablement du côté

de la force armée.

Cela est si vrai que, lorsqu'on vint saisir nos presses

avant qu'un seul coup de fusil eût encore été tiré du

côté de la population, et seulement en exécution des

ordonnances, nous répondîmes aux commissaires de

police et aux olïîciers de gendarmerie : « Vous êtes

» armés et nous ne le sommes pas ; vous êtes cent et

» nous sommes dix ; nous sommes matériellement dans

» l'impossibilité de vous résister, d'opposer la force à la

» force, et c'est pour cela seulement que nous n'enga-

» geons pas un combat avec vous, que nous ne défen-

» dons pas contre vous notre propriété, que vous venez

» piller et détruire à main armée en violant notre do-
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» micile, et en vertu d'ordonnances que nous ne recon-

» naissons à personne le droit de rendre. Mais demain

» nous reprendrons nos avantages ; demain, nous serons

» armés et plus nombreux que vous ; après demain vous

» nous rendrez raison de votre conduite. » Et en effet,

la saisie de nos presses et de celles du Temps était à

peine opérée que le combat commença à nos portes, et

à l'occasion de la violation de notre domicile et du bris

de nos presses. C'est là que fut l'agression de la force

armée ; l'agression du gouvernement était dans les

ordonnances.

Ainsi, poser la question comme l'a fait plusieurs fois

M. le président ; demander quels furent les agresseurs,

qui porta les premiers coups, c'est remettre en cause la

population de Paris, qui n'a plus à être jugée, non

parce quelle a vaincu, mais parce qu'elle a usé d'un

droit et accompli un devoir en attaquant dès qu'elle

l'a pu.

Et ici il ne s'agit pas d'une question de mots, cottime

on pourrait croire; car n'est-ce pas une manifeste

inconvenance, une véritable insulte au principe de

notre révolution, qu'un témoignage comme celui qu'est

venu rendre , entre autres , un avocat cité par les

acx'usés, M. Massot ? Pendant trois quarts d'heure, il a

fallu entendre cet étrange personnage analyser dans le

plus minutieux, dans le plus ridicule détail, tous les

faits de résistance auxc[uels il a assisté; tantôt, dit-il,

monté sur une borne, tantôt blotti sous une porte co-

chère, ou derrière des arcades, et établir que partout le

peuple avait eu tort, partout avait été agresseur, pillard,

factieux, sanguinaire. Ce témoin, non-seulement devait
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être interrompu, mais repris. Il desservait les accusés, il

indisposait contre leur cause et bravait la nôtre; la noble

chambre devait en être blessée comme nous.

La ([uestion des quarante-cinq mandats d'arrêt a

été enfin éclaircie aujourd'hui de façon qu'il n'y ait

plus de doute si ce fut contre des députés, comme

essaya d'abord de l'établir Taccusation, ou contre les

journalistes signataires de la protestalion du National,

que furent décernés ces mandats. Ainsi donc, aux jour-

nalistes restera l'honneur d'avoir encouru avant tout le

monde ces mandats, on pourrait dire ces sentences de

mort ([ue M. l'ex-procureur du roi Billot est venu se

louer, se vanter, s'honorer, en termes d'une inconce-

vable hardiesse, d'avoir dirigés contre nous; homme

prudent qui pourtant eut la sagesse de détruire ces man-

dats, d'en faire disparaître les moindres traces dans un

moment où l'on pouvait trembler encore à l'idée de la

justice si droite et si expéditive de ce peuple qui avait

su purger ses propres rangs en allant au combat, il est

venu braver la conscience publique en parlant de la

sienne, l'honneur de tout le monde en parlant du sien.

Et cette bravade, aux dépens de qui? car lui, ce M. Bil-

lot, n'est point accusé, et d'autres étaient là, sur la tête

desquels pesait chacune de ses paroles, calculées dans

une intention profondément blessante pour les senti-

ments de la France actuelle. En général, et c'est dans

l'intérêt des accusés que nous le disons, de telles dépo-

sitions sont mauvaises ; un tel langage ne devrait pas

être permis. Il irrite au dehors de lachambi'e ; il ranime

des passions qu'on a besoin de croire éteintes ; il com-

promet à la fois les accusés, tristement solidaires des opi-
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nions de leurs amis, et la haute coui-, (jui peut passer

pour indifférente aux blessures du pays, quand peut-être

elle ne veut et ne croit être qu'indulgente à ses propres

offenses. {National.)

[Troisième audience du procès des ex-ministres.]

18 décembre 1830.

A la fin de l'audience de ce jour, M. de Polignac a

exprimé d'une manière touchante et noble son regret de

ce que la petitesse du local ne comportait pas une publi-

cité plus réelle. Nous partageons ce sentiment. Comme
l'ex-président du fatal ministère du 8 août, nous vou-

drions que les débats de la Cour des pairs eussent pour

témoin la population de Paris tout entière; nous vou-

drions que cette élite d'hommes de tout âge et de toute

condition, cpii eut la principale gloire de nos grandes

journées, put juger par elle-même de la valeur des

explications fournies par les accusés
;
qu'elle pût direc-

tement recevoir l'impression de ces mille incidents, de

ces effets inattendus qui naissent d'un geste, d'un mot,

d'un accent de regret ou de repentir, d'une maladresse

de l'accusation, d'une réponse heureuse de la défense,

et qui tantôt viennent confirmer, tantôt modifier, dé-

placer, changer du tout au tout les dispositions avec les-

quelles on attachait ses regards sur le banc des accusés.

M. de Polignac était heureusement inspiré quand il expri-

mait ce regret de ne pouvoir être jugé sur la place

pujjlicpie, au milieu des mêmes honnnes ([ui triom-

phèrent de la discipline et de la déplorable fidélité des

troupes loyales. Un juste sentiment de sa position lui

disait sans doute qu'il n'avait devant lui qu'un tribunal
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et que les juges étaient ailleurs. Sur la place publique,

on ne viendrait certes pas impunément mettre tout le

peuple en cause, établir que ce peuple a été l'agresseur

et le vrai coupable ; mais, nous l'osons dire, si la défense

pouvait exciter quelque part une commisération puis-

sante, ce serait là, car la plus intrépide population du

monde est aussi la plus vive, la plus mobile, la plus im-

pressionnable, la plus accessible aux retours généreux,

aux séductions de la pitié, aux inspirations de la clé-

mence. . . . Malheureusement pour M. de Polignac et pour

ses coaccusés, il ne leur sera point donné de porter leur

défense sur la place publique, et le canon de juillet et

les cris des blessés y ont retenti trois jours et trois

nuits ; c'est un bruit qu'il sera bien difficile d'étouffer

par un autre.

Dès le commencement du procès, nous avons cru, à

cause de cette insuffisance de la localité, déplorée

aujourd'hui par M. de Polignac, que c'était à nous un

devoir de publier, non-seulement le fidèle exposé des

interrogatoires et des réponses, mais quelque chose de

plus, nos impressions, impressions que nous allions cher-

cher avec sincérité, avec bonne foi, sans parti pris, ni

pour ni contre les accusés, et avec une disposition que

nous avions lieu de croire celle du plus grand nombre.

Par là, nous avons voulu faire assister avec nous nos

lecteurs, autant que possible, aux débats de la cour des

pairs. Ainsi, quand les accusés nous ont intéressés, nous

l'avons dit en termes assez vifs pour qu'on ne pût pas

s'y méprendre; quand l'accusation nous a paru s'écarter

des égards qu'elle devait au malheur, nous l'avons re-

présentée telle qu'elle nous paraissait
;
quand la défense
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a été imprudente ou hostile, nous ne Tavons point mé-

nagée; quand la dignit»' de notre révolution nous a paru

sacrifiée dans certains interrogatoires à lintérêt des

accusés, nous avons fait entendre nos protestations. Nous

croyons cette manière d'entretenir nos lecteurs du grand

procès qui se poursuit loin de leurs regards, la plus cou-

rageuse, la plus loyale, la plus utile à tout le monde.

Aujourd'hui, Taudition des témoins s'est terminée.

Les interrogatoires ne nous ont plus paru dirigés vers

l'éclaircissement fort inutile de ce fait : « Quels ont été

les agresseurs, des citoyens ou des soldats ? » On n'a

plus essayé de montrer l'agi'ession ailleurs que dans les

ordonnances, et, comme nous lavons dit hier, elle nest

et ne peut être que là. Les dépositions de ce jour ont eu

deux objets : déterminer combien de temps les ex-mi-

nistres ont persisté dans l'enqDloi de la force pour sou-

tenir les ordonnances, et quelle part d'influence la vo-

lonté de Charles X a pu avoir dans l'adoption du fatal

système des coups d"Êtat. La dépusition la plus impor-

tante sur la première de ces deux questions a été celle de

M. Arago. de l'Institut. Elle était déjà connue, et nous

la reproduisons avec l'inh'M'èt nouveau qui est venu

malheureusement la fortifier. Nous disons malheureu-

sement, car, nous le croyons bien, M. Arago lui-môme,

si sincère et si bienveillant dans son récit, ne s'attendait

pas peut-élre à le voir confirmer d'une manièi'c si ter-

rible par la lettre de l'aide de camp Delarue (1).

Le second point, celui de savoir le degré d'empire

(1) Il s'agit d'une parole de M. de Polignao rapportée par M. Arago et

con6rméc par M. Delaïue ; « Si des troupes passent du côté du peuple, il

faut faire tirer sur I9 troupe. »
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exercé par Charles X sur ses ministres, ou par les mi-

nistres sur la volonté de l'ex-roi, a été éclairci d'une

manière beaucoup plus favorable à la défense. Dès le

premier jour, nous remarquâmes les efforts de M. le

président de la cour des pairs pour amener les ex-mi-

nistres à faire l'aveu de l'espèce d'impuissance à laquelle

ils s'étaient réduits vis-à-vis de l'implacable et aveugle

Charles. Un point d'honneur, une religion de serment,

un respect de sujet fort mal entendu, suivant nous,

avaient paru interdire aux ex-ministres toute explication

à cet égard. Dans laudience de ce jour, M. le marquis

de Sémonville a répondu pour eux. La sensation pro-

duite par la déposition du noble pair a été prodigieuse

dans plusieurs parties de la salle, et, jusque sur les

bancs des accusés, elle a fait couler des larmes.

Ce n'était pas là le genre d'impression que nous

éprouvions pour notre part, car M. de Sémonville ne

s'était adressé qu'à la sympathie des hommes restés de

cœur fidèles à la dynastie déchue, et nous avons le bon-

heur d'être, à cet égard, tout à fait sans regrets; mais

il y avait quelque chose de singulièrement pénétrant

dans le langage et l'attitude de ce vieillard épuisé,

souffrant, à demi agenouillé sur une chaise, qui sem-

blait retrouver par degrés toute la vigueur de sa jeu-

nesse et une sorte d'inspiration chevaleresque pour dé-

plorer , eu les racontant . les dernières et fatales

résolutions, les scènes de désespoir, d'opiniâtreté, de

folie, qui devaient clore les destinées de la royauté dite

légitime. Il y avait dans les paroles de M. de Sémon-

ville un mélange de respect, de tendresse pour cette

ancienne royauté, et d'indignation, de mépris pour ses
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fautes et son entêtement, (iiii forçait tout le monde à se

mettre à la place d'un vieux gentilhomme plein d'hon-

neur, trop dévoué, trop loyal pour ne pas avoir vu

avec une profonde douleur se perdre des princes qu'il

aimait, trop éclairé pour ne leur avoir pas préféré son

pays. Jamais récit ne fut plus attachant, plus pathé-

tique, plus noble d'expression, conduit avec plus d'art,

ni pris de plus haut que celui de M. de Sémonville.

Malheureusement, à peine il s'était tu, que quelques

observations de M. de Polignac et de M. de Peyronnet,

sur certaines parties de ce beau récit, en ont mis l'ar-

tifice à découvert; et l'homme qui venait d'étonner et

d'émouvoir à un si haut degré, et de manières si

diverses, toutes les parties de la salle, n'est plus resté

qu'un conteur du talent le plus rare, un vieux et rusé

courtisan, un comédien de l'habileté la plus consommée
;

seulement, les paroles par lesquelles M. de Sémonville

avait si bien caractérisé la vieille et systématique inflexi-

bilité de Charles X ont laissé un long retentissement

après elles, parce qu'elles <''taient dans toutes les convic-

tions, dans toutes les consciences
;
parce que la vérité

dans l'histoire de six années de contre-révolution et

du coup d'État qui les a closes, c'est l'empire absolu,

empire de préjugés, de sentiment, de respect, d'habi-

tudes, exercé par le dernier roi sur quiconque consen-

tait à gouverner sous lui. C'est lui qui poussait, bien

loin d'être poussé ; on ne le tronquait point, c'était lui

qui volontairement était aveugle et exigeait qu'on le fût

comme lui. Voilà la carrière nouvelle ouverte à la dé-

fense par les dernières paroles de M. de Sémonville,

carrière dans laquelle les accusés avaient cru de leur
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honneur de ne pas entrer clans leurs interrogatoires.

Reste à voir maintenant jusqu'à quel point ce pourra

être une excuse d'avoir signé les ordonnances de juillet

par obéissance pour un vieux et imbécile maître, sous

une constitution qui ne donnait aux ministres, comme

aux particuliers, d'autre maître que la loi. {National.)

[Quatrième audience du procès des ex-ministres.]

19 décembre 1830.

Nous n'avons rien à dire du discours de M. Persil,

qui résume ou répète les diverses charges réunies contre

les ex-ministres. C'est à peu près le rapport de la com-

mission de la chambre des députés, avec la différence

que tout le monde sait exister entre les formes de

M. Bérenger et celles de M. Persil. Nous avons déjà eu

occasion de le dire, M. Persil nous paraît avoir accepté

un rôle au-dessus de ses forces. Il a donné, depuis le

commencement du procès, à l'accusation, quelque chose

de tracassier, d'acre et de personnel dont ses adver-

saires ont presque toujours su tirer avantage. Sa parole

a manqué tout à fait d'autorité et d'élévation devant

une assemblée dont on ne pouvait s'emparer qu'en lui

parlant la langue à laquelle plusieurs grands orateurs

l'ont habituée. M. Persil, après tout, montre un zèle

dont il faut lui savoir gré. Sa tache est délicate autant

que difficile; il la remplit avec courage, et. s'il n'est pas

toujours heureux dans le choix de ses moyens, au moins

lui doit-on cette justice qu'il ne déserte l'accusation sur

aucun point.

L 29
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Nous (lirons avec la même franchise que le talent

célèbre de M. de Martignac a été loin de produire l'ef-

fet victorieux auquel nous nous attendions. M. de Mar-

tignac a lu; limprovisation lui eût été beaucoup plus

favorable et devait lui être facile, car les faits sont assez

connus ; et combien chacun n'y a-t-il pas réfléchi depuis

cinq mois ! M. de Martignac a été ministre de la restau-

ration; cela l'a beaucoup gôné. Il a senti le besoin de

faire son propre personnage, de mêler sa propre défense

à celle de son client. 11 a répété, sur son fameux système

de conciliation entre la légitimité et le pays, tout ce

([uil avait dit à la chambre des députés il y a deux mois,

et l'on sait avec quel succès. Les accusés sont pour nous

chose sacrée, et nous ne voudrions pas qu'on vît une

mauvaise intention contre eux dans ce que nous pou-

vons avoir à dire du plaidoyer de M. de Martignac. Nous

nous abstiendrons même de toute observation sur ce

discours prodigieusement étendu, si, comme dans cer-

tains interrogatoires que nous avons signalés ces jours

passés, nous navions à relever un penchant trop peu

déguisé à faire le pays coupable pour disculper les

accusés.

11 n'y a qu'un chef d'accusation qui mérite d'être

discuté sérieusement, la signature des ordonnances.

C'est le point fixe autour duquel roule l'accusation tout

entière. La défense a eu de grands avantages dansTexa-

nien de tous les chefs d'accusation (pii n'embrassent cpie

les prcliniinaires et les conséquejices de la signature

des ordonnances, parce (jue ce sont des faits plus ou

moins contestables. Mais la signature des ordonnances,

ce fait, on ne le nie point. Que reste-t-il à dire? qu'aux
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termes de Tarticle id de la charte ancienne, qui pré-

voyait le cas de circonstances extraordinaires, et suivant

les interprétations données à cet article par plusieurs

hommes d'une grande autorité, les ordonnances auraient

pu paraître constitutionnelles aux ex-ministres : M. de

Martignac n'y a point manqué. Restait à établir que les

circonstances, les dangers extraordinaires existaient réel-

lement. M. de Martignac en a appelé aux aveux des

journaux et d'une multitude d'écrits depuis la révolu-

tion de juillet. 11 a vu dans ces témoignages la preuve

qu'il y avait, sinon conspii'ation de la part du pays

contre la royauté légitime, au moins parti pris de la

mettre dans l'impossibilité de gouverner, de la faire

périr d'une mort lente. Conséquemment, M.dePolignac

et ses collègues ne s'étaient pas trompés en se fondant

sur la nécessité pour appliquer l'article l/i; la nécessité,

le danger de mort existait réellement et de notre aveu.

Cela est logique en apparence, et nous n'entrepren-

drions point de réfuter cette série de déductions si elles

ne renfermaient quelque chose de fort injuste pour le

pays Ici, cest encore l'ancien ministre qui se retrouve

plutôt que le défenseur de M. de Polignac. Oui, il est

vrai et très vrai que, dans une portion considérable de

la population, il y avait répugnance pour les Bourbons;

il est très vi'ai que, rétablis deux fois par les baïonnettes

étrangères, on les considérait comme ne s'appuyant que

sur l'étranger ; mais des circonstances heureuses pour

eux, malheureuses pour nous, nos fautes, et non pas

leiu's vertus, leur avaient rendu la France ; une consti-

tution avait été octroyée, concédée par eux au besoin,

à l'impérieuse nécessité des temps, comme ils le disaient.
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Cette constitution, les hommes prévoyants en avaient

toujours repoussé le principe, mais ce n'était pas le

grand nombre. Le grand nombre voulait voir la fixité

dans les lois s'établir, à l'abri d'un principe ou d'un

autre, peu leur importait. Qu'avaient fait les Bourbons

de cette disposition de la majorité de la nation à cher-

cher, aux dépens de quelques sacrifices d'honneur natio-

nal, un repos à ses longues agitations? Les Bourbons

l'avaient exploité à leur profit et au profit de leurs par-

tisans exclusifs. Ils s'étaient arrangés d\in budget voté

par deux chambres tant que la situation du pays leur

avait procuré des majorités dévouées. Rien de grand,

rien de national, rien de sincère n'avait prouvé qu'ils

voulussent se réconcilier avec la France. La pressurer

sans danger, au moyen d'un leurre de constitution,

était leur uni(iue objet. Tout pour eux, tout pour leurs

amis, tout pour leurs prêtres, rien pour la France, rien

pour ce peuple qu'ils s'efforçaient même d'empôcher

d'apprendre à lire. 0» <ii'riva-t-il d'un tel système de

gouvernement? que les classes intermédiaires de la po-

pulation se réveillèrent k leurs intérêts menacés, et

voulurent arriver aux réalités du gouvernement repré-

sentatif. Elles voulurent la presse tout à fait libre pour

être sans cesse averties par elle ; elles voulurent des

députés qui ne livrassent plus complaisamment les

deniers des contribuables.

Ce fut alors qu'une génération à laquelle M. de Mar-

tignac a reproché en termes amers ses complots, ses

agitations, et qui n'a jamais conspiré qu'à la condition

de payer noblement de son sang ses mécomptes, conçut

la volonté ferme d'entrer dans les voies du gouverne-
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ment représentatif, de se rallier à cette minorité de la

chambre basse, qui gagnait tous les jours, et qui. évi-

demment, serait une majorité décisive à lexpiration du

premier terme de la septennalité. Depuis lors, il n'y eut

plus de complots; les procureurs de la royauté légitime

n'eurent plus à verser de sang sur les échafauds. On

s'exerça à apprendre ce que c'était que le gouvernement

représentatif; on y réfléchit, on l'étudia; on se con-

damna à obéir à la loi quand elle était oppressive, pour

avoir droit de l'imposer un peu plus tard à d'incorri-

gibles adversaires. Ce bon esprit eut des résultats inouïs.

Le terme de la septennalité ne fut pas même atteint.

Nous eûmes une majorité qui n'était plus dans les inté-

rêts d'une cour bigote et perverse. Alors on dit aux

hommes de la restauration : « Il est vrai que nous ne

» vous aimons point et que nous vous regardons comme
» nos ennemis; mais nous voilà tous sur le terrain de la

» loi. Quand la loi contrariera nos sentiments, nous lui

» obéirons; mais vous lui obéirez aussi, vous, quand

» elle décidera contre vous. La constitution que vous

» nous avez donnée n'est pas bonne ; mais, telle qu'elle

» est, nous nous en contentons. Elle nous suffit pour

» vous combattre, pour déjouer vos mauvais desseins.

» Si nous venions à la violer, nous nous condamnons à

» l'avance, vous aurez droit de faire tomber sur nous le

» glaive de la loi ; mais, si c'est vous qui la violez jamais,

» si vous tentez de vous affranchir des obligations

» qu'elle vous impose comme à nous, nous vous exter-

» minerons, car nous sommes les plus nombreux. »

Si donc l'article Ha été appliqué, ce n'est pas,

comme Ta dit faussement M. de Martignac, parce (pie
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la France conspirait et que la royauté devait se croire

dans la nécessité de se préserver parce moyen extrême.

La France conspirait au grand jour et la loi à la main
;

c'était la royauté qui ne voulait plus observer la loi,

parce qu'elle avait la loi contre ses folles prétentions.

D'ailleurs, jusqu'au 26 juillet, la royauté s'(''tait hypo-

critement défendue d'entendre l'article ik comme les

prétendus oracles cités par M. de jVIartignac. Nous, au

contraire . nous déclarions énergiquement, formelle-

ment, et tous les jours, que l'article ili ne donnait point

à la couronne le droit de détruire les lois par ordon-

nance, et que, du jour où ce pouvoir exorbitant serait

exercé, l'état de guerre commencerait pour nous, que

nous refuserions l'impôt, c'est-à-dire que nous nous

révolterions contre un gouvernement violateur des lois
;

car plus d'impôt, plus de gouvernement. Pendant un

an, la presse a été unanime dans ce langage, sans que la

royauté et le ministèie du 8 août osassent lui opposer

leur doctrine constitutionnelle sur l'article 1/|. Pré-

tendre, après cela, que la France a trompé la royauté

prétendue légitime, qu'elle lui a tendu une sorte de

piège, qu'elle a pris feu tout à coup, de la manière la

plus inattendue, sur une interprétation sincère de la

constitution, c'est oublier étrangement un temps qui

n'est pourtant pas bien éloigné de nous. IHiissent les

orateurs qui succéderont à M. de Martignac se persua-

der que faire la France coupable pour «Hablir l'inno-

cence de leurs clients, est un imprudent système. La

situation des défenseurs est absolument inverse de celle

des connnissaires de la chambre des d(''putés-, ceux-ci

ont à fortifier dans la noble chambie un sentiment
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qu'elle n'éprouve pas. à beaucoup près, aussi vivement

que le public. Les défenseurs ont. au contraire, à faire

naître, dans la population de Paris, des dispositions à la

pitié, qui, certainement, y sont beaucoup moins pro-

noncées que dans la haute cour. Le meilleur conseil ([ue

nous puissions donner aux défenseurs des ex-ministres,

cest de voir un peu moins la cour et un peu plus cette

population de Paris, qu'il s'agit de toucher, de persua-

der, d'amener à ratifier de sa raison, s'il est possible, la

sentence qui pourra être rendue par un auguste tribunal.

Or, il ne faut pas la blesser dans ses souvenirs et ses

sentiments si l'on veut se la rendre favorable.

[National.)

[Cinquième audience.]

20 décembre 1830.

La défense est sortie aujourd'hui des voies impru-

dentes dans lesquelles elle avait été engagée hier par

M. de Martignac ; elle a renoncé à prouver que c'était

par les soupçons injustes du pays, par les complots des

associations, par les violences de la presse périodique,

que la royauté avait été forcée de se jeter dans les coups

d'État. Ce système devait être celui de M. de Martignac,

homme de la restauration, compromis par elle, obligé

par un sentiment personnel mal combattu, mal déguisé,

à mêler continuellement la cause de ses opinions à celle

de son client. M. de Polignac avait fait un mauvais

choix, nous l'avons toujours pensé ; heureusement pour

lui la défense est commune ainsi que l'accusation, et ce
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que l'un des défenseurs a pu compromettre, d'autres le

pourront ressaisir.

M. Hennequin a lutté avec talent contre une position

qui n'avait que trop d'analos^ie avec celle de M. deMar-

tignac. Cependant, averti par 1" impression que le plai-

doyer de son collègue avait produite la veille, il a fait

un premier pas dans le vrai ; il s'en est pris au principe

qui, en concédant la charte, avait voulu se perpétuer

par la charte et demeurer supérieur à la charte, parce

que, dans l'ordre des temps, il existait avant elle. Il a

accepté ces vérités que nous faisions entendre nous-

mêmes, il y a dix mois, au prix d'une condamnation
;

et, reconnaissant que le pays avait pu, par tous les

moyens, s'efforcer de rentrer dans ce qu'il croyait son

droit originel, il nous a siqipli('' d'accorder que le mau-

vais principe avait pu, de son côté, se défendre en me-

surant à la puisstuice de nos attaques ses moyens de

résister
;
que les ex-ministres n'avaient pas créé le mau-

vais principe, mais qu'ils l'avaient reçu en dépôt
;
qu'ils

l'avaient trouvé écrit dans la charte, qu'ils avaient dû

lutter pour le faire triompher; qu'ils avaient trouvé en

nous une énergie, une volonté, des forces, un ascendant

au-dessus de tous les calculs humains, et il a fini par ce

trait heureux et profond : « Votre gloire est leur inno-

cence. »

Mais il n'y avait qu'un homme étranger (1
)
par son âge

aux violences des deux restaurations, et demeuré par

ses opinions pur de tout contact avec les intérêts de la

dynastie déchue, qui pût prêtera ce système de défense

l'accent si précieux, si puissant, de la vérité. Il n'y avait

(1) M. Sauzct.



CINQUIÈME AUDIENCE DE LA COUR DES PAIRS. 457

qu'un jeune avocat libéral, un de ces jeunes gens traités

avec tant d'aversion, et parfois de dédain, sous le dernier

gouvernement, qui pût dire : « Un grand crime a été

» commis, et je l'accorde; les ordonnances de juillet

» furent un attentat abominable contre les droits et les

» intérêts du pays ; mais les coupables, ce ne sont pas

» les hommes qu'on vous présente ; il n'y a eu de cou-

» pable que cette constitution conçue dans la prévoyance

» des oppositions nationales qui devaient éclater un jour

» contre une famille violemment restaurée ; cette con-

» stitution était mauvaise; je la crois, je l'ai toujours

» crue telle ; elle commandait le crime; elle prévoyait

» le cas où la vieille dynastie pourrait, pour se préser-

» ver, attenter aux droits des citoyens. Cette constitu-

» tiou, la vraie coupable, vous l'avez punie, vous l'avez

» changée ; vous en avez extirpé la clause qui pouvait

» ramener un jour les mêmes violations, la même effu-

» sion de sang, les mêmes malheurs ; vous avez déclaré

» que la liberté, telle que vous la concevez, n'était pas

» possible avec la charte octroyée, qu'elle indiquait

» comme moyen régulier de gouvernement l'attentat

» aux droits des citoyens. Mais avant que ces droits eussent

» été déclarés, par la nouvelle constitution, le résultat

» d'un contrat originel, l'attentat n'existait pas, et ce

» n'est pas par votre constitution que vous devez juger,

» mais par la constitution détruite, la constitution qui

» faisait loi quand la guerre civile s'est engagée sur le

» sens de son fatal article ili. »

Cette défense n"a point été achevée dans l'audience

d'aujourd'hui, et nous n'osons essayer de prévoir quel

en sera l'efTet au dehors de la chambre, si elle est aussi
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fidèlement reproduite que les accusés doivent le désirer.

Nous ne nous dissimulons pas qu'elle s'adresse plus aux

classes supérieures qu'à cette immense quantité de

citoyens que la dernière charte laissait en dehors de ses

conditions, et que la charte nouvelle a malheureuse-

ment paru craindre aussi d'appeler à l'exercice des

droits politiques. Mais nous avons vu la cour se lever

aujourd'hui sous le charme de la plus belle improvisa-

tion, et dans l'étonnement de cette nouveauté de vues,

de cette hardiesse de considérations qu'un jeune homme
avait le beau privilège de soulever pour la première

fois devant elle, sans crainte d'être mis en opposition

avec lui-même, d'être démenti par les actes et les paroles

d'une autre époque de sa vie. Ce n'est point le lieu

d'essayer de caractériser le beau talent qui s'est, révélé

aujourd'hui dans la défense de M. de Chantelauze ; mais

les hommes qui tiennent tant à nous voir gouvernés,

conduits en tout par la corruption des deux ou trois

régimes qui ont précédé celui-ci, auront pu voir qu'il y

a dans la jeunesse, quand elle est pure, sincère et cou-

rageuse, une autorité que ne saurait plus obtenir une

vieillesse que les mauvais jours ont trouvée souple, et

qui n'a plus à nous montrer que des flétrissures.

M. de Peyronnet a parlé aussi. Il a été ce qu'on l'a vu

dans tout le cours des débats, habile, ferme, prodiguant

trop, peut-être, les mouvements d'une sensibilité qu'on

ne lui connaissait pas, et laissant apercevoir parfois, sous

les formes de l'urbanité la plus recherchée, le coeur

indompté qui ne pardonne pas sa défaite. {National.)
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[Sixième audience.]

21 décembre 1830.

Les plaidoiries sont toutes entendues, et déjà M. Bé-

renger a ré}3ondu au nom de la commission de la

chambre des députés. Encore une audience, deux tout

au plus, et l'arrêt attendu en ce moment par une popu-

lation agitée, mais qu'attend aussi une postérité qui sera

calme et sévère, cet arrêt que nous n'osons prévoir, que

nous ne saurions conseiller, et qui se pèse depuis trois

mois dans la conscience des juges, sera connu

M. Sauzet devait reprendre sa plaidoirie, interrompue

hier par la fatigue qu'éprouvait le jeune avocat. La

cause de M. de Chantelauze a été plaidée deux fois, car

aujourd'hui M. Sauzet a tenu la parole trois heures et

est revenu sur les motifs qu'il avait présentés hier, cette

fois avec moins de force et avec une prolixité un peu

fatigante. On eût voulu moins d'images, moins de fleurs

oratoires, moins de périodes à chute d'effet, et quelque

chose de moins écrit, de moins appris, dans un discours

que la hauteur même de ses considérations obligeait à

être simple. Les taches de goût ont disparu dans la péro-

raison de M. Sauzet, sous l'éclat d'inspirations fort

belles; on a été ému ; on a oublié qu'il n'était pas per-

mis d'applaudir en présence de la noble cour, et quel-

ques larmes ont coulé, larijies vraiment arrachées à des

cœurs ennemis.... Inutile succès, s'il était vrai, comme

plusieurs proclamations alfichées aujourd'hui, et comme

Fétat agité du quartier voisin du Luxembourg peuvent

le faire craindre, quun invincible souvenir, une dispo-

sition implacable, poussassent le peuple de Paris à vou-
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loir ces quatre têtes, que l'honneur de la haute cour

peut, nous le concevons, hésiter à lui livrer.

M. Guernon-Ranville a été regardé depuis le com-

mencement du procès comme en meilleure situation

que ses collègues, et, en raison peut-être de ce que

cette situation a d'avantageux, il a été défendu d'une

manière moins remarquable que les trois autres accusés.

Le jeune avocat (1) de M. Guernon-Ranville, parlant

le dernier, et après que la cause était discutée sous tous

les aspects, a été obligé de se jeter dans des moyens

dont la nouveauté a paru un peu étrange. M. Guernon-

Ranville, de qui on attendait des explications, n'a point

parlé. (National.)

[A mesure que le procès des ex-ministres approchait de sa fm,

les inquiétudes croissaient dans Paris. Cependant les partis

extrêmes qui, peu d'années après, tentèrent des coups de

main, n'étaient pas en mesure. C'est dans cette opinion

qu'ici l'on considère les inquiétudes qui régnaient comme
excessives et non suffisamment fondées ; d'ailleurs on con-

tinue à juger que la combinaison qui a mis Louis-Philippe

sur le trône est la meilleure que permissent les circon-

stances, et que rien ne peut lui être substitué.]

22 décembre 1830.

Il y a des conspirations dans l'air ; il en pleut ; on en

rêve; on en imagine, on en raconte partout. Ici, l'on

vous apprend qu'une régence carliste est foi'mée 6t

publie déjà ses pj'oclamations ; on nomme les person-

nages qui en font partie ; on vous dit oîi ils se réu-

nissent. Là, vous trouvez des gens qui s'entretiennent

(I) M. Créniieux.
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d'une vaste conjuration républicaine embrassant la ban-

lieue, les faubourgs, les écoles, les bureaux de jour-

naux. Un petit comité de salut public est préparé ; on y

met des noms sinistres et des noms inconnus. Ailleurs,

on attend des nouvelles de l'armée autrichienne, à la

tête de laquelle s'avancera le duc de Reichstadt ; on se

parle à l'oreille d'un gouvernement provisoire déjà con-

stitué en son nom, et qui n'attend que l'issue du procès

des ex-ministres pour se déclarer. Cependant, le gou-

vernement actuel agit avec activité ; on fait honneur à

sa police d'une multitude d'arrestations de la plus haute

importance. Il n'y a que les gens arrêtés qui ne savent

rien. On sort, et l'on rencontre un ami qui se félicite de

vous trouver sain, sauf et en liberté ; on lui avait dit que

vous étiez du complot bonapartiste, et que vous aviez

été enlevé dans la nuit. A quelques pas, un autre vous

supplie d'être plus prudent, de vous garder des indis-

crets, parce que tout le monde sait que vous êtes du

futur gouvernement républicain, ainsi qu'un tel et un

tel. Enfin, et pour qu'il ne manque rien à la sécurité

publique, on annonce que le peuple ne s'agite à l'oc-

casion du procès des ex-ministres, que par suite d'une

grande conjuration qui domine toutes les autres, et dont

l'objet très connu est de faire piller ceux qui ont quelque

chose par tous ceux qui n'ont rien.

Yoilà l'état des esprits à Paris depuis environ trois

jours, et il faut le dire pour expliquer aux départements

elles proclamations publiées dans la journée d'hier, et

ce qui s'est passé le soir à la chambre des députés. Ce

n'est pas la première fois qu'on voit Paris en proie à

une de ces singulières paniques qui ne prouvent pas le

r
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défaut de courage de ceux qui s'y livrent , mais leur

inconcevable goiU pour les bruits sinistres, les bruits

qui donnent beaucoup à causer, à s'étonner, à s'émou-

voir. Cela conunence d'onlinaire parles salons, descend

plus bas. se propage, s'étend, et puis remonte com-

menté, augmenté, revêtu de couleurs effrayantes. Ceux

qui ont eu la première idée de ces belles choses les

reconnaissent à peine quand elles leur reviennent avec

tous les embellissements cpie peut donner une grande

circulation, et voilà connue s'établit la prétendue vérité

de récits absurdes et alarmants. Quand on voit qu'après

tout aucun de ces effrayants fantômes n'a pris assez de

corps et de sul)stance pour qu'on puisse le saisir, on se

demande conmient on a eu assez de légèret('' pour se

moquer ainsi les uns des autres au ])rix de la s('cnrité

publique, et l'on cherche ipielque auire sujet de bavar-

dage et d'agitation. Cela s'est vu de tous les temps, et

notamment pendant la révolution.

Mais, comme dit le peuple, il n'y a pas de fumée

sans feu ; cela est juste. Qu'y a-t-il au fond de tous ces

récits qui ont tiouvé, il y a peu de jours, assez de crédit

pour (pie l'autorité ait cru pouvoir dénoncer à la popu-

lation de Paris et aux chambres les complots mysté-

rieux et mal détinis, qui n'ont produit et ne produiront

sans doute l'arrestation de personne? On préyoyait,

depuis le jour où l'on s'empara des ex-ministres, qu'il

serait impossible que leur jugement ne j)roduisît pas,

dans la population (jui a été mitraillée par eux, quelque

agitation ; on put penser aussi que toutes les opinions,

tous les intérêts |)olitiques opposés à l'ordre de choses

actuel concevraient l'espoir de profiter de l'agitation
;

\
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et de là à prêter à chacune d'elles un projet en forme,

il n'y a pas loin. La circonstance si attendue est venue

enfin ; on a yu les agitations se borner à ce qui était

leur principe et leur unique cause : la question du sort,

des ex-ministres. La s-arde nationale a fait son devoir,

comme on avait toujours pu s'y attendre, et l'indépen-

dance du tribunal a été respectée.

Les départements apprécieront à leur juste valeur,

nous l'espérons, et les troubles qui éprouvent en ce

moment le zèle de la garde nationale de Paris, et les

récits alarmants qui ne manqueront pas de se produire,

après le rétablissement de la tranquillité, dans des

intérêts qui ne sont pas positivement ceux de l'ordre et

de la dynastie nouvelle. L'intérêt bien entendu de l'im-

mense majorité des citoyens de Paris, c'est, aujourd'hui

comme au 30 juillet, la consolidation du trône élevé

par la volonté nationale. Laissons à la flagornerie les

mots de dévouement, d'amour et de feu sacré, qu'on

croyait noyés dans le naufrage de la vieille dynastie.

Nous disons que l'intérêt de la population de Paris

comme celui de la France entière, c'est la consécration

de la royauté révolutionnaire de 1830. parce qu'on ne

peut rien mettre à la place, parce qu'elle seule peut

garantir à la France et sa grande unité politique et sa

belle unité territoriale. La démocratie absolue nous

diviserait, nous armerait les uns contre les autres. Une

restauration impériale serait, comme toute restauration,

la pire des révolutions. Mais si nous ne sommes que vrais

en déclarant que la royauté de 1830 nous est nécessaire,

que nous ne saurions nous passer d'elle, nous saurons

aussi en toute occasion rappeler à cette royauté, dont
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nous voulons la splendeur et la durée, qu'il n'y a point

de trône glorieux sans une nation florissante
,
qu'il n'y

a point de prospérité pour une nation sans la plus

. grande étendue possible des droits qui sont le gage de

sa liberté ; (pie, de nos jours, ce n'est plus par le luxe,

par la magnificence des palais, par l'appareil des cours,

que doit briller un trône populaire, mais par la dignité

extérieure du pays, par la supériorité de ses arts et de

son industrie, par l'aisance de toutes les classes d'indi-

vidus qui donnent leur travail, et, au besoin, leur sang

à l'État. [National.)

[Il y avait certainement eu des projets de profiter du mécon-

tentement que pouvait causer la sentence prononcée contre

les ex-ministr<'s, pour attaquer le gouvernement même. Mais

ces projets avortèrent, sans causer autre chose qu'une grande

agitation.]

23 déccnibi'c 1830.

L'aspect de Paris était ce matin menaçant et sombre.

L'arrêt rendu par la cour des pairs avait produit, sur

une partie de la po})idation, presque Teffet des ordon-

nances de juillet, (le soir, on n'entend plus un seul cri

de menace. La joie a succédé au trouble; la crainte des

désordres de nuit avait porté les habitants à éclairer le

devant de leurs maisons. Cette précaution, qu'on avait

prise dans un sentiment triste, donne à Paris, à l'heure

où nous écrivons, un air de fête. Ce n'est plus le lugubre

éclairage préparé pour des scènes sanglantes, c'est une

illumination. Le service de la garde nationale est fini.

11 faut se réjouir de sortir ainsi d'une crise que depuis
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trois mois on avait vue s'approcher avec effroi. Les

malheurs auxquels on avait pu s'attendre n'arriveront

point ; on le doit à l'infatigable zèle de la garde natio-

nale, ou plutôt à l'excellent esprit de l'immense majo-

rité des citoyens de Paris.

On croyait qu'un arrêt qui ne porterait point la peine

capitale contre deux des ex-ministres rencontrerait la

population de Paris divisée, et pourrait mettre aux prises

des hommes décidés à se faire par leurs mains une jus-

tice de sang, et d'autres déterminés à tout sacrifier au

maintien de Tordre. Mais heureusement cette division

ne s est pas trouvée aussi profonde qu"on le craignait.

Les défenseurs de l'ordre ont su le faire respecter

sans employer la force
,

plutôt par leur attitude

,

leur nombre, leur langage conciliant, que par leur

vigueur. Il n'y a pas eu jjesoin de ce qu'on appelait,

sons le dernier gouvernement, des coups de collier, et,

en aucun temps, la garde nationale ne sera propre à un

pareil service. D'un autre côté, il n'y avait pas dans la

population non armée, et qui, lors de l'adresse pour

l'abolition de la peine de mort, cria justice et vengeance,

il n'y avait pas. dans cette partie de la population qu'en-

durcit l'habitude des souffrances, cette soif de sang,

ce féroce besoin de supplices, qui, dans des temps de

funeste mémoire, l'ont rendue capable d'excès. La po-

pulation armée a facilementarrêté la colère d'un peuple

à moitié vaincu par le progrès de ses mœurs, l'état

avancé de sa raison. C'est une victoire de la civilisation

sur elle-même.

Toutefois, quelques engagements partiels auraient eu

lieu ce matin dans le faubourg Saint-Germain, si une

1. 30

t
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^^tie partie (le la population, qui n'appartient ni au

ppl^plc, ni à la garde nationale, si la jeunesse des écoles

pe fût intervenue g\\ criant : Ordre ! liberté ! union ! et

r]'ei|t qptraîné avep elle et les 4t<taehements de garde

nationale, en cet instant menacés, et les ouvriers, qui

l'efusaj^nt de se laisser disperser. L'école Polytechnique,

jps épqles fie Droit, de Médeciue et des Ai'ts-et-Métiers,

opt travers^^ ainsi jes quartiers de Paris les plus popu-

jeux, les pjus agités, calmant et fortifiant, d'un coté, la

garcfe ui^^iouale. de l'autre, persuadant les ouvriers, et

cliqv^'li'^Wl' ^ taire entrer dans les coeurs des sentimtîuts

c|^ pijsqi'içorde, da^s les eisprifs le respect d(3 la chose

jugée. L'effet dq ce|te iuterveqtipu de la jeunesse 4çs

écolf^sa été prodigieux, l^e peuple s'est piis i\ la suite

des jeuues ge^s, vépétant leurs cris : Liberté! ordre

public! Poux ou trois heures de cette espèce de prou^^^-

i^ade c|p paix ont fatigué la foule, qui s'étonnait d'être

arrachée sans effort à ses dispositions violept^s du Wîitii],

fit peu i\ peu el)e s'est dissipée.

Dans la spirée, le rqi est sorti flir Palais-Royal, et

4 acçopq)agu('! à chey{d une ])atrpuille formée d'un ha-

taillon de garçle jijitionale. Les cris de : Five le roi! oui

rfitenti paj'tqut suf sop passage.

L'union qst rétî^blie dans pfittfi puiss^utP Pt glorieuse

population de Paris, qui u'avait dû sa victoire de juillet

qu'à l'ensemble inconq)arable de ses efforts. L'arrêt

j:pndu })ur la cour (les pairs est (h'îsprmais accepté. La

révolution de juillet aura été cléniente après la victoirfi,

et il ne faut pas qu'on dise que cette clémence lui aéfé

imposée; car, pas une goutte de sang n'a coulé pour

faire respecter rort|re, et la garde nationale, qui garau-
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tissait la liberté du tribunal ; la jeunesse, qui est si hono-

rablement intervenue; le peuple, qui ne s'est porté à

aucun des excès qu'on paraissait craindre de lui. et qui

a été si facilement persuadé, ont tous, en raison des

situations différentes, leur part de mérite dans ce grand

acte de modération nationale.

Nous ne croyons pas que ce soit l'arrêt de la cour des

pairs en lui-m^me qui ait été défendu par la garde na-

tionale, et il a paru même, aux marques de satisfaction

qui furent données hier lorsque, deux heures avant le

prononcé du jugement, on annonça la condamnation à

mort de deux des ex-ministres, qu'un arrêt plus sévère

eût été généralement mieux reçu. Mais la cour des

pairs se fût deshonorée, suivant nous, en condamnant

les ex-ministres ; nous le disons avec la même franchise

qui n'a cessé de nous diriger pendant tout le cours du

procès entre les accusés et Taccusation. Ce n'est pas que

les ex-ministres n'eussent mérité la mort au moins autant

que ceux qui périrent, sous la restauration, victimes

d'impuissants complots contre l'ordre établi ; mais c'est

que les membres de la haute cour, presque tous an-

ciens amis politiques des ex-ministres, et plus ou moins

engagés dans les mêmes systèmes, n'étaient pas les juges

qui pouvaient prononcer la peine capitale, sans que leur

conscience se soulevât contre eux-mêmes. Grâce à l'at-

titude de la garde nationale, la pairie a pu n'user que

de la sévérité permise à sa situation.

Qui voudra profiter maintenant de ce résultat ines-

péré? On le prévoit aisément. Il m va pas manquer de

gens qui prétendront avoir sauvé dans cette circonstance

la ^louvelle dynastie, précisément parce qyp le succès
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est dû au sentiment de la presque unanimité des Pari-

siens à l'égard de la dynastie nouvelle. Mais qu'on ne

s'y trompe point, qu'on n'aille pas croire à la possibilité

d'amener une réaction en faveur de certain système de

gouvernement que nous avons appelé la quasi-légitimité.

La garde nationale a voulu le maintien de l'ordre, elle

eût défendu les approches du Palais-Royal avec la même

énergie que chacun des citoyens qui la com])Osent met-

trait au besoin à défendre sa propre maison ; mais au

delà, la garde nationale n'a rien prétendu défendre
;

elle n'a pas cru appuyer l'esprit trop bien connu de la

chambre des pairs; elle n"a pas entendu soutenir les

dispositions de la chambre des députés, ni les misérables

conceptions qu'on nous a présentées comme les consé-

quences de la révolution de juillet; elle n'a pas voulu

donner à croire qu'elle souscrivît à 18 millions de liste

civile, La orarde nationale mesure, nous n'en doutons

pas, toute limportance du service quelle a reiuki ;elle

en veut trouver le prix dans une marche plus franche,

plus décidée, plus nationale, et nous croyons .qu'elle

n'attendra pas qu'on s'endorme encore pour faire con-

naître à quelles conditions on pei\t compter à l'avenir

sur ses services. {National.)

[Quoique le général Lafayette eût, au risque de sa popularité

au sein du parti dont il était le plus voisin, concouru à faire

triompher la sentence de la chambre des pairs et l'ordre, il

n'en fut pas moins destitué par le gouvernement ; il com-

mandait les gardes nationales du royaume.]

25 décembre 1830,

Il y a six jours à peine que le général Lafayette fit
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le serment de sacrifier sa popularité et sa vie plutôt que

de permettre qu'un peuple irrité violât l'indépendance

d'un tribunal suprême, et attentât aux jours d'hommes

placés sous la sauvegarde de la loi.

On a vu comment le général Lafayettea tenu parole.

A soixante-quinze ans, il a montré l'énergie, l'activité

d'un jeune homme. Ces trois derniers jours ont été les

plus glorieux, les plus heureux de sa vie ; nous disons

les plus heureux, car, dans d'autres temps, la fortune

ne servit pas toujours ses bonnes intentions, et des lâ-

ches purent les calomnier.

Aujourd'hui la chambre des députés a voté la des-

titution DE LAFAYETTE. Lafavettc était au-dcssus de toute

rt'compense, cela est vrai ; mais on le croyait aussi au-

dessus des indignités d'un parlement croupion.

La réaction commence ; la réaction sera écrasée. On

dit qu'elle cherche déjà partout des conspirateurs, et

qu'elle a promis d'en trouver. Nous la défions de prou-

ver une autre conspiration que celle qu'elle tramait de-

puis deux mois, au vu et au su de ceux qui la connais-

sent et la méprisent.

Allons, vous qui avez bassement trahi la branche

aînée des Bourbons, après l'avoir précipitée dans les

voies qui l'ont perdue, et où vous tremblâtes de la

suivre ; vous qui rampiez depuis cinq mois, en flatteurs

avilis, sous la souveraineté nationale, que vous détestiez,

travaillez à réédifier la légitimité ; mais nous vous dé-

masquerons, nous troublerons vos joies, nous vous

ferons passer de mauvaises nuits, jusqu'à ce (]ue vous

succombiez ; et votre règne ne sera pas long.

{i\ational.)

k
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|Le t^ouvornement regardait l'issue delà crise comme un triom-

phe pour lui ; les partis qui avaient songé à un mouvement

révolutionnaire la regardaient comme une défaite pour eux ;

mais la fraction de la presse à laquelle appartenait alors

Carrel , disputait sur le sens de cet événement et pré-

tendait qu'il n'implifpiait pas le triomphe de ceux qui vou-

laient arrêter la révolution de juillet ni la défaite de ceux

qui voulaient lui (hmner un plus ample développement ail

dedans et surtout au dehors.]

20 décembre 1830.

Décidéniont. qui à été battu dans les journées de dé-

cembre
;
quels sont les vainqueurs, qiiels sont les vain-

cus; quels étaient les combattants en présence; qui

est-ce qui a droit de chanter victoire au nom de la garde

nationale? Ce sont là toutes questions qu'il est curieux

et important de se faire, aujourd'hui que les esprits sont

plus calmes, riibins soupçonneux, moins crédules, et

que les bruits de conspiration coiiimencelit à retomber

sur leurs autem's.

La garde nationale, c'est tout le monde, ce n'est })er-

sonne; ce n'est poirit un parti, c'est la réunion de tout

ce qui possède, acquiert, travaille dans toutes les opi-

nions, dans tous les partis; c'est la plus haute et la plus

générale expression du grand intérêt de conservation

qu'on formule ordinairement par ces mots : amonr de

l'ordre. ïxvs })artis qui aujourd'hui se renvoient les ac-

cusations de complots, d'insurrections, d'émeutes, étaient

tous représentés dans la garde nationale, ou plutôt ils

y étaient en masse, les vieux ultra-royalistes de la res-

tauration, comme ceux (pi'on appelle aujourd'hui les

ultra-républicains; les anciens bonapartistes, si tant est

qu'il y en ait encoie; les amis d'une sage liberté, et
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c'était sans doute la grande majorité ; eiifin les iieutrës,

les insi2;nifiants, les é2:oïstes de tous les réi^imes; tous,

à l'instant critique du procès des ex-ininistres, étaient

sous les armes, camarades les uns des autres; réilrii^

dans ce commun intérêt de parer à toute surprise,

d'empêcher qu'un mécontentement, Une exigence po-

pulaire, assez fondés, assez faciles à explicfuer par les

préjugés et les ressentiments de la classe la moins civi-

lisée et la plus souffrante de la population, n'offrissent

à un parti OU à l'autre le itioyen d'eiiiportei- d'assatit

l'objet particulier de son ambition, et à quelque^ tiiisé-

rables la facilité du pillage.

La garde nationale, composée de tant d'éléments di-

vers ou même opposés, prévenue longtemps à l'avance

par les soins des mêmes personnes qui crieiit aujour-

d'hui victoire, à l'exclusiori de tout le moilde, stimulée

par l'idée qu'il y avait conspiration pour le duc de

Reichstadt, conspiration pour le duc de Bordeaux, con-

spiration pour la république, conspiration de la classer

pauvre contre la classe aisée, conspiration enfin de tout

le monde contre tout le ttionde ; la garde nationale,

disons-nous, sans prétendre résoudre aucune des ques-

tions politiques aujourd'hui débattues, sans vouloir dé-

cider si les anciens ministres étaient dignes de vivfe oU

de mourir, si la chambre des pairs ferait bien ou ferait

mal de les traiter avec indulgence, si la chambre des

députés avait eu, dans un autre temps, raison ou tort

de demander exprès pour eux l'abolition dn la peine de

mort; la garde liationale. au milieu du croisement de

tant de prétentions, d'opinions, d'ambitions opposées,

a voulu avant tout l'ordre, avant tout le maintien de la
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règle qu'un tribunal investi de la mission de juger doit

être libre, ayant tout le respect au principe que ce qui

est jugé selon la loi est bien jugé. Voilà le rôle dont s'est

admirablement acquittée la garde nationale, à la voix

de son illustre, il faut déjà dire de son ex-général.

Beaucoup de gens ont fait taire ce jour-là leur méconten-

tement particulier, et l'ont sacrifié au maintien de l'or-

dre. Ce sacrifice, nous en faisons honneur aux hommes

de toutes les opinions; car nous avons vu l'habit de

garde national porté, dans ces jours, non-seulement par

des hommes de la coterie qu'on appelait, sous le dernier

gouvernement, parti de la défection (1), mais par d'au-

tres aussi qu'on disait de la congn'îgation, de la contre-

révolution, et ([ui, n'ayant pas suivi l'ancienne dynastie

dans son exil, sont restés citoyens, et comme tels ont

dû être appelés a faire partie de la garde citoyenne.

La garde nationale, ainsi composée, n'est pas certai-

nement l'expression de la révolution de juillet, et, en

fait de système politique, elle n'a rien à exprimer. Elle

offre la réunion des plus intéressés au maintien de

l'ordre; de ceux qui ont le plus à perdre dans une agi-

tation quelcon([ue; et, comme l'ordre est de tous les

temps, de tous les n'gimes, elle re])résente un intérêt,

un vœu impérissable, un besoin social, mais non point

un intérêt, une opinion, une doctrine politique quel-

conque. Le roi a été pour elle, dans ces derniers jours,

(1) On avait, sous la reslauialion, donné le nom de défectionh un groupe

de royalistes qui s'étaient séparés du gros de leur parti pour n'avoir voulu

soutenir ni M. de Vilèlle à la Gn de son miaistère ni de M. de Polignac. Le

Journal des Débals avait été leur organe. Beaucoup d'entre eux s'étaient

ralliés au gouvernement de juillet.

I
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le symbole vivant de l'ordre, et elle a crié unanime-

ment : Five le roi! C'était un cri de ralliement excel-

lent pour se reconnaître au milieu du désordre, quel

qu'il fût, quelque intérêt qui le suscitât. Mais ce n'était

pas le cri servile de la monarchie pure, le cri des égor-

geurs du midi, des assassins de Brune, des plats courti-

sans de Louis XYIII et de Charles X. C'était un cri d'une

signification nouvelle en France, et les pétitions, nous

ne dirons pas de la garde nationale, mais des citoyens qui

appartiennent à la garde nationale, se chargeront de l'ex-

pliquer. Si quelqu'un s"y est trompé, tant pis pour lui.

Après ces trois jours de fatigues, ces trois nuits pas-

sées sous un ciel bleu et froid, ou, moins poétiquement,

à la belle étoile.* il n'est pas un garde national qui ne se

soit demandé, en rentrant chez lui, à qui profiterait le

service extraordinaire qu'il venait de faire. Nous pre-

nons un homme qui ait été sincèrement révolté des or-

donnances de juillet, et qui ait vu dans ces ordonnances

la légitime condamnation de la dynastie de Charles X,

Cet homme, nous n'en ferons pas tout à fait un héros

de juillet; mais il aura vu avec plaisir le signal de la ré-

sistance donné par la presse périodique ; il se sera rendu

des premiers à la réunion des électeurs de son arron-

dissement ; il aura fait des vœux pour ceux qui, peu

nombreux encore, engagèrent contre la garde royale

un combat inégal ; il aura mis son habit le matin du 29
;

il sera descendu dans la rue pour se mêler au peuple,

et il sera allé essuyer quelque décharge sur les boule-

vards, au Louvre ou dans la rue Saint-Honoré ; ses

preuves de courage faites , il aura chaudement appuyé

le projet de faire passer la couronne dans la branche
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(l'Orléans; il aura été frappé de ce que promettaient à

la France les habitudes et les vertus bourgeoises du chef

de la famille ; il aura été en tnême temps vivement tou-

ché de ce qu'il y avait de désintéressement, d'instincts

généreux, d'inclinations iionnétes, d'intelligence et^^
d'amour du pays, dans ces infortunés à l'habit en lanl-

beaux, à l'œil souffrant, aux traits affamés, qui avaient

su contribuer à la victoire et épargner Fennemi vaincu;

il aura monté la garde sans répugnance, sans hotreiif*

sans honte, à côté d'un de ces êtres loyaux, élevés et

misc'rables. qu'on voyait à la porte des ministères pro-

visoires ou même du Palais-Royal, porter fièrement, en

chemise, la tête ou les pieds nus, un mousquet conquis

dans la bataille faute d'argent pour le payer. 11 se f^era

dit, eii contemplant, en écoutant peut-être l'étrange fac-

tionnaire, son camarade des grandes journées : « 11 y a

du bon, du noble, du juste, dans ces hommes de la der-

nière classe qii'on a trop méprisée ; il faut faire quekpie

chose pour le peuple; il faut s'occuper de son sort; en

conscience il le mérite ; il est en état de l'exiger. » Or,

il y a dans la garde nationale un très grand nombre

d'hommes comme celui que nous peignons ici, ou à peu

près •; si ces hommes ne sont pas la majorité, c'est au

moins ce qu'il y a de plus honnête, de plus digne du

titre de citoyen; ceux-là sont des flmis de la n'volution

de juillet; nous n'en voulons pas de plus chauds, de

pllis eialtés, de ttioins ràisoUnables. YJi bien ! nous le

demandons, qii'bnt-ils voulu, en veillant jour et nuit

sur nos places publicpies? Croit-on qu'ils aient entendu

fair*.' trioiupher le principe de Ihc^'éditl' de la pairie,

(ju'ils aient exprimé leur satisftiction delà marche delà
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chambre des députés, qu'ils aient voulu séparer à tout

jamais leur cause de celle du peuple, qu'ils se soient

mis à la solde de cette coterie de la chambre qu'on

appela d'un mot flétrissant et mérité, la défeclion, de

cette coterie qui leur adresse depuis deux jours, par le

Journal des Débats, ses remercîments. ses dénonciations

contre les écoles, contre le ministère, contre les opi-

nions sincères, contre tout ce qui n'est pas elle, tout ce

qui ne lui offre pas un marchepied pour revenir aux

honneurs, à la puissance, aux tripotages de coiir, seuls

objets qu'elle poursuivit quand elle semblait faire cause

commune avec nous contre le ministère du 8 août?

Le Journal des Débats a cru l'instant favorable pour

relever le drapeau de la défection, ei pour entreprendre

de pei'suader à la fois à la couronne et à la garde natio-

nale qu'il n'y a de salut pour le trône et pour l'ordre

qu'en se jetant dans les bras des hommes qui condui-

sirent la restauration jusqu'au ministère Yillèle, et qui

l'abandonnèrent là, parce qu'il n'y avait plus place pour

leur avidité et pour leurs services. Il calomnie sciem-

ment les hommes et les opinions qu'il braint de voir

constamment entre lui et ce trône populaire que ses

flatteries n'ont cessé de solliciter, d'importuner, de faire

rougir depuis deux mois. Il peint comme des factieux,

des forcenés, des misérables , ces hommes qu'il eût

livrés sans défense à la mitraille de juillet, si l'opinion

de la Fralîce n"eût pas rencontre des organes plus cou-

rageux, plus sincères, plus désintéressés. Il s'étonne

aujourd'hui qu'on lui nie l'existence des conspirations

dont Paris fut elfrayé trois jours avant de savoir cpii

parlait, qui agitait, qui répandait au sein de la popula-



47G 26 UtCEMBRIi 1830.

tiuu toutes ces défiances. « Comment, dit-il, était-on

» instruit trois jours à l'avance du mouvement popu-

» laire s'il n'y a pas eu conspiration? »

On n'était pas instruit du mouvement populaire, mais

on le prévoyait ; on ne le prévoyait pas depuis trois

jours seulement, mais depuis trois mois, et on le redou-

tait plus encore depuis le mécontentement qu'avaient

fait éclater des efforts imprudents pour sauver, par

l'abolition de la peine de mort, la tête des anciens mi-

nistres. On savait que le peuple s'agiterait, parce que

cela était dans ses préjugés, dans l'état peu avancé de

ses lumières, dans la nature particulière de ses ressen-

timents contre les anciens ministres; car, si ces hommes

étaient pour nous, avant toutes choses, des violateurs de

la loi, avant tout pour le peuple c'étaient des assassins.

S'il y a à s'étonner de quelque chose, ce n'est pas de ce

qu'il y a eu des mouvements, de ce que l'on a vu repa-

raître dans les rues de Paris la même classe d'honnnes

qui engagea le combat en juillet contre les gendarmes

et les soldats de Charles X, c'est de la facilité avec

laquelle la garde nationale et les écoles ont persuadé le

peuple; car c'était le peuple de juillet, plus peut-être

quelques éléments impurs fournis })ar le naufrage de la

contre-révolution et du parti-prêtre. Nous ne nions pas

que, sur quelques points, la force n'ait été employée et

indispensable; mais presque partout le peuple a été per-

suad<'% et non pas châtié. L'intervention des écoles a eu

un effet prodigieux, et injurier ceux qu'on a dissipés

hier par la persuasion i)lus que })ar la force, ce n'est

qu'une pitoyable fanfaronnade. La garde nationale

n'en veut pas pour elle.
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Mais, dit encore le Journal des Débats, s'il n'y avait

pas de conspirations, comment les ministres étaient-ils

prévenus? Les ministres n'étaient pas prévenus; ils ne

savaient rien et n'affirmaient rien; ils avaient recueilli

des bruits, et avaient agi prudemment peut-être en ne

les méprisant point, en donnant à la garde nationale ce

qu'ils croyaient un avis capable de stimuler sa vigilance;

mais les bruits en eux-mêmes, d'oii venaient-ils? Les

hommes de la défection doivent le savoir. Supposer des

conspirations, et en faire courir le bruit sans pouvoir

désigner personne
;
puis, parce qu'on n'a su désigner

personne, vouloir prouver les conspirations par les bruits

qui ont couru, c'est une infànie tactique à laquelle les

partis ont recouru plus d'une fois, et l'on ne s'y trompe

plus. Elle ne réussira pas à ces hommes qui se préten-

dent les légitimes représentants de la France de 1830, et

qui rendraient si volontiers au duc de Bordeaux ce

qu'ils croient son droit, à la pairie son hérédité, aux

grands collèges le double vote, à la religion catholique

ses honneurs, aux courtisans leurs privilèges. Mais ces

hommes, on a l'œil sur eux, et, dans l'occasion, on leur

prouvera que ce sont eux qui conspirent. [National.)

FIN DU TOME PREMIER.
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